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La planification d'énergie de la Communauté est une issue qui est infiniment dans la 
discussion dans les municipalités à travers le Canada et ailleurs. La disponibilité de 
futurs approvisionnements en énergie peu coûteuse ne peut pas être garantie et des 
étapes préparatoires doivent être faites par des municipalités pour assurer leur 
croissance à long terme. La base de la communauté Facteur-2 est une réduction de 
50% de sa dépendance sur le combustible fossile. Ce document fournit des conseils 
pour la communauté pour développer le plan qui consolide leurs idées, identifie des 
programmes et des activités et les aide à les mettre dans l'action. 
 
 
 
Pour plus de contact de détails 
Ken Church,   Manager, Community Energy Planning 
Natural Resources Canada 
T (613) 947 8952               
kchurch@nrcan.gc.ca 
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Sommaire 
(Développer une collectivité de facteur-2) 

 
 
Facteur-2 signifie un facteur de 2. Il signifie 50%. 
 
Il signifie que développant une collectivité de facteur-2 (qui est 50 p. 100 moins dépendante des combustibles fossiles) n’est pas un 
rêve inaccessible dans l’immédiat. Des technologies existent à l’heure actuelle pouvant réduire considérablement l’incidence sur la 
collectivité du marché des combustibles fossiles, mais trop souvent de telles approches ne sont pas prises en compte. Les critiques 
citent « une période de récupération trop longue » ou disent que « ce n’est pas la pratique courante » pour justifier le rejet de tels 
projets. Des preuves existent pourtant, montrant que la conception de pointe des rues peut réduire l’infrastructure souterraine de 
33 p. 100, que l’élimination des développements en banlieue diminue les besoins de transport jusqu’à 40 p. 100, que les 
technologies liées aux énergies renouvelables améliorent la qualité de l’air; et que la cogénération ou les systèmes énergétiques 
centralisés réduisent les émissions de 35 p.100. L’intégration à grande échelle de ces pratiques peut réduire les répercussions d’une 
collectivité sur l’environnement de 30 à 40 p. 100. Un Plan énergétique communautaire, tel que décrit dans le présent guide, intègre 
ces technologies et changements dans un cadre, orientant la collectivité vers son objectif de durabilité. 
 
L’énergie, sous toutes ses formes, est un élément incontournable de toute activité, de tout aliment ou textile, produit ou consommé 
dans une collectivité. Elle représente, sans contredit, la plus grande dépense de la collectivité, et le degré selon lequel sont gérés 
l’approvisionnement en énergie et la demande détermine la qualité de vie au sein des collectivités. Chaque dollar dépensé pour 
l’énergie, directement ou indirectement, est un dollar qui ne peut être investi dans la collectivité, un dollar qui ne peut contribuer à 
renforcer les capacités de la collectivité, qui ne permet pas d’accroître la compétitivité de l’économie locale et qui empêche la 
collectivité de se développer. 
 
La gestion de l’énergie ne signifie pas de mettre en place des mesures d’austérité ni de réduire le niveau de vie de la collectivité. Ce 
concept signifie plutôt de prendre conscience du rôle de l’énergie dans la collectivité : d’où l’énergie provient-elle? Quelle est la 
meilleure façon de faire sur le plan de l’approvisionnement et de la consommation? L’un des principaux éléments du Plan 
énergétique communautaire vise la réduction de la consommation des combustibles fossiles en les remplaçant par des sources 
d’énergies renouvelables ou locales. Cette mesure favorise une grande autonomie au sein de la collectivité et permet de conserver 
les revenus gagnés. Il est prouvé que ce n’est que lorsque l’économie locale prospère que l’économie nationale atteint le succès. 
 
Ken Church, kchurch@nrcan.gc.ca  T (613) 947 8952
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Chapitre 1 : Planification de la collectivité de facteur-2 
 
Les collectivités de facteur-2 représentent l’application de méthodes, de politiques 
et de technologies liées à la conception qui peuvent réduire jusqu’à 50 p. 100 la 
demande d’une collectivité en ressources non renouvelables comparativement aux 
méthodes actuelles. Le résultat relèvera du propre cadre de travail pour la durabilité 
de la collectivité et assurera un niveau de vie élevé ainsi qu’une écostructure 
florissante. 
 
La collectivité fait la promotion de la bonne conception et, par le biais de celle-ci, elle 
gère son offre et sa demande d’énergie. Par le fait même, elle rend les membres de la 
collectivité plus réceptifs aux techniques de remplacement et moins dépendants des 
combustibles fossiles ou du marché des sources d’énergie classique. La collectivité 
devient plus flexible face aux fluctuations de l’économie nationale ou mondiale. 

 
Les collectivités de facteur-2 ne peuvent s’improviser comme telles – elles doivent 
avoir un plan : un Plan énergétique communautaire (PEC). Le PEC représente la 
première étape de la voie structurée menant à la mise en œuvre et il sert de cadre de 
travail à la collectivité pour comprendre le rôle de l’énergie dans la vie des citoyens, le 
rôle qu’elle joue dans la planification de la croissance à long terme, et le rôle qu’elle 
joue dans la protection de l’environnement. 
 
Ressources naturelles Canada a élaboré ce processus de planification fondé sur 
une gamme de sources afin d’aider les collectivités à planifier et à mettre en œuvre 
leurs méthodes en vue de devenir une collectivité de facteur-2. Le processus est 
illustré au verso. En sélectionnant et en configurant ses activités liées à l’énergie, la 
collectivité est en mesure de structurer une stratégie à long terme visant à réduire sa 
dépendance à l’énergie fossile et à favoriser l’autonomie locale. Le niveau exact de 
réduction dépendra des objectifs que s’est fixés la collectivité en matière de durabilité, 
des méthodes qu’elle a choisies et de la portée de leur application. 

Voie menant à la collectivité 
de facteur-2 – cadre de travail 

en cinq étapes 
 

1. La vision 

2. Où en sommes-nous? 

3. Les besoins futurs 

4. Le plan – programmes 

et projets 

5. La mise en œuvre et le 
suivi 
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Le présent guide est complexe et à certains il peut sembler intimidant et probablement 
confondant. Certains pourraient trouver toute cette information intimidante et même 
déroutante. Cependant, le processus comporte des phases; chacune est indépendante, 
mais elles doivent tout de même être suivies dans l’ordre : d’abord la vision, puis la situation 
actuelle et les attentes de la collectivité future, et enfin les programmes et projets requis 
pour atteindre son objectif. Pour obtenir de meilleurs résultats avec le guide, il est 
recommandé d’utiliser parallèlement le document jumeau Programmes et projets qui 
explique en détail une gamme d’activités pouvant être mises en place afin de réduire la 
dépendance globale de la collectivité à l’égard des combustibles fossiles. 
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1.1 Pourquoi devenir une collectivité de facteur-2? 
 
À l’heure actuelle, la planification municipale tient rarement compte du rôle de 
l’énergie, en termes d’approvisionnement ou de consommation. Cela relève depuis 
toujours des services publics de distribution d’électricité ou de gaz naturel, et ce n’est 
pas une responsabilité assumée par la municipalité. Toutefois, en tant que résident de 
la collectivité, chacun paie le coût de son approvisionnement ainsi que les coûts 
inhérents à sa distribution. Lorsque considéré dans son ensemble, l’effort financier 
attribué à la consommation d’énergie découlant du mode de vie dans la collectivité est 
bien plus important que le seul approvisionnement d’énergie ou d’essence. 
 
Une collectivité qui s’ouvre sur une vaste étendue, offrant peu de services locaux ou 
de commodités, affectera une plus grande partie de ses revenus aux questions liées à 
l’énergie au détriment de l’économie locale. 
 
L’énergie est un produit non durable, utilisé au quotidien, qui se présente sous 
plusieurs formes : électricité, gaz, propane ou bois pour le chauffage; électricité pour 
la force motrice; combustibles fossiles pour les véhicules et les produits 
manufacturés. L’énergie sert également à la production des aliments que nous 
consommons et des vêtements que nous portons. Le degré selon lequel l’énergie, sa 
forme et sa disponibilité touchent nos modes de vie est souvent sous-estimé. 

 
L’énergie par rapport aux aliments 
 
Une étude réalisée en Grande-Bretagne1 a permis d’estimer que, au cours d’une seule année, 
la famille moyenne constituée de quatre membres pourrait produire : 4,2 tonnes de gaz à effet 
de serre (GES) à la maison; 4 tonnes attribuables à son véhicule; et encore 8 tonnes causées 
par la production, le traitement, l’emballage et la distribution des aliments qu’elle consomme. 
 
« ...[la] question de la distance met en évidence un problème récurrent dans l’ensemble de 
notre système d’alimentation, y compris les aliments biologiques : notre envie de consommer 
des raisins en décembre ou des tomates en février expédiés par avion, par train ou par semi-         

                                                 
1 Elm Farm Research Centre, Eating Oil – Food Supply in a Changing Climate, 2001. 

 
 

 
- en provenance de la Grèce? 
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remorque. Souvent, ces produits viennent du Mexique ou du Chili, ou d’un autre pays éloigné, 
et leur prix abordable dissimule le gaspillage d’énergie utilisée pour les transporter jusqu’à nos 
tables. » 
 
… « Il en coûte 435 calories de combustibles fossiles pour transporter en avion une fraise de 
cinq calories de la Californie à New York. »  
(Publié le 24 décembre 2004 par Counter Punch. Archivé le 23 février 2005.) 
 
« ... lorsque de la laitue Iceberg est importée par avion au Royaume-Uni en provenance des 
États-Unis, le rapport d’énergie n’est que de 0,00786. Autrement dit, il faut 127 calories 
d’énergie (carburant aviation) pour transporter une calorie de laitue de l’autre côté de 
l’Atlantique. Si on tenait compte de l’énergie consommée pendant la culture de la laitue, 
l’emballage, la réfrigération, la distribution au Royaume-Uni et l’utilisation de la voiture pour 
aller l’acheter, l’énergie requise aurait été bien supérieure. De la même façon, il faut 
97 calories d’énergie liée au transport pour importer en avion du Chili une calorie d’asperge, et 
66 unités d’énergie sont consommées pour transporter en avion une unité d’énergie de carotte 
de l’Afrique du Sud. »  
(Publié le 1er avril 2005 par Powerswitch.org.uk) 

 
L’énergie par rapport aux textiles 
 
« Les sociétés Goodyear Tire and Rubber Co. et Cooper Tire & Rubber Co. ont toutes deux 
monté leurs prix deux fois cette année parce que le caoutchouc synthétique est fait à partir de 
produits chimiques dérivés du pétrole. Chaque hausse du prix du pétrole d’un dollar par baril 
coûte à Goodyear 20 millions de dollars supplémentaires par année... » 
 
« Le fabricant de peinture Sherwin Williams Co. de Cleveland formule ainsi l’incidence de la 
hausse des prix de l’énergie : pour chaque hausse de 10 p. 100, les coûts de la matière 
première pour produire un gallon de peinture augmentent de plus d’un pour cent. » 
(Brad Foss, The Associated Press, 1er juillet 2004)  
 
L’énergie par rapport à la mondialisation 
 
Le degré d’inefficacité sur le plan de l’énergie de la production alimentaire peut être illustré par le 
cas absurde du ketchup de tomates en Suède. Les chercheurs du Swedish Institute for Food and 
Biotechnology ont analysé la production du ketchup. L’étude a pris en considération la production 
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des intrants en agriculture, de la culture des tomates et de la transformation de la tomate en 
purée  de tomate (en Italie), du traitement et de l’emballage de la purée et des autres 
ingrédients entrant dans la fabrication du ketchup en Suède et de la vente au détail et de 
l’entreposage du produit final. Toutes ces opérations nécessitaient plus de 52 étapes de 
transport et de procédé.Les sacs utilisés pour emballer la purée de tomate étaient produits 
dans les Pays-Bas et transportés en Italie, où ils étaient remplis puis placés dans des barils 
d’acier pour être expédiés en Suède. 
 
Les bouteilles rouges à cinq couches étaient produites soit au Royaume-Uni ou en Suède, à 
partir de matériaux provenant du Japon, de l’Italie, de la Belgique, des États-Unis et du 
Danemark. Le bouchon vissé de polypropylène (PP) et le sceau sur l’ouverture, faits de 
polyéthylène basse densité (PEbd), étaient fabriqués au Danemark et transportés en Suède. 
 
En outre, un film rétractable en PEbd et du carton ondulé étaient utilisés pour la distribution du 
produit final. Les étiquettes, la colle et l’encre n’ont pas été considérées dans l’analyse. 
(http://www.sustainweb.org/pubslist.php)   
 

 
 
Dans la production de farine de soja et de sirop de maïs, utilisés dans le secteur des aliments 
transformés, les trois aspects les plus coûteux sont la matière première et les engrais, 
l’emballage et l’expédition. Tous ces aspects exigent des combustibles fossiles.  
(General Mills Inc, Globe & Mail, 22 mars 2004) 
 
Ces exemples montrent dans quelle mesure la production alimentaire est 
désormais dépendante du transport national et international de marchandises. 
Lorsque les terres arables ne produisent plus, il faut souvent importer des 
aliments cultivés de pays lointains (ce qui n’est souvent pas une solution 
réaliste). La production des aliments, du textile, etc., compte de nombreuses 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeu-questionnaire 
 
Lors de votre prochaine réunion 
de groupe, demandez à chacun 
combien il dépense par année 
pour le mazout, le gaz naturel, 
l’électricité et l’essence. Ensuite, 
additionnez le total et reportez-
le à l’échelle du nombre de 
citoyens de votre collectivité. 
Vous serez surpris de la 
quantité d’argent  qui échappe à 
votre collectivité! 
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étapes qui nécessitent souvent le recours au transport : la production et 
l’approvisionnement d’engrais azotés, phosphoreux et potassiques; les 
pesticides; l’équipement de transformation; la machinerie agricole et de 
traitement. Toutes ces étapes dépendent des combustibles fossiles ou de 
leurs dérivés. Pour paraphraser Jane Jacobs : l’élimination des importations 
renforcera une collectivité grâce à l’utilisation des ressources locales. 
 

Les collectivités de facteur-2 voient plus loin que le chauffage, la 
climatisation et l’électricité consommés dans la localité – elles prennent 

en considération le mode de vie engendré par la conception de la 
collectivité. 

 
La collectivité de facteur-2 fait la promotion de la bonne conception et, par le 
biais de celle-ci, elle gère son offre et sa demande d’énergie. Cela ne signifie 
pas qu’elle diminue sa qualité de vie ni qu’elle met fin au développement 
économique au sein de la collectivité. 
 
Histoire d’apaiser les craintes 
 
Nous devons réfuter certaines idées erronées concernant les collectivités de 
facteur-2. 
 
Premièrement, la gestion de l’énergie n’est pas synonyme de coûts accrus. 
Deuxièmement, la gestion de l’énergie ne doit pas engager de réduction 
d’énergie. 
Troisièmement, la gestion de l’énergie n’est pas synonyme de diminution de 
la qualité de vie. 
 
 
 
 

Installation d’un système de cogénération 
du service public Hamilton Community 
Energy 
 
 
Un développement vie-travail où l’on évite 
la circulation (Lennox Village, Tennessee) 

 
 
 
 
 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 14

L’expérience issue des pratiques exemplaires déjà en place suggère que, par 
le biais d’un plan intégré, la collectivité peut atteindre un rendement 
grandement amélioré : 
 

• l’application de la cogénération comme moyen d’approvisionnement 
énergétique principal réduit la consommation de combustible jusqu’à 
40 p. 100 et les émissions de GES de 30 p. 100 (plusieurs réseaux 
thermiques du Canada ont reçu la certification ÉcoLogo2); 

• l’encouragement à l’égard des développements vie-travail au cœur du 
centre-ville réduit jusqu’à 40 p. 100 les besoins de transport; 

• la préférence accordée à l’augmentation de la concentration 
résidentielle dans le cœur des centres-villes réduit la demande en eau 
et, par conséquent, le besoin d’épuration de l’eau (généralement, 
40 p. 100 des besoins en eau des développements en banlieue sont 
utilisés pour l’irrigation; ainsi, par la gestion des habitudes de 
consommation d’eau, les collectivités peuvent réduire leurs besoins de 
pompage de l’eau de 15 p. 100); 

• la recherche a indiqué qu’avec le style en réseau fusionné du système 
routier urbain, les coûts inhérents à l’infrastructure peuvent être 
diminués jusqu’à 33 p. 100; 

• la viabilité économique du chauffage urbain augmente lorsque la 
distance de la marge de reculement des propriétés est réduite. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
2 http://www.environmentalchoice.com/ - Markham District Energy Corporation, Hamilton Community Energy System 
et Revelstoke Community Energy System ont reçu la certification ÉcoLogo 

 
 

 
 
Jardins résistant à la sécheresse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les règles dans l’histoire 
 
La distance entre deux bâtiments 
adjacents a été déterminée en raison 
de la charpente en bois et du bardage 
en vinyle. Le risque d’incendie exigeait 
une certaine largeur du lot. Un 
changement dans les matériaux (stucco 
ou briques) permettrait de diminuer ce 
risque et, du même coup, la dimension 
des lots. 
 
La largeur des routes est déterminée 
par le rayon de virage des camions à 
incendie. La solution : acheter des 
camions à incendie plus petits! 
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De nombreuses lignes directrices d’aménagement, encore en vigueur de nos 
jours, ont été élaborées alors que les techniques et les matériaux de 
construction empêchaient le développement intégré ou la proximité immédiate, 
ou que la voiture régnait en force. Le conseil municipal a le pouvoir de modifier 
plusieurs de ces conditions, ou d’instituer des règlements les annulant, afin de 
favoriser une densité accrue et des coûts réduits à l’unité. 

 
Le conseil municipal devrait être incité à examiner ses règlements afin d’en 
reconnaître les contradictions3.   
 
1.2 Qu’est-ce qu’il en coûte? 
 
Deux « coûts » doivent être engagés pour développer une collectivité de 
facteur-2. Le premier est formé des coûts financiers associés aux 
composantes physiques – maisons, infrastructure, etc., et ces coûts 
dépendront de la conception, des options et de l’habileté des conseillers à 
suivre le rythme. Le deuxième « coût » est celui associé au changement! 
 
Pensons-y : Si l’on ne changeait rien à la situation actuelle, qu’est-ce qu’il en 
coûterait à la collectivité, dans son ensemble, pour continuer à : 
 

• construire des habitations de qualité inférieure ou moyenne auxquelles 
sont associés des coûts de chauffage et d’entretien élevés. (Les 
familles à faible revenu peuvent dépenser jusqu’à 30 p. 100 du revenu 
disponible en coûts énergétiques directs4); 

• construire des lotissements étendus, à l’extérieur des limites de la ville, 
sans commodités, qui rendent le recours aux voitures inévitable. 
(L’augmentation de l’obésité est en hausse constante en parallèle avec         

                                                 
3 http://www.wcel.org/wcelpub/2002/13724.pdf#search=%22cutting%20green%20tape%20wcel%22  
4 Lorinc, John. The New City. Penguin Canada, 2006 

 

L’énergie – un outil de marketing? 
 
Le réseau thermique de la ville de 
Markham a changé le visage de 
Markham. D’abord, cela lui a permis 
d’attirer des entreprises dans le secteur 
et, en deuxième lieu, d’avoir développé 
au sein du conseil municipal le sens de 
la durabilité. 
 
Dans un même ordre d’idées, à 
Vancouver, la ville encourage un 
certain type de commerces à s’établir 
dans le cœur du centre-ville où un 
système de chauffage urbain comble 
les besoins de chauffage. Parmi ces 
locataires, mentionnons une brasserie 
et plusieurs restaurants.  
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l’expansion des banlieues et le besoin d’utiliser les moyens de transports); 
• renoncer aux terres agricoles à fort rendement pour y installer des 

grands magasins (ou pire, des concessionnaires de voitures);  
• forcer les résidents à voyager plus d’une heure pour se rendre au 

travail. (Les émissions liées au transport représentent environ 19 p. 100 
de l’inventaire canadien des GES, et les véhicules personnels 
représentent les deux tiers5 de ce pourcentage); 

• transporter par autobus les enfants d’un bout à l’autre de la ville parce 
qu’un accès plus sûr n’est pas disponible; 

• réduire l’économie des entreprises du centre-ville en construisant des 
méga centres commerciaux en banlieue. (Il est prouvé que les 
commerces des centres-villes contribuent deux fois et demie à 
l’économie locale comparativement aux centres commerciaux de 
banlieue6); 

• dégrader la nappe phréatique en raison de pratiques agricoles et 
industrielles non contrôlées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 Ressources naturelles Canada. Inventaire canadien des gaz à effet de serre, 1900-2002 
6 Civic Economics, Lamar Retail Analysis, Local Merchants versus Chain Retailers, 2002 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’énergie – un outil 
d’assainissement? 

 
Le système énergétique de 
Revelstoke dans la collectivité de 
Revelstoke, en Colombie-
Britannique, est une coentreprise 
entre la ville et une scierie locale. 
L’utilisation des déchets ligneux de la 
scierie assure le chauffage dans la ville 
tout en éliminant un problème de 
qualité de l’air qui frappait la ville depuis 
de nombreuses années. 
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Ou encore, pensons à ce qu’il en coûterait à la collectivité, dans son 
ensemble, pour : 
 

• exiger la construction de bâtiments de qualité supérieure affichant une 
consommation d’énergie moindre que même les soutiens de famille à 
faible revenu pourraient s’offrir (les coopératives de logements sociaux 
britanniques se servent de la cogénération produite localement afin de 
conserver un prix de location abordable); 

• concevoir le centre-ville de sorte d’y favoriser des activités 
communautaires tout au long de l’année; 

• améliorer la situation économique du transport en commun en 
favorisant les développements mixtes et compacts près de nœuds de 
transports7; 

• améliorer la qualité de l’air en favorisant la marche et l’accessibilité; 
• augmenter le développement économique en encourageant l’utilisation 

des ressources locales, des marchés agricoles, de la production 
biologique, etc.; 

• encourager le développement économique local par le biais de la 
production locale d’énergie et de prix stables; 

• réduire les besoins d’infrastructure (et les coûts) en favorisant le 
drainage naturel de l’eau d’orage et la protection des milieux humides; 

• réduire les besoins d’infrastructure en utilisant les bâtiments existants 
pour y regrouper les activités (écoles et centres des loisirs, etc.). 

 
 
 
 

                                                 
7 International Economic Development Council. Economic Development and Smart Growth – 8 Case Studies on 
the Connection between Smart Growth and Jobs, Wealth, and Quality of Life in Communities, 2006. 
http://www.iedconline.org/?p=Smart_Growth 

 
De quelle façon cela touche-t-il votre 
collectivité? 
 
 
 
 
 
 
 
Katrina – 2005 

Kelowna - 2004 
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Enjeux externes 
 
Les collectivités doivent également tenir compte des enjeux géopolitiques 
externes. Elles doivent se questionner, à savoir : comment faire pour 
conserver ou améliorer la qualité de vie dans la collectivité si la structure 
d’approvisionnement en énergie classique venait à lâcher? 
 
Sans être prophète de malheur, il faut reconnaître que le bien-être de la 
collectivité est étroitement lié à son environnement. Les décisions prises dans 
les secteurs résidentiel, commercial et industriel ont des répercussions sur 
chacun de ces secteurs et ne peuvent être prises isolément. 
 
Pour former une collectivité de facteur-2, il faut que le conseil municipal adopte 
une vision complète, comprenant aussi des aspects qui pourraient ne jamais 
avoir fait partie du champ d’action municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Décision Hudson a ouvert la voie 
aux municipalités qui désirent contrôler 
des activités au sein de leur territoire 
qui touchent le bien-être de la 
collectivité. Pour obtenir de plus 
amples renseignements : 
http://www.sierralegal.org/issue/hudson
.html  
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Chapitre 2 : Établissement du Plan énergétique 
communautaire 
La mise en œuvre du plan jettera les bases de la durabilité au sein de la collectivité. 
Bien souvent, la collectivité est déjà en possession des renseignements nécessaires 
en vue de former un PEC, rassemblés dans le cadre d’autres activités de 
planification, mais isolés d’autres éléments d’information. Il convient donc 
d’entreprendre une tâche de coordination; il faut obtenir d’une variété de services 
qu’ils acceptent de partager leurs connaissances et leur expertise afin de créer un 
plan global. Dans d’autres collectivités, l’information pourrait ne pas être 
immédiatement disponible et cela pourrait exiger l’élaboration d’un nouveau plan. 
Tout cela exigera du temps, des efforts et des ressources. Il faudra faire de la 
recherche, établir des faits, obtenir des chiffres et susciter la discussion, consulter 
énormément de documents, et ce, sans mentionner la production de rapports et la 
consultation du public à grande échelle que cela implique. Le présent document 
présente une description de ce processus. Il pose les questions suivantes : 

Qui doit effectuer le travail? 
Combien de temps le processus durera-t-il? 

Qui sont les personnes appropriées pour participer à une telle tâche? 
Et qui financera l’initiative? 

 
Réfléchissez avant de commencer! Le temps consacré à la préparation 
permettra de gagner du temps et de réaliser des économies plus tard. 

 
Préoccupations premières : 
 
1 Qui peut effectuer le travail? 
Il existe plusieurs possibilités. Si le plan relève d’une orientation municipale, alors le 
personnel municipal en sera probablement responsable, avec l’aide d’un consultant. Il 
faut choisir ce dernier avec soin, car de nombreux consultants ne connaissent pas 
bien la nature exacte du travail à réaliser. À titre d’exemple, le programme Partenaires 
pour la protection du climat (PPC) de la Fédération canadienne des municipalités a 
demandé aux collectivités de créer des inventaires des émissions de GES de la 
collectivité. Les règles étaient claires, mais la qualité des rapports variait 
considérablement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Choix du consultant 
 
Engager un consultant peut s’avérer 
une expérience assez pénible – 
comportant le risque toujours présent 
de ne pas obtenir le résultat souhaité 
ou de payer le prix fort. Cependant, 
tous les consultants ne sont pas aussi 
peu respectueux, et la majorité d’entre 
eux accomplissent fièrement leur 
travail. Les consultants font de 
l’excellent travail lorsque les directives 
sont claires.  
Ressources naturelles Canada et la 
communauté urbaine de Halifax ont 
créé un modèle de demande de 
propositions qui énonce les attentes à 
la fois de la part de la collectivité et de 
celle du consultant.  
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Également, si le plan a été initié par la collectivité, alors le Comité consultatif de 
planification, présent dans bien des municipalités, pourrait s’avérer le groupe idéal à 
mandater pour gérer la tâche. S’il n’existe aucun comité de ce type, alors la tâche 
pourrait incomber à des bénévoles, avec l’aide de la municipalité. Les conseillers 
municipaux, les services de planification municipale ou toute autre association 
communautaire pourrait aussi assumer adéquatement le rôle de coordonnateur. 
 
À mesure que le plan progresse, il y a fort à parier que la portée de l’étude et la 
gamme d’intérêts requis s’élargiront. Il faudra poser des questions et chercher conseil 
dans des domaines où il pourrait être nécessaire de recourir aux services d’autres 
spécialistes. Le plan couvrira plus d’une ligne d’intérêts! Alors, dès le départ, il est 
suggéré d’élargir son réseau de contacts. 
 
Pensez à intégrer les représentants des milieux locaux suivants : 
 

 monde des affaires et de l’industrie, y compris des associations industrielles et 
syndicales; 

 fournisseurs des services publics; 

 établissements d’enseignement; 

 organismes communautaires et organisations non gouvernementales; 

 médias locaux; 

 groupes de résidents intéressés et de professionnels. 

 
L’une des premières tâches du comité consistera à déterminer le nombre et les types 
de représentants qui y siégeront. Selon les ressources et les fonds disponibles, ces 
membres peuvent être des bénévoles, des employés rémunérés, des consultants 
indépendants, des professionnels du monde universitaire, des étudiants, etc. 
Commencez à planifier votre réseau – vous en aurez besoin! 
 
 

 

 
(Photo – anonymes) 
 

 
 
 
Votre équipe de travail – le Comité de 
planification? 
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L’équipe idéale serait formée de personnes qui ont des connaissances techniques et 
qui sont respectées à l’échelle locale. Malheureusement, ces personnes sont aussi 
souvent les plus occupées; il faudra alors faire un compromis – soit de faire appel à 
quelqu’un qui possède les connaissances techniques requises et qui a aussi l’appui 
du groupe administratif supérieur. 
 
2 Combien de temps le processus durera-t-il? 
 
L’élaboration d’un plan dépendra de la taille de votre collectivité, de la portée que 
vous voulez lui donner (c.-à-d., si c’est un plan axé uniquement sur l’énergie ou si 
c’est un plan plus complet visant la durabilité), et du degré d’intérêt manifesté par les 
membres. La collecte de données et les consultations publiques sont les deux 
principaux éléments qui exigent du temps et des ressources, en raison notamment de 
la diversité de discussions requises (et des questions de confidentialité qui pourraient 
survenir). En nous fondant sur l’expérience acquise à ce jour, il faut compter entre six 
mois et deux ans pour élaborer le plan. 
 
3 Qui financera l’initiative? 
 
L’élaboration d’un plan, dans le cadre du programme municipal, pourrait être financée 
à même le budget annuel du conseil municipal. Cependant, cela n’est pas toujours 
une solution possible. Même lorsque le travail est réalisé entièrement par des 
bénévoles, l’élaboration du plan suscitera toujours des coûts, ne serait-ce que pour 
payer la publicité, les réunions publiques, l’impression de documents, etc. Pour les 
plans à grande échelle, le coût estimé peut facilement excéder la capacité budgétaire 
du groupe. 
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L’annexe G fait référence à une multitude de sources de financement qui pourraient 
être approchées pour appuyer les activités de planification. 
 
4 PEC ou PEC allégé? 
 
Dans les petites collectivités, l’élaboration d’une stratégie de réduction de l’énergie 
dans le cadre d’un PEC complètement déployé pourrait sembler un peu exagérée! 
Bon nombre des renseignements requis existent dans ce qu’on pourrait appeler un 
« savoir local »; ils sont disponibles sans être nécessairement inscrits sur papier. On 
parle alors de connaissances générales, fondées sur l’intuition et les expériences 
personnelles dans l’ensemble de la collectivité. Dans ce cas, une version révisée 
(PEC allégé) serait mieux indiquée pour fournir l’orientation appropriée8. 
 
Cependant, il ne faut pas oublier que, même si le processus peut être raccourci, les 
questions demeurent les mêmes et le processus doit faire l’objet du même degré de 
considération. Une procédure de planification de longue durée peut devenir une 
démarche en quelques étapes rationnelles reposant sur le savoir local qui peut être 
jumelé aux données précises des services publics et de la municipalité dans le cadre 
d’une charrette de planification de deux jours. Le concept de l’atelier vise à offrir une 
séance de discussion orientée avec l’intention d’arriver à des conclusions et 
d’apporter des réponses dans le but de poursuivre le travail. Ce n’est pas une réunion 
d’avancement visant à reconnaître le besoin d’obtenir d’autres mesures ou données, 
mais plutôt à arriver à un consensus sur des solutions possibles. 
 
Bien que d’une durée plus courte, le processus exige tout de même une réflexion et 
une préparation soignées. Les intervenants doivent réaliser une grande partie du 
travail avant l’atelier. Ils doivent réfléchir attentivement à la collectivité, à leur vision 
pour la région et au processus du PEC en ce qu’il s’applique à leur domaine 
d’expertise. 
 
                                                 
8 Cette approche pourrait également s’appliquer aux plans régionaux ou aux collectivités rurales où les activités sont 
variées ou lorsque les limites liées au transport rendent la tenue de réunions régulières plus difficile. 
 

 

 
Légende  
Local knowledge = Savoir local 
Municipal data = Données municipales 
Utility data = Données des services publics 
Stakeholders … = Intervenants et grand public 
Planning charrette = Charrette de planification 
Benchmarks = Données de référence 
Umbrella program plan = Plan du programme-cadre 
Detailed analysis = Analyse détaillée 
Projects = Projets 
Monitoring = Suivi 
Implementation = Mise en œuvre 
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Afin de bien utiliser le PEC allégé, il est recommandé de créer un 
questionnaire dans le but de se poser quelques questions exploratoires au 
sujet de la collectivité. 
 
Un document intitulé Évaluation de la durabilité de la collectivité (ÉDC) a été 
élaboré par le réseau écovillage mondial dans le but d’aborder la question du 
rôle du citoyen au sein de la collectivité. Les participants doivent consacrer 
plusieurs heures à remplir le questionnaire (c’est encore plus long si on le 
remplit en groupe) qui a une vaste portée. 
 
Le fait de rassembler le groupe permettra à la discussion de progresser 
rapidement puisque les participants seront déjà sur la même longueur d’onde 
relativement au processus et ils seront en mesure de participer 
constructivement dès le commencement. Si vous concevez votre propre 
questionnaire, l’axe central devrait viser le but de la collectivité et l’intégration 
de la diversité des modes de vie existant dans l’ensemble de la collectivité. 
Cela deviendrait une évidence dans la situation d’une collectivité régionale, 
d’une petite collectivité ou d’une municipalité rurale où l’intégration des 
pratiques rurales et urbaines auraient une incidence sur la durabilité de 
l’ensemble de la région. 
 
Si les données ne sont pas disponibles pour les collectivités participantes, 
alors des résultats pratiques peuvent être obtenus en utilisant des données de 
référence provenant de collectivités similaires en guise de données de 
substitution. Cette façon de faire permettrait de déterminer les enjeux de la 
collectivité et d’intégrer des activités à venir. 
 
Le résultat serait un plan-cadre des programmes qui orienterait le conseil 
municipal et la collectivité en vue d’élaborer les plans et les projets plus 
détaillés lorsque les ressources deviendraient disponibles. 
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2.1 Éléments d’un plan gagnant 
 
Sur le plan technique, l’élaboration d’un PEC fonctionnel ne devrait pas être une 
tâche difficile : le véritable défi consiste à choisir des objectifs qui sont à la fois 
réalistes et dans les limites de la capacité de la collectivité. Les membres devront 
évaluer, avec sincérité, l’efficacité des diverses solutions proposées par rapport aux 
objectifs. Pour trouver la juste correspondance, il faudra vous appuyer sur votre 
compréhension de la collectivité et son désir de développer sa résilience pour l’avenir. 
Mais, plus important encore, la réussite reposera sur les moyens mis en place pour 
transposer le plan en un document évolutif, capable d’être le reflet des besoins de la 
collectivité sans succomber aux pressions exercées par les tracas budgétaires à court 
terme. 
 
Il faut intégrer au plan une polyvalence sans créer trop de redondance ni susciter des 
coûts. La clé consiste à conserver un plan économique en tenant compte des désirs 
des membres de la collectivité, en utilisant le savoir-faire technique de l’équipe de 
planification, tout en tenant compte de la capacité de la collectivité à réaliser ses 
objectifs. 
 
1 – Effet de rétroaction 
 
Il est parfois difficile d’accepter les recommandations formulées dans le cadre du 
processus de rétroaction. Les membres entrent en conflit pour atteindre le consensus, 
puis se font bombarder de critiques de toutes parts. On observe une tendance 
naturelle à résister à de telles recommandations – mais la rétroaction représente 
l’information apprise qui peut être utilisée afin d’améliorer l’habileté à mettre en œuvre 
le PEC, de confirmer et de renforcer l’orientation du processus de planification. Sans 
rétroaction, le produit fini manque de crédibilité et de pouvoir. Pour les collectivités qui 
n’ont pas de figure d’autorité pour la planification (et qui sont probablement sans 
plans officiels et sans services de planification), l’autorisation et l’appui du public 
peuvent représenter la seule « autorité » locale pour mettre le plan en œuvre. 

Okotoks 
La municipalité d’Okotoks, en Alberta, a 
entrepris une vaste enquête auprès du 
public afin de déterminer les critères qui 
devraient orienter la croissance de la 
collectivité. La recommandation des 
citoyens était que la croissance devait 
être limitée par la capacité de la rivière 
Sheep, leur source 
d’approvisionnement en eau. Cette 
décision a été contestée et a résisté à 
trois élections municipales successives. 
Telle était la volonté des citoyens! 

Ententes! 
 
À l’unanimité  – entente absolue entre 
toutes les parties 
 
Majorité – entente entre plus de la 
moitié des parties 
 
Consensus – entente de toutes les 
parties qui déclarent « pouvoir travailler 
avec cette solution »
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Au cours du processus de planification, la vision et l’orientation du PEC changeront 
probablement, ce qui normal et n’est surtout pas attribuable à un manque de vision. 
On parle plutôt de resserrement à la lumière de la nouvelle information recueillie, 
notamment :  

• les résultats découlant des données recueillies;  
• les imprévus; 
• la disponibilité du financement; 
• l’engagement des groupes d’intervenants; 
• d’autres résultats découlant du suivi et de l’évaluation. 

 
La rétroaction vous permettra de maintenir le cap et de compiler toute l’information 
recueillie en cours de route. Il vous est possible de recourir à l’effet de rétroaction à 
n’importe quel moment au cours du processus du PEC. La figure reproduite à droite 
représente l’effet de rétroaction utilisé trois fois au cours des cinq étapes du cadre de 
travail du PEC. 
 

• L’effet de rétroaction est utilisé tout d’abord au moment de quantifier la vision. 
Ensuite, les données recueillies sont comparées avec les objectifs établis dans 
le cadre de la vision. Au cours de la collecte initiale de données, les nouveaux 
renseignements sont intégrés au PEC et peuvent ainsi changer la direction 
que prendra le plan. 

• L’effet de rétroaction est utilisé encore une fois au moment de l’élaboration de 
programmes et de projets afin d’atteindre les objectifs et les cibles. À ce stade-
ci, la vision est passée en revue afin que les programmes et projets envisagés 
permettent à votre collectivité de réaliser sa vision de durabilité. 

• La troisième étape, qui implique le recours à l’effet de rétroaction, suit la mise 
en œuvre des projets. Les données recueillies (indicateurs de projet) sont 
comparées à la vision pour déterminer votre capacité à réaliser vos objectifs. 

 
À la lumière des conclusions tirées de cette analyse, il est possible qu’un autre PEC 
doive être élaboré. Ce nouveau plan intégrera l’information et les conclusions 
obtenues grâce à l’effet de rétroaction. 

 
L’effet de rétroaction 

 
 
 
 
 
Légende : 
New vision = Nouvelle vision 
Vision = Vision 
Implement & monitor = Mise en œuvre et suivi 
Indicators = Indicateurs  
Ascertain status-quo = Établir le statu quo 
Review data = Étude des données 
Review vision = Revoir la vision 
Programs… = Programmes et projets 
Quantify … = Quantifier la vision 
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2 – Engagement communautaire 
 
Pour mettre en œuvre un plan, il est nécessaire d’atteindre un consensus – toutes les 
parties doivent accepter que c’est un plan réaliste et plausible. Il doit refléter les 
souhaits et les ambitions de la collectivité tout en assurant la résilience et la sécurité 
qu’englobe la durabilité. Cela semble aller de soi, mais c’est la collectivité qui doit 
investir dans le produit, que ce soit dans la construction d’infrastructures ou dans la 
modification du style de vie.  
 
Selon des études, la majorité des membres d’une collectivité se disent intéressés par 
le processus décisionnel mais, du même souffle, affirment ne pas sentir le besoin de 
s’investir personnellement à moins qu’une question ne les préoccupe d’une façon 
toute particulière9.  
 
Pour assurer un certain intérêt parmi les membres, vous pouvez avoir recours à des 
stratégies de communication. 
 
1 Trop technique? – Tout le monde a des obligations dans la vie, et il est normal 
d’établir ses priorités en fonction de ses intérêts. Les activités de planification sont 
souvent perçues comme un engagement à long terme et de nature très technique. 
Bien que cette approche puisse convenir aux planificateurs, il n’en va peut-être pas 
de même pour les autres membres de la collectivité. 
 
2 Les propos sont-ils clairs? – Pour encourager les membres de la collectivité à 
participer au processus de planification, il importe que les concepts énergétiques et 
les méthodes d’évaluation soient expliqués en termes clairs et simples et présentés 
en un format facile à comprendre. Pour ce faire, il suffit de choisir un format qui 
correspond au niveau d’intérêt de chaque groupe (p. ex., administrateurs, conseillers 
municipaux, grand public, étudiants, etc.)10. 
 
                                                 
9 White, Michael, Public Involvement in Municipal Priority Setting: the City of Vancouver’s Public Involvement 
Review 
10 Alexander, Don et al, Public Participation Process for Community Energy Planning 

Stratégies de communication 
o Communiqués de presse 

destinés aux journaux, stations 
de télévision et radiodiffuseurs 

o Rapports, dépliants, sites Web, 
discours, vidéos, scripts et 
bulletins de nouvelles 

o Recours à des sondages 
officiels et non officiels pour 
connaître l’opinion publique et 
déterminer le meilleur plan 
d’action à adopter 

o Fournir toute l’information 
exigée par le grand public et 
les nouveaux résidents 

o Planifier des conférences de 
presse, des expositions dans le 
cadre de foires commerciales, 
des célébrations soulignant 
l’anniversaire ou l’inauguration 
d’une usine, des concours et 
des programmes de 
récompenses, des visites 
guidées et des 
rassemblements spéciaux 

o L’ajout, au compte mensuel 
des utilisateurs des services 
publics, d’un petit dépliant ou 
d’une invitation à participer à 
une journée « portes 
ouvertes » 

o Le principe de la 
communication est 
bidirectionnel : écoutez votre 
public cible 

o Bulletins d’information 
municipale! 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 27

 
 
 

Exemples d’outils de communication 
 

o Fournir de l’information facile à comprendre et qui correspond au niveau d’intérêt 
et aux préoccupations du public cible. 

o Pour maintenir le niveau d’intérêt du lecteur, il faudra utiliser une mise en page et 
un format des plus intéressants en ayant recours à des couleurs vives ainsi qu’à 
des zones textes et des images attrayantes. 

o Faire des comparaisons et employer un langage qui correspond aux intérêts du 
public cible. Par exemple, si vous désirez expliquer au grand public la vitesse à 
laquelle l’étalement urbain détruit la superficie des terres agricoles, le recours à 
des unités de mesure n’aura sans doute pas le même effet que si vous invoquez 
un exemple de la vie de tous les jours : l’étalement urbain gruge chaque année 
l’équivalent de trois terrains de football et demi. La production locale est donc 
privée de 200 kilogrammes de pommes de terre et de 150 kilogrammes de 
courges musquées.  
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Chapitre 3 : ÉTAPE 1 : Élaboration de la vision 
 
Le changement constructif n’est possible que lorsque la collectivité sait où elle s’en va 
et pourquoi elle va dans cette direction. La première phase d’élaboration de toute 
forme de plan consiste à définir un état final. 
 

Où allons-nous? 
 
La vision définit l’avenir de la collectivité. Elle permet à la collectivité d’exprimer ce à 
quoi elle aspire, soit ses ambitions sur les plans économique, environnemental et 
social. Elle fixe ses objectifs en matière de durabilité. Les membres de la collectivité 
peuvent aspirer à vivre dans un village autosuffisant et axé sur la nature ou à évoluer 
dans un environnement moderne et hautement technologique doté d’installations 
d’avant-garde. Quel que soit l’état auquel aspire la collectivité, sa vision définit les 
conditions limites et détermine les outils requis pour aller de l’avant. 
 
Selon l’initiative Planification stratégique et développement de programmes à 
l'intention des organismes à but non lucratif11, « la vision décrit le but visé; elle nous 
donne un aperçu de ce qui constituera un succès. Elle est fondée sur des prévisions 
raisonnables quant à l’avenir. » 
 
En soi, la vision communautaire n’est pas un concept nouveau. Il est toutefois 
surprenant de constater le nombre de collectivités qui n’ont adopté aucune vision. Il 
est souvent facile de constater, en discutant avec les dirigeants d’une collectivité, si 
une vision a été adoptée, et surtout de savoir si la collectivité croit en cette vision; si 
c’est le cas, on constate un esprit d’initiative, de l’enthousiasme et de la 
détermination. 
 

                                                 
11 Environnement Canada et Santé Canada, Planifier le changement, 
http://www.ns.ec.gc.ca/community/cap_planning_for_change_workshop/5_f.html  

 
 
 

 
Une vision idyllique?  

Une collectivité sans vision à long terme est à la merci des courants politiques et économiques! 

Pour consulter des exemples 
d’énoncés de vision et de 
processus, voir l’annexe A, -page 
100.
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Un exemple de produit fini : Winnipeg – CentrePlan12. 
 
Une vision d’appartenance à la collectivité 
 Dans notre vision de l’avenir, le centre-ville exprime un fort sentiment d’appartenance 
à la collectivité. Les gens s’y sentent en sécurité et les bienvenus. Le centre-ville tire sa fierté 
de la force des quartiers avoisinants et il leur assure la stabilité et des occasions 
d’enrichissement personnel. Des réseaux solides sont établis afin de faciliter l’interaction et le 
soutien entre les citoyens, le monde des affaires et l’administration locale. Le centre-ville est 
un milieu humain, propice à la compassion et à l’attention, caractérisé par la tolérance et 
l’harmonie sociale. Les gens y sont estimés, se sentent intégrés, acceptés et traités avec 
dignité. Le centre-ville accueille les néo-Canadiens. Il est fier de sa diversité ethnique. Il 
respecte et rend hommage à ses ancêtres autochtones en reconnaissant leur rôle crucial dans 
la réussite du centre-ville. C’est un lieu accessible à tous, où le partage est équitable. 
Une vision de prospérité et d’innovation 
 Dans notre vision de l’avenir, le centre-ville est caractérisé par la prospérité et l’esprit 
d’innovation. Il offre une gamme de possibilités pour le commerce, la culture et la vie, toutes 
intégrées afin de former un milieu riche et diversifié. Il est le centre de l’emploi, de la nouvelle 
technologie, de l’apprentissage permanent et de l’éducation. De nouvelles idées font 
constamment l’objet d’un examen et sont mises en œuvre de façon à s’emboîter avec 
l’environnement, l’économie et le tissu social – la durabilité. Le centre-ville ouvre la porte à 
l’optimisme pour les générations futures. 
Une vision d’efficacité et d’efficience 
 Dans notre vision de l’avenir, le centre-ville est un modèle d’efficacité et d’efficience. Il 
offre les services appropriés aux résidents, aux travailleurs et aux visiteurs, et les offre d’une 
façon qui exprime un engagement à l’égard de l’excellence. Tous les usages du centre-ville 
sont bien intégrés afin de créer un milieu habitable, confortable, propre et esthétiquement 
agréable. Le centre-ville est très accessible à partir de tous les secteurs de la ville. Il est facile 
de s’y orienter et de se rendre aux centres d’activités qu’il abrite dans ses limites. Le centre-
ville plait à tout le monde. 
Une vision de cœur et de personnalité 
 Dans notre vision de l’avenir, le centre-ville a un cœur et une personnalité bien à lui; il 
est vibrant et dynamique, mais accueillant et attentionné. Le centre-ville est le reflet de la 
condition de capitale de Winnipeg : le cœur du gouvernement, de la justice et du commerce de 
la province. 

                                                 
12 http://www.winnipeg.ca/ppd/pdf_files/1vis_strat.pdf#search=%22winnipeg%20centre%20plan%22  

 

 
Intersection Portage et Main, Winnipeg 
 

 
Développement du centre-ville, Winnipeg 
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Le centre-ville englobe des lieux d’intérêt uniques, soit l’intersection Portage et Main, la 
fourche, le Golden Boy, les rivières Rouge et Assiniboine. Il est fier de ses qualités 
particulières : l’air pur, les arbres, le climat. Il entretient sa diversité ethnique et culturelle, et sa 
réputation de caractère accueillant. Il honore son héritage et ses traditions et y prend appui 
pour qu’ils soient l’héritage et l’inspiration des générations futures. Le centre-ville compte tout 
ce que Winnipeg a de bon à offrir. 
 
Une vision d’orientation et d’engagement 
 Dans notre vision de l’avenir, une orientation claire et l’engagement favorisent le 
développement à long terme du centre-ville qui est un lieu vibrant, accueillant et sûr où les 
gens ont envie de s’établir. L’orientation est claire et vise un but précis, déterminé et accepté 
par tous les membres de la collectivité. Les dirigeants travaillent dans le respect de cette 
orientation et expriment leur engagement par une action concertée et uniforme. Jugée 
gagnante à partir d’expériences passées, la collaboration par le biais de partenariats est un 
principe de fonctionnement. Les ressources sont suffisantes et dépensées judicieusement afin 
d’en tirer le meilleur parti. L’ensemble de la communauté du centre-ville comprend ses 
responsabilités partagées et agit en conséquence. 
 
Toutes les visions ne mènent pas directement à l’utopie! Le village de Whistler13, en 
Colombie-Britannique, avait comme vision d’être reconnu comme centre de ski de 
calibre mondial. Dans l’atteinte de leur but, les membres de la collectivité doivent 
aussi payer le prix du succès, ce qui implique que : 
 

• le prix des habitations est hors de la portée des acheteurs d’une première 
maison, ce qui diminue le nombre de jeunes de retour dans la collectivité; 

• l’élimination des déchets solides touche l’approvisionnement en eau; 
• la circulation dans le village exige un contrôle rigoureux. 

 
Toutefois, malgré tous ces inconvénients, la collectivité a continué à soutenir cette 
vision et à appuyer les solutions proposées par le conseil en vue de régler ces 
problèmes. 
 
 
                                                 
13 Renseignements obtenus par communication personnelle 

 

 
La fourche, Winnipeg 
 

 
Village de Whistler 
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L’objectif de durabilité d’une ville peut 
être défini comme suit : la réduction, 
par la ville, de l’utilisation des 
ressources naturelles et de la 
production de déchets, lui permettant 
du fait d’améliorer l’habitabilité et de 
s’intégrer davantage aux écosystèmes 
régionaux et à l’écosystème terrestre. 
 
 – Sustainability and Cities, Newman 
and Kenworthy, Island Press, 1998 

3.1 Visions de collectivités et délais à long terme 
 
Le processus de visualisation doit s’échelonner sur une longue période, ce qui justifie 
l’exercice de dresser une liste de critères de durabilité. N’oublions pas le besoin de 
mettre en œuvre. Il sera parfois difficile de décider si un but est réaliste – à long 
terme – ou s’il n’est tout simplement pas pratique ni réaliste. Star Trek était une 
émission de télévision : on n’y présentait pas la réalité! La technologie progresse 
constamment (et parfois à un rythme saisissant, notamment dans le domaine de 
l’électronique), mais on n’arrive toujours pas à vider la mer avec une petite cuiller! 
 
Le processus de visualisation n’est pas le même exercice qu’une séance de remue-
méninges ou de créativité. La vision est un prolongement du réalisme, une 
extrapolation de ce qui est connu aujourd’hui et qui pourrait exister éventuellement 
dans le futur. Il est essentiel de conserver le sens du réalisme, même si cela risque 
d’en vexer quelques-uns. 
Toutes les idées 
proposées doivent viser un 
objectif à long terme et être 
fondées sur des éléments 
de la réalité. 
 
Ramenez-vous 50 ans en 
arrière, soit au milieu des 
années 1950, et imaginez 
les commentaires si 
quelqu’un avait décrit un 
téléphone cellulaire – avec 
appareil photo et courriel. 
 
À quel point les choses 
auront-elles changé dans 
50 ans? 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Durée de vie de la technologie 
2 ans? 

15 ans? 

50 ans? 

100 ans?  
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Rappelez-vous à quel point la technologie a changé depuis 1956 : la croissance au 
sein de la population, les nouveaux matériaux qui ont été développés, tout le secteur 
de la technologie de l’information et des communications; il est impossible de prédire 
quelles seront les réalisations au cours des 50 prochaines années. 
 
De nos jours, les infrastructures ont une durée de vie qui excède souvent 60 ans. À 
titre d’exemple, même les immeubles commerciaux mal conçus peuvent durer 
(malheureusement) de 30 à 50 ans, et le matériel roulant des entreprises de transport 
en commun est conçu pour durer bien au-delà de 40 ans. 
 
Afin de permettre un changement de mentalité et une intégration réaliste de la 
technologie, les délais associés à la durabilité doivent être planifiés en fonction du 
cycle de vie des infrastructures concernées. 
 
Quant aux délais à court terme, ils limitent à la fois les changements de mentalité et 
d’infrastructure. Il est possible d’apporter des changements uniquement dans le cadre 
de projets d’améliorations coûteux. En adoptant un échéancier à long terme, disons 
sur 50 ou 60 ans, vous serez en mesure d’envisager apporter des changements 
importants au milieu bâti sans craindre d’empiéter sur d’autres territoires personnels. 
 
Les enjeux politiques et environnementaux doivent également être pris en 
considération au moment de la planification à long terme. Le pic pétrolier, la théorie 
de la production réduite du pétrole et du gaz naturel, doit faire partie de la vision. 
Nombre de personnes et d’organismes affirment que cette pénurie imminente n’est 
qu’une simple hyperbole, mais leur argumentation pour prouver le contraire est plutôt 
faible. Les collectivités pécheront naturellement par excès de prudence et planifieront 
une reconfiguration majeure de leurs systèmes d’approvisionnement en énergie 
classique dans un avenir proche, vraisemblablement d’ici 20 à 30 ans. 
 
 
 
 
 

 
 
Production du pétrole et prédictions  
 
 
 
 
 
 

Une approche qui sort des sentiers 
battus pour l’approvisionnement 
énergétique… 
 
Iqaluit se pose une question 
intéressante… La municipalité a envie 
de rompre avec la tradition. Iqaluit ne 
dispose d’aucune source d’énergie 
indigène et doit importer du pétrole 
deux fois par année pour remplir ses 
réservoirs de stockage. Pourquoi ne 
pas importer des granules de bois et 
produire toute l’énergie et le chauffage 
à partir des déchets de bois? Cela 
serait avantageux sur le plan de 
l’environnement tout en diminuant les 
risques de déversement de pétrole. 
(Communication personnelle – Radek 
Bryx, Qulliq Power) 
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L’exercice CitiesPlusTM a procédé à l’examen de l’avenir du district régional du Grand 
Vancouver en intégrant dans son plan les effets liés à aucune émission produite par 
le gaz naturel et à une réduction de l’approvisionnement en pétrole. Ces 
changements faisaient ressortir le besoin d’ajouter à son plan un élément à grande 
échelle portant sur les énergies renouvelables. À la grande surprise des membres de 
la collectivité, il s’est avéré qu’une solution était possible dans un délai relativement 
court, aiguillonné par le retrait des sources d’approvisionnement en énergie classique. 
 
Les collectivités établissent souvent un lien entre la longueur de leur processus de 
planification et les activités qui définissent leur culture. À titre d’exemple, la ville de 
Hamilton14 a été la première ville au Canada à installer l’éclairage électrique des voies 
publiques. On l’appelait la « ville électrique ». En 2006, la ville a entrepris de mettre 
en œuvre un plan à long terme pour aborder le problème du pic pétrolier – 
l’inquiétude à l’origine du plan reposait sur l’idée que l’approvisionnement pétrolier 
atteindrait un pic d’ici 2010-2015 et que la disponibilité réduite à la fois de pétrole et 
de gaz naturel aurait des répercussions sérieuses sur la survie de la collectivité. Le 
plan porte sur la disponibilité de l’énergie au sein de la collectivité et sur la façon dont 
cette énergie est distribuée et consommée. 
 
Bien que les plans s’échelonneront sur une période assez considérable, il n’est pas 
nécessaire de définir toutes les activités tout au long de leur durée. Il vaut mieux 
établir un rapport entre les concepts et définir une voie menant à l’objectif futur, en 
commençant avec beaucoup de détails puis en réduisant le degré de détails à mesure 
que le niveau d’incertitude augmente. La technologie poursuivra son développement; 
les attitudes changeront et il sera impossible de définir les moyens précis à utiliser 
pour atteindre un objectif à long terme. Cependant, en définissant les critères 
d’acceptation (objectifs à long terme, paramètres de la durabilité, etc.), il sera possible 
de faire des rajustements au plan au fil du temps. La consommation d’énergie peut 
représenter le thème principal qui revient constamment dans le plan, en intégrant des 
projets liés aux infrastructures existantes de la collectivité. 
 
 
                                                 
14 www.ibiblio.org/tcrp/lib/hamilton_peak_oil_report.pdf  

 
 
 
 

 
 
Hamilton, Ontario – La ville électrique  
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Le district régional de la capitale15, qui comprend la ville de Victoria et 
12 municipalités environnantes, a décidé d’élaborer un plan à long terme en vue 
d’aborder l’interaction entre la ville et les régions rurales. Une relation de travail était 
nécessaire entre les collectivités dans le but d’empêcher l’assimilation des régions 
rurales dans l’étalement urbain et le mouvement graduel de la population des 
municipalités rurales vers la ville. 
 
3.2 Définir la zone de développement d’une vision 
 
Voici deux questions auxquelles doit d’abord répondre la collectivité de facteur-2 : 
quelle sera la zone d’aménagement matériel – en quoi consiste la zone d’étude? 
 
Dans toute collectivité, les actions sont étroitement liées : l’utilisation des terres 
touche l’eau; le transport touche le logement; et la santé et le bien-être sont touchés 
par toutes les actions. L’adoption d’une mesure dans une zone de la ville a une 
incidence sur d’autres mesures. À titre d’exemple, il serait facile de ne pas se soucier 
des déchets solides produits par un nouveau développement et de supposer que 
quelqu’un d’autre s’occupera de leur collecte et de leur élimination. Cependant, la 
façon dont l’aménagement et le fonctionnement de la collectivité sont planifiés a une 
incidence déterminante sur la production de déchets solides. La production et 
l’élimination des déchets doivent faire partie intégrante du processus global de 
planification. 
 
Des programmes de planification de conception intégrée, comme le programme SUN 
de Ressources naturelles Canada, le programme de charrettes de conception de la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et la norme LEED16 
impliquent une approche globaliste par laquelle les promoteurs sont tenus de rendre 
compte relativement à leurs responsabilités liées à tous les intrants et extrants 
associés à leurs projets dans les limites de la zone de développement. 
                                                 
15 http://www.crd.bc.ca/govlink.htm  
16 Ressources naturelles Canada, SUN – Sustainable Urban Neighbourhood Planning process, 
www.sbc.nrcan.gc.ca 
Conseil du bâtiment durable du Canada, LEED – Leadership in Energy & Environmental Design, 
http://www.cagbc.ca/index.php?language=2  

 
 
 
 

 
 
District régional de la capitale – île de 
Vancouver, Colombie-Britannique 
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Un problème d’intégration est survenu à Renfrew, en Ontario, où le développement 
de plusieurs magasins à grande surface aux limites de la ville a été autorisé 
pratiquement sans vérifications. On pensait le développement suffisamment éloigné 
pour éviter tout problème. La circulation chaotique sur les routes menant à la ville, ou 
à l’extérieur, était devenue dangereuse pour les résidents. Afin d’éviter tout risque 
d’accident, la ville a dû dépenser des sommes d’argent considérables pour prolonger 
la route et installer des moyens de contrôler la circulation, à un moment où elle 
pouvait à peine se le permettre. 
 
La nature de la géographie encourage la Colombie-Britannique à penser en terme de 
bassins atmosphériques plutôt qu’en collectivités individuelles. L’élaboration de plans 
de gestion de la qualité de l’air permet aux collectivités d’une même vallée ou situées 
à proximité dans une région géographique donnée d’aborder collectivement le 
problème de la qualité de l’air. Une certaine quantité de concessions mutuelles est 
alors envisageable entre les collectivités lorsque le résultat est étudié sur la base 
d’une approche globale. Un émetteur dans une ville peut être compensé par un autre 
ailleurs. 
 
Une étude considérable a été réalisée par Ressources naturelles Canada et le 
gouvernement de la Colombie-Britannique afin de comparer les processus requis 
dans le cadre des plans énergétiques communautaires et des plans de gestion de la 
qualité de l’air17. L’intention visait à combiner les deux afin d’éviter le dédoublement 
des efforts. L’association des deux ne semble toutefois pas possible et la décision 
d’adopter l’une ou l’autre approche relève de la collectivité. 
 
Dans les situations urbaines, une limite claire pour définir la zone d’aménagement 
envisagée et une définition de la portée de l’étude à réaliser sont nécessaires – par 
exemple, la limite pourrait être physique, soit comprendre un ensemble résidentiel, ou 
politique, soit comprendre un village en entier ou viser le développement économique 
d’une région. 

                                                 
17 British Columbia Ministry of Water, Land & Air Protection. Integration of Air Quality-Related Planning Processes, 
mai 2004 www.env.gov.bc.ca/air/airquality/pdfs/int_aq_rep_may04.pdf  

 
Suivi de la qualité de l’air en Colombie-
Britannique 
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Il sera alors possible d’établir (ultérieurement) les besoins en matière de collecte de 
données et de déterminer si le comité doit recruter de nouveaux membres. 
 
Dans le cadre du Programme des collectivités durables mis de l’avant en 
Saskatchewan et au Manitoba, il a été démontré qu’une approche régionale est plus 
appropriée pour les régions rurales, car elle permet de définir automatiquement les 
zones d’aménagement. Plutôt que d’être déterminées par la législation, les zones 
d’aménagement sont maintenant établies en fonction des ressources d’une région, 
des bassins hydrologiques ou même des zones régies par l’agence de 
développement économique régional ou l’économie locale. Des collectivités de la 
Saskatchewan se sont réunies dans le cadre d’un projet18 pour discuter de leurs 
problèmes de ressources et ont décidé de se servir des bassins hydrologiques pour 
délimiter leur zone d’étude. 
 
Dans les Maritimes, on s’est également servi d’un bassin hydrologique drainant vers 
la zone côtière d’une région comme facteur de délimitation lors d’une étude visant à 
trouver des solutions pour nettoyer cette zone. Pour d’autres collectivités, les routes, 
les limites territoriales, les circonscriptions électorales et même la zone d’un 
organisme de développement économique régional peuvent servir de facteurs de 
délimitation. 
 
3.3 Élaborer la vision 
 
Bien que le processus de visualisation n’ait pas besoin d’être très long, il est 
recommandé que son élaboration soit aussi soignée que possible afin d’obtenir une 
vision bien définie. Cette précaution permettra de comprendre et de respecter 
l’orientation de la vision tout au long du processus de mise en œuvre. Plusieurs 
méthodes permettent d’élaborer une vision bien définie. Le Programme d'animation 
communautaire et le Programme de mobilisation des collectivités de la région de  

                                                 
18 Saskatchewan Environment, Sustainable Community Planning Program, http://www.its-
canada.com/sustain/SCP-info%20net/SCP%20intro2.htm  
 

La ville / région dans son 
ensemble

Le bassin  

Le secteur riverain 
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l'Atlantique offrent l'atelier « Planifier le changement », où il est question d’une 
technique permettant au public de participer au processus de visualisation. Bien que 
cet atelier ait été élaboré à l’intention des organismes à but non lucratif, les 
collectivités peuvent adopter les principes et le cadre de travail qui y sont présentés. 
 
Voici les deux règles à observer lors de l’élaboration d’une vision : 
 

1. il est important que le groupe responsable de l’élaboration initiale soit 
représentatif de la collectivité; 

2. la mise en œuvre des mesures, et non l’élaboration du plan, est l’objectif visé! 
 
La vision doit être le reflet des idéaux de la collectivité ou du voisinage ou de la zone 
dont il est question. Elle doit également être le reflet de la capacité des gens à 
entreprendre et à réaliser les activités choisies. 
 

De la créativité, bien sûr, mais DEMEUREZ DANS LA RÉALITÉ – nous ne 
sommes pas dans l’émission Star-Trek! 

 
Lorsque vous aurez terminé, posez-vous cette question : 

La vision nous met-elle au défi, nous inspire-t-elle? 
 
3.4 Participation du public 
 
Le thème central de la vision pourrait être fondé sur des événements futurs anticipés, 
comme par exemple une réduction de la disponibilité des combustibles, une 
expansion industrielle à venir, ou un développement social unique (les Jeux 
olympiques), ou il pourrait représenter le désir général de gérer la qualité de vie au 
sein de la collectivité (voir la vision relative au centre-ville de Winnipeg 
susmentionnée). Quel que soit le thème central, l’activité ne doit pas servir de scène 
pour la représentation du mode de vie unique de celui qui a le verbe haut. 
 
Il est essentiel que toutes les parties puissent être entendues et aient la chance 
d’exprimer leurs points de vue et leurs idées. 

 

 
Les principes directeurs et les 
valeurs partagées sont les priorités 
qui guident l’organisation pour décider 
de la façon dont elle fonctionnera et 
déterminer les valeurs qu’elle souhaite 
prôner. 

• Prise de décisions par 
consensus 

• Participation des jeunes 

• Diversité 

• Répartition équitable des 
ressources 

• Conviction des membres et du 
personnel 

• Importance accordée par 
l’organisation aux gens, au 
processus et aux programmes 
(p. ex., comment les groupes 
prendront-ils des décisions?)  

• Quels sont les rôles des 
membres du groupe? 

• Consultation auprès du public 
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L’Academy for Educational 
Development suggère les 
techniques suivantes : 
 
• Inviter les participants discrets à 

s’exprimer 
• Utiliser des questions ouvertes 
• Regrouper les participants en 

équipes 
o Certaines personnes ont 

plus de facilité à donner 
leur opinion lorsqu’elles 
font partie d’un groupe 
plus petit. 

• Recourir à des activités qui 
favorisent l’esprit d’équipe 

o Aider les participants à 
mieux se connaître. 

o Si un conflit éclate entre 
les membres d’une équipe 
qui entretiennent 
habituellement de bons 
rapports, le niveau de 
tension sera moindre 
puisqu’ils seront plus 
réceptifs aux 
commentaires de leurs 
pairs. 

• Établir des règles 
o Par exemple : chacun est 

libre d’exprimer son point 
de vue sans craindre 
d’être montré du doigt. 

• Rechercher le consensus 

Peu importe à qui incombe l’élaboration de la vision et la raison justifiant cette 
élaboration, il faut reconnaître que le processus implique la participation du public. 
Cette participation est probablement plus importante encore que celle exigée dans 
l’élaboration d’autres plans au sein de la collectivité puisque le PEC touche davantage 
d’aspects de la vie communautaire. Les membres de la collectivité devront également 
investir dans le produit fini, que ce soit dans la construction d’infrastructures ou dans 
les changements de style de vie. 
 
Une vision communautaire existe peut-être déjà dans les plans conçus en vue du 
développement économique ou touchant un autre aspect de la vie dans la collectivité. 
De tels documents peuvent servir de base pour engager la discussion et, si un 
consensus est atteint au sujet des intentions de la collectivité quant aux aspects 
environnemental, économique et social, alors la vision devrait être acceptée. Sans 
contredit, cela permettra de gagner un temps précieux. 
 
Si aucune vision n’est disponible ou qu’il n’est pas possible d’atteindre un consensus, 
alors il faut élaborer une nouvelle vision. Pour ce faire, on peut procéder de bien des 
façons : certaines collectivités ont formé des groupes de discussion; d’autres ont 
organisé des journées « portes ouvertes »; d’autres, des sondages d’opinion, etc. La 
meilleure technique est celle avec laquelle vous avez de l’expérience ou celle avec 
laquelle vous êtes le plus à l’aise. 
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Selon le Programme d’action des zones côtières de l’Atlantique, qui œuvre au 
rajeunissement des rives et des cours d’eau dans les provinces Maritimes, la vision 
peut être élaborée à l’aide de discussions collectives et de séances de remue-
méninges, et illustrée au moyen de graphiques ou d’images19. 
 
Bien d’autres moyens s’offrent à vous en vue de connaître l’opinion du grand public 
dans le cadre du processus d’élaboration de la vision, notamment : 
 

• l’organisation de journées « portes ouvertes » à des heures convenables et à 
des endroits accessibles. Ces moments peuvent s’avérer l’occasion d’engager 
une communication bidirectionnelle entre le public et l’équipe de visualisation; 

• des portails Web peuvent être plus accessibles au public et peuvent servir à 
diffuser la réussite du processus d’élaboration de la vision; 

• l’intégration des services publics locaux ou des bureaux municipaux dans le 
réseau peut s’avérer très utile à cette étape puisque ces organisations ont 
déjà un accès privilégié au grand public; 

• l’ajout d’un dépliant ou d’une publicité au compte des services publics fournit 
une belle occasion d’informer l’ensemble de la collectivité à peu de frais. 

                                                 
19 Environnement Canada, Les volumes Relevons ensemble le défi, 
http://www.ns.ec.gc.ca/community/resources_f.html 
Cornell Rural and Community Development Institute, Community Visioning Notebook, 
www.cdtoolbox.net/community_planning/000159.html  
Saskatchewan Environment, Sustainable Community Planning Program, http://www.its-canada.com/sustain/SCP-
info%20net/SCP%20intro2.htm  
Community Energy Association, Toolkit for Community Energy Planning, 
www.communityenergy.bc.ca/toolkit.htm  
Pembina Institute of Appropriate Development, Community Eco-solutions Program, 
www.pembina.org/community_eco.asp  
Future Search, The Method, www.futuresearch.net/method/applications/sponsors.cfm  
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3.5 Charrettes de conception 
 
Les charrettes de conception offrent un aperçu globaliste et intégré de la visualisation; 
elles s’avèrent une tribune dont l’équipe de planification peut se servir afin de discuter 
avec le grand public des options qui s’offrent à cet égard. Les personnes novices 
avec la notion de processus de conception intégré (PCI) trouveront utile le guide 
élaboré par la SCHL20.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
20 Société canadienne d’hypothèques et de logement, http://www.cmhc-schl.gc.ca  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARRETTE DE CONCEPTION 
 
Voici l’origine imagée de l’expression 
charrette de conception. Dans le 
cadre de leurs études, les étudiants en 
architecture devaient terminer un 
examen sur la conception à l’intérieur 
d’un délai précis. À la fin de la période 
accordée, le professeur ramassait les 
travaux souvent incomplets sur un 
chariot ouvert – la charrette. 
 
Le terme « charrette » fait également 
référence à un chariot mobile employé 
dans les hôpitaux pour transporter les 
cercueils. 
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3.6 Facilitateurs 
 
Lors de l’élaboration d’une vision, plusieurs comités font appel aux services d’un 
facilitateur afin d’assurer l’échange efficace des idées et de donner une chance égale 
à tous les participants d’exprimer leur opinion. Le facilitateur agit en guise d’arbitre 
impartial qui anime et oriente la discussion tout au long du processus. Il a aussi la 
tâche d’encourager la participation et la formulation d’idées chez les participants, de 
voir à ce que la discussion ne s’écarte pas du sujet et de rédiger un énoncé ou un 
rapport final quelconque. Il est prouvé qu’il survient bien moins de conflits dans une 
réunion animée par un facilitateur. En plus d’être respecté et reconnu pour son 
impartialité, le facilitateur ne devrait en aucune façon être engagé personnellement 
dans le processus; de telles personnes sont souvent issues du milieu universitaire. 
 
Un certain nombre de collectivités se servent déjà du processus de visualisation 
qu’elles ont elles-mêmes élaboré. Dans son guide sur le développement 
communautaire et économique, le Cornell Community and Rural Development 
Institute propose deux approches de visualisation dont pourront s’inspirer les 
collectivités. 
 
 

 
 

Dans le cadre du processus de représentation, un groupe de personnes identifie un 
nombre d’intervenants clés au sein de la collectivité qui formeront un groupe de travail 
élargi (composé de 30 à 40 personnes). Ces citoyens entameront alors le processus de 
« représentation » (une analyse préliminaire des forces, des faiblesses, des possibilités et 
des menaces) qui est axé sur l’atteinte d’un consensus, l’établissement d’objectifs et la mise 
en œuvre de plans d’action pour réaliser ces objectifs. Le processus se déroulera 
habituellement sur une période de trois à six mois, selon le temps nécessaire pour former le 
groupe et obtenir l’engagement des autres participants. 

« La tenue de réunions et d’ateliers 
afin d’encourager différents secteurs à 
participer à des "exercices de 
visualisation", leur permettant du 
même coup de brosser un portrait 
innovateur de ce à quoi leur collectivité 
pourrait ressembler dans 20 ans, selon 
les aspirations des citoyens plutôt 
qu’en fonction de ce qui est considéré 
comme possible. » 

Visions for Hornby Island, Hornby 
Island Community Economic 
Enhancement Corporation  
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La vision externe met l’accent sur la 
façon dont le monde pourrait être 
amélioré, modifié ou différent si 
l’organisation atteignait son but. Par 
exemple : « Tous les porteurs du virus 
du sida obtiendront les soins dont ils 
ont besoin dans un lieu confortable et 
accessible, et bientôt le sida ne sera 
plus cause de mortalité au sein de 
notre collectivité. » 
 
La vision interne décrit ce que sera 
l’organisation lorsqu’elle fonctionnera 
efficacement en vue d’appuyer la 
vision externe. Par exemple : « La 
Société des loutres de mer sera 
reconnue comme une organisation 
nationale crédible ayant des membres 
actifs et bien informés dans chaque 
province et territoire du Canada. »  
 

Jeu d’équipe : Déterminer ensemble une vision réaliste et stimulante. 
 
Il peut être utile d’afficher un tableau de papier en haut duquel une question sera rédigée. 
Chaque personne disposera ensuite de dix minutes pour inscrire ses trois idées les plus 
importantes sous chaque question. 
 
Si une idée a déjà été inscrite, un crochet peut être tracé pour montrer que deux 
personnes ont eu la même idée. Les commentaires seront étudiés en groupe. 

• Comment le monde pourrait-il être amélioré, modifié ou différent si notre 
organisation parvenait à atteindre son but? 

• Quels sont les services les plus importants que nous devrions continuer d’offrir, 
modifier ou commencer à fournir au cours des trois prochaines années? 

• Si nous pouvions effectuer seulement trois changements qui auraient une grande 
incidence sur notre habileté à offrir des services de qualité, quels seraient ces 
changements? 

• Quelle est la partie la plus importante de notre travail selon les utilisateurs? 

• Qu’est-ce qui fait notre unicité? 

Par la suite, chaque personne prendra cinq minutes pour désigner trois éléments qu’elle 
souhaiterait voir faire partie de sa vision (les concepts semblables seront regroupés). En 
tant que groupe, étudiez ces éléments et élaborez une vision commune. Il se peut que 
cette vision ait besoin d’être peaufinée; le cas échéant, un groupe ou une personne peut 
être désigné pour accomplir cette tâche. La vision peut être transmise par des mots, une 
vidéo ou des images. 
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Chapitre 4 : ÉTAPE 2 : Où en sommes-nous? 
 
Bien des processus de planification commencent par la collecte de données de 
référence et une vérification énergétique, avant de passer à l’élaboration de projets. 
L’approche que nous privilégions propose que la collectivité élabore en premier lieu 
une vision, avant de consacrer un temps précieux et des ressources à la collecte des 
données. La raison en est fort simple. La vision suscite la motivation et fournit une 
orientation qui facilite et précise la collecte de données, qui s’effectue alors plus 
rapidement. 
 
Dans les sections précédentes, nous avons traité de la vision comme étant une 
création qui n’est pas limitée par les contraintes du présent. Les membres de la 
collectivité avaient tout le loisir de concevoir leur propre collectivité de facteur-2. Ils 
ont précisé les aspects qui représentent un intérêt ou qui ont de l’importance à leurs 
yeux. Le plan leur a permis de sortir des sentiers battus et de faire une analyse 
rétrospective liée à la solution probable. 
 
Sans cette vision, la collectivité éprouvera de la difficile à reconnaître les enjeux 
importants; les membres ne comprendront pas les répercussions possibles de leurs 
principales décisions, et les projets seront souvent choisis en fonction des 
préoccupations actuelles. Invariablement, le plan deviendra une solution de mesures 
disparates. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Il est fortement recommandé d’élaborer la vision dès le début du 
projet, avant de commencer la collecte des données. 

Des ensembles de données types 
sont présentés à l’annexe B, page 
106. 
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4.1 Conditions de référence 
 
Les données de référence représentent la condition initiale (de début) de votre 
collectivité. Ces données peuvent relever du temps présent ou, si le travail est 
entrepris dans le cadre d’un programme national, elles pourraient faire référence à 
une date passée. À titre d’exemple, le protocole de Kyoto et le programme 
Partenaires dans la protection du climat de la Fédération canadienne des 
municipalités exigeaient que les participants établissent leurs données de référence 
en conséquence de celles de l’année 1990. Bien que cette façon de faire ait été en 
conformité avec l’initiative mondiale, il était néanmoins difficile de déterminer les 
conditions de référence. 
 
La référence pour votre collectivité ou pour la région d’étude ciblée peut être 
déterminée au moyen d’un inventaire de données liées à la date choisie. Les données 
de référence permettent d’obtenir un portrait instantané de votre collectivité à cette 
date; cette vue d’ensemble peut être utilisée pour repérer les tendances et les 
secteurs de consommation massive d’énergie et de ressources. 
 
4.2 Le concept de collecte et d’analyse de données 
 

Avertissement : 
Il est facile de s’embourber dans les données. 

Bien des tendances peuvent être déduites à partir d’une quantité limitée de 
données. 

 
Il est préférable de planifier la collecte des données qui visent à déterminer votre 
condition de référence. Le PEC n’est pas une vérification énergétique ni un exercice 
de responsabilité réalisé au profit de comptables exagérément zélés. Les données 
détaillées peuvent être, ou ne pas être, nécessaires ni être immédiatement 
disponibles. Il est préférable de commencer par une évaluation de haut niveau qui 
mettra en évidence les points névralgiques où des problèmes peuvent survenir. Pour 
ce faire, il suffit de rassembler des données regroupées ou générales. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il faut être vigilant car de nombreux 
experts-conseils prôneront l’analyse 
détaillée de toute la collectivité dès le 
début du processus.  
 
CETTE ÉTAPE N’EST PEUT-ÊTRE 
PAS NÉCESSAIRE.  
 
Cependant, elle engendre assurément 
de la confusion. Il faut retenir qu’à 
force d’analyse, on fait souvent stagner 
le processus.

Les chiffres, présentés seuls, n’ont pas 
de signification. 
 
Ils ne prennent forme que lorsque vous 
savez ce que vous cherchez! 

De quelle quantité de données avez-
vous besoin pour prendre une 
décision? Moins que vous ne le 
pensez! Lisez le livre Blink! de l’auteur 
de renom Malcolm Gladwell. Sa 
théorie : l’instinct est plus fort que vous 
ne le croyez... 
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Il est possible d’obtenir alors une vue d’ensemble assez rapidement. Elle permet de 
classer par ordre de priorité les enjeux, de conserver l’intérêt du public et d’insuffler 
une force d’impulsion au projet. Gardez la collecte de données détaillées pour plus 
tard – lorsque les concepts du programme auront besoin d’être élaborés. Ensuite, des 
données plus précises qui permettront de définir les zones critiques ou les zones 
d’intérêt particulières de votre région d’étude pourront être recueillies auprès de la 
collectivité dans son ensemble. 
 
Au fil du processus, les données peuvent être recueillies dans le but de représenter 
les objectifs principaux et les cibles visées par la collectivité, des données qui 
n’avaient peut-être pas été retenues au départ. À titre d’exemple, si la collectivité a 
exprimé son intérêt à l’égard de l’énergie renouvelable, alors de l’information sur les 
conditions d’ensoleillement, les caractéristiques du vent, les formations géologiques 
et hydrologiques, et ainsi de suite, doit être recueillie. De même, si la collectivité 
estime que la priorité doit être davantage axée sur les technologies de pointe et le 
transport, alors plus de données détaillées sur la démographie, les mouvements de la 
circulation, les communications, etc., pourraient être préférables. Le rapport 
« Aménagement de collectivités durables » publié par la SCHL21 fait mention d’un 
processus de prise de décisions à utiliser dans des circonstances semblables. 
 
4.2.1 Étapes de la collecte de données 
 
On recueille d’abord les données afin d’obtenir un aperçu de la région d’étude. 
Concernant les habitudes de consommation d’énergie, le premier relevé devrait 
permettre de cibler toutes les ressources consommées dans la région d’étude 
délimitée, que ce soit en surface, sous terre ou dans l’atmosphère.  
 
Il peut être difficile de quantifier les écoulements souterrains et les courants 
atmosphériques, mais une estimation réaliste peut être effectuée à l’aide des moyens 
les plus appropriés.  
 
                                                 
21 Société canadienne d’hypothèques et de logement, Aménagement de collectivités durables, http://www.cmhc-
schl.gc.ca/fr/prin/dedu/amcodu/index.cfm  

 
 
 
 
 Un conseil : Dessinez sur une grande 

carte de la région des flèches indiquant 
la circulation de l’énergie – entrée et 
sortie. 
 
Pourquoi ne pas faire participer à la 
collecte de données une école de la 
région? Les enfants adorent apprendre 
au sujet de leur collectivité et ils 
pourraient même vous surprendre par 
leurs suggestions! 
 
Données des services publics 
 
Les services publics peuvent fournir 
des données cumulatives à peu de 
frais ou même gratuitement. 
 
Il faut souvent obtenir une autorisation, 
parfois longue à venir, pour recueillir 
des données détaillées. 
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L’évaluation fournit une compréhension globale de la collectivité et peut être 
révélatrice pour plusieurs. Les gens seront en mesure d’apprécier l’importance 
relative de la consommation des ressources. Les données brutes peuvent permettre 
de déterminer les zones où la consommation d’énergie est excessive, ainsi que 
d’autres problèmes liés à l’utilisation des ressources. Elles permettent également à 
une collectivité d’établir ses conditions de référence dans les domaines qu’elle 
considère comme prioritaires : l’énergie, les émissions, l’eau, l’emploi, les déchets, 
etc. Au moment de recueillir la première série de données, il est important de 
s’assurer que les données de base qui reflètent la limite de la collectivité ont du sens 
pour le lecteur. 
 
À cette étape, les lacunes importantes dans les connaissances doivent être décelées 
et abordées, puisqu’elles ne feront que s’amplifier et qu’elles peuvent mener à de 
fausses conclusions. La participation des intervenants commence vraiment à porter 
des fruits et la participation des services publics de distribution d’électricité et de gaz 
ou celle des entreprises locales de distribution du mazout rapporte beaucoup. 
 
4.2.2 Engagement des services publics 
 
Le processus de facturation des services publics est fondé sur le numéro de compte 
du client qui pourrait ne pas correspondre à son adresse postale. Il faudra procéder à 
la vérification de la concordance. Le cas se complique davantage lorsque l’adresse 
postale et l’adresse de facturation ne sont pas les mêmes ou lorsque la propriété est 
une franchise commerciale à laquelle correspond un casier postal où sont envoyées 
les factures dans une autre collectivité. 
 
Les services publics d’envergure ont souvent leur propre service de logiciel qui peut 
lancer des recherches de données sur place et sans frais. Cependant, les plus petits 
services publics utilisent des services de facturation externes et ils doivent payer pour 
des services comme la recherche de données. 
 
La collecte d’un grand nombre de données sur les clients sous forme de valeur 
cumulative est relativement simple à réaliser. Cependant, la collecte des données sur 
la consommation d’un petit nombre de clients industriels exige leur autorisation.  

 
 
 

Programmes de regroupement de 
l’énergie 
 
Plusieurs provinces proposent un 
programme de regroupement dans le 
but de fournir de l’énergie à diverses 
propriétés. Ce type de programme est 
administré par les associations 
municipales et provinciales, les 
conseils scolaires, etc. 
 
Le but vise à réduire le coût inhérent à 
l’approvisionnement d’énergie et à 
avoir accès à l’énergie verte. Votre 
collectivité voudrait-elle y participer? 
 
http://www.auma.ca/utilities/default.asp#Electric
Agg  
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4.3 Méthode de collecte de données22 
 
La nature des données nécessaires à l’évaluation initiale est variée et, selon la taille 
de la région à l’étude, le niveau de détail peut être très élevé. Le recours à une équipe 
est souvent la méthode la plus simple et la moins coûteuse en temps pour recueillir 
des données. Le chef de cette nouvelle équipe doit évaluer les aptitudes et la 
compétence de chaque membre de l’équipe afin que les tâches puissent être 
attribuées en fonction des habiletés. Au besoin, le chef d’équipe doit aussi accorder 
aux membres de l’équipe l’autorisation de recueillir des données. Pour ce faire, il est 
possible d’utiliser une lettre dûment signée par le responsable du comité consultatif 
de planification (le maire, par exemple). 
 
Points à retenir concernant l’équipe de collecte des données : 
 

 Il est important de s’assurer que tous les membres de l’équipe de collecte de 
données comprennent bien les objectifs de chaque étape et le niveau de précision 
requis avant de commencer le travail. Ainsi, ils éviteront de recueillir plus de 
données qu’il n’en faut. 

 
 L’accessibilité aux données requises varie selon le type de données 

recherchées. Par exemple, les données sur la consommation d’énergie pour les 
unités d’habitation individuelles sont considérées comme des renseignements 
confidentiels et ne sont habituellement pas divulguées par les responsables du 
service public concerné. Cependant, la méthode par îlot permet de rendre public 
les habitudes de consommation tout en gardant confidentiels les renseignements 
propres à chaque foyer. L’utilisation des îlots urbains ou des codes postaux 
permet de calculer les habitudes de consommation moyennes d’une région 
donnée. L’annexe C (page 113) fournit un résumé sur la façon d’effectuer de tels 
calculs. 

 
 
                                                 
22 La méthode présentée dans ce chapitre repose en grande partie sur l’approche proposée dans le cadre du 
Programme d'action des zones côtières de l'Atlantique (PAZCA) d’Environnement Canada. 

 
 

 
Les données peuvent prendre toutes 
sortes de formes. 
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 Les membres de l’équipe de collecte des données doivent se réunir 
régulièrement pour discuter des résultats obtenus. La tenue régulière de réunions 
permet de maintenir un intérêt à l’égard du processus, d’éviter de recueillir les 
mêmes données plus d’une fois et de prendre rapidement des mesures 
correctives si des incohérences devaient être relevées. En outre, dans le cas où 
de nombreux ensembles de données devaient être recueillis auprès d’une même 
source mais à des fins différentes (par exemple, l’obtention des données relatives 
à la consommation d’eau et à la demande en énergie auprès de la station de 
traitement d’eau), la tenue régulière de réunions peut permettre d’échanger des 
renseignements et d’éviter que différents membres effectuent des demandes 
auprès d’un même client afin d’obtenir des données semblables. 

 
 Il est important de s’assurer de répondre à toutes les questions; le fait de les 

ignorer ou de fournir des réponses approximatives est contraire à l’objectif du 
processus et mène invariablement à de fausses conclusions. 
 

 Il faut également être sélectif pendant la collecte des données. Dans le cadre 
du processus d’élaboration d’un plan pour une petite collectivité du nord de 
l’Ontario (535 habitants), l’administrateur de bande a recueilli « toutes les données 
qui concernent le village ». Le répertoire des données recueillies comprenait 
81 pages imprimées en petits caractères. L’évaluation des données fut 
exténuante! 

 
S’il advenait, pour quelque raison que ce soit ou parce qu’elles n’ont pas été 
enregistrées, que les données sur la consommation d’énergie ne sont pas 
disponibles, alors des méthodes d’estimation par raccourci sont appropriées et 
disponibles. Bien que ces méthodes ne soient pas aussi précises que les données 
mesurées, l’élimination des sentiments de perte de temps et de frustration est 
appréciable. 
 
On pourrait, par exemple, estimer la consommation d’énergie cumulative d’une 
collectivité mixte au moyen de la zone de bâtiments chauffés et des conditions 
géographiques de la région. L’annexe C présente une technique pour réaliser ce type 
de calcul. 

Types de données 
 
Les données actives sont utilisées 
lors de la mise en œuvre de projets 
d’économie d’énergie. La collectivité a 
une certaine maîtrise sur ces données, 
qui peuvent porter sur la charge de 
chauffage de pointe, l’utilisation de 
l’électricité, le code de conception des 
bâtiments et l’aménagement de 
l’espace. 
 
Les données passives sont liées à 
l’utilisation de l’énergie au sein de la 
collectivité. Cette dernière a peu ou 
aucune maîtrise sur les données 
passives, qui peuvent porter sur les 
températures de calcul ou la fixation 
des prix du pétrole et du gaz. 
 
Les données de soutien semblent 
revêtir peu d’intérêt pour un PEC; 
cependant, elles permettent de mieux 
comprendre le fonctionnement de la 
collectivité. Parmi ces données, on 
retrouve les données climatiques, les 
données géographiques et les niveaux 
d’emploi. 
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4.3.1 Unités 
 
Un point de données ne signifie rien s’il ne réfère pas à des unités. Il est important 
d’être constant dans l’utilisation des unités et de choisir un système avec lequel tous 
les membres de l’équipe sont familiers, et ce, avant de commencer à recueillir les 
données. Passer d’un système d’unités de mesure à un autre (unités de mesure 
métriques, unités de mesure anglo-saxonnes, unités de mesure américaines) peut 
créer de la confusion chez les lecteurs. 
 

Un conseil : Veuillez choisir un système et vous y conformer. 
 
4.4 Gestion des données 
 
Logiciels à télécharger 
La question de la gestion et du stockage des données mérite qu’on s’y arrête. Le 
risque de confusion augmente proportionnellement au volume de données recueillies. 
La création d’un système, ou d’un tableur, peut aider à faire le suivi des données 
recueillies et des résultats qui en découlent. Cette étape est encore plus importante si 
le plan vise une région impliquant la participation de plusieurs collectivités. Le recours 
à un système de gestion permet aussi d’éviter le double compte des sources 
d’énergie, des bâtiments ou d’autres sources de consommation des ressources. 
 
Torrie Smith (http://www.torriesmith.com) a mis au point un modèle de tableur pour 
l’enregistrement et la gestion du flux de données liées à l’analyse des GES. 
L’utilisation du logiciel est autorisée en vertu d’une licence. 
 
L’International Council for Local Energy Initiatives (http://www.iclei.org) offre 
également un logiciel pouvant servir à la gestion des données. L’outil appelé 
Harmonized Emission Analysis Tool (HEAT) permet aux collectivités de mettre en 
tableaux et de gérer les données recueillies dans le cadre de l’élaboration du Plan 
énergétique communautaire. 
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4.5 Analyse des données 
 

Le processus d’analyse doit, dans un premier temps, faire ressortir les tendances et 
les écarts. L’importance de la tendance ou de l’écart indiquera si la situation de la 
région d’étude est bonne ou mauvaise, si la région est en croissance ou en 
décroissance, et si elle est écologiquement viable ou non. En fin de compte, ces 
tendances serviront à établir des références ou des indicateurs que la collectivité 
pourra utiliser afin de contrôler l’efficacité de tous les plans et projets mis en œuvre. 

Poser des questions sur les données est le moyen par excellence pour dégager les 
tendances : 

 Qu’est-ce qui explique la condition de ces données? 

 Existe-t-il des secteurs de la collectivité au sein desquels certaines 
activités prédominent? 

 Existe-t-il des secteurs où la consommation d’énergie et la consommation 
d’eau sont élevées, où le rejet de déchets et les besoins en transport sont 
importants, où la climatisation est utilisée, etc.? 

 La date de construction des infrastructures est-elle semblable pour tous les 
secteurs? 

 Le type de construction, le régime d’emploi, etc., sont-ils semblables pour 
tous les secteurs? 

 Les données initiales peuvent-elles être comparées avec des données 
types ou moyennes (p. ex., avec la déperdition thermique moyenne de 
structures de bâtiments analogues)? 

Si les données recueillies lors de la collecte initiale ne peuvent être expliquées (p. ex., 
l’énergie consommée dans une collectivité résidentielle diffère des données 
moyennes publiées par des organismes d’efficacité énergétique, notamment 
Ressources naturelles Canada ou l’ASHRAE), l’équipe devra les examiner 
attentivement et les comparer avec la façon de fonctionner de la collectivité dans le 
secteur en question. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Données sur la consommation d’eau 
Source : Smart Growth on the Ground 

 Analyse comparative 
Énergie - Ressources naturelles Canada 
dispose d’une grande quantité de données 
sur la consommation d’énergie dans les 
bâtiments types qui peuvent vous aider à 
évaluer la situation dans votre collectivité. 
 
http://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiqu
es/bnce/apd/donnees_f/bases_de_donnees.
cfm?attr=0  
 
Eau – Smart Growth on the Ground 
dispose de quelques données sur la 
consommation d’eau dans les provinces de 
l’Ouest et dans l’ensemble du Canada. 
 
http://www.sgog.bc.ca/uplo/OlFRB_Water
Conservation.pdf

Faire observer la loi 
 
En recueillant une série d’archétypes dans 
le cadre du programme Archétypes 
urbains, la ville de Coquitlam a observé 
plusieurs écarts dans la consommation 
d’électricité. Après un examen plus 
approfondi, BC Hydro a collaboré avec la 
Gendarmerie royale du Canada pour 
révéler plusieurs plantations de marijuana 
dans la ville. 
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4.6 Outils destinés à l’analyse des données 
 
Les progiciels sont des outils d’analyse qui peuvent effectuer des calculs précis afin 
de fournir une analyse des tendances du moment en matière de consommation 
d’énergie. Cependant, il ne faut pas oublier que les progiciels sont de simples outils et 
qu’ils ne peuvent pas, à ce jour, concevoir ou interpréter des données. Cette tâche 
incombe donc à l’analyste, c’est-à-dire vous! 
 
Représentation cartographique 
 
L’utilisation de cartes pour illustrer des données est une excellente façon de visualiser 
un projet. La mémoire a tendance à allonger et à écourter les distances alors qu’une 
carte ordonne les données et dégage les tendances du moment.   
 
Au moment de choisir des cartes pour votre projet, n’oubliez pas ce qui suit : 

 Vérifiez en quelle année la carte a été produite. Repérez la date de publication 
et les principaux points d’intérêt locaux afin de vous assurer que vous avez 
choisi la dernière carte de votre région d’étude ayant été mise à jour.  

 Vérifiez s’il y a des erreurs, car les cartes peuvent en contenir. Par exemple, 
les cartes topographiques contemporaines sont réalisées à partir de 
photographies aériennes et font seulement l’objet de vérifications ponctuelles 
une fois produites. Quiconque a fait du canoë sur les rivières du Nord sait 
pertinemment que les rapides ne sont pas toujours indiqués sur les cartes! 

 Vérifiez s’il y a des éléments cachés. Selon leur année de publication, 
certaines cartes peuvent ne pas indiquer des éléments susceptibles d’avoir 
une incidence sur les plans à venir, notamment des galeries hydrauliques, des 
égouts ou des réservoirs d’huile qui ne sont plus utilisés. 

 
 
 

 
 

 
En quelle année la carte a-t-elle été 
produite? 

 
Est-ce que tous les éléments figurent sur la 
carte? 
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Conseil pour tracer votre carte : 

• Représentez seulement les données recueillies. Par exemple, indiquez 
l’emplacement des industries, des immeubles municipaux, des établissements, 
des installations de chauffage, des réseaux électriques, des lignes de 
délimitation, des lignes de lot, etc. Vous devez indiquer des données réelles et 
non des données approximatives. 

• Utilisez des couleurs et des symboles différents pour représenter les éléments. 
Cependant, soyez uniformes. 

4.6.1 Diagrammes Sankey 
Le diagramme Sankey consiste en un bilan graphique des filières énergétiques de la 
collectivité; il identifie les types de sources d’énergie et leurs réserves. Pour de 
nombreuses personnes, ce type de diagramme est plus simple à comprendre qu’une 
table numérique puisqu’il permet d’apprécier l’importance et l’incidence relatives des 
sources d’énergie. Il permet également aux gens de visualiser les rapports entre les 
sources d’énergie, d’eau, le transport, etc. Le diagramme Sankey permet à une 
collectivité de comprendre où elle doit concentrer ses efforts. 

La figure reproduite au verso est une version simplifiée d’un diagramme Sankey qui 
illustre les circuits du flux d’énergie du village de Whistler, en Colombie-Britannique. 
Malgré la simplicité de son format, le diagramme présente un certain nombre de 
caractéristiques importantes. 

• Pour se chauffer, la collectivité utilise le propane et l’électricité dans une 
proportion respective de 54 p. 100 et de 46 p. 100. 

• L’énergie électrique utilisée sur tout le territoire de la ville provient 
principalement des centrales hydrauliques appartenant à BC Hydro (turbines 
hydrauliques ayant un rendement de 70 p. 100). Seule l’énergie de pointe est 
produite au moyen des centrales à combustible fossile (rendement de 
34 p. 100). 

• Le véhicule moyen a un rendement de 25 p. 100. 

 

 

 
Diagramme Sankey pour un procédé type 
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• Bien que la collectivité ait une consommation énergétique annuelle 
de1 512 000 gigajoules, ses émissions s’élèvent à 2 810 000 gigajoules. 

• Si l’économie le permettait, il serait peut-être possible qu’une centrale mixte 
électrocalogène locale ayant un rendement élevé soit utilisée pour produire 
l’électricité et la chaleur dont la collectivité a besoin, et ce, afin de ne plus 
recourir au propane et à l’électricité à faible rendement produite par la centrale 
de Burrard Inlet.  

La forte utilisation énergétique dans les transports reflète l’importance accordée 
au secteur touristique par la collectivité et justifie la recherche d’une solution en 
matière de transport public. 
 

HYDROÉLECTRICITÉ 
1 110 000 GJ 

Centrale thermique Burrard 
70 000 GJ 

PROPANE 
680 000 GJ 

ESSENCE ET DIESEL 
950 000 GJ 

ÉLECTRICITÉ 
427 000 GJ 

CHAU. 
845 000 GJ 

Mouvement 
240 000 GJ 

Chaleur résiduelle 

1 297 000 GJ 

2 810 000 GJ 

 

 

 

1 512 000 GJ 

EFFICACITÉ = 53 %

DIAGRAMME DE FLUX ÉNERGÉTIQUE  - WHISTLER (2000) 

PRIMARY ENERGY INPUTS ÉNERGIE PRIMAIRE - INTRANTS USABLE ENERGY OUTPUTSÉNERGIE UTILISABLE - EXTRANTS 

ÉLECTRICITÉ 

CHAUFFAGE 

VÉHICULES 

 
Flux d’énergie, Centre de ski de Whistler, C.-B. (fourni par Sheltair Group Inc. 
http://www.sheltair.com.) 

 

 

 

 

 
   

 

Logiciels pour la création de diagrammes 
Sankey  
(La mention des produits énoncés ne 
constitue par une recommandation de 
RNCan) 
 
http://www.sdraw.com/en/index.html     
http://www.doka.ch/sankey.htm 
 
http://www.uni-
weimar.de/projekte/efb/index.html 
 
http://simba.ifak-
md.de/simba/index.php?option=com_conte
nt&task=view&id=52&Itemid=202&lang
=en 
 
http://www.umberto.de/en/practice/visualiz
ation/sankey/index.htm#flussdarstellung 
http://www.stenum.at/produkte/en_1b-
3a.htm 
 
http://pie.che.ufl.edu/guides/energy/index.h
tml 
 
http://www.bridgingtothefuture.org 
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4.7 Interprétation des données 
 
Le but de la première analyse, et des analyses subséquentes, vise à mieux 
comprendre le fonctionnement de la collectivité et à déceler les anomalies. Le recours 
aux couleurs contribue à l’évaluation de l’utilisation des ressources. La carte à droite 
illustre la consommation d’énergie par unité de surface au centre-ville d’Ottawa. Les 
secteurs où la consommation d’énergie (par mètre2) est élevée sont en rouge, ceux 
où la consommation d’énergie est modérée sont en bleu et ceux où la consommation 
d’énergie est faible sont en jaune et en vert. 
 
Cette façon de procéder permet de visualiser rapidement la densité énergétique. Les 
éléments de ces secteurs (bâtiments, infrastructures de transport, etc.) peuvent 
maintenant servir à établir des moyennes ou être analysés selon l’objectif du PEC. 
Par exemple, en ce qui concerne les immeubles ayant un taux d’occupation élevé 
(cœur du centre-ville), les données sur la consommation d’énergie par îlot doivent 
être comparées à un objectif annuel. Si la consommation est supérieure à la 
moyenne, la mise en œuvre d’un programme de réaménagement des bâtiments, 
justifiée par une estimation des économies potentielles, pourrait être envisagée. 
 
L’évaluation de la consommation énergétique à l’échelle globale est un processus 
relativement simple. L’examen visuel des bâtiments permet de déceler les secteurs 
où il y a surconsommation ou sous-consommation puisqu’ils seront mis en évidence 
sur une carte; dans un tel cas, il peut s’avérer nécessaire de procéder à un examen 
approfondi. 
 
Dans la même veine, il est possible d’évaluer les problèmes liés à la consommation 
d’énergie qui font partie des habitudes de consommation. Le modèle d’utilisation des 
terres joue un rôle de premier plan dans la consommation d’énergie. Le projet des 
Archétypes urbains est né de l’idée que le schéma urbain, les habitudes propres au 
mode de vie et la consommation d’énergie sont étroitement liés. 

 
Consommation d’énergie – centre-ville23 
 

 
Utilisation des terres à Vancouver – 1996 
(graphique fourni par CitiesPlus – 
http://www.citiesplus.ca ) 

                                                 
23 Building Owners and Managers Association, 
Standard Method For Measuring Floor Area in 
Office Buildings www.officefinder.com/boma.html  
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Les questions liées à l’urbanisme, notamment la densité appropriée, l’usage mixte de 
l’électricité et le développement axé sur les transports en commun, associées avec le 
style de vie de la collectivité jouent un rôle de premier plan dans la demande 
d’énergie globale. Cependant, l’énergie en tant que facteur a toujours été mise de 
côté dans la prise de décisions dans les collectivités canadiennes. Les implications 
découlant de l’énergie dans la planification urbaine ne deviennent évidentes bien 
souvent qu’après la construction des infrastructures. 

 
Le fait de répartir les données en fonction des secteurs de consommation permet à 
l’équipe de déterminer les aspects nécessitant davantage d’efforts. Le graphique 
reproduit à droite illustre la consommation réelle utile et le gaspillage de combustible 
en fonction des secteurs. Tout programme visant l’efficacité énergétique pourrait 
aborder soit le secteur des transports (parc de véhicules et conduite, transport en 
commun, billets d’autobus, pistes cyclables, véhicules alimentés avec des 
combustible de remplacement, etc.) ou le secteur commercial/industriel. Dans ce cas, 
il serait intéressant d’inviter d’autres intervenants à faire partie de l’équipe – des 
organismes de développement d’entreprises, l’association des propriétaires et des 
gestionnaires de bâtiments, le chapitre local de l’ASHRAE24, etc.  
 
Le recours aux archétypes peut servir non seulement à des fins de comparaison avec 
les schémas actuels de consommation de votre développement mais aussi à 
l’établissement de cibles. Cette question sera abordée dans un autre chapitre du 
présent document. En étudiant les collectivités pour lesquelles les données de 
référence ont été préparées, il devient possible de transposer ces données en mesure 
des cibles à long terme. 
 
Habitudes de consommation d’énergie 
 
 

                                                 
24 www.ashrae.org  

 
Efficacité des programmes d’économie 
d’eau (tableau fourni par – Smart Growth 
on the Ground http://www.sgog.bc.ca ) 
 

Dans le cadre du programme 
Archétypes urbains, une bibliothèque 
d’archétypes urbains sera constituée 
afin d’aider les collectivités à comparer 
leurs pratiques liées à la 
consommation avec celles d’autres 
collectivités au Canada. Pour en savoir 
plus :http://www.sbc.nrcan.gc.ca  

Want Proof? – Watch the Movie – 
URBAN SPRAWL TOUR 
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4.7.1 Source d’énergie et exergie 
 
Au moment d’évaluer la consommation d’énergie dans la collectivité, il est important 
de comprendre ce que l’énergie peut accomplir. La collectivité de facteur-2 doit 
envisager l’utilisation d’énergie dans une perspective exergétique, c’est-à-dire, 
l’envisager en tenant compte de la quantité d’énergie consommée (kWh, GJ, etc.), 
mais aussi de sa qualité (eau tiède, vapeur, électricité, etc.).  
 

     
 
 
Rapport entre les combustibles, leurs supports et leur utilisation (fourni par BC Hydro – 
http://www.bchydro.com)  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entropie  
de la 

source 

Entropie 
de 

l’utilisation

Atomique 

Charb
on, 
huile, 
gaz 

Hydro-
électricité 

Plantation 
énergétique 

Éolienne 
Vagues 
Solaire 
active 

Solaire 
passive 

Haut fourneau
Ciment 
Éclairage 
Moteurs 
électriques 
Transport 
Ferreux 
Verre 
Non ferreux 
Pétrochimique 
Pâtes et papiers 

Cuisson
 
 
 
Eau chaude 
domestique 

Entropie 
du médium 

Production 
de pointe 
Formage 

Électricité

Pipeline

Hydrogène 

Vapeur

Eau chaude 
70 ºC à 120 ºC 

Cascade de 
l’entropie 

Chauf. espaces 

Exergie 
 
L’étude de l’exergie constitue un enjeu 
émergent en ce qui a trait à la durabilité. 
Des travaux de recherche sont 
présentement en cours réalisés par 
l’Agence internationale de l’énergie (AIE) 
dans le but d’établir un rapport 
technologique entre le type de combustible 
et la durabilité afin de montrer le coût 
réel associé aux combustibles fossiles. 
Pour obtenir davantage de 
renseignements : 
http://www.lowex.net 
http://www.annex49.com 
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Utiliser de l’énergie de qualité supérieure (électricité, gaz naturel) dans des 
applications à basse température (chauffage des espaces) correspond à conduire une 
Ferrari jusqu’au centre commercial – le trajet se fait vite et en douceur, mais il est très 
coûteux pour aller acheter un litre de lait! Afin de maximiser le potentiel d’économie, 
chaque collectivité doit s’efforcer de faire correspondre sa demande d’énergie à la 
source d’approvisionnement la plus appropriée. 
 
Non seulement il existe une hiérarchie énergétique relativement à la qualité, mais 
aussi à la capacité de prise de décisions. Le moment auquel sont prises les décisions, 
et par qui, touche l’habileté des collectivités à changer leurs profils de consommation. 
Les décisions d’importance concernant les schémas d’utilisation des terres, 
l’infrastructure, les réseaux thermiques et la planification stratégique de la durabilité 
sont généralement prises par un groupe restreint de professionnels, parfois en 
consultation avec les membres de la collectivité ou d’autres intervenants. En 
présumant que l’intégration systématique des meilleurs renseignements disponibles 
dans l’ensemble des systèmes soit la solution idéale pour une prise de décisions 
optimale, l’équipe de décideurs doit choisir des outils qui facilitent l’intégration des 
renseignements liés à l’énergie au niveau professionnel. 
 
Les nombreuses décisions individuelles liées à l’énergie prises chaque jour dans la 
collectivité par les résidents, les entreprises et les institutions consomment une 
quantité relativement faible d’énergie; cependant, elles s’additionnent pour former une 
quantité considérable d’énergie consommée globalement. D’autres outils d’aide à la 
prise de décisions sont disponibles afin de soutenir ces décisions, et ils sont tout 
aussi importants. 
 
Le logiciel EE4 de Ressources naturelles Canada permet d’examiner la conception 
d’un bâtiment en fonction du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments, et 
d’évaluer les possibilités d’amélioration. Le logiciel peut être téléchargé gratuitement à 
partir du site Web du Groupe du bâtiment, à l’adresse suivante : 
http://www.sbc.nrcan.gc.ca/software_and_tools/ee4_f.asp. 
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HOT2XP est un autre logiciel utilisé à grande échelle pour la modélisation de la 
déperdition thermique dans les maisons. Il peut être également téléchargé 
gratuitement à partir du site Bâtiments et collectivités durables de Ressources 
naturelles Canada. 
(http://www.sbc.nrcan.gc.ca/software_and_tools/hot2xp_f.asp)  
 
Metro-QuestTM 

 
Envision Tools (http://www.envisiontools.com/ataglance.aspx) a mis au point un 
modèle qui permet de simuler l’offre et la demande des ressources de l’ensemble 
d’une collectivité. Le niveau de précision et le coût de ce modèle visent à faciliter la 
modélisation interactive de la croissance de la collectivité. 
 
CommunityVizTM   
 
CommunityViz (http://www.communityviz.com) permet de faire une analyse supportée 
par un logiciel GIS et une modélisation 3D du monde réel afin que le public puisse 
visualiser les solutions de rechange sur l’utilisation des terres et en comprendre les 
répercussions possibles, explorer des options et partager les possibilités afin 
d’examiner les scénarios sous tous les angles (environnemental, économique et 
social) pour avoir confiance en ses décisions. 
 
Calcul des coûts pour la planification de collectivités durables 
 
La SCHL, en collaboration avec Dillon Consulting, l’IBI group, Metropole Consultants 
et Sustainable Edge, est à mettre au point un outil de calcul (tableur Excel) qui 
permettra de comparer le coût inhérent à l’aménagement et aux infrastructures tout 
en permettant une analyse limitée de certains systèmes énergétiques. 
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L’outil est conçu pour être utilisé lors des étapes de planification par les planificateurs 
et les autres décideurs de haut niveau afin qu’ils aient une compréhension générale 
des estimations de prix et de revenus; il permet notamment de prévoir les coûts sur 
75 ans attribuables à des facteurs extérieurs, aux infrastructures, aux coûts pour 
l'utilisateur privé, aux services municipaux et à certains éléments d'infrastructure 
écologique. L’outil Calcul des coûts pour la planification de collectivités durables était 
encore en cours d’élaboration en janvier 2007. 
 
Carte de pointage pour la mesure du rendement 
 
Les villes de New Westminster et de Port Coquitlam, en Colombie-Britannique, ainsi 
que la ville de Markham, en Ontario, ont élaboré des listes de vérification de la 
croissance intelligente ou des cartes de pointage pour la mesure du rendement à 
partir desquelles les nouveaux développements peuvent être cotés. De telles listes 
sont disponibles en format papier et en ligne. 
 
La ville de Markham a conçu ce qu’elle appelle une liste de vérification pour la mesure 
du rendement visant les nouveaux développements urbains. La liste comprend les 
critères définis par la ville en consultation avec les membres de la collectivité. Elle 
aborde les principales caractéristiques d’urbanisme dans les nouveaux lotissements 
et vise à évaluer les caractéristiques contenues dans les propositions de 
développement et à déterminer si les questions de conception urbaine, notamment 
l’approvisionnement en énergie, les arrangements en matière de transport, 
l’aménagement du site et les détails architecturaux sont conformes aux préférences 
de la localité. 
 
Les exigences en matière de données recueillies sont liées à divers éléments dans 
les propositions de développement, comme par exemple les descriptions, les cartes 
et les plans détaillant les caractéristiques de conception urbaine. Les critères figurant 
sur la liste sont transposés en indicateurs de rendement. Ils se voient attribuer une 
cote de bronze, d’argent ou d’or. Durant la construction, des objectifs liés à la 
production de rapports sont évalués. 
 
 

 
 

 
 
 
New Westminster 

 
 

Port Coquitlam 
 
 

Markham 
 

 
Markham (photo fournie par le Remington 
Group) 
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Un espace est également prévu pour recueillir des commentaires, des 
observations et des renseignements qualitatifs utiles dans la prise de 
décisions. 
 
Dans leur format actuel, les cartes de pointage pour la mesure du rendement 
de la ville de Markham n’offrent pas la possibilité d’effectuer une analyse des 
coûts; elles visent principalement la préférence en matière d’aménagement, 
les choix technologiques et la conception des bâtiments à un niveau élevé. 
 
InfraCycle   
 
Infracycle a déjà prouvé son efficacité dans les régions pour aider le personnel 
municipal à mettre à l’essai des propositions de développements relativement 
au niveau des services que ces développements procureront. Voici des 
exemples d’applications : utilisation des terres en milieux urbain et rural, plans 
d’utilisation des terres complets, stratégies de gestion de la croissance, plans 
secondaires, plans de subdivisions, études liées à des sites en particulier, 
plans de réaménagement et voies de communication. Puisque InfraCycle 
soutient la planification de l’utilisation des terres, particulièrement en ce qu’elle 
touche à la densité, à l’usage mixte de l’électricité et aux infrastructures de 
transport, il soutient l’analyse en tête de la hiérarchie des décisions liées à 
l’énergie. 
 
La force principale d’InfraCycle réside dans le fait que les décideurs 
municipaux peuvent l’utiliser pour des analyses financières. Il aide à 
déterminer les prix inhérents au cycle de vie des infrastructures, et à faire 
l’analyse du seuil de rentabilité. Particulièrement important dans l’élaboration 
du budget municipal, il permet de faire une analyse des schémas proposés 
pour l’utilisation des terres. 
(http://www.infracycle.com/index.htm) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 InfraCycle 
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Chapitre 5 : ÉTAPE 3 – Quantifier la vision 
 
À cette étape, votre collectivité devrait avoir amorcé le processus de 
visualisation et évalué le niveau minimal des ressources. Vous devriez donc 
avoir en votre possession des renseignements sur : 

 
 Une vision d’avenir de la collectivité – un portrait de ce à quoi votre 

collectivité de facteur-2 devrait ressembler et du rendement qu’elle devrait 
présenter. 

 Un échéancier relatif à la réalisation de cette vision : 20, 30, 50 ans ou 
plus. 

 Les utilisateurs de sources d’énergie primaires et les tendances de 
consommation de la collectivité. 

 La liste des secteurs qui semblent monopoliser une quantité 
disproportionnée d’énergie, produire des niveaux de pollution démesurés, 
etc. 

 Une équipe qui désire faire progresser le dossier. 
 
Le moment est venu de fixer des buts et des cibles... 
 
L’établissement des buts et des cibles est une tâche qui peut être intimidante, 
surtout lorsque certains ne sont pas familiers avec un tel processus. Il vous 
faudra donc avoir une parfaite compréhension de ce que votre collectivité peut 
accomplir de façon réaliste. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Regina – buts 

 
• une ville de 250 000 habitants dans 

une région qui en compte 300 000; 
• une ville où tout le monde évolue 

ensemble; 
• une ville reconnue pour sa viabilité 

économique, sociale et 
environnementale; 

• une ville qui est la plaque tournante 
d’une région où la croissance 
économique est diversifiée; 

• une ville qui a à cœur le bien-être de 
sa population; 

• une ville ouverte à tous et fière de sa 
diversité culturelle; 

• une ville où les peuples autochtones 
font partie intégrante de la vie 
économique et communautaire; 

• une ville qui attire les gens en raison 
de la qualité de vie qu’elle offre; 

• une ville jolie, généreuse, accessible 
et compétitive, une ville à dimension 
humaine où le coût de la vie est 
abordable; 

• une ville où les personnes âgées 
peuvent vivre leur retraite en toute 
sécurité et où les jeunes peuvent se 
développer et prospérer; 

• une ville où il fait tout simplement 
bon vivre; 

• une ville ayant une vision dont 
l’élément central est la prospérité. 
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5.1 Établissement des buts 
 
Les buts servent à transposer sous forme de mesures la vision de la collectivité et à 
amener celle-ci à prendre des mesures qui généreront des changements positifs. 
Dans le contexte actuel, il importe donc de préciser comment ces buts serviront à 
déterminer les mesures qui s’imposent25. 
 
Les énoncés de vision servent habituellement à formuler les buts sous forme de 
qualités recherchées et de souhaits comprenant, lorsqu’il est possible et pratique de 
le faire, des actions mesurables ou des séries de critères qui serviront de buts à 
atteindre. 
 
Pour l’heure, il n’est pas nécessaire de quantifier les enjeux exprimés dans la vision, 
mais les énoncés doivent prévoir une quantification éventuelle. 
 
La ville de Regina l’a fait en introduisant des buts mesurables dans sa vision26. 
 
La ville de Thunder Bay27, quant à elle, a le mérite d’avoir incorporé ses buts et ses 
objectifs à long terme dans sa vision communautaire (voir l’encadré). 
 
Il est possible de faire valoir que, même dans une situation idéale, les objectifs ne 
pourront pas tous être réalisés en raison de leur niveau d’interdépendance28. Le 
processus d’élaboration de projets et l’établissement d’un calendrier à cet effet 
peuvent permettre de conclure que certains objectifs que la collectivité avait formulés 
ne pourront être atteints, ce qui traduit bien la souplesse du plan et de la vision. Bien 
que ce soit un inconvénient, il faut accepter que la vision demeure fixe : la nature 
humaine étant ce qu’elle est, elle forcera le changement au sein de la collectivité. 
 

                                                 
25 Edvardsson, Karin et Ove Hansson, Environmental goal-setting and efficiency – project plan, 
www.infra.kth.se/FIL/agree/eng1full.pdf  
26 Ville de Regina, A Vision for Regina, www.regina.ca/vision_statement.shtml  
27 Ville de Thunder Bay, Fast Forward Thunder Bay, www.thunderbay.ca/docs/fastforward/773.pdf  
28 Berlin, Isaiah, On the Pursuit of the Ideal, www.plato.stanford.edu/entries/berlin    

Buts de Thunder Bay 

• La qualité de vie, la santé de la 
collectivité et la mise en œuvre des 
différentes étapes du plan seront 
évaluées régulièrement, et les 
changements seront communiqués 
aux membres de la collectivité. 

• La ville de Thunder Bay vantera les 
mérites de sa fierté collective et de 
la qualité de vie que l’on y retrouve. 

• La ville de Thunder Bay se 
présentera comme une ville 
soucieuse de la qualité de son 
environnement. 

• Thunder Bay misera sur les 
attributs naturels dont peuvent jouir 
ses citoyens et les touristes, 
notamment son front d’eau, ses 
lacs et ses arbres. L’une des 
priorités de la ville est la mise en 
œuvre du projet The Next Wave, 
dont la première étape est 
l’initiative Portside. 

• Des voies de communication de 
remplacement seront créées par : 

• La ville de Thunder Bay mettra 
l’accent sur la création de quartiers 
sûrs et d’espaces verts, lesquels 
sont synonymes d’une société 
attentive et humanitaire. 

• La ville de Thunder Bay travaillera 
activement au respect de la 
diversité culturelle et à la création 
de liens plus étroits entre ses 
habitants. 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 63

En outre, d’autres buts ne seront peut-être réalisables que dans l’avenir, mais ils 
peuvent avoir leur place dans le plan. À titre d’exemple, si l’énergie solaire était la 
solution souhaitable, mais qu’elle était trop coûteuse ou qu’elle requérait la création 
de nouvelles infrastructures plus efficaces, il se pourrait que, dans l’intervalle, en 
guise de technologie transitoire, la collectivité choisisse de continuer à utiliser les 
combustibles fossiles, mais en mode de cogénération. En continuant à utiliser les 
combustibles fossiles, la collectivité pourrait également établir des lignes directrices 
qui permettraient la conversion de bâtiments en vue de leur reconnexion à un 
système d’énergie solaire lorsqu’il sera disponible. 
 
Dès que la santé économique de la collectivité s’améliorera, des objectifs à moyen 
terme pourraient assurer le remplacement progressif des combustibles fossiles par 
l’énergie solaire, et ainsi de suite. 
 
Une autre approche consiste à remplacer les objectifs à long terme par un ensemble 
de critères qui qualifie le processus de prise de décisions. L’approche The Natural 
Step (TNS) suggère que l’orientation vers un avenir durable exige des objectifs 
directeurs29 qui doivent être pris en considération chaque fois qu’une décision doit 
être prise : 
 

• éliminer la contribution de la collectivité à la dépendance aux combustibles 
fossiles et à l’utilisation excessive des métaux et minéraux rares; 

• éliminer la contribution de la collectivité à la dépendance aux produits 
chimiques persistants et à l’utilisation excessive des substances synthétiques; 

• éliminer la contribution de la collectivité à l’empiétement sur la nature (p. ex., la 
terre, l’eau, la faune, les forêts, le sol, les écosystèmes); 

• répondre aux besoins humains équitablement et efficacement. 

                                                 
29Sarah James et Torbjorn Lahti, The Natural Step for Communities, éditeur New Society, 2004 
www.newsociety.com/  

Pour favoriser une transition sans 
heurts, il est nécessaire d’établir 

des buts à court, à moyen et à long 
terme. 
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The Natural Step (http://www.naturalstep.ca/) a été conçu à l’origine à l’intention des 
entreprises et cette approche s’est avérée gagnante. Elle est mise à l’essai 
actuellement au centre de ski du village de Whistler, en Colombie-Britannique, et à 
Canmore, en Alberta. L’application d’une approche communautaire à plusieurs 
intervenants met en évidence le besoin de rallier toutes les parties. À cet égard, le 
village de Whistler et TNS ont été des chefs de file30 et leur expérience a contribué 
énormément à l’approche. 
 
5.2 Approches visant à quantifier la vision communautaire 
 
Pour quantifier la vision et la doter de cibles et d’indicateurs, il faut se servir des 
conditions de base en fonction d’une combinaison des éléments suivants : 
 

• les technologies actuelles et à venir; 
• la capacité de la collectivité à atteindre des objectifs futurs; 
• la propre capacité d’utilisation à des fins écologiques de la collectivité. 

 
En raison de la diversité des membres de l’équipe, il est probable que la majorité des 
cibles établies par la collectivité seront limitées dans leur portée technique. La plupart 
seront établies sur la base du principe de précaution « un changement à 100 p. 100, 
c’est trop; aucun changement, ce n’est pas assez; allons-y pour un changement à 
50 p. 100. » 
 
L’habileté à établir un objectif ne relève pas d’une science exacte et, pour certains, 
lancer une fléchette au mur est un moyen aussi efficace qu’une étude technique 
détaillée. C’est la rétroaction constante qui assure la crédibilité des objectifs. La 
rétroaction s’acquiert tout au long de l’élaboration et de l’apprentissage au fil du 
temps. 
 
 
 

                                                 
30http://www.whistler.ca/Sustainability/Our_Nature.php  

 
 
 
 
 

 
 
Cadre de travail de The Natural Step 
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CitiesPLUS 
Dans le cadre d’un exercice de 
planification à long terme, des 
spécialistes ont analysé les besoins 
énergétiques de la région de 
Vancouver en tenant compte de 
plusieurs facteurs, dont : la disponibilité 
des combustibles fossiles, les 
changements démographiques et de 
mode de vie, les changements 
climatiques, ainsi que les percées 
technologiques en matière de 
conception de bâtiments et de 
production d’énergie. 

Inventaire des gaz à effet de serre
Dans le cadre du programme 
Partenaires pour la protection du climat 
(http://www.fcm.ca), la Fédération 
canadienne des municipalités propose 
une réduction de 20 p. 100 des 
émissions de gaz à effet de serre. Elle 
propose à cet effet l’établissement d’un 
niveau de référence ayant comme date 
de départ l’année 1994. 

Choisir un objectif 
 
Les consultations communautaires s’avèrent utiles lorsque les données 
scientifiques sont fragmentaires, comme dans le cas d’enjeux sociaux. On peut alors 
faire appel à des groupes de discussion pour aborder la question des mesures à 
prendre et des conséquences d’un projet. Cette approche a l’avantage d’offrir 
rapidement des résultats, et ce, à peu de frais. Malheureusement, les résultats 
obtenus ne sont pas toujours fiables. À moins de disposer d’une quantité importante 
de renseignements, les points de vue émis risquent d’être biaisés par les émotions ou 
par des idées fausses. 
 
L’approche des calculs permet d’analyser les conditions de vie observées chez une 
collectivité afin d’en prédire l’évolution. Par exemple, la quantité d’eau dont dispose 
une collectivité peut varier en fonction de la capacité du bassin hydrologique de la 
région. En supposant que la collectivité connaîtra une croissance démographique, il 
faudra alors fixer un objectif de consommation d’eau qui soit compatible avec la 
capacité du bassin à répondre aux besoins de la population. Il faudra également tenir 
compte des impacts associés à des facteurs qui sont indépendants de la volonté de la 
collectivité (collectivités situées en amont du bassin, impacts des industries, etc.). 
 
L’analyse comparative emploie des données de base pour décrire les conditions qui 
prévalent au sein d’une collectivité. En comparant les données générées par les 
indicateurs aux conditions de base existantes, on est en mesure de constater les 
progrès (ou les problèmes) que les décisions et mesures prises ont permis de mettre 
en lumière. Ces indicateurs sont également utiles pour comparer les pratiques ayant 
cours avec celles d’autres collectivités analogues. À titre d’exemple, le Sheltair Group 
a comparé les habitudes de consommation de diverses collectivités de la côte Ouest 
afin de brosser un portrait des pratiques actuelles31. 

                                                 
31 Mme Elisa Campbell, The Use of Benchmarking as a Tool for Implementing Sustainable Urban Development - 
The Sheltair Group Inc., www.sheltair.com/  
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(Avec l’autorisation de CitiesPlus) 
Peck et Tomalty 32 surnomment ce processus d’analyse comparative Performance 
Assessment Measures ou Mesures d’évaluation de rendement (MER). Sur le plan 
communautaire, l’emploi de cette analyse comparative (des MER) comporte plusieurs 
avantages. 

 Il favorise la création d’une rivalité saine entre les municipalités. Il est 
généralement admis que cet esprit de compétition constitue le moyen par 
excellence d’encourager le développement tant social qu’économique. 

 Il encourage les membres d’une collectivité à continuer de prendre des 
mesures qui sont conformes à leur vision. 

 Il permet de mieux comprendre les possibilités qui s’offrent à une collectivité 
quand celle-ci dispose d’une vaste gamme de ressources. 

                                                 
32 Peck, Steven et Ray Tomalty, Theory to Practice: Lessons Learned From The Use of Performance 
Assessment Measures To Implement Sustainable Communities www.corps.ca/team.php    
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5.3 Objectifs contractuels 
 
La ville de Victoria, en Colombie-Britannique, a conclu une entente contractuelle en 
partenariat avec Dockside Green Limited (http://www.docksidegreen.ca) dans une 
proposition visant à construire un nouveau développement durable à usage mixte 
dans le centre-ville de Victoria. Dockside Green a fixé un objectif audacieux en vue de 
la croissance de son développement. Les objectifs seront vérifiés annuellement et 
toucheront l’ensemble du développement durant la période de construction prévue de 
cinq ans, et ils seront sujets à des pénalités substantielles s’ils ne sont pas respectés. 

« Lorsque des cibles quantitatives sont jumelées à d’autres indicateurs à des fins 
d’évaluation de l’efficacité ou de l’efficience des mesures gouvernementales et non 
gouvernementales, nous parlons alors de Mesures d’évaluation de rendement (MER). 
De façon générale, les MER sont établies dans le cadre d’initiatives visant à garantir la 
durabilité d’une collectivité à l’aide de buts et de programmes stratégiques ou dans le 
cadre d’autres types d’initiatives élaborées pour atteindre lesdits buts. Ainsi, une 
initiative visant à garantir la durabilité d’une collectivité est constituée de sept éléments 
principaux : 

• un ensemble de politiques ou d’objectifs (p. ex., une meilleure conservation des 
eaux); 

• un ensemble d’indicateurs mesurables représentant les objectifs stratégiques 
(p. ex., litres par personne); 

• des données de référence reflétant les tendances actuelles ou passées (p. ex., 
300 litres par personne par jour); 

• un ensemble de cibles chiffrées représentant un objectif souhaitable (p. ex., 
200 litres par personne par jour); 

• un échéancier prévoyant la réalisation de l’objectif (p. ex., 250 litres par 
personne par jour dans cinq ans et 200 litres par personne par jour dans 
10 ans); 

• un plan d’action ou une série de mesures dont la mise en œuvre est requise 
pour atteindre l’objectif; 

• un cadre pour la préparation de rapports (p. ex., rapport d’étape tous les trois 
ans). » 
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Les objectifs liés au projet couvrent les aspects suivants : 

• la restauration du site; 

• l’utilisation des terres/l’abordabilité des logements; 

• l’environnement/le respect de la norme LEED; 

• la circulation/la mobilité; 

• un domaine public de qualité supérieure. 
Pour sa part, la ville collaborera avec le promoteur afin d’intégrer le 
développement dans son plan à long terme. On croit que ce partenariat est 
unique en son genre au Canada. 
 
Le village olympique à Vancouver est un bon exemple d’un ensemble 
d’objectifs précis non contractuels, mais néanmoins très visibles. Le 
réaménagement de la région South East False Creek (SEFC) offre aux 
promoteurs un accès à certains des principaux biens immobiliers du centre-
ville de Vancouver. Le désir de développer cette zone de façon durable signifie 
qu’un niveau de surveillance considérable se rattache à tout projet de 
conception et de construction. La liste des objectifs et des indicateurs 
comprend plusieurs pages, mais peut être résumée33 comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
33 http://www.vancouver.ca/ctyclerk/cclerk/20050301/ph2.htm  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Jetez-y un œil! 

Check it out! 
Olympic Village 
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ENVIRONNEMENT 
Consommation d’énergie annuelle totale de l’immeuble 
(résidentiel et commercial), surface de plancher brute en GJ/m2 

Comm.l/inst., 0,79 GJ/m2; 
maison en rangée, 0,44 GJ m2; 
unités multiples, 0,31 GJ/m2  

Consommation d’eau (résidentielle), litres/par personne/jour 190 l par personne par jour 
Zone imperméable réelle (ZIR), exprimée en % de la superficie 
totale du site 

ZIR de 40 % 

Résidus urbains (résidentiel et commercial), kg/par 
personne/année évacués à l’extérieur 

200 kg/par personne/an 

Superficie du jardin d’enseignement communautaire 26 000 pi2 
Déplacements autres qu’en automobile exprimés en %  60 % des déplacements 

quotidiens 
Points LEED 33 points par bâtiment 
SOCIÉTÉ 
Pourcentage d’ unités dans la ville pour chaque catégorie de 
revenus : faible, moyen et marchand 

Mixte : 33,3% de logements à 
prix abordable; 33,3 % à prix 
moyen 

Nombre de médecins dans la région de SEFC assurant les 
services de santé locaux par rapport à la population totale 

À déterminer 

Taux réel et perçu de criminalité et d’activité; accidents 
impliquant des véhicules et des piétons 

À déterminer 

Pourcentage de demande de services de garde d’enfants 100 % 
% d’emplois créés dans la région de SEFC occupés par les 
résidents locaux 

 

Indice de vitalité des arts et de la culture  
% d’enfants de la région de SEFC fréquentant l’école  
Superficie (acres) par personne d’espaces libres publics 2,75 acres/1 000 personnes 

d’espaces libres publics et de 
parcs 

% d’entreprises locales créées par le biais du processus de 
développement économique communautaire (DEC) 

 

% d’espace libre public et d’espace bâti visant l’interaction 
sociale 

Nombre de personnes dans 
ces espaces 

ÉCONOMIE 
Nombre d’emplois par 1 000 pi2 de développement commercial De 5 à 8 emplois/1 000 pi2 de 

développement commercial, 
193 emplois en garde 
d’enfants, dans la collectivité 
et l’enseignement 
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Chapitre 6 : ÉTAPE 4 – Déterminer les actions à entreprendre : 
le programme et les projets 
 
Le Plan énergétique communautaire doit être considéré comme une stratégie, un 
moyen qui conduit la collectivité à l’atteinte des buts et objectifs de facteur-2 qu’elle a 
fixés avec la vision qui représente son produit final. 
 
Les rencontres publiques ou les analyses techniques de l’information et des données 
recueillies à l’étape 3 ont dû produire une longue liste de commentaires et 
d’observations qui pourraient ressembler à ceux-ci : 
 

• de grandes sections de la collectivité présentent la même consommation 
élevée d’énergie; 

• des émissions atmosphériques chroniques sont causées par l’usage répandu 
d’une technologie en particulier (p. ex., les poêles à bois); 

• une grande consommation d’eau attribuable aux grands parterres gazonnés 
en banlieue et à l’extérieur de la ville; 

• une production excessive de déchets solides attribuable à la prolifération des 
magasins à grande surface; 

• une réticence à accepter de développer le cœur du centre-ville; 
• une plus grande utilisation des ponts situés à l’ouest de la ville 

comparativement à ceux situés dans l’est. 
 
Ces problèmes ne sont pas tous indépendants et plusieurs pourraient être reliés. Il 
sera essentiel de reconnaître les liens qui les unissent. Chaque commentaire doit être 
classé dans une catégorie afin d’être en mesure de déterminer la cause profonde du 
problème. 
 
Pour classer par catégories les commentaires, chaque observation doit faire l’objet 
d’une discussion afin d’en détailler les enjeux liés à la préoccupation, comme par 
exemple  « de grandes sections de la collectivité présentent la même consommation 
élevée d’énergie ». 
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Puisque à cette étape nous ne cherchons qu’à déterminer les causes possibles, une 
séance de remue-méninges pourrait suggérer les raisons suivantes : une construction 
analogue de piètre qualité, de faibles revenus, des immeubles locatifs, un 
emplacement sur les hauteurs, la sensibilisation des consommateurs, de grandes 
résidences ou simplement de mauvaises données. 
 
Dans la même veine, d’autres secteurs pourraient être étudiés pour savoir s’ils 
présentent les mêmes caractéristiques. Graduellement, la liste est rectifiée afin d’y 
préciser les première, deuxième et troisième priorités qui deviendront la base des 
programmes et des projets qui constituent les mesures du plan. 
 
Il est important de se rappeler que bon nombre de programmes dépasseront les 
limites liées à l’énergie classique. Par exemple, le fonctionnement de l’administration 
locale, sa réglementation et ses règlements devront également faire l’objet d’un 
examen aussi minutieux que d’étudier les niveaux d’isolation des immeubles afin de 
déterminer les aspects qui font entrave au processus, ou de faciliter la planification ou 
la construction durables, en permettant par exemple d’accélérer le processus 
d’autorisation ou de diminuer les conflits. 
 
Par conséquent, l’élaboration des programmes vise à atteindre une réduction 
généralisée du degré de plainte collective. Le but d’un projet, cependant, vise à 
procurer un plan d’attaque stratégique en vue de régler un problème précis. Les 
programmes comprennent des problèmes qui ne peuvent être réglés dans le cadre 
d’une activité unique. Ils impliquent une série de projets visant à faire évoluer une 
collectivité vers un avenir plus viable ou à faire progresser un champ d’études en 
particulier. 
 
6.1 Contenu du programme 
 
Il arrive souvent que le contenu d’un programme soit réparti en catégories telles que 
celles mentionnées ci-dessous :  

• activités du secteur privé; 
• activités du secteur public; 
• activités individuelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉDUIRE LES FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES LIÉES À 
L’ENVIRONNEMENT 
 
Pour des idées sur la rationalisation du 
conseil municipal, consultez les deux 
rapports suivants publiés par West 
Coast Environmental Law -
http://www.wcel.org/wcelpub/2002/1372
4.pdf 
et Ressources naturelles Canada 

L’annexe D (page 123) reproduit des 
exemples de programmes 
communautaires liés à l’énergie. 

Quel programme pourrait me 
convenir? 
Il n’existe pas d’approche uniformisée 
pour la sélection de projets – cela 
dépendra des capacités et des besoins 
individuels. Pour obtenir une évaluation 
précise sur les économies d’argent et le 
plan de l’environnement que vous 
pourriez réaliser, vous devrez recourir 
aux services d’un consultant.  
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Grâce à cette répartition par catégorie, les programmes peuvent être élaborés en 
fonction de problèmes précis et de secteurs particuliers. Par exemple, les 
programmes d’efficacité énergétique peuvent être conçus en fonction des 
établissements d’enseignement, surtout s’il s’avère que les coûts énergétiques y sont 
très élevés. De même, un programme visant à accroître le nombre d’usagers du 
transport en commun peut comporter des politiques et des règlements propres au 
secteur public. L’habileté à financer des programmes en particulier reposera sur le 
secteur de la collectivité qu’ils visent. 
 
6.2 Fonctionnement d’un programme 
 
Un programme doit tenir compte des objectifs d’une vision communautaire et 
proposer des moyens réalistes grâce auxquels une collectivité pourra réaliser les 
changements exigés par le plan d’ensemble. Il doit également tenir compte de la 
capacité de la collectivité à adopter le programme et à atteindre les objectifs fixés. Le 
changement technique est un art en soi qui exige un soin minutieux; nombre de 
programmes offerts par les services publics, les administrations municipales et les 
instances supérieures ont été inefficaces parce qu’ils ne reconnaissaient pas les 
besoins du grand public. 
 
Dans le cas où les objectifs seraient trop élevés ou qu’une collectivité éprouverait de 
l’incertitude quant au programme, il serait préférable d’en revoir le but et l’échéancier. 
 
Après avoir ciblé les aspects critiques au sein de la collectivité et les préoccupations 
principales, une rencontre de spécialistes techniques, d’experts financiers (les 
programmes sont toujours synonymes de primes d’encouragement) ou d’intervenants 
pourrait constituer le point de départ de l’élaboration de programmes exhaustifs 34. 
 
 
 
                                                 
34Société canadienne d’hypothèques et de logement, Guide de planification des charrettes de conception en matière 
de planification et d'aménagement de collectivités durables, https://www03.cmhc-
schl.gc.ca/b2c/b2c/init.do?language=fr   

 
 

La structure du programme est 
importante! 

Lifetime Energy offre un programme 
de prêts à intérêt peu élevé pour 
l’installation de pompes à chaleur 
géothermique, remboursables à même 
le compte d’électricité. Peu après 
l’annonce de cette offre, Lifetime 
Energy recevait de cinq à sept appels 
téléphoniques par jour. Une initiative 
semblable d’un service public en 
Ontario qui offrait des réductions 
d’intérêt à l’achat de thermopompes, 
mais aucun financement, n’avait 
produit que trois appels en un an. 
 
RenewableAccess – Martin Tampier, 
22 mai, 2006 

Un site utile pour aider à modifier 
l’attitude des gens : 
www.outilsdechangement.com/ 

Basics of Conducting Focus Groups 
 
Un document pour vous aider à former 
un groupe de discussion afin d’évaluer 
vos programmes : 
http://www.managementhelp.org/evalu
atn/focusgrp.htm    
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En association au concept, une série d’activités doit être déterminée ainsi que les 
coûts s’y rattachant et l’incidence prévue. Combien en coûtera-t-il pour réaliser quelle 
portion de la mise en œuvre? Plus important encore, puisque le PEC prendra 
plusieurs années avant d’être terminé, il est probable que plusieurs programmes 
seront exécutés séquentiellement. Quel programme adopter en premier lieu, en 
second lieu, etc.? Parmi les programmes proposés, certains dépendent-ils de la 
séquence prévue? À titre d’exemple, si le programme de laissez-passer d’autobus est 
entrepris, cela augmentera-t-il ou diminuera-t-il l’efficacité d’une campagne contre la 
marche au ralenti des véhicules? 
 
Exemple de programme : Laissez-passer d’autobus pour les employés municipaux 
• Titre du projet : Laissez-passer d’autobus pour les employés 
• But du projet : Amener 50 p. 100 du personnel de la municipalité à utiliser le transport en 

commun 50 p. 100 du temps pendant les heures de bureau 
• Description du projet : Sondage auprès du personnel, corrélation avec l’horaire des 

autobus, évaluation de la valeur économique des laissez-passer d’autobus vendus à 
rabais, campagne de sensibilisation, amélioration des abribus, horaire de travail 
variable, etc. 

• Responsable : Service de ressources humaines 
• Ressources internes nécessaires à la mise en œuvre : deux personnes du comité 

interdépartemental pour lancer le projet 
• Projets, mesures ou parties connexes ou complémentaires : comité de gestion, autorités 

de la commission de transport, etc. 
• La technologie est-elle accessible? Aucune autre technologie n’est requise 
• Estimation des coûts de mise en œuvre : 10 p. 100 du coût d’un laissez-passer 

d’autobus pour 250 personnes 
• Estimation de l’incidence advenant la réussite de la mise en œuvre : 250 personnes 

parcourant 20 km tous les jours, soit l’équivalent de 1 000 000 kilomètres-personnes ou 
184 tonnes, 2 555 gigajoules ou 71 000 L d’essence chaque année 

• Estimation du taux de participation de la population : maximum de 20 personnes par 
mois 

• Estimation de l’engouement : plus important au printemps et à l’été 
• Délai d’exécution : trois ans 
• Viabilité du projet et exigence en matière de suivi : une personne pour vérifier le taux de 

participation et en faire rapport 

 
Laissez-passer d’autobus en Alberta 
 

 
Laissez-passer d’autobus de Kenora 
 
 

 
 
Ticket-puce de Detroit 
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Pour assurer la réussite du programme, il est souvent utile de former des groupes de 
discussion. Les groupes de personnes de la région sélectionnées ou invitées sont 
réunis dans le but de répondre à une série de questions sur les enjeux présents. Il est 
aussi possible de demander au groupe d’évaluer le programme proposé et d’indiquer 
son intérêt ou son acceptation à l’égard de l’approche adoptée. Les réponses 
fourniront une estimation statistique du taux de réussite du programme. 
 
6.3 Qu’est-ce qu’un projet? 
 
La vision, le statu quo et le sujet de préoccupation seront propres à chaque 
collectivité. Le type de projet créé en vue d’atteindre les objectifs fixés variera ainsi 
d’une collectivité à une autre, car il n’existe malheureusement aucun plan détaillé ni 
d’exemple concret à partir duquel une collectivité peut s’inspirer pour mettre en œuvre 
son PEC. Il incombe plutôt à la collectivité de choisir un projet qui répond à ses 
besoins, aux conditions existantes et à sa vision si elle désire assurer sa durabilité à 
long terme. 
 
Les projets naissent des objectifs. Ils découlent également des connaissances 
acquises au sujet des ressources locales et de la capacité de la collectivité à les 
mettre en œuvre. Le souhait d’une collectivité de produire 70 p. 100 de son énergie à 
partir de ressources renouvelables semble un but louable, mais il pourrait devenir un 
véritable casse-tête si la collectivité intègre à son plan un élément industriel ou 
commercial de taille appréciable. 
 
Alors que les programmes peuvent être élaborés à partir de macro-données 
générales, les projets exigent des évaluations plus précises. À titre d’exemple, la 
conception d’un réseau thermique requiert des renseignements sur la région 
immédiate, les immeubles, les types d’énergie utilisée dans les immeubles et les 
technologies utilisées et les équipements installés. 

Tenez toujours compte de votre 
capacité! 

 
Une communauté autochtone 
comptant 400 personnes a fait une 
demande auprès de Ressources 
naturelles Canada pour obtenir de 
l’aide en vue de construire et de faire 
fonctionner une centrale de 
cogénération à gaz d’une puissance 
de 5 MW  – le consultant local les avait 
convaincus qu’il leur serait avantageux 
de vendre de l’énergie au réseau 
électrique. La communauté n’avait ni 
les moyens ni la capacité d’exploiter 
un tel système. 

Le document Idées de 
programmes et de projets 
compte environ 150 pages 
d’exemples et de mesures en 
matière d’efficacité énergétique. 
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La consommation d’énergie au sein de la collectivité comporte des volets à la fois 
quantitatif et qualitatif. Le volet quantitatif de l’énergie touche à sa capacité à être 
consommée (c.-à-d., sa disponibilité). Ce volet peut porter sur la conception d’une 
maison, les distances parcourues en automobile ou le type d’industries que l’on 
retrouve au sein de la collectivité. Le volet qualitatif, quant à lui, porte sur les 
différents usages auxquels l’énergie peut servir. Une ampoule, par exemple, ne peut 
être alimentée au moyen d’essence ou de mazout; elle requiert donc de l’électricité. 
De même, un radiateur ne peut fonctionner au gaz naturel; il requiert de l’eau chaude. 
De nos jours, bon nombre d’applications fonctionnent malheureusement au gaz non 
pas parce qu’il s’agit d’une ressource viable, mais plutôt en raison de sa valeur 
marchande et pour des raisons de commodité. Comme nous l’explique le concept de 
l’exergie, le recours à une source d’énergie de très haute qualité pour alimenter des 
équipements qui accomplissent des tâches superflues n’est rien d’autre que du 
gaspillage d’énergie disponible, et cela coûte cher! 
 
Pour contrer cette thèse, il suffit d’invoquer le fait que l’électricité, bien qu’elle soit la 
plus précieuse des énergies mais aussi la plus coûteuse à produire, demeure 
néanmoins celle dont les coûts de transport sont les plus faibles. Le choix de la 
source d’énergie qui convient le mieux à une application devient alors une question 
de coûts : le coût immédiat par opposition au coût réparti sur plusieurs années. À ce 
jour, les responsables du développement urbain – où le constructeur a la 
responsabilité du coût immédiat et le résident, celle des dépenses sur plusieurs 
années – ont eu tendance à distinguer les coûts d’immobilisation des coûts 
d’exploitation en adoptant une approche dite compartimentée. 
 
L’application étendue des technologies liées aux énergies renouvelables est depuis 
longtemps limitée en raison de cette approche compartimentée propre au 
financement du projet. Pour se préserver le plus efficacement possible des variations 
des prix et de la disponibilité de l’énergie, ou simplement pour devenir plus viable, ce 
sont les coûts répartis sur plusieurs années qui doivent devenir le critère principal 
dans la prise de décisions. 
 
 
 

 
 
 
 

Rendement énergétique lié aux 
investissements en énergie 

 
Les approvisionnements en énergie 
suscitent bien des discussions. Quelle 
source d’énergie convient le mieux à 
votre collectivité, ou quelles sont les 
tâches que votre collectivité souhaite 
entreprendre? Les gens commencent à 
penser que l’indicateur réel de la 
viabilité économique est le Rendement 
énergétique lié aux investissements 
en énergie (REIE). Le REIE prend en 
considération les répercussions 
associées à l’infrastructure requise 
pour distribuer et éliminer l’énergie 
consommée. À titre d’exemple, dans le 
cas du gaz naturel, le calcul tiendrait 
compte des facteurs externes liés au 
forage, à l’assainissement et à la 
distribution du gaz en plus des 
émissions produites par la combustion 
incomplète du combustible. 
 
Au moment de discuter de 
développement futur dans votre 
collectivité, tenez compte de 
l’infrastructure extérieure à votre 
collectivité qui doit aussi être 
installée en vue de votre 
approvisionnement en énergie! 
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Tel que nous l’avons mentionné à l’étape 3, The Natural Step (TNS) fait la promotion 
d’un processus de prise de décisions fondé sur une série de facteurs universels. En 
utilisant de tels facteurs en guise de filtre, il devient possible d’évaluer la stratégie en 
matière d’énergie de la collectivité ou les propositions dans le but de sélectionner le 
projet de durabilité le plus approprié. 
 
La plupart des gens seront pragmatiques et tiendront compte d’une panoplie de 
technologies sur la base des limites physiques liées au site du projet, aux ressources 
locales, au coût sur plusieurs années et aux avantages environnementaux plutôt que 
sur la base du coût immédiat d’installation. Ils voudront également essayer de créer 
un environnement plus inclusif dans le cadre duquel le promoteur et la municipalité 
travailleront de concert afin de déterminer les possibilités liées à un développement 
plus durable. 
 
6.4 Choix des sources d’énergie 
 
Pour la majorité des collectivités au Canada, les sources classiques d’énergie 
prennent la forme d’un réseau électrique, d’un gazoduc ou d’un pétrolier. Ces sources 
d’énergie sont pour la plupart importées vers la collectivité. Ces dépenses mensuelles 
ne profitent pas à la collectivité. 
 
L’auteure Jane Jacobs, dans son livre intitulé The Economy of Cities, a fait remarquer 
que les villes (ou les collectivités) qui dépendent totalement de l’importation des biens 
stagnent. Ce n’est que lorsqu’elles commencent à utiliser leurs propres ressources 
qu’elles débutent leur croissance et commencent à innover! L’exemple qu’elle a 
proposé porte sur Tokyo et son importation de vélos. La création d’une industrie de 
vélos sur place a suscité une croissance rapide et apporté la richesse à la ville. La 
même philosophie s’applique à l’énergie et à l’utilisation des ressources. 
 
Au Canada, l’énergie est depuis longtemps la chasse gardée de quelques services 
publics provinciaux ou privés. Comme nous avons pu le constater, leur adaptabilité 
aux enjeux environnementaux a été lente, régie par la nature réglementée liée à leur 
sphère d’activité. 

 
 
 
 
Conditions du système selon TNS 
Une collectivité durable ne doit pas 
accroître :  
- les concentrations de substances 
extraites de l’écorce terrestre; 
- les concentrations de substances 
produites par la société; 
- la dégradation par des moyens 
physiques.  
Et dans une telle société : 
- les personnes ne doivent pas être 
assujetties à des conditions qui minent 
systématiquement leur capacité à  
répondre à leurs besoins. 
 
 
 

Conserver les profits? 
Un service public municipal type qui 
sert d’intermédiaire entre les services 
publics et les utilisateurs finaux 
conserve environ 8 p. 100 des revenus 
recouvrés. Le reste quitte la 
collectivité. 
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Les organismes de réglementation des services publics sont motivés par deux 
enjeux : la fiabilité des sources de production et la disponibilité de la combinaison des 
technologies. À l’heure actuelle, l’énergie solaire et l’énergie éolienne n’offrent ni la 
fiabilité ni la disponibilité requises par les organismes de réglementation et visant la 
production d’énergie autonome. Cela oblige les services publics, lorsqu’ils 
investissent des sommes considérables, à pécher par excès de prudence et à opter 
pour des technologies éprouvées, alimentées aux combustibles fossiles. Dans un 
avenir proche, l’énergie renouvelable jouera un rôle mineur dans le choix des 
technologies des services publics, mais l’expérience sur le plan de la conception et de 
l’exploitation de l’énergie renouvelable s’acquiert rapidement partout dans le monde, à 
l’instar du développement de petites centrales et de réseaux thermiques intégrés au 
palier de gouvernement municipal. 
 
Le réinvestissement dans la collectivité des revenus découlant de la production locale 
augmentera les ressources de financement interne et offrira une valeur ajoutée qui 
est absente de l’approche conventionnelle liée au recours aux services publics. 
 
Si la collectivité choisit de se lancer dans la production électrique ou thermique, elle 
doit également choisir la source d’énergie. Ressources naturelles Canada propose 
une hiérarchie de types de combustibles visant à maximiser le profit des collectivités. 
 

1. Combustible qui était à l’origine un polluant 
2. Combustible qui était à l’origine un résidu         Profit accru pour la collectivité 
3. Sources d’énergie renouvelable 
4. Combustibles fossiles 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Production locale est synonyme de : 
 

 Investissement local 
 Emploi local 
 Contrôle sur les sources 

d’énergie locales 
 Stabilisation des prix de 

l’énergie 
 Réinvestissement des 

dividendes 

Énergie c. Transport c. Technologie 
 
Gaz naturel, pétrole – combustibles, 
produits naturellement 
 
Hydrogène et électricité – vecteurs, 
ils doivent être fabriqués 
 
Piles à combustible, cogénération – 
technologies, inutiles sans combustible 

Quelles sont nos ressources 
locales? 
 
Ressources naturelles Canada a 
déterminé une grande quantité de 
sources d’énergie de remplacement 
qui pourraient, éventuellement, être 
utilisées pour la production d’énergie. 
Ken Church at kchurch@nrcan.gc.ca  
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i. Combustible qui était à l’origine un polluant – combustible ou source d’énergie 
qui requiert normalement une forme de traitement avant d’être éliminé 

a. déchets ligneux, gaz d’enfouissement, déchets solides municipaux, biogaz, 
paille, lin, etc. 

ii. Combustible qui était à l’origine un résidu – combustible ou source d’énergie qui 
était à l’origine rejeté dans l’environnement 

a. gaz de torche, eau de refroidissement d’un procédé, eaux usées d’égout, 
eau de refroidissement, réfrigérant de tour de refroidissement d’usine 

iii. Sources d’énergie renouvelable – combustible ou source d’énergie qui est 
renouvelable dans l’intervalle d’une vie humaine 

a. thermie solaire, électricité solaire, centrale hydraulique de basse chute, 
énergie éolienne, copeaux de bois, énergie du sol, biocombustible 

iv. Combustibles fossiles – combustible ou source d’énergie qui, une fois utilisé, est 
irremplaçable 

a. houille, gaz naturel, pétrole, tourbe, réservoir hydroélectrique, éthanol 
 
6.5 Évaluation et sélection des technologies 
 
La collectivité de facteur-2 exige un niveau de résilience plus élevé en matière 
d’énergie que celui qu’affiche votre collectivité actuellement, et l’on vous proposera 
sans doute des mesures incitatives invitantes pour influencer votre choix de 
technologies. Posez-vous les questions suivantes : 

• Quelle énergie utilisons-nous, sous quelle forme et d’où provient-elle? 
• Avons-nous une possibilité d’améliorer l’efficacité énergétique ou d’appliquer 

des mesures de gestion de la charge dans la région, et quel serait alors le 
profil de consommation d’énergie de la zone d’étude – au quotidien, saisonnier 
et annuellement? 

• Quelles sont les ressources locales disponibles et quel avantage leur 
développement apporterait-il à la collectivité? 

• Quels sont les coûts et les avantages financiers, environnementaux et sociaux 
des différentes technologies énergétiques relativement aux objectifs fixés par 
la collectivité? 
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Votre collectivité pourrait hésiter entre plusieurs technologies et des études plus 
approfondies pourraient être nécessaires. De telles études devraient évaluer les 
technologies et les avantages qu’elles procureraient à la collectivité. Toutes les 
options ne seront pas viables en raison des conditions économiques actuelles; par 
conséquent, chaque étude devrait préciser sous quelles conditions la technologie en 
question pourrait se montrer viable sur les plans économique, environnemental et 
social – et à quel moment. Ainsi, elle pourrait trouver sa place dans le plan. À titre 
d’exemple, les panneaux photovoltaïques, bien qu’ils procurent une électricité 
acceptable sur le plan environnemental, pourraient ne pas être acceptables sur le 
plan économique actuellement comparativement à l’utilisation de gaz d’enfouissement 
et de la cogénération. Toutefois, les gaz d’enfouissement ont une durée de vie 
restreinte et la planification d’une source de remplacement suggère qu’alors, les 
conditions pourraient convenir au recours à un système photovoltaïque. 
 
6.6 Évaluation et sélection de projets durables 
 
Bien que la plupart des options soient valables, toutes ne correspondront pas 
nécessairement à l’idée qu’une collectivité se fait de la notion de durabilité. La 
planification globaliste s’avère une combinaison complexe d’interrelations entre les 
parties. 
 
Par exemple : la collectivité pourrait souhaiter construire un nouvel aréna au centre-
ville. Afin d’en maximiser l’utilisation, le bâtiment pourrait également abriter une 
bibliothèque, un commerce et une gare d’autocars. Lors de la comparaison des 
propositions, de quelle façon allez-vous soupeser les diverses contributions et 
accorder la priorité aux propositions en vue de les présenter à la collectivité? 
 
En vous fondant sur la vision de la collectivité, il est possible de choisir les enjeux qui 
revêtent le plus d’importance et de les aligner avec votre projet. La pondération et la 
mesure de chaque projet permettront d’indiquer l’avantage global qui en découlera 
pour l’environnement, l’économie locale et le bien-être de votre collectivité – par 
conséquent, celui qui conduira votre collectivité vers une qualité de vie supérieure et 
durable. 

Ensemble résidentiel Green Acres – 
Vermont 
L’ensemble résidentiel Green Acres, qui 
comprend 50 unités familiales, est la propriété 
de la Public Housing Authority de Barre, au 
Vermont. Construites en 1970, ces habitations, 
chauffées à l’électricité, ont connu la flambée 
des prix de l’énergie dans les années 1980; le 
chauffage coûtait alors entre 200 $ et 300 $ US 
par mois pendant l’hiver, une somme que bon 
nombre de locataires n’étaient pas en mesure 
de débourser. L’abandon des habitations par 
leurs locataires a incité la Housing Authority de 
Barre à chercher une solution de rechange 
plus économique. 
 
En 1991, la Housing Authority remplaçait ses 
plinthes électriques par une installation de 
chauffage central à eau chaude alimentée en 
copeaux de bois avec des lignes souterraines 
de distribution de la chaleur. 
 
Aujourd’hui, les résidants du Green Acres 
Housing Development font des économies 
substantielles grâce à ce système. Quand cette 
installation de chauffage centralisé alimentée à 
la biomasse est entrée en opération en 1991, 
les coûts de chauffage ont chuté de façon 
spectaculaire, passant à 28 $ US par 
appartement par mois.  
 
Depuis, les frais sont demeuré stables. Les 
locataires de Green Acres n’ont pas vécu les 
hausses spectaculaires que les utilisateurs de 
mazout ont connues, notamment pendant la 
Guerre du Golfe et au cours de l’automne 2000. 
En outre, la scierie locale qui fournit les 
copeaux de bois pour l’installation de chauffage 
a également tiré profit de cette source de 
revenu supplémentaire. 
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Il est possible de créer une liste de vérification de la durabilité qui servira à déterminer 
si les options retenues sont conformes ou non aux cibles et objectifs formulés dans la 
vision. 

  Cette option contribue-t-elle à une réduction de la consommation 
d’énergie? 

  L’option prévoit-elle le recyclage des déchets ou le recours à des 
techniques de rechange en matière de réduction des déchets? 

  L’option envisagée favorise-t-elle l’utilisation de ressources régionales et la 
conservation des richesses au sein de la collectivité? 

 
Le Triple résultat net permet d’appliquer un facteur de pondération aux trois enjeux 
liés à la durabilité, soit le rendement financier, la responsabilité environnementale et 
le bien-être social, afin d’obtenir un résultat global 
(http://en.wikipedia.org/wiki/Triple_bottom_line). Cette approche permet de classer les 
trois enjeux en fonction des priorités de la collectivité, et conçoit qu’ils doivent être pris 
en considération relativement à la durabilité sans être nécessairement traités avec la 
même valeur. 
 
Récemment, la ville de Hamilton a entrepris une étude d’évaluation de la croissance. 
Dans le cadre de la Stratégie de développement intégrée liée à la croissance (Growth 
Related Integrated Development Strategy [GRIDS]); on a élaboré, au moyen de la 
technique du Triple résultat net, une série de scénarios sur une période de 30 ans qui 
étaient acceptables pour le public. Ensuite, à l’aide du logiciel de simulation 
MetroQuest et des caractéristiques classées par ordre de priorité, on a obtenu une 
estimation de l’incidence liée à chaque scénario. Pour en savoir davantage, visitez 
l’adresse http://www.myhamilton.ca/myhamilton/. 
 
Le bilan est une autre méthode d’évaluation de l’incidence des projets sur le 
développement durable d’une collectivité, car il permet de déterminer ceux qui sont 
susceptibles de favoriser une qualité de vie supérieure. L’exemple présenté à la page 
suivante illustre les caractéristiques associées à un projet de chauffage urbain. Le 
bilan énonce tous les aspects positifs et négatifs liés aux trois enjeux du 
développement durable : la croissance économique, la santé de l’environnement et 
l’égalité dans le cadre du bien-être de la population. 

 

Prévisions provinciales pour 
Hamilton en 2031 

 La population de Hamilton 
atteindra les 700 000 
habitants 

 La ville comptera 100 000 
ménages de plus, dont 
40 000 à l’intérieur des 
limites urbaines actuelles 

 Hamilton emploiera 
100 000 personnes de 
plus 

 La croissance en emploi 
exigera un minimum de 
2 500 acres de nouvelles 
terres à bâtir 

Éléments hautement 
prioritaires Hamilton 
 
Le conseil municipal de 
Hamilton a défini les 
principales priorités liées à 
toutes les options de 
croissance : 

 Revitalisation du 
centre-ville 

 Importance de l’emploi 
 Gestion de la 

croissance 
résidentielle 
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6.6.1 Bilan : Chauffage urbain – coûts et avantages 
Avantages pour l’environnement 
 Des études indiquent une diminution des émissions de CO2 de 3 500 tonnes annuellement, de SOx 

de 32 tonnes, de NOx de 4,5 tonnes et de particules de 4,2 tonnes. 
 Cette technologie est très polyvalente puisqu’elle permet l’utilisation de différentes sources de 

combustibles, y compris des combustibles créés à partir de déchets, d’énergies renouvelables, et 
plus important encore, d’une combinaison de chaleur et d’énergie (CHP). 

 Le dispositif de refroidissement est exempt de CFC. 
 Le taux de rejets dans l’air produits par l’usine est de beaucoup inférieur à celui des émissions 

produites par les installations thermiques dans des bâtiments individuels. 
 L’eau de refroidissement est produite à partir de glace fondue, ce qui permet au système de 

refroidissement du client de fonctionner de façon plus efficiente et efficace. 
Avantages sociaux 
 Le système de chauffage et de climatisation à distance rehausse l’attrait qu’exerce le noyau urbain 

d’une municipalité en tant que lieu propice au développement. 
 Ce système de chauffage est une source d’énergie fiable. La plupart des systèmes énergétiques à 

distance ont un taux d’efficacité qui se situe à 99,999 p. 100, et sont dotés d’un système de secours. 
Avantages économiques 
 Les systèmes énergétiques à distance peuvent fonctionner au moyen de nombreux combustibles 

traditionnels tels que le charbon, le mazout et le gaz naturel, à savoir celui qui est le plus 
économique. 

 Les coûts d’immobilisation des bâtiments reliés à un système de chauffage urbain sont aussi moins 
élevés en raison de l’absence de chaudière et de refroidisseur. L’espace ainsi économisé peut servir 
à des fins plus pressantes. 

Coûts économiques 
 Les pertes de chaleur et les coûts d’électricité exorbitants sont attribuables à des chaudières, à des 

pompes électriques, à des conduites d’aération et à des tuyaux du système de chauffage urbain, 
etc., surdimensionnés. 

 Les différences entre l’interface technique du système de chauffage urbain et l’interface technique 
du système de chauffage de chaque bâtiment. Cette interface (échangeur thermique, régulation et 
tuyauterie) ne fait pas partie de l’usine BMDH. 

 Les coûts initiaux de construction peuvent être très élevés compte tenu de certains facteurs propres 
à l’aire de service. 

Coûts environnementaux 
 Perturbation au début et durant l’étape de construction et perte de terres, de zones écosensibles, de 

réseaux hydrographiques, etc. 
Coûts sociaux 
 Interruption de la circulation aux abords du site de construction et pollution auditive pour les 

résidents à proximité. 
 

 
 
 
 

AtKisson Compass est un outil pratique 
pour comparer les projets durables. En 
divisant la durabilité en segments distincts 
et en comparant chacun avec des limites 
prédéfinies, il devient possible de 
comparer entre eux différents projets. 
http://www.atkisson.com/atkissonreport/in
dex.html  
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6.7 La touche finale à la mise en œuvre des projets 
 
Ce ne sont pas tous les projets retenus qui pourront être mis de l’avant puisque leur 
portée est limitée par des paramètres de fonctionnement tels que : 
 

 les possibilités et les obstacles; 
 le montant du financement et le moment où les fonds sont accessibles; 
 des conflits d’horaire possibles entre des projets concurrents; 
 le souhait de la collectivité de recourir à une technologie en particulier. 

 
Possibilités et obstacles 
 
Le guide de planification énergétique à l’intention des collectivités éloignées offre une 
méthode simple pour évaluer la pertinence des projets envisagés par une 
collectivité35. En répondant à des questions appropriées et en remplissant les feuilles 
de travail contenues dans le guide, les membres d’une collectivité peuvent obtenir 
une meilleure vue d’ensemble des possibilités et des obstacles. La feuille de travail 
peut être adaptée en fonction de la taille de la collectivité. 
 
L’encadré à droite présente la feuille de travail 15, de l’annexe 3 du guide de 
planification énergétique à l’intention des collectivités éloignées 
(http://www.aea.nt.ca/programs/energyPlanning.html).  
 
Vous trouverez d’autres idées sur plus de 200 aspects différents liés à l’efficacité 
énergétique dans le document associé intitulé Programmes et projets. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
35 Robinson, Andrew, Remote-community Energy Workbook 

Titre du projet : 
1. Quelle serait l’utilité du projet? Quels obstacles 
permettrait-il de franchir? 
2. À qui le projet profiterait-il ou qui serait touché 
par le projet? 
3. Quelles conditions seraient nécessaires à la 
réalisation du projet? 

 Aide technique? 
 Financement? 
 Temps? 
 Appuis politiques? 
 Équipement et matériel? 
 Aptitudes et compétences? 
 Partenariats/effort communs? 
 Investissements (estimation) 

o Aucun coût/faibles coûts? 
o Investissement majeur/mineur? 
o Aucune idée? 

4. En quoi ce projet contribuerait-il à améliorer le 
tableau énergétique?  

 Permettrait-il des économies directes 
d’énergie? 

 Faciliterait-il les économies d’énergie? 
 Permettrait-il de remplacer les énergies 

à base de pétrole par de l’énergie 
renouvelable? 

5. En quoi le projet contribuerait-il à améliorer 
l’économie? 

 Dégagerait-il de l’argent autrefois 
réservé à l’achat d’énergie? 

 Créerait-il une demande de produits et 
services éconergétiques? 

 Ferait-il en sorte que l’argent reste dans 
les mains de la collectivité? 

 Créerait-il des emplois? 
6. Le projet porterait des fruits dans combien de 
temps? 

 À court terme (mois d’un an)? 
 À moyen terme (2-3 ans)? 
 À long terme (plus de 4 ans)? 

L’annexe E (page 133) présente les programmes de financement et d’autres 
renseignements pertinents. 
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6.8 Calendrier 
 
Il importe d’éviter de créer un calendrier qui soit trop rigoureux et détaillé puisque la 
plupart des données sont encore inconnues. Il est également important d’établir des 
échéanciers qui ne seront pas trop ambitieux aux yeux des membres de la collectivité. 
Des échéanciers irréalistes peuvent facilement miner la crédibilité des responsables 
d’un projet! Les calendriers doivent être conçus de façon à pouvoir tenir compte de 
plusieurs projets et à mieux en répartir les échéanciers. 
 
Le calendrier fournit au lecteur une mesure de confiance quant au niveau de 
compréhension du concepteur de la façon de fonctionner de la collectivité. Le 
processus d’établissement des échéanciers donne habituellement lieu à la rédaction 
d’un rapport qui présente le calendrier, les plans proposés, les champs d’intérêt, les 
besoins en ressources, etc. 
 
L’élaboration d’un calendrier comporte plusieurs étapes. 
 

1 Pour chaque programme proposé et série de projets possible : 
a. Utiliser l’inventaire de la collectivité pour connaître les programmes 

précurseurs (p. ex., les canalisations et d’autres équipements 
doivent être installés avant qu’un système énergétique centralisé 
puisse être installé). 

b. Se reporter au chapitre 4 : Étape 2 – Où en sommes-nous? 
c. Définir les principaux critères qui contribueront à la réussite du 

projet et qui permettront à la collectivité d’atteindre son objectif à 
long terme, à savoir la durabilité. Se reporter au chapitre 6 : 
Étape 4 – Déterminer les actions à entreprendre : le programme et 
les projets. 

d. Établir les avantages potentiels associés à la mise en œuvre de 
chaque programme. 

 
 
 

 
 
 
 

 
Seuls les détails des projets à mettre en 
œuvre dans un avenir proche sont requis. 
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Liste des priorités de la ville 
de Kelowna 

• Qualité de l’air 
• Qualité de l’eau/réserves 
• Planification des 

transports 
www.kelowna.ca

2 Donner la priorité aux buts à court terme plutôt qu’aux objectifs à long 
terme. 

3 Se reporter au chapitre 5 : Étape 3 – Quantifier la vision 
4 Déterminer les éléments et les échéanciers cruciaux devant être 

respectés. Y a-t-il de l’équipement ou des installations dont la durée 
utile arrive bientôt à échéance? Par exemple, le Protocole de Montréal 
prévoit l’élimination graduelle de certains réfrigérants d’ici 2005. 

5 Repérer tout projet de développement à venir annoncé dans le Plan 
officiel du conseil municipal. Peut-être pourriez-vous travailler de 
concert avec le conseil municipal! 

6 Dresser la liste des projets en fonction de la disponibilité des 
ressources (p. ex., le personnel). 

7 Évaluer les ressources et le financement requis pendant les premières 
années de la mise en œuvre du projet. 

 
6.9 Priorités de la collectivité 
 
Des municipalités telles que Kelowna, en Colombie-Britannique36, ont cerné des 
enjeux majeurs pour lesquels des mesures doivent être appliquées conformément au 
Plan officiel. 
 
La situation géographique de la région de Kelowna est propice aux inversions d’air et 
à la dégradation de la qualité de l’air, notamment pendant les mois d’été. 
Parallèlement à cela, le lac Okanagan se retrouve dans une situation précaire en 
raison des nombreuses collectivités qui en dépendent comme source 
d’approvisionnement d’eau et comme site de rejet. Dans le but de mieux gérer la 
question des déchets, la municipalité de Kelowna compte élaborer une approche 
axée sur les bassins hydrologiques au moyen de laquelle elle coordonnerait les 
activités de toutes les collectivités dépendantes d’un même bassin. 
 

                                                 
36 Ville de Kelowna, Current Projects Areas 

Partenariats public-privé 
 
La ville d’Ottawa est réputée pour 
favoriser les partenariats public-privé 
dans les contrats de travail. La ville 
exige cependant que l’élément 
essentiel d’un tel accord soit que le 
développement soit conforme à son 
Plan officiel. Lorsque le promoteur est 
d’accord avec cette disposition, le 
personnel municipal a l’autorisation de 
la ville pour convenir des détails du 
projet. 

tt
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Quant à la ville de Vancouver37, l’activité humaine occasionne une panoplie de 
répercussions sur l’environnement dont les effets se font sentir sur un plus vaste 
segment de la population et du territoire. Les résultats du Plan d’urbanisme de la ville 
indiquent que de tous les effets environnementaux possibles, la pollution 
atmosphérique est celui qui inquiète le plus la population. 
 
Le rapport intitulé What’s stopping sustainability, de Jennie Moore, fournit des 
explications sur les obstacles à la mise en œuvre d’initiatives de développement 
durable dans la grande région de Vancouver. Des résultats de ses sondages, elle fait 
ressortir les points suivants : 
 

 Les sondages démontrent que la qualité de l’environnement de la région 
de Vancouver est l’enjeu capital et la principale source d’inquiétude pour 
les résidents... 

 Récemment, la population a aussi soulevé des inquiétudes quant à la 
détérioration, jusqu’à un certain point, des ressources naturelles, 
notamment de la qualité de l’air (en raison de la hausse des polluants 
atmosphériques, qui sont produits à environ 80 p. 100 par les voitures)... 

 
À l’heure actuelle, les politiques et cadres de réglementation locaux et régionaux font 
l’objet d’un rajustement de façon à endiguer la détérioration de l’environnement. 
Toutefois, tout porte à croire que des efforts extrêmes et des sommes faramineuses 
seront nécessaires pour assurer aux générations futures un environnement dont la 
qualité sera équivalente à celle que nous connaissons aujourd’hui. 
 
Il importe donc d’aborder les questions relatives aux répercussions négatives de 
l’activité des habitants de la région de Vancouver sur l’environnement, et ce, afin de 
favoriser la durabilité et la santé publique à l’échelle locale aussi bien qu’à l’échelle 
planétaire. 

 

                                                 
37 Moore, Jennie Lynn, What’s Stopping Sustainability? www.newcity.ca/Pages/mooreindex.html   

 
 

 
Le smog dans les régions de Vancouver et 
de Toronto est attribuable en grande partie 
aux véhicules automobiles. 
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6.10 Valeurs communautaires 
 
La ville de Whitehorse s’est donné une série de valeurs à la manière d’une entreprise 
afin d’appuyer l’élaboration du calendrier. Ces valeurs ont-elles une incidence sur les 
programmes et les projets? 
 
1. Sentiment d’appartenance à la collectivité 
• Nous faisons nôtres les besoins et les aspirations de la collectivité et apprécions sa diversité, 

car ces caractéristiques incarnent l’esprit du Yukon et constituent les fondements de sa vision. 
• Nous croyons qu’une collectivité sûre et en santé est un lieu propice à la prospérité 

économique de ses citoyens et de ses entreprises. 
• Nous aspirons à une qualité de vie exceptionnelle. Nous croyons en l’engagement de tous les 

membres de la collectivité. 
• Nous favorisons la promotion du travail d’équipe comme la pierre angulaire de la réussite 

collective, notre force étant la diversité. Nous croyons que l’effort collectif permet de réussir 
l’impossible. 

2. Un service à la clientèle exemplaire 
• Nous mettons notre esprit d’équipe et de collaboration au service du client afin qu’il se sente 

comme un membre de notre équipe. 
• Tous sont traités comme s’ils étaient des clients, y compris nos collègues de travail. 
• Nous offrons un service à la clientèle juste, honnête et constant. 
• Nous cernons et comprenons les besoins de nos clients afin d’y répondre. 
• Nous mesurons le niveau de satisfaction de nos clients et recherchons des moyens de nous 

améliorer. 
3. Responsabilité financière 
• Nous sommes les gardiens de notre ville. 
• Nous croyons que la mise en œuvre de notre vision communautaire requiert une saine 

planification financière et l’obligation de rendre des comptes à nos concitoyens. 
• Nous faisons preuve d’équité et de prudence, et nos dépenses sont raisonnables. 
• Nous économisons en vue d’assurer l’avenir de notre collectivité. 
4. Sensibilisation aux enjeux environnementaux 
• Nous sommes fiers de notre territoire. Nous devons être respectueux de sa fragilité et de ses 

ressources. 
• Nous croyons que la protection et la réhabilitation de notre environnement sont des facteurs qui 

jouent un rôle primordial dans notre processus décisionnel. 
 

 
La rue Main, Whitehorse 
www.whitehorse.ca   
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6.11 Conflits d’intérêts 
 
À cette étape de l’élaboration d’un plan, il pourrait arriver que des sous-
groupes se forment dans la collectivité en raison de préoccupations 
particulières ou d’enjeux qui ne sont pas abordés dans le cadre du PEC (pas 
comme ils le souhaiteraient). 
 
La participation du public est toujours souhaitable, mais il importe d’éviter que 
le calendrier définitif soit touché en raison de pressions indues exercées par 
les opinions diverses portant sur la technologie à employer. Vous devrez faire 
preuve d’un sens du leadership solide pour maintenir le cap. 
 
S’il s’avère que la technologie est incompatible avec le projet et les besoins de 
la collectivité du point de vue de la durabilité, alors cela doit être clairement 
exprimé, même lorsque vous subissez la pression des sous-groupes. Un 
compromis à ce point détruirait considérablement la crédibilité que le 
processus de planification visait à raffermir. 
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Chapitre 7 : ÉTAPE 5 – Effectuer la mise en œuvre et le suivi 
 
7.1 Mise en œuvre du PEC 
 
Bien que le présent guide traite en majeure partie de l’élaboration du plan, il ne faut 
pas oublier que son objectif principal est la mise en œuvre du PEC et le 
développement de la collectivité améliorée. 
 
De quelle façon les responsables de la mise en œuvre du PEC arrivent-ils à 
transposer son contenu en un processus dynamique et progressif? C’est là l’enjeu 
principal de tout processus de planification, et une source possible de frustration pour 
bon nombre de personnes. 
 
Le plan doit trouver une terre d’accueil; il a besoin que la collectivité se l’approprie, il a 
besoin d’un parrain. Ce n’est pas un simple rapport devant être approuvé par le 
conseil municipal. En plus du plan principal, il doit y avoir un plan secondaire – un 
plan pour la succession. 
 
On ne doit pas s’attendre à voir émerger une collectivité de facteur-2 simplement 
parce qu’un plan énergétique communautaire a été réalisé et approuvé. Peu importe 
l’activité, les humains sont des gens d’habitudes et ils ont besoin de temps pour 
s’adapter à une nouvelle structure urbaine, et certains ont besoin de plus de temps 
que d’autres. Il est également nécessaire de tenir compte de l’interliaison du plan 
avec les processus et les procédures actuellement en place au sein de la collectivité. 
Le PEC est un plan cadre et il est relié aux autres afin de les aider (c’est ce que nous 
souhaitons) à employer leur autorité et leurs pouvoirs législatifs dans le but de 
favoriser le changement. 
 
L’Alberta Urban Municipal Association (http://msp.munilink.net) adopte une telle 
approche et définit les rôles et les responsabilités des divers groupes responsables 
des activités dans le cadre du processus de planification. 
 
 

 
http://msp.munilink.net 
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Le conseil municipal doit entreprendre des examens périodiques de l’évolution de la 
mise en œuvre, et le personnel municipal ou le directeur désigné dans le cadre du 
processus devrait avoir la responsabilité d’informer régulièrement le public au sujet 
des activités liées au PEC. 
 
Les indicateurs représentent le meilleur outil dont disposent le personnel et le conseil 
municipal pour suivre le progrès de la mise en œuvre; ils définissent les objectifs 
proposés à l’étape 3 du chapitre 5. Ces indicateurs traceront les extrants et les 
résultats du projet par rapport à l’obligation de rendre des comptes sur les aspects 
économiques inhérents. À Victoria, en Colombie-Britannique, comme nous l’avons 
mentionné précédemment, des indicateurs précis ont été sélectionnés pour permettre 
à la fois à la Ville et au promoteur de mesurer l’évolution du projet. Afin de permettre à 
l’équipe de conception de s’assurer que les données sont facilement mesurables pour 
mieux définir le projet, il serait bien de convenir dès le départ du choix des 
indicateurs. 
 
Nombre de collectivités entreprennent les révisions du PEC en même temps que celle 
du Plan officiel. Une discussion publique portant sur la pertinence continue de la 
vision et du processus général de planification à ce jour pourrait conduire à la 
détermination de problèmes actuels qui mériteraient d’être ajoutés au Plan officiel. 
Par ailleurs, l’examen périodique permet d’améliorer les détails de la planification et 
de faire une mise à jour du budget qui sera intégrée au processus global 
d’établissement du budget du conseil municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Dockside Green, Victoria 
www.docksidegreen.ca  
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Adresses Internet pour obtenir davantage d’information 
 

Gouvernement fédéral 
Bâtiments et collectivités durables – RNCan     http://www.sbc.rncan.gc.ca 
Office de l’efficacité énergétique – RNCan     http://www.oee.rncan.gc.ca 
Environnement Canada        http://www.ec.gc.ca 
Infrastructure Canada        http://www.infrastructure.gc.ca  
 
Gouvernements provinciaux 
Colombie-Britannique        http://www.gov.bc.ca 
Alberta          http://www.gov.ab.ca 
Saskatchewan         http://www.gov.sk.ca 
Manitoba          http://www.gov.mb.ca 
Ontario          http://www.gov.on.ca 
Québec          http://www.gouv.qc.ca 
Nouveau-Brunswick         http://www.gov.nb.ca 
Nouvelle-Écosse         http://www.gov.ns.ca 
Île-du-Prince-Édouard        http://www.gov.pe.ca 
Terre-Neuve-et-Labrador        http://www.gov.nf.ca 
Yukon           http://www.gov.nt.ca 
Territoires du Nord-Ouest        http://www.gov.nt.ca 
Nunavut          http://www.gov.nu.ca  
 
Associations municipales 
Fédération canadienne des municipalités     http://www.fcm.ca 
Union des municipalités de la Colombie-Britannique    http://www.civicnet.bc.ca  
Alberta Urban Municipalities Association      http://www.auma.ca  
Alberta Association of Municipal Districts & Counties    http://www.aamdc.com  
Saskatchewan Urban Municipal Association     http://www.suma.org  
Saskatchewan Association of Rural Municipalities    http://www.sarm.ca  
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Association of Manitoba Municipalities      http://www.amm.mb.ca  
Association of Municipalities of Ontario      http://www.amo.on.ca  
Union des municipalités du Québec      http://www.umq.qc.ca  
Fédération québécoise des municipalités     http://www.fqm.ca  
Union of Nova Scotia Municipalities      http://www.unsm.ca  
Federation of Prince Edward Island Municipalities    http://www.fpeim.ca  
Association francophone des municipalités du Nouveau-Brunswick  http://www.afmnb.org  
Newfoundland & Labrador Federation of Municipalities   http://www.nflm.nf.ca  
Association of Yukon Communities      http://www.ayc.yk.ca  
NWT Association of Communities       http://www.nwtac.com  
Nunavut Association of Municipalities      http://www.nunavutcommunities.ca   
 
Associations/ONG 
Institut canadien des urbanistes       http://www.cip-icu.ca/   
Association canadienne des réseaux thermiques    http://www.cdea.ca  
Association canadienne de l’électricité      http://www.canelect.ca  
Association canadienne du gaz       http://www.cga.ca/francais.htm   
Canadian Energy Research Institute       http://www.ceri.ca 
Conseil canadien de développement social     http://www.ccsd.ca 
Conservation Council of Ontario – Green Ontario     http://www.greenontario.org 
Collectivités viables - FCM      http://www.collectivitesviables.fcm.ca/fr/Home/default.asp   
Green Communities Association        http://www.gca.ca 
International Council for Local Environmental Initiatives     http://www.iclei.org 
Réseau canadien du développement intelligent     http://www.smartgrowth.ca  
Smart Growth BC          http://www.smartgrowth.bc.ca   
Social Planning and Research Council of BC      http://www.sparc.bc.ca  
Green Manitoba         http://www.greenmanitoba.ca 
Climate Change Central        http://www.climatechangecentral.com  
Pembina Institute of Appropriate Technology     http://www.pembina.org 
BC Community Energy Association      http://www.energyaware.bc.ca 
Alberta Urban Municipalities Association      http://www.msp.auma.ca 
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Arctic Energy Alliance        http://www.aea.nt.ca 
Yukon Energy Solution Centre       http://www.nrgsc.yt.ca 
Waterbucket          http://www.waterbucket.ca/  
Solid Waste Association         http://www.swanaon.org  
Canadian Oil Heat Association       http://www.coha.ca  
Association canadienne des industries du recyclage    http://www.cari-acir.org/ 
 
Guides et rapports 
 
ALEXANDER, Don et coll. Public Participation Process for Community Energy Planning, Association for Better 
Communities, 2003. 
 
A Local Government Handbook: Accelerating Community Sustainability in the 21st Century, ICLEI US. 
 
Alternatives Journal, Volume 30, no 1. http://www.alternativesjournal.ca 
 
Analysis and Categorization of Sustainable Urban Planning Models - A Guidebook for Canadian Municipalities, FCM. 
 
ANDERSON, Stuart et David UNGEMAH. « Variable Work Hours: An Implementation Guide for Employers », Urban & 
Transport Consulting for the Oregon Department of Environmental Quality, Denver, Colorado, 1999. 
http://www.vtpi.org/vwh.pdf 
 
LITMAN, TODD. An Economic Evaluation Of Smart Growth And TDM, Victoria Transport Policy Institute. http://www.vtpi.org 
 
An Investigation Of Strategic Incentives For Municipal Involvement In Energy Efficiency Initiatives, GCSI - Global Change 
Strategies International Inc. http://www.gcsi.ca 
 
A Sustainable Urban System: The Long-Term Plan for Vancouver, CitiesPLUS. http://www.sheltair.com 
 
A Tool Kit for Community Energy Planning, Community Energy Association. http://www.energyaware.bc.ca 
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Annexe A : Exemples de processus de visualisation38 
 
Exemple 1 : Planifier le changement, Environnement Canada et 
Santé Canada 
 
Qu’est-ce qu’un énoncé de vision? 
 
Une vision décrit le but visé; elle nous donne un aperçu de ce qui 
constituera un succès. Elle s’appuie sur des prévisions probables 
quant à l’avenir. 
 
Pour qu’un énoncé de vision soit complet, il doit comporter une vision 
interne et externe de l’organisme! 
 
1. La vision externe met l’accent sur la façon dont le monde pourrait 
être amélioré, modifié ou différent si l’organisme atteignait son but. 
2. La vision interne décrit ce que sera l’organisme lorsqu’il 
fonctionnera efficacement en vue d’appuyer la vision externe. 
 
Le but : Oser imaginer ce qui est possible. Déterminer ensemble une 
vision réaliste mais stimulante. 
 
Un bon exercice consiste à utiliser un tableau de papier sur lequel on inscrit une question en en-tête. Chaque personne 
dispose ensuite de 10 minutes pour écrire ses trois pensées les plus importantes sous chaque question. (Si un sujet a 
déjà été inscrit, il suffit d’ajouter un crochet à côté de celui-ci pour indiquer que deux personnes ont eu la même idée. Les 
commentaires seront discutés en groupe.) 
 
Comment le monde pourrait-il être amélioré, modifié ou différent si notre organisation parvenait à atteindre son but? 
 
                                                 
38 http://www.ns.ec.gc.ca/community/pdf/strategic-planning_f.pdf  
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Quels sont les services les plus importants que nous devrions continuer d’offrir, modifier ou commencer à offrir au cours 
des trois prochaines années? 
Si nous ne pouvions effectuer que trois changements qui auraient une incidence sur la qualité de nos services, quels 
seraient ces changements? 
 
Selon les utilisateurs, quelle est la partie la plus importante de notre travail? 
 
Pourquoi sommes-nous uniques? 
 
Chaque personne prend ensuite cinq minutes pour déterminer trois éléments qui devraient faire partie de la vision. Les 
idées semblables seront regroupées. L’étude des éléments et la conception d’une vision commune se fait en groupe. Il se 
peut toutefois que cette vision ait besoin d’être retouchée. Cette tâche peut être effectuée par une ou plusieurs 
personnes. Il est possible de transmettre la vision à l’aide de mots, d’images ou d’une vidéo. 
 
Lorsque la vision est complétée, posez-vous la question suivante : Est-ce qu’elle nous inspire et nous stimule? 
 
Les principes directeurs et les valeurs partagées : Les principes directeurs et les valeurs communes sont les priorités 
qui aident l’organisation à définir la façon dont elle devrait se comporter et à déterminer les valeurs qu’elle devrait 
adopter. 
 
Exemples : 
Engagement des jeunes  
Diversité 
Quelles sont les valeurs organisationnelles relatives aux gens, aux processus et aux programmes? Par exemple, 
comment les groupes prendront-ils des décisions?  Quels sont les rôles des membres du groupe? 
 
Énoncé de mission : Un énoncé de mission décrit les raisons pour lesquelles un groupe existe. Il en décrit les buts, les 
gens qui en bénéficient et ce qui caractérise le groupe. 
 
Exemple : 
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« Notre mission a pour but de protéger et de restaurer l’environnement naturel de même que de sensibiliser la population 
à l’importance de préserver des corridors et de grands espaces à l’état sauvage. »  
 
But du processus : Élaborer une nouvelle mission : Si vous avez déjà un énoncé de mission, joignez-le à l’information 
que vous désirez réviser dans le cadre de votre analyse de situation afin de voir si la mission a besoin d’être retouchée.  
 
Avant la réunion, nous ferons parvenir aux membres du groupe un sondage qui portera sur les questions clés suivantes : 
 
Quel est le but premier de notre groupe? 
Quelles sont les personnes que notre groupe souhaite aider? 
Pour quelles raisons notre groupe est-il important? 
Pour quelles raisons les autres personnes devraient-elles appuyer notre groupe? 
Qui sont les personnes qui font partie de ce groupe? 
 
Une liste sera élaborée à partir des réponses obtenues au cours du sondage, et ce, avant la réunion. Pendant la réunion, 
chaque personne recevra des autocollants de couleur qu’elle placera à côté des énoncés de la liste avec lesquels elle est 
le plus en accord. En tenant compte des domaines prioritaires mis en évidence, le groupe sera divisé en petites équipes 
qui utiliseront ces renseignements pour créer un énoncé de mission. Les équipes feront ensuite part de leurs 
commentaires. La mission peut être modifiée ultérieurement par une ou plusieurs personnes. 
 
La structure et la culture organisationnelles : Les organisations sont en constante évolution. Il est utile de déterminer 
ce que fait votre organisation et les rôles que vous jouez au sein de celle-ci. Pour ce faire, une panoplie d’options est à la 
portée des organisations. 
 
Modèle du groupe dans son ensemble : L’ensemble du groupe fonctionne comme une équipe. Ce modèle est souvent 
utilisé par les petits organismes. Une personne doit être assignée à la planification des tâches même si la présence d’un 
chef d’équipe n’est pas nécessaire. De plus, cette personne devra s’assurer que chaque individu puisse apporter sa 
contribution. 
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Modèle hiérarchique : Un modèle hiérarchique traditionnel est constitué de gestionnaires et de superviseurs qui dirigent 
d’autres employés. Certaines décisions sont déléguées ou le superviseur prend des décisions en se fondant sur les 
commentaires et la rétroaction. 
 
Modèle d’équipe : Les organismes d’envergure peuvent diviser leur personnel en sous-groupes. Chaque équipe 
fonctionne de la même façon que le groupe dans son ensemble. Le directeur exécutif assure la coordination des diverses 
équipes. 
 
Combinaison : Un organisme peut choisir de combiner ces différents modèles. 
 
La culture : Afin de déterminer et de comprendre les origines de la culture organisationnelle, nous devons examiner, 
outre les valeurs qu’une organisation souhaite adopter, trois éléments qui sont au cœur de la culture : les héroïnes et les 
héros de l’organisation, les rites et les rituels de celle-ci de même que son réseau culturel. 
 
Exemple 2 : Hornby Island Community Project (Projet de la collectivité de Hornby Island) 
 
Le projet de visualisation de la collectivité de Hornby se déroulera en quatre étapes : 
 
1. Programmes d’enseignement sur les collectivités durables – Amener les membres de la collectivité à élargir leur 
compréhension sur la façon de créer une collectivité durable et diversifiée, ce qui permettra de préparer le terrain pour le 
sondage et le processus de visualisation qui suivront. 
 
2. Sondage sur la qualité de vie – La mise en place d’un processus de recherche (dont un sondage) afin de déterminer 
les bases de référence utilisées actuellement pour évaluer la santé publique; ces bases pourront aussi servir, dans cinq 
ans, à examiner les progrès accomplis. 
 
3. Visualisation collective – Des ateliers et des réunions conçus pour amener divers secteurs de la collectivité à 
participer à des « exercices de visualisation ». Ces séances permettront à la collectivité de « sortir des sentiers battus » et 
d’imaginer ce à quoi elle pourrait ressembler dans 20 ans si les besoins des gens étaient comblés.  
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4. Planification stratégique – Selon les valeurs, les buts et les prévisions établis au cours du processus de visualisation 
collective, former des groupes d’action qui se pencheront sur une question précise en vue de créer des stratégies d’avenir 
claires et pratiques. Ces groupes seront responsables de l’élaboration d’un plan d’activités visant à atteindre des buts 
précis et stratégiques, et de fixer l’échéancier nécessaire pour y arriver. Ils devront également avoir recours à des 
groupes ou à des organismes qui s’assureront de la réussite des stratégies. 
 
 
Exemple 3 : Développement économique et communautaire – Cornell  
 
Visualisation collective : La plupart des collectivités devront relever des défis particuliers au cours de la prochaine 
décennie. Le fait que la collectivité se trouve de plus en plus « au cœur de l’action » est l’un des changements les plus 
importants que vit le monde. Par conséquent, les collectivités doivent définir « ce qu’il y a à faire » et « comment le faire » 
pour s’assurer un avenir prometteur. Que l’enjeu porte sur la revitalisation de la collectivité, les soins de santé, 
l’éducation, les télécommunications, le développement économique ou la prestation de services sociaux, les collectivités 
devront prendre des décisions beaucoup plus complexes que par le passé. 
 
Le but de l’aménagement communautaire est de permettre aux collectivités de prendre en main leur destinée. Elles 
peuvent orienter cette initiative à l’aide des activités suivantes :  

• en améliorant la capacité sociale pour favoriser un milieu sain et durable; en encourageant les citoyens informés à 
s’impliquer davantage;  

• en favorisant le développement de l’industrie agricole et en assurant la prospérité de celle-ci; en favorisant le 
développement de la main-d’œuvre;  

• en sensibilisant les familles à l’importance d’être en santé; en favorisant l’apprentissage continu; en améliorant les 
services communautaires; en protégeant le milieu naturel tout en augmentant la vitalité économique; en favorisant 
la « durabilité » des collectivités. 

 
Beaucoup de gouvernements locaux sont aux prises avec un énorme problème : le pouvoir populaire. La création de 
partenariats et de coalitions pour l’action communautaire exige beaucoup de travail. Par le passé, la plupart des plans 
d’ensemble ou des plans stratégiques étaient élaborés selon une approche « descendante », c’est-à-dire que des 
planificateurs professionnels ou des représentants élus concevaient les plans qu’ils présentaient ensuite à la collectivité. 
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Les citoyens n’avaient donc pas l’impression de contribuer à l’atteinte des objectifs. Sans leur engagement, l’appui 
accordé à la mise en œuvre et à l’exécution des plans et projets sera infime, voire inexistant. 
 
La solution de rechange – la participation des citoyens : Une planification collective réussie dépend de la participation 
des citoyens. Les citoyens qui participent doivent :  

• déterminer le moment où leur collectivité est prête à prendre part au plan d’action ou au processus de visualisation;  
• créer et organiser un processus de planification communautaire auquel tous les citoyens, élus et gens du milieu 

peuvent participer, un processus axé sur le sentiment d’appartenance à la collectivité, sur la vision, sur le plan 
d’action et sur sa mise en œuvre;  

• élaborer des stratégies de suivi et aider la collectivité à conserver son dynamisme lorsqu’elle met en œuvre des 
stratégies à court et à long terme pour assurer son avenir. 

Les collectivités ont une multitude de choix quant à l’élaboration de leur processus de « visualisation ». Il est donc 
important de faire une évaluation préliminaire des enjeux à aborder. La plupart des processus sont semblables et 
produisent des résultats dérivés similaires; ils peuvent tous être adaptés aux besoins et aux circonstances d’une région.  
 
Le processus de représentation est le mieux connu. Ce processus emploie un noyau d’individus pour identifier un nombre 
d’intervenants clés au sein de la collectivité qui formeront un groupe de travail élargi (composé de 30 à 40 personnes). 
Ces citoyens entameront le processus de « représentation » (une analyse préliminaire des forces, des faiblesses, des 
possibilités et des menaces) qui est axé sur l’atteinte d’un consensus, l’établissement d’objectifs et la mise en œuvre de 
plans d’action pour réaliser ces objectifs. Le tout se déroule généralement sur une période de trois à six mois, selon la 
rapidité à laquelle le noyau d’individus s’entend et obtient l’engagement attendu des autres participants. 
 
Le processus de renouveau économique communautaire élaboré par le Rocky Mountain Institute est aussi fréquemment 
utilisé : il se différencie par le fait qu’il favorise une participation plus massive de la collectivité (il n’y a pas de limite au 
nombre de participants, la réussite du processus misant en grande partie sur la participation du citoyen moyen et donc 
sur le développement des capacités de la collectivité). Le processus encourage fortement la réalisation de sondages 
auprès de la collectivité, la tenue de nombreuses réunions, la dynamique de petits groupes et, finalement, la mise sur 
pied de groupes d’action pour atteindre avec succès les buts fixés. Un des avantages importants de ce processus est qu’il 
permet aux participants d’en apprendre un peu plus sur leur collectivité, sur les enjeux associés à l’aménagement de 
celle-ci et sur les volets économiques du processus de renouveau communautaire. Aucune limite de temps n’est 
imposée; la durée du processus dépend du niveau de participation des citoyens. 
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Les résultats : Grâce à l’exercice de visualisation, les collectivités et les organisations seront en mesure de faire des 
progrès et d’atteindre les objectifs qu’elles auront établis. En ayant une compréhension approfondie de ce qu’elles sont et 
de ce à quoi elles aspirent, les collectivités et les organisations auront une meilleure idée quant à la façon d’arriver à bon 
port.  
 
L’élément le plus important est de parvenir à un plan d’action : une idée plus travaillée, consignée pour une utilisation 
future, qui illustre clairement qui fera quoi et comment. En fin de compte, c’est le caractère durable de la collectivité qui 
est le plus important pour l’organisation, pour les participants et, surtout, pour les citoyens de la collectivité. 
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Annexe B : Caractéristiques des données 
 
Nota : Une collectivité pourrait étudier la liste d’ensembles de données ci-dessous et y choisir ceux qui 
correspondent le plus à ses besoins. Une collectivité n’aura pas nécessairement besoin de tous les ensembles 
de données. 
 
Pour simplifier la collecte de données, il est recommandé de répartir les exigences en trois groupes correspondant à des 
volets distincts du Plan énergétique communautaire, soit le milieu bâti, l’environnement social et la géographie. 
 
Rappelez-vous qu’il n’est pas nécessaire d’évaluer les données de chaque section de la liste et que d’autres données 
peuvent y être ajoutées, le cas échéant. L’équipe devrait évaluer les besoins de la collectivité à la lumière des questions 
figurant dans la liste. 
 
Milieu bâti – Bâtiments, industries, systèmes de chauffage, production locale d’énergie, demande/coût énergétique, 
distributeurs d’énergie, réseau d’assainissement 
Environnement social – Transports, démographie, activités récréatives, services locaux, paiements des coûts 
énergétiques, déchets solides, aspects financiers 
Caractéristiques géographiques – Géographie, conditions climatiques, eau, sites d’enfouissement  
 
1  Milieu bâti 
 
Le milieu bâti est constitué de tous les bâtiments et infrastructures connexes actuels d’une zone d’étude donnée. Une 
évaluation de la consommation et des besoins énergétiques d’une collectivité servira de point de référence à l’élaboration 
du plan. 
 
Bâtiments – Le but est d’arriver à comprendre l’état actuel des bâtiments. Bien que l’inspection de tous les bâtiments 
d’une petite collectivité soit chose possible, la majorité des collectivités ne se prêtent pas bien à la réalisation d’une telle 
activité.  
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Dans les zones urbaines, l’étude peut porter sur la consommation énergétique en fonction de la densité de la surface 
construite. Les fournisseurs de services publics peuvent donner des renseignements sommaires sur la consommation 
d’énergie (gaz, électricité) et ainsi éviter des problèmes de confidentialité. Toute tendance relative à la consommation 
énergétique devrait être apparente, du fait de certaines ressemblances dans la densité de surface construite de plusieurs 
bâtiments d’un îlot urbain donné. 
 
Une deuxième méthode, qui convient davantage aux collectivités rurales, consiste à regrouper des bâtiments selon leur 
configuration (p. ex., maisons unifamiliales, jumelées, immeubles bas, etc.). Les données recueillies sont propres à 
chaque groupe. Ainsi, des ensembles de données « types » seraient élaborés et permettraient de définir des tendances. 
Les données relatives à la consommation énergétique de ces bâtiments pourraient être recueillies plus facilement 
puisqu’il serait possible d’aborder les propriétaires individuellement et de leur demander accès à leurs données. 
 
Il est également possible de compiler la majorité des données au moyen d’une inspection visuelle. Le type des bâtiments 
et leur vocation seront une indication du mode de combustion employé. L’efficacité d’une chaudière type est inférieure à 
celle que font valoir les fabricants dans leur promotion. Dans bon nombre de systèmes résidentiels, l’efficacité saisonnière 
des systèmes de chauffage et de climatisation (c.-à-d., celle qui s’échelonne sur toute une année) pourrait être 
prudemment évaluée à 65 p. 100, à moins que des données plus exactes puissent être validées; le pourcentage 
d’efficacité est rarement aussi élevé que ne le prétendent les fabricants. De même, la consommation de carburant peut 
être évaluée, dans le cadre d’une inspection visuelle, à l’aide de compteurs, de réservoirs d’huile extérieurs et de tuyaux 
de remplissage. Toutefois, la présence d’une corde de bois est aussi une indication qu’une autre forme de combustible 
est utilisée à l’intérieur du bâtiment. La taille de la corde de bois ainsi qu’une connaissance des conditions climatiques 
régionales serviront à indiquer si le bois est la source de chauffage principale ou secondaire. 
 
Industries – De nombreuses initiatives de durabilité ont été élaborées sans tenir compte du secteur industriel ou 
commercial. Le secteur industriel est un grand consommateur d’énergie, voire le plus important; à cet égard, il doit être 
considéré comme un membre de la collectivité. Il a un intérêt direct dans l’économie de l’énergie puisque les coûts 
afférents peuvent représenter une part importante des frais d’exploitation annuels. Imposer au secteur industriel un 
changement de processus ne fait pas partie de l’objectif du Plan énergétique communautaire; cependant, la collectivité 
peut tout de même s’associer au secteur industriel lorsque cela est avantageux pour les deux parties. Par exemple, 
l’énergie de moindre qualité qui est rejetée par le secteur industriel peut servir à chauffer des bâtiments et usines de la 
région. De même, les déchets de bois produits par la collectivité, comme les débris de construction ou d’élagage des 
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arbres, peuvent être utilisés comme combustible pour les chaudières alimentées à la biomasse, et ainsi de suite. En 
outre, les déchets organiques de la collectivité peuvent être utilisés comme compost par l’industrie du jardinage.  
Les données qu’on demande au secteur de l’industrie de fournir peuvent être considérées comme propriété privée par 
bon nombre des entreprises concernées. Leur participation au projet devrait toutefois être encouragée, même si les 
données disponibles ne sont que qualitatives. En voici quelques exemples :  
 

• Il s’agit de déterminer le nombre et le type d’industries opérant à l’intérieur des limites de la zone d’étude, et si ces 
industries utilisent des ressources locales (bois, minerais, etc.) ou si ce sont des entreprises du secteur des 
services tels que des restaurants, des hôtels ou des services de messagerie. 

• À qui appartiennent ces entreprises? Les propriétaires et dirigeants sont-ils des gens de la région? Sont-elles des 
filiales d’entreprises étrangères? 

• Quelles sont la taille et la capacité des principales industries? 
• Quelles mesures ont été prises relativement à la gestion des déchets industriels, et plus particulièrement des 

déchets agricoles? 
 
Infrastructures municipales – Le gouvernement municipal est un investisseur de taille dans l’économie locale, non 
seulement du point de vue de la construction de bâtiments, mais aussi de la construction de routes ainsi que des services 
offerts, tels que les écoles, les hôpitaux, les services de police, de pompiers, d’ambulance et autres. 
 
Demande/coût énergétique – La vérification, par la collectivité, de la consommation d’énergie lui permettra de connaître 
la quantité d’énergie qu’elle consomme et produit. Dès que les besoins individuels sont cernés et mesurés, il est alors 
possible de mesurer l’efficacité générale d’un système. Le traçage d’une ligne imaginaire autour de la collectivité 
permettra de mesurer la quantité d’énergie importée (p. ex., le nombre de camions de mazout). 

• Répartition des types de combustibles livrés à la collectivité : mazout/gaz naturel/charbon/bois (comme 
combustible)/propane/électricité/autre. 

 
Fournisseurs d’énergie – Le but ultime d’une mesure est l’amélioration du niveau de vie. Le déplacement de 
combustibles fossiles peut sembler une opération noble en soi, mais, lorsqu’il s’effectue au détriment de la création 
d’emplois, les avantages sont plus difficiles à accepter. Des solutions doivent être implantées afin de rentabiliser le 
réseau de distribution des combustibles fossiles : 
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• Une description des différentes méthodes de livraison des combustibles à la collectivité. 
• Quel pourcentage du système de livraison des combustibles appartient à la collectivité et est géré par celle-ci? 
• Mazout/électricité/gaz naturel/gaz/charbon/bois/propane. 
 

Réseau d’assainissement – Chaque municipalité consacre une bonne partie de son budget au traitement des eaux 
usées. Parmi les coûts immédiats, mentionnons le pompage et l’aération, tandis que les coûts indirects s sont constitués 
des coûts d’infrastructure et de terrains. La méthode dite du camion-citerne de vidange n’élimine ni le besoin de recourir 
aux services des camions de pompage et de transport ni les frais d’enfouissement.  
 

• Quelles sont les méthodes dont dispose une collectivité pour procéder au traitement de ses eaux usées? 
• Où vont les eaux usées? 
• Quel niveau de traitement fait-on subir aux eaux usées? 
• Quelle est la capacité du système et quel est le niveau moyen/habituel d’utilisation? 

 
2  Environnement social 
 
L’étude de l’environnement social englobera non seulement les conditions actuelles d’une collectivité, mais aussi les 
conditions souhaitées par celle-ci. Pour établir les besoins à long terme d’une collectivité, son objectif doit être bien 
compris.  
 
Vision – La vision à long terme joue un rôle central dans tout plan énergétique communautaire. Non seulement le plan 
vise-t-il à réduire au minimum les besoins énergétiques de la société contemporaine, mais il favorise également la 
croissance là où elle est souhaitée. Des solutions doivent donc être envisagées de façon à permettre le développement 
de la collectivité. 

• Quelle est la vision à long terme de la collectivité?  
 
Transport – Toutefois, les stratégies traditionnelles dans le domaine du transport reposent sur une évaluation du débit de 
circulation pour permettre la construction de nouvelles routes adaptées à un trafic routier accru, et ce, en dépit de preuves 
selon lesquelles la construction de nouvelles routes ne faisait que contribuer à la hausse du trafic routier. À Londres, la 
construction de l’autoroute M25 se voulait une voie de contournement qui avait pour but de désengorger le centre-ville. À 
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peine un an après son inauguration, l’autoroute avait déjà atteint sa pleine capacité sans qu’on ait remarqué une 
diminution significative de l’achalandage au centre-ville. Le résultat : une dépendance accrue à la voiture, une escalade 
des coûts d’infrastructure et des répercussions de plus en plus néfastes sur l’environnement. Cette approche est contraire 
au développement durable, et de nombreux spécialistes en recommandent l’abandon au profit de la Gestion de la 
demande en transport (GDT). 
 
Jusqu’à 40 p. 100 du revenu familial peut être consacré aux dépenses consacrées à l’automobile, notamment à l’essence 
et à l’entretien (il s’agit de dépenses dont on fait souvent fi puisqu’on les suppose négligeables). Toutefois, aux yeux de la 
collectivité, l’argent dépensé pour l’achat et l’entretien des voitures ne peut être investi dans d’autres services 
communautaires. Une compréhension du niveau d’investissement requis dans les infrastructures routières pourra fournir 
des idées quant aux changements à apporter à l’aménagement d’une collectivité afin de réduire la dépendance à l’égard 
du transport motorisé (la collectivité disposera ainsi de plus d’argent). 

• Une description des moyens de transport utilisés dans la collectivité – voiture/VUS/camion commercial. 
• Une estimation de la répartition du nombre d’usagers selon le moyen de transport. 
• Une estimation du nombre de véhicules et la répartition par type de véhicule. 

 
Les données qui permettraient d’étudier la pertinence de l’implantation d’un plan de GDT dans une collectivité devraient 
être compilées dans un registre du mouvement du trafic à l’intérieur de la zone d’étude. Voici des données types 
recueillies aux fins d’analyse : 
 

• les données de voyage (avant et après), telles que le choix du moyen de transport et le nombre de passagers par 
véhicule; 

• les renseignements sur les effets des déplacements supplémentaires effectués par des participants qui travaillent à 
distance ou qui bénéficient de congés supplémentaires en raison d’une semaine de travail comprimé; 

• les réactions des participants, y compris leurs sentiments (tant négatifs que positifs) à l’égard du programme et des 
stratégies individuelles; 

• les problèmes et obstacles, dont les coûts imprévus, les problèmes connexes (problèmes de stationnement dans 
les quartiers avoisinants) et l’opposition de certains participants; 

• les coûts pour les participants, tels que frais de chauffage supplémentaires, accroissement de la consommation 
d’électricité attribuable au travail à distance, ainsi que les avantages perçus, tels que des horaires de garderie plus 
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pratiques; 
• les coûts et avantages pour les employeurs concernant les frais administratifs associés au programme ainsi que 

les impacts sur la productivité et le recrutement, entre autres; 
• les renseignements sur le marché (p. ex., sondages effectués auprès de participants éventuels) afin de mieux 

cerner la demande pour de nouveaux services de transport, évaluer les impacts des améliorations éventuelles au 
réseau de transport et mieux identifier les obstacles et les problèmes; 

• le stationnement et le nombre de véhicules. 
 
Démographie – La collectivité connaît-elle une hausse ou une baisse de population? Les décisions qui seront prises 
aujourd’hui relativement à l’orientation à prendre et à la technologie à adopter auront des répercussions à long terme. 
Répondront-elles encore aux besoins de la collectivité dans 5, 10 ou 20 ans? Il importe donc de bien comprendre la 
répartition démographique à l’intérieur d’une collectivité. 
 

• Répartition de la population par groupes d’âge. 
• Variations dans le nombre de nouveaux arrivants et de citoyens quittant la collectivité au cours des cinq dernières 

années. 
• Estimation de la tendance au cours des cinq prochaines années. 

 
Activités récréatives – Les attentes relatives à la qualité de vie de la collectivité seront une indication de la manière dont 
les citoyens investiront leur temps et leurs ressources. Les besoins d’une collectivité qui mise beaucoup sur les activités 
extérieures sont très différents de ceux d’une collectivité plus sédentaire. Cette section est liée à la vision communautaire 
puisqu’elle décrit les besoins et demandes futurs d’une collectivité. 
 

• Quelles sont les activités récréatives auxquelles s’adonne la collectivité? – sports/chasse/tir au fusil/pêche, etc.? 
• Quel est le cœur de la vie sociale de la collectivité? 

 
Vente au détail – Les aliments achetés dans la collectivité constituent une source majeure de combustion de 
combustibles fossiles souvent oubliée ou négligée dans les études. Des études réalisées au Royaume-Uni ont révélé que 
le niveau de consommation de combustibles fossiles découlant de la production, de la transformation, du transport et de 
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la distribution des aliments était égal aux niveaux de consommation combinés liés à l’habitation et au transport. Voici 
quelques questions à prendre en considération : 
 

• Quelles sont les principales formes de commerce dans la collectivité – magasins à grande surface, dans un mail 
linéaire, au centre-ville, en banlieue? 

• Les commerces de vente au détail appartiennent-ils à des propriétaires locaux ou à une chaîne? 
• Existe-t-il un développement des marchés locaux en vue de vendre les aliments ou d’autres produits? 
• Des initiatives locales sont-elles présentes pour utiliser les ressources locales – marchés agricoles, etc.? 

 
Services locaux – La mise sur pied d’une collectivité durable sera possible dans la mesure où ses membres s’investiront 
personnellement. Le sens des responsabilités, le sentiment d’appartenance et la reddition de compte sont importants. Le 
remaniement des structures opérationnelles d’une collectivité est souvent rendu difficile lorsque des services sont fournis 
ou financés par des entreprises de l’extérieur. Quels services locaux sont fournis à l’intérieur même de la collectivité? 
 

• Qui dirige et finance les écoles, les hôpitaux, les résidences de personnes âgées, le centre communautaire, etc.? 
• Quel type de structure de coûts énergétiques a été mis en place dans la collectivité? Par unité d’énergie, en 

fonction des frais liés à la demande énergétique, par octroi, etc.? 
• Qui paie l’énergie consommée? 
• À quelle fréquence la facturation est-elle faite et quel a été le profil des coûts pour chaque type de combustible au 

cours des trois dernières années? 
 

Emploi – L’expérience d’autres collectivités a démontré que le recours aux énergies renouvelables est un plus grand 
multiplicateur que le recours aux combustibles fossiles. Le Plan doit donc offrir des possibilités de développement 
économique de sorte que les mesures prises soient perçues comme une forme d’investissement dans l’économie locale. 
 

• Quel pourcentage de la population travaille sur le territoire de la collectivité?  
• Quel pourcentage des gens qui travaillent dans la collectivité habitent à l’extérieur de celle-ci? 
• Quel pourcentage de la population détient un emploi saisonnier? 
• Échelles salariales 
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Déchets solides – Les déchets solides représentent une demande énergétique au même titre que la distribution de l’eau. 
L’enfouissement de déchets, qu’ils soient résidentiels ou industriels, requiert un mode de transport, des ressources et un 
site. L’aménagement d’un site d’enfouissement représente un investissement important et peut poser des problèmes de 
santé s’il est mal conçu (pollution de la nappe phréatique). Un programme de recyclage de base s’appuyant sur certains 
marchés ou prévoyant l’utilisation d’un digesteur permettant de récupérer de l’énergie provenant d’ailleurs peut fournir des 
occasions de revenus. 
 

• Comment se fait la collecte des déchets solides dans la collectivité? 
• Quelle quantité de déchets solides doit être habituellement collectée? 
• De quoi se composent les déchets solides? De papier, de carton, de plastique, de bois, de métal, de matière 

organique ou autre? 
• Que fait-on des déchets solides?  
 

Aspect financier – Quelle est la santé financière de la collectivité et jusqu’à quel point peut-elle soutenir le 
développement? La responsabilité financière de la collectivité est-elle assumée au sein de celle-ci ou par un organisme 
indépendant (p. ex., AINC ou la province)? 
 

• Comment se fractionne le budget annuel? 
• À combien s’élève la dette de la collectivité? 
• À qui revient la responsabilité de voir aux opérations financières de la collectivité? 

 
3  Environnement géographique 
 
L’environnement géographique comprend les paramètres de travail qui serviront à définir la portée du plan. Pour que la 
durabilité puisse prendre racine, la collectivité doit pouvoir fonctionner dans le respect de son environnement. En termes 
clairs, la collectivité doit viser l’autosuffisance en n’occupant que la superficie qui lui a été allouée. 
 
Géographie – Favoriser la compréhension du terrain, de l’aménagement et des liens qui existent entre les immeubles et 
les demandes de la collectivité. 
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• Un plan détaillé de la collectivité est exigé. 
• Aussi, une description du type de sol composant le territoire de la collectivité ainsi qu’une description du potentiel 

de drainage, du substratum et des caractéristiques de construction. 
• Une description des ressources locales, telles que les forêts, les tourbières, les mines (abandonnées), les rivières, 

les ressources agricoles, ainsi que les noms des propriétaires de ces ressources (le cas échéant). 
 
Conditions climatiques – Les conditions climatiques courantes, et ainsi de suite. 
 

• Données statistiques sur les conditions météorologiques de la région, telles que les précipitations saisonnières, le 
taux d’ensoleillement, la quantité de neige tombée, la direction et la force des vents, et d’autres phénomènes 
météorologiques. 

 
Eau – Comme nous le savons, une société a besoin d’eau. L’un des facteurs de base qui définit la qualité de vie est 
l’accessibilité à l’eau douce. Certaines collectivités ont indiqué que leur croissance, personnelle et industrielle, repose sur 
la capacité de leur bassin hydrologique.  
 

• Où se trouve la principale source d’eau potable de la collectivité?  
• L’eau servant aux besoins industriels et résidentiels est-elle puisée au même endroit? 
• Quelle est la qualité de l’eau (dure, douce, turbidité)? 
• La nappe phréatique a-t-elle subi des fluctuations récemment? 
• Quel type de système de distribution d’eau dessert actuellement la collectivité et à quand remonte son installation? 
• Quelle est la capacité de ce système et dans quel état se trouve-t-il? 
• À combien s’élèvent habituellement les coûts de pompage de la collectivité? 
• Combien en coûte-t-il à la collectivité pour s’approvisionner en eau? 
• Qui sont les principaux utilisateurs? 
• Que fait-on des eaux ménagères?  
 

Site d’enfouissement – Le site d’enfouissement est à la fois une source dormante d’énergie et une source de 
consommation d’énergie. En ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre, le méthane est 21 fois plus puissant 
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que le dioxyde de carbone; il est donc nécessaire d’aborder la problématique de la production et des émissions de ce 
gaz. Par contre, le méthane peut être transformé en énergie et ainsi générer des revenus. 
 

• Dans quel état se trouve le site d’enfouissement? 
• Qui en est le propriétaire? 
• L’exploitation du site se déroule-t-elle conformément au plan établi? 
• Quelle est la capacité du site et quel est son âge?  
• Quelle est l’estimation de la durée utile restante? 
• Un profil a-t-il été établi pour ce site? 
• A-t-on mis en place un système de récupération des gaz? 
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Rendement des chaudières 
 

Il faut être prudent au moment de choisir  
le rendement d’une chaudière. Les 

fournisseurs sont toujours optimistes au 
sujet de leurs systèmes et leur attribuent 

des cotes qui ne représentent que le 
fonctionnement à plein régime. Le 

fonctionnement cyclique a pour effet de 
diminuer le rendement de façon 

importante. Le rendement saisonnier de 
la plupart des chaudières se situe 

souvent entre 55 et 65 p. 100. 

Annexe C : Calcul de la charge calorifique d’un bâtiment 
 
La demande de chauffage d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments peut être estimée de plusieurs façons : 

• en calculant la perte de chaleur; 
• en déterminant la consommation réelle de combustible; 
• en déterminant la puissance installée des chaudières; 
• en tenant compte de l’aire de bâtiment, de l’utilisation, de l’âge et des conditions météorologiques. 

 
Si des données exactes sur la consommation de combustible peuvent être obtenues pour les différents bâtiments, il devient 
relativement simple de déterminer la demande de chauffage d’une collectivité. L’efficacité de combustion devient alors la seule 
variable qui peut influer sur le résultat final. 
 
Il faut noter d’entrée de jeu qu’aucune méthode n’offre de réponse exacte en raison de l’influence de paramètres incertains, comme 
le rendement des chaudières, l’économie d’énergie et le débit de renouvellement d’air. Cependant, lorsque l’on compare plusieurs 
méthodes, on constate qu’il est possible de faire davantage confiance à l’estimation. 
 
1  Calculer la perte de chaleur d’un bâtiment 
 
Une façon rapide d’évaluer la demande énergétique d’un bâtiment sans devoir recourir aux 
données de chauffage consiste à utiliser la surface de plancher chauffée. Pour ce faire, il 
faut utiliser les données théoriques relatives au type de bâtiment et à sa construction. Ces 
données indiquent la puissance requise par mètre carré pour maintenir une température 
intérieure confortable; elles permettent de comparer la demande connue en unités d’énergie 
du bâtiment (watts/m2) à celle d’autres bâtiments du même type.  
 
Les différentes catégories de bâtiments comme les hôpitaux, les bureaux et les unités 
résidentielles ont des besoins énergétiques distincts. Il est possible d’évaluer la demande 
de chauffage d’une collectivité dans laquelle on trouve différentes catégories de bâtiment en 
utilisant une valeur moyenne et la superficie totale des bâtiments de la collectivité. On peut 
ainsi connaître la demande de chauffage d’un seul bâtiment ou d’un ensemble de 
bâtiments. La moyenne des demandes de chauffage de chaque bâtiment permet de connaître la demande en unités de chauffage de 
l’ensemble des bâtiments.  
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Nombre d’heures d’équivalent pleine puissance 
 

Le nombre d’heures d’équivalent pleine puissance 
correspond au nombre d’heures durant lesquelles 

une usine devrait fonctionner à pleine puissance pour 
produire l’énergie totale requise au cours d’une 

année pour un bâtiment ou un ensemble de 
bâtiments. 

L’écart entre les demandes en unités de chauffage dépend de l’emplacement des bâtiments. Il dépend également de la température 
de calcul et de l’utilisation de l’eau chaude domestique par la collectivité. Cependant, la demande en énergie pour l’eau chaude 
domestique est relativement indépendante de la température de calcul de la collectivité; cette dernière a donc l’incidence la plus 
élevée sur la valeur de la demande en unités de chauffage. 
 
- Température de calcul 
 
La température de calcul correspond à la température la plus froide qu’une collectivité prévoit ressentir au cours d’une année. Les 
températures de calcul des collectivités du Canada varient de -7 à -53 °C. Elles peuvent être obtenues auprès d’Environnement 
Canada. Le tableau D1 fournit les valeurs représentatives de certaines collectivités canadiennes. 
 
La consommation d’énergie totale d’une collectivité peut donc être évaluée au moyen de la demande en unités d’énergie et du 
nombre d’heures d’équivalent pleine puissance. Le nombre d’heures d’équivalent pleine puissance peut être obtenu en utilisant les 
degrés-jours et une estimation de la demande en eau chaude domestique, et ce, afin d’élaborer une courbe de durée de charge. 
Cette courbe constitue une représentation graphique de la charge cumulative d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments au cours 
d’une période précise; les différents points de la courbe représentent le nombre d’heures durant lesquelles la demande excède la 
charge en question. 

DH Load Duration Curve           Calgary 
2316 Equivalent Full Load Hours
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Figure C1 : Courbe de durée de charge pour Calgary 
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Ville Degrés- 

Température
de calcul 

Nombre d’heures
d’équivalent 

 
Ville Degrés- 

Température
de calcul 

Nombre d’heures
d’équivalent 

 jours  pleine puissance  jours  pleine puissance
  °C Nombre d’heures   °C Nombre d’heures

Antigonish 4 399 -23 2 329 Nelson 3 734 -22 2 077 
Armstrong 7 052 -42 2 560 Okotoks 5 303 -33 2 290 
Brampton 4 321 -21 2 406 Ottawa 4 597 -27 2 261 
Brantford 3 937 -19 2 322 Ouje-Bougoumou 6 869 -38 2 621 
Burwash 8 018 -46 2 701 Owen Sound 4 236 -21 2 353 
Calgary 5 365 -33 2 316 Port Tupper 4 336 -22 2 345 

Charlottetown 4 527 -22 2 437 Prince Albert 6 559 -41 2 443 
Chicoutimi 5 435 -32 2 389 Prince George 5 376 -36 2 209 
Cornwall 4 418 -25 2 269 Québec 5 026 -28 2 392 

Edmonton 5 484 -34 2 328 Regina 5 877 -36 2 395 
Edmundston 5 271 -29 2 446 Revelstoke 4 256 -29 2 035 

Flin Flon 6 719 -40 2 531 Saint John , N.-B. 4 768 -24 2 458 
Fort McMurray 6 661 -41 2 479 Saint John's, T.-N.-L. 4 824 -16 2 992 

Fort Smith 7 692 -45 2 655 Saskatoon 5 974 -37 2 393 
Gaspé 5 437 -25 2 696 Sault Ste. Marie 4 943 -28 2 355 

Geraldton 6 753 -38 2 614 Sudbury 5 043 -30 2 319 
Halifax 3 880 -18 2 325 Sydney 4 541 -18 2 658 

Hamilton 3 772 -19 2 239 Thunder Bay 5 673 -33 2 433 
Hinton 5 679 -38 2 242 Toronto 3 646 -20 2 175 
Inuvik 10 040 -48 3 180 Truro, N.-É. 4 661 -23 2 447 

Iroquois Falls 6 244 -36 2 521 Val D'or 6 199 -36 2 504 
Kamloops 3 751 -28 1 865 Vancouver 2 846 -9 2 252 

Kapuskasing 6 454 -36 2 592 Victoria 3 115 -7 2 580 
Kenora 5 938 -36 2 418 Waterloo 4 301 -21 2 398 

Kingston 4 202 -24 2 215 Watson Lake 7 766 -48 2 572 
Lac Lacroix 5 546 -35 2 323 White River 6 479 -42 2 353 

Masset 3 791 -9 2 859 Whitehorse 6 988 -43 2 501 
Medicine Hat 4 752 -34 2 065 Windsor 3 622 -18 2 213 

Mississauga  (Downsview) 3 992 -22 2 300 Winnipeg 5 819 -35 2 417 
Montréal 4 198 -26 2 132 Wunnumin Lake 7 387 -39 2 782 

    Yellowknife 8 530 -45 2 895 

Tableau C1 : Températures de calcul des villes canadiennes 

 
 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 120

Facteur de diversification 
Le pourcentage des 

puissances raccordées d’un 
ensemble de bâtiments qui 
produirait une vraie charge 

de pointe. 

Résumé 
 
Le nombre d’heures d’équivalent pleine puissance est établi en divisant la consommation d’énergie annuelle par la charge 
de pointe; une approximation raisonnable peut aussi être obtenue à l’aide de la formule suivante : 

 

 
 
 
 
Une fois que l’on a établi la charge de pointe et que l’on connaît le nombre de mètres carrés de la surface de plancher, on 
peut estimer une demande en unités d’énergie à l’aide de la formule suivante : 
 
 
 
- Diversification 
 
Dans le cas d’un bâtiment isolé, la charge de pointe du bâtiment équivaudrait à la puissance raccordée, ce qui ne serait 
pas nécessairement le cas lorsque plusieurs bâtiments sont raccordés (dans une collectivité par exemple). Puisque les 
bâtiments n’ont pas tous besoin de chauffage simultanément, la charge serait diversifiée. Une valeur appelée facteur de 
diversification doit donc être comprise dans le calcul.  
 
Les facteurs de diversification se situent entre 70 et 99 p. 100 et dépendent de 
l’homogénéité de l’utilisation des bâtiments. Malheureusement, il n’existe aucune méthode 
adéquate pour calculer ces facteurs. Les systèmes réels déjà établis et l’expérience 
acquise sont donc utilisés. 
 
Pour intégrer un facteur de diversification, le nombre d’heures d’équivalent pleine puissance d’une collectivité doit être ajusté afin 
d’être supérieur à la moyenne obtenue pour les bâtiments seuls. De façon générale, la formule à utiliser pour un ensemble de 
bâtiments est la suivante :  

Heures d’équivalent pleine puissance = (degrés-jours par année *24)/(18-température de calcul)

Charge de pointe  = (Facteur de perte de chaleur)*(mètres carrés de surface de plancher) 
(Puissance raccordée) 

Demande d’énergie = Heures d’équivalent pleine puissance * Charge de pointe



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 121

 
Facteurs de perte de chaleur : 
 

(Somme des charges des bâtiments seuls) * (Heures d’équiv. des bâtiments seuls) = (Puissance raccordée) *(Facteur de diversification) *(Heures d’équiv. collectivité) 
 

Bas = Construction nouvelle et bien conçue; Moyenne = Bonne construction, pas de signe apparent de dégradation; Élevé = Mauvaise construction 
 
 
 
 

 Regina  Ottawa   Halifax   Vancouver  
 Facteur de perte de 

chaleur 
Facteur de perte de 
chaleur 

 Facteur de perte de 
chaleur 

 Facteur de perte de 
chaleur 

Type de bâtiment Bas Moyen Élevé Bas Moy. Élevé  Bas Moy. Élevé  Bas Moy. Élevé 
 watts/m2  watts/m2   watts/m2   watts/m2  

Bureau 60 65 70 50 55 60  35 40 45  25 30 35 
Commerce 65 80 95 50 65 80  30 45 60  20 35 50 
Restaurant 90 105 120 75 90 105  50 65 80  35 50 65 
Entrepôt 45 60 75 35 50 65  20 35 50  15 30 45 
École 50 65 80 40 55 70  25 40 55  20 35 50 
Établissement de santé 55 70 85 45 60 75  30 45 60  20 35 50 
Hôpital 100 115 130 90 105 120  75 90 105  65 80 95 
Hôtel 90 105 120 80 95 110  65 80 95  55 70 85 
Habitation 65 80 95 55 70 85  40 55 70  30 45 60 
Épicerie 65 80 95 50 65 80  30 45 60  20 35 50 
Divers 55 75 95 45 65 85  30 50 70  20 40 60 
               
Moyenne de la collectivité 69 83 97 58 72 86  41 55 69  32 46 59 
               
Température de calcul (°C) -36   -27    -18    -9   
Heures d’équiv. 2 360   2 261    2 325    2 358   
Degrés-jours 5 946   4 606    4 103    3 001   
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Voici la signification des termes utilisés dans le tableau présenté à la page précédente : 
 
Bureau : bureau gouvernemental, centre de traitement des données, centre financier, bureau de poste, bureau avec 
commerce (sauf le secteur alimentaire), agence immobilière, centre informatique, etc. 
Commerce : centre commercial linéaire, quincaillerie, grand magasin, magasin de meubles, pharmacie, concessionnaire 
automobile, immeubles à commerce de détail. 
Restaurant : restaurant à service complet, cafétéria, comptoir pour emporter, ventes et services dans le secteur de 
l’alimentation. 
Entrepôt : bâtiment de stockage, centre de stockage des produits agricoles, fermes autonomes, etc. 
École : bâtiments scolaires, collèges, universités, etc. 
Établissement de santé : clinique médicale, clinique dentaire, clinique vétérinaire, clinique externe, centre de 
réadaptation. 
Hôpital : hôpital de soins généraux, hôpital de soins psychiatriques. 
Hôtel : motel, hôtel, habitation à court terme, petit hôtel. 
Habitation : appartements, immeubles en copropriété (habitations pouvant accueillir une famille). 
Épicerie : commerce d’aliments au détail, supermarché, marché de producteurs, magasins d’aliments spécialisés. 
Divers : caserne de pompiers, poste de police, bibliothèque, centre de culte, salle de jeux électroniques, musée, galerie 
d’art, salle de concert, théâtre, station d’essence, prison, maison de refuge, hôtel de ville, aérogare, etc. 
 
Le département de l’Énergie (DOE) des États-Unis utilise une répartition plus détaillée des types de bâtiments 
commerciaux. Cette liste est affichée à l’adresse suivante : http://www.eia.doe.gov/emeu/cbecs/building_types.html  
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Exemple 
 
Voici une méthode dont peut se servir une collectivité pour déterminer ses besoins en énergie dans le contexte d’une 
étude communautaire sur l’énergie. 
 
Étape 1 : Déterminer la température de calcul de la collectivité. Pour ce faire, consulter le tableau C1 du présent 
document ou les données publiées par Environnement Canada. 
 
Étape 2 : Relever les bâtiments à inclure dans l’étude énergétique communautaire et déterminer les facteurs de perte de 
chaleur (unités énergétiques) à l’aide du Tableau C2. En cas de doute sur le type de bâtiment, le choix d’une valeur 
médiane constitue un bon point de départ. La surface de plancher en mètres carrés peut être obtenue auprès des 
propriétaires ou du bureau des contributions. 
 
Étape 3 : Évaluer la puissance raccordée totale de la collectivité à l’aide du facteur de perte de chaleur et de la superficie 
de chaque bâtiment. 
 
Étape 4 : Déterminer le facteur de diversification. Pour un ensemble de plus de 25 bâtiments, l’obtention d’une valeur qui 
se situe entre 80 et 90 % constituerait une première évaluation acceptable. La puissance raccordée et la charge de pointe 
de la collectivité ont maintenant été évaluées. Ce résultat illustre la capacité nominale de l’alimentation en chaleur pour la 
collectivité. 
 
Étape 5 : Calculer le nombre d’heures d’équivalent pleine puissance. Utiliser le tableau C1 ou les degrés-jours fournis par 
Environnement Canada ainsi qu’une estimation de la demande en eau chaude domestique, et ce, afin de créer une 
courbe de durée de charge. Le Groupe des systèmes énergétiques dans les collectivités de Ressources naturelles 
Canada offre différentes ressources aux collectivités désireuses d’élaborer une courbe de durée de charge. 
 
Étape 6 : Calculer la consommation d’énergie totale. Il s’agit de l’énergie qui doit être fournie au cours de l’année et qui 
déterminera la viabilité économique de tout projet. Si les données sur la consommation d’énergie sont disponibles, il est 
intéressant de comparer les résultats obtenus au moyen des deux méthodes. 
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Un peu excessif mais 
néanmoins persuasif! Cette 
publicité des États-Unis en 
temps de guerre visait 
l’économie de carburant. 

Annexe D : Liste d’exemples pour les programmes communautaires 
 
Consultez également le document Programmes et projets.doc  
 
Transport 
Pour être considéré comme durable, un système de transport doit : 
 

- répondre de façon sécuritaire aux besoins fondamentaux des personnes et des sociétés en matière d’accès, de 
façon à protéger la santé des humains et des écosystèmes, et à prôner l’équité entre les générations; 

- être abordable, fonctionner efficacement, offrir différents modes de transport et favoriser le dynamisme de 
l’économie; 

- limiter les émissions et la production de déchets pour respecter la capacité d’absorption de la planète, réduire la 
consommation des ressources non renouvelables, réutiliser et recycler ses composants, et diminuer l’utilisation 
des terres et la production de bruit. 

 
Les véhicules à moteur sont extrêmement énergivores et ont une grande part de responsabilité 
dans la pollution de l’air et de l’eau, de même que dans la pollution par le bruit. L’industrie du 
transport représente environ 27 p. 100 de la consommation d’énergie totale des États-Unis et 
70 p. 100 de la consommation totale de pétrole39. La consommation d’énergie des différents 
modes de transport est présentée ci-après sous forme de résumé. Elle se divise comme suit : 
près de 60 p. 100 pour le transport personnel et 40 p. 100 pour le transport commercial. 
 
Des stratégies de gestion de la demande peuvent être utilisées au sein de la plupart des 
collectivités afin de réduire ou de contrôler la congestion routière observée et ainsi réduire la 
consommation d’énergie et les coûts s’y rattachant40.  
Distance-Based Emission Fees     Fuel Tax Increases 
Freight Transport Management  Aviation Transport Management 
Transport Demand Management  (TDM) Programs 

                                                 
39 Étude de l’Oak Ridge National Laboratory, 2001 
40 Victoria Transport Policy Institute, Energy Conservation and Emission Reduction Strategies 
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Pay-As-You-Drive Vehicle   Insurance and Other Distance Based 
Fees      Market Reforms 
Land Use Management Strategies. Ridesharing.  
Speed Reductions    Transit Improvements and Incentives 
High Occupant Vehicle (HOV) Priority   Parking Management and Parking Pricing 
TDM Marketing      Traffic Calming and Roundabouts 
Car-Free Planning and Vehicle Restrictions  Tele-work 
Non-motorized Transportation Improvements and Encouragement 
Sustainable Transportation Planning 
 
Développement axé sur le transport en commun 
 
La planification du transport se fait souvent une fois la collectivité établie; ce devrait plutôt être le contraire. Le 
développement axé sur le transport en commun propose des scénarios d’utilisation du sol visant à résoudre ce problème 
au cours de la phase de planification de nouveaux développements. 
 
Le développement axé sur le transport en commun peut être défini comme « la renaissance de l’art oublié visant à créer 
de l’espace, c’est-à-dire la création et la restauration de voisinages serrés à usages variés, adaptés aux besoins des 
piétons où l’on trouve maisons, lieux de travail, commerces, centres de loisirs, écoles, parcs et immeubles municipaux 
essentiels au quotidien des résidents; tous sont facilement accessibles à pied. Cette approche encourage l’utilisation de 
navettes et de trains légers sur rail plutôt que la construction de nouvelles autoroutes. Le développement axé sur le 
transport en commun est, en soi, une ville à échelle réduite. »41 
 
Ce concept n’est toutefois pas une panacée pouvant guérir tous les maux d’une idée mal conçue au départ. Il s’agit plutôt 
d’une aide visant à mieux gérer le nombre important de personnes et la grande quantité de marchandises en circulation 
aux heures de pointe. Jumelé à d’autres systèmes de transport, ce type de développement peut réduire les 
embouteillages et le trafic routier, ce qui permet d’effectuer le commerce des biens et services en utilisant moins 
d’énergie et d’efforts. 
 
Référence : Guidebook on Smart Growth, http://www.metrocouncil.org/planning/assistance/TODguidebook.pdf  

                                                 
41 Day, Deborah, Transit-Oriented Development, Ville de Coquitlam 
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Horaire libre (flexible) 
 
Dans les années 1860, les gens travaillaient en moyenne 68 heures par semaine. Ce n’est que depuis les années 1930 
que la semaine de 40 heures existe, et ce, grâce au combat mené par les syndicats. Toutefois, cette entente ne convient 
plus à la grande majorité de la population active nord-américaine de notre époque. Le nombre considérable de femmes 
qui travaillent (dont des mères d’enfants d’âge scolaire), ainsi que l’augmentation de familles à deux revenus et de 
familles monoparentales ont forcé les entreprises à reconsidérer leurs horaires de travail. 
 
Les employeurs ont été agréablement surpris par les avantages des horaires libres. Ils comprennent que leurs employés 
ont une vie en dehors des heures de travail et qu’en leur offrant un horaire flexible grâce auquel ils peuvent répondre à 
leurs obligations familiales, se divertir et ainsi de suite, tout le monde est gagnant42. Ce programme permet de réduire la 
consommation de carburant en diminuant le nombre de jours de déplacement et la congestion routière causée par les 
allées et venues des travailleurs qui retournent à la maison à heures variées, et il procure d’autres avantages. 
 
Habitation 
 
Habitations efficaces au plan énergétique 
 
Il est possible d’avoir des maisons efficaces au plan énergétique à un prix tout à fait raisonnable puisqu’elles permettent 
de faire des économies annuelles sur les coûts de l’énergie tout au long de la durée de vie du bâtiment. Pour évaluer 
quelles seraient les mesures d’économie d’énergie à utiliser dans le cas 
d’habitations abordables, il est possible de consulter les Codes modèles 
nationaux de l’énergie introduits par le Conseil national de recherches 
Canada en 1997. 
 
En ce qui a trait aux nouvelles constructions et aux rénovations importantes, 
la liste suivante présente les cinq domaines où il est possible de réaliser 
une économie d’énergie : l’enveloppe du bâtiment; la conception axée sur 
l’énergie solaire passive; les installations de chauffage, de ventilation et de 

                                                 
42 Anderson, Stuart et David Ungemah, Variable Work Hours: Implementation Guide for Employers 
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conditionnement d’air; l’éclairage et l’alimentation électrique; et la conservation des eaux. 
  
Habitations abordables 
 
Le coût d’une habitation adéquate ne devrait pas excéder 30 p.100 du revenu du ménage. Si ce rapport est moindre, on 
parle alors d’une habitation abordable. Cependant, les consommateurs, les fournisseurs de logements et les organismes 
de défenses donnent un sens plus large au mot abordable. Pour de plus amples renseignements, consultez le site 
suivant : http://www.cmhc-schl.gc.ca. 
 
- Le programme Better Buildings – Toronto Better Building Partnership 
 
En janvier 1990, la ville de Toronto s’engageait à réduire de 20 p. 100 ses émissions de dioxyde de carbone (CO2) d’ici 
2005 (d’après les données de 1988). En 1999, la nouvelle ville de Toronto fusionnée a réaffirmé son engagement 
d’atteindre cet objectif de réduction des émissions de CO2. 
 
Le programme Better Buildings Partnership (BBP) a été élaboré dans le but 
de freiner les émissions de CO2 et pour permettre à la ville de Toronto de 
respecter son engagement à cet égard. Le programme BBP est entré en 
vigueur en juin 1996 et, à la suite de la fusion de Toronto en 1999, il a été 
lancé à pleine échelle pour englober la ville entière. 
 
En partenariat avec Enbridge Gas Distribution Inc., the Toronto 
Atmospheric Fund, Toronto Hydro et Ontario Hydro Energy Inc. la ville a 
dressé la liste des buts et des objectifs du BBP. La ville a également 
consulté une panoplie d’intervenants, dont le Conseil international pour les 
initiatives écologiques communales (ICLEI), des institutions financières, des propriétaires et administrateurs d’immeubles, 
des groupes environnementaux, des syndicats, des groupes communautaires, des fabricants d’équipement, et les 
secteurs de la construction responsables de l’approvisionnement en eau ou en énergie. 
 
Depuis la création du programme en juin 1996, il apparaît évident que le BBP, en collaboration avec le marché de la 
construction, a la capacité et l’élan requis pour augmenter (de 400 à 800 p. 100) le nombre de projets d’améliorations mis 
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en œuvre afin de réaliser des économies et réduire les émissions annuelles de CO2. La réduction de ces émissions 
représente jusqu’à maintenant 4,1 p. 100 de l’objectif de 20 p. 100 fixé par l’ancienne ville de Toronto. Le programme à 
pleine échelle pourrait contribuer à une baisse de plus de 3 millions de tonnes de CO2, ce qui représente beaucoup plus 
que les 20 p. 100 escomptés par la ville fusionnée43. 
 
Recyclage 
 
- Papier 44 
 
Le papier et les produits de papier représentent plus du tiers des déchets produits 
par les municipalités canadiennes. De nos jours, la nécessité de réduire de façon 
significative et rapide le volume de produits de papier jetés aux ordures n’a plus à 
être démontrée. Non seulement de nombreuses villes font-elles face à une pénurie 
de sites d’enfouissement, mais la durabilité de nos ressources forestières est 
également une préoccupation. 
 
Un bon moyen de réduire la quantité des rebuts de papier et de conserver nos 
ressources forestières consiste à en recycler davantage. On estime que moins du 
quart des six millions de tonnes de papier et de cartons utilisés annuellement au 
Canada est recyclé.  
 
Pour diverses raisons, environ 20 p. 100 des produits jetés ne peuvent être récupérés. Dans certains cas, le papier est 
brûlé ou il est conservé de façon permanente (livres, matériaux de toiture, etc.); dans d’autres cas, il est tellement 
contaminé qu’il est irrécupérable. 
 
Toutefois, sur les millions de tonnes de produits de papier qui entrent annuellement dans le flux de déchets du Canada, 
une partie importante peut être recyclée. La gestion des déchets incombe à tous : nous avons un rôle déterminant à jouer 
pour favoriser le recyclage du papier et la réduction des déchets en général. En modifiant leurs habitudes et leurs 

                                                 
43 Ville de Toronto, Better Building Program 
44 Gouvernement du Canada, Le recyclage des rebuts de papier au Canada 
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Publicité de la NASA qui fait 
la promotion de son 
programme interne 

d’économie d’énergie.

attitudes, autant à la maison qu’au travail, les Canadiens peuvent considérablement réduire la quantité de papier qui est 
jetée.  
 
- Huiles usagées 
 
Les programmes illustrent les principes adoptés par les groupes consultatifs pour la gestion des déchets dans les 
provinces, stipulant que les consommateurs, l’industrie et les gouvernements sont tous responsables d’une gestion 
écologique des huiles usagées et de la viabilité de leurs programmes de recyclage. 
 
- Programmes PITCH-IN – The National Civic Pride Recognition Program45 
 
Le National Civic Pride Recognition Program de PITCH-IN CANADA est le summum de 
la reconnaissance nationale offerte aux collectivités qui se sont associées à des 
commerces et à des résidents pour mettre de l’avant, tout au long de l’année, des 
initiatives visant à encourager la fierté civique et à améliorer l’environnement de la 
collectivité. Ces collectivités seront désignées comme des « Partners in Civic Pride » 
(Partenaires de la fierté civique). 
 
Programmes d’économie d’énergie 
 
- Power Smart46 
 
En 2001, BC Hydro lançait une étude visant à évaluer les possibilités d’économie 
d’électricité de la Colombie-Britannique. Cette étude visait à procurer une estimation 
fiable de l’économie d’électricité réalisable sur le territoire alimenté par BC Hydro d’ici 2016, et à évaluer la contribution 
potentielle des initiatives d’efficacité énergétique Power Smart pour réduire les besoins à la capacité maximale. 
 
L’étude, complétée en 2002, conclut que d’ici 2016, les clients de BC Hydro pourraient réduire leur consommation 
d’électricité annuelle de 5 800 gigawattheures (GWh) en adoptant des mesures d’efficacité d’énergie rentables. Ces 
économies seraient équivalentes à l’électricité produite par une centrale ayant une capacité de 840 mégawatts (MW), et 
                                                 
45 Pitch-in Canada, The National Civic Pride Recognition Program 
46 BC Hydro, Electricity Conservation Potential Review 
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suffiraient à combler les besoins en électricité de 580 000 clients résidentiels. Autrement dit, le potentiel d’économie 
d’énergie équivaut à une économie annuelle de 255 M $. L’étude prévoit une économie annuelle de 80 M $ pour les 
clients résidentiels et de 175 M $ pour les clients occupant des bâtiments commerciaux et des installations industrielles47. 
 
Conservation et gestion des eaux48 
 
Afin de réduire la consommation d’eau, il faut d’abord diviser celle-ci en catégories distinctes. 
Ceci facilitera votre tâche. La consommation d’eau dans toute activité industrielle, commerciale 
ou institutionnelle peut se définir comme suit : 
 
- consommation domestique; 
- consommation industrielle; 
- consommation extérieure. 
 
Les approches utilisées pour la gestion des eaux peuvent être réparties en catégories qui 
permettront de préciser les possibilités de réduction. 
 
Contrôle des réseaux – Mesurer et enregistrer régulièrement les données sur la consommation 
d’eau, analyser les tendances pour déceler rapidement les fuites importantes et réparer les bris 
dès que possible. 
 
Optimisation du système – S’assurer que les appareils ou les systèmes qui consomment de l’eau fonctionnent bien et 
qu’ils sont économiques (entretien régulier et préventif). 
 
Remplacement du système – Remplacer ou modifier le matériel existant en tirant profit des dispositifs ou technologies qui 
permettent une meilleure consommation de l’eau. 
 
Réutilisation et recyclage – Remplacer l’eau potable du système municipal ou local utilisée par l’équipement actuel de 
l’installation avec de l’eau qui a déjà servi une fois (eau grise).  
 
                                                 
47 BC Hydro, Conservation Potential Review 
48 Gouvernement du Canada, Mesure et conservation de l’eau 
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Modification des procédés et des activités – Modifier les procédés qui nécessitent de l’eau de manière à ce que le même 
travail puisse être accompli avec moins d’eau ou sans eau. 
 
Sensibilisation à la conservation de l’eau – Réduire la consommation d’eau en sensibilisant les gens à la question de la 
conservation de l’eau (p. ex., en les invitant à se débarrasser de certaines habitudes propices au gaspillage). 
 
Énergie renouvelable et systèmes énergétiques dans les collectivités 
 
L’énergie verte est une énergie électrique qui a peu d’incidence sur l’environnement parce qu’elle est produite à partir de 
technologies et de ressources renouvelables. Parmi ces sources d’énergie propres, on trouve l’énergie éolienne, solaire, 
de biomasse et l’hydroélectricité. L’énergie verte réduit, entre autres, la pollution atmosphérique et les émissions de gaz à 
effet de serre tout en contribuant à la durabilité globale des systèmes de production.49 
  

 
Capteurs solaires        Éoliennes                                  Biocarburants 

                                                 
49 Ontario Power Generation, Waterloo Landfill Gas 
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Technologies émergentes : 
 Énergie thermosolaire 
 Énergie thermique 

des mers 
 Énergie marémotrice 
 Énergie des courants 

océaniques 
 Énergie provenant 

des vagues 

 
Système d’énergie de quartier, Sudbury, Ontario Petite centrale hydroélectrique 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
Pompes géothermiques      Panneaux solaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                               
 
Chauffage solaire 
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Au Canada, en 2005, les technologies vertes comblaient plus de 6 p. 100 des besoins énergétiques du pays, contribuant 
ainsi à une réduction annuelle de 36 millions de tonnes de CO2. L’équipement renouvelable et le secteur tertiaire du 
Canada touchent plus de 250 entreprises et 3 700 emplois, et représentent 1,4 G $ en biens et services (dont 400 M $ en 
exportations)50. Avec le temps, de nouvelles énergies renouvelables et des technologies seront développées et intégrées 
dans la production, éliminant progressivement les technologies plus polluantes.  
 
 
 
Une technologie permettant la récupération des gaz d’enfouissement en serait un bon exemple puisque de nombreuses 
collectivités ont accès à ce type de ressource. Grâce à un traitement et à un recouvrement appropriés, la ressource peut 
être utilisée par des moteurs ou des microturbines afin de produire de l’énergie. Comme les microturbines sont 
autonomes et plutôt petites, leur installation et leur utilisation dans des sites d’enfouissement ne pouvant accommoder de 
grosses installations sont intéressantes aux yeux de plusieurs collectivités51.  
 
 
 
 

                                                 
50 Gouvernement du Canada, Renewable Energy Technology  
51 Kinectrics, Microturbines Using Landfill Gas 
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Annexe E : Programmes de financement 
 
Fonds municipaux verts – Fédération canadienne des municipalités : http://www.fcm.ca  
 
Programme de recherche et de développement énergétiques dans l'industrie – Ressources naturelles Canada  
http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/cetc/cetc01/htmldocs/Groups/Funding%20Programs/fundprog_ierd_f.htm  
 
L'initiative écoÉNERGIE sur les énergies renouvelables – Ressources naturelles Canada 
http://www2.nrcan.gc.ca/es/erb/erb/francais/view.asp?x=698 
 
Transports – Secteur commercial – Ressources naturelles Canada 
http://oee.nrcan.gc.ca/transports/entreprises/index.cfm?attr=16    
 
Technologies du développement durable Canada – Gouvernement du Canada  
http://www.sdtc.ca/fr/about/index.htm  
 
Fondation canadienne pour l’innovation – Gouvernement du Canada 
http://www.innovation.ca/programs/index_f.cfm?websiteid=53  
 
Répertoire des programmes – Office de l’efficacité énergétique, Ressources naturelles Canada 
 http://www.oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/accueil.cfm?attr=0 
 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
http://www.agr.gc.ca/index_f.php?s1=prog    
 
Initiative de partenariats en action communautaire (IPAC) – Ressources humaines et Développement social Canada 
http://www.rhdsc.gc.ca/fr/accueil.shtml    
 
Programme infrastructures Canada (2000 – 2007) – Infrastructure Canada,  
http://www.infrastructurecanada.gc.ca/index_f.shtml  
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Développement rural et économique – initiative Développement des collectivités rurales et des petites localités de 
l'Ontario – Ministère des Affaires municipales et du Logement, gouvernement de l’Ontario 
http://www.mah.gov.on.ca/userfiles/HTML/nts_1_17000_2.html  
 
Climate Change Connection – Gouvernement du Manitoba  
http://www.gov.mb.ca/est/climatechange/schools/index.html  
  
R-2000 – Manitoba – Gouvernement du Manitoba 
 http://www.gov.mb.ca/conservation/r2000/  
 
Regional Economic Development Authorities – Gouvernement de la Saskatchewan  
http://www.ir.gov.sk.ca/Default.aspx?DN=3148,2936,Documents  
 
Banque de développement du Canada 
http://www.bdc.ca/en/business_solutions/venture_capital/about_us/default.htm 
 
Community Activity – SaskPower, Saskatchewan  
http://www.saskpower.com/aboutus/community/community.shtml  
 
Volunteer and Community Development – Alberta Community Development,  
http://www.cd.gov.ab.ca/building_communities/volunteer_community/index.asp  
 
Funding and Partnerships – Alberta Community Development,  
http://www.cd.gov.ab.ca/funding_partnerships/index.asp 
 
Revitalizing the Forest Economy – Gouvernement de la Colombie-Britannique 
http://www.for.gov.bc.ca/mof/plan/#information  
 
Power Smart / Green IPPs – BC Hydro  
http://www.bchydro.com/info/ipp/ipp956.html   
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BC Transit  
http://www.transitbc.com/corporate/transitplus/other_programs.cfm  
 
Community Sponsorship Program - Columbia Power Community Sponsorship  
http://www.columbiapower.org/content/fundform.html  
 
Entente Canada – Nouveau-Brunswick relative au Programme d’infrastructure 
Gouvernement du Nouveau-Brunswick 
http://www.gnb.ca/0096/Infrastructure-f.asp  
 
Green Buildings BC – New Buildings Program 
http://www.greenbuildingsbc.com/new_buildings/index.html  
 
Green Buildings BC – Retrofit Program 
http://www.greenbuildingsbc.com/retrofit/index.html  
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Annexe F: Choix de Conseiller 
 
Un extrait du Plan d'Énergie de la Communauté de RAPPORT - développement d'une demande  
Projet 1009416  
 
Municipalité régionale de Halifax 
 
RFP Planification d'Énergie de la Communauté  
 
Fond 
La planification à long-terme est une partie admise du procédé de planification pour la plupart des municipalités à travers le Canada. 
Cependant, le niveau du détail dans ces documents change dépendre des règlements comme présentés par les gouvernements 
provinciaux spécifiques. L'arrivée vers le bas du chargement intra-provincial, la volatilité et les contraintes projetées 
d'approvisionnement sur le marché de l'énergie, comme des soucis environnementaux encouragent des municipalités à élever le 
niveau d'importance du plan à long-terme et à inclure la sécurité d'énergie et les incidences sur l'environnement de la production 
énergétique et de l'utilisation dans la portée de telles entreprises. L'inclusion des issues sociaux, de l'offre et la demande d'énergie, 
et aussi la future disponibilité des ressources accentue le besoin d'approche structurée au développement des plans stratégiques. 
Au cas où la planification d'énergie de la Communauté entreprendrait comme partie intégrale du procédé de la planification d'une 
municipalité et réglée au niveau provincial, alors ce deviendra probablement une issue trop complexe pour que beaucoup de 
communautés entreprennent comme activité interne.  
 
Des conseillers seraient requis de produire les plans, mais pour atteindre un niveau de l'uniformité à travers le pays, il faut un certain 
étalonnage des possibilités de consultation pour le travail. À cet effet, en utilisant les besoins de planification d'énergie de la 
Communauté de la municipalité régionale de Halifax comme ligne de base, ce travail propose de développer un calibre pour une 
demande des propositions qui établit les modalités et les conditions pour le choix d'un conseiller ou des conseillers pour 
entreprendre le développement d'un plan d'énergie de la Communauté. L'utilisation de HRM comme ligne de base permet au RFP 
de considérer les issues urbaines, suburbaines, et rurales concernant le plan. Le développement du RFP fournira aux conseillers 
éventuels une image claire du procédé de planification, les conditions pour les conseillers, les deliverables prévus du plan d'énergie 
de la Communauté, et les espérances des municipalités.  
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Objectif  
Développez un calibre de RFP qui permettra à des municipalités de projeter pour la livraison efficace et soutenable des services et 
de l'infrastructure aux résidants, à la lumière des issues de l'offre et de la demande d'énergie, et aux incidences sur l'environnement 
de la production énergétique et de l'utilisation.  
 
Workscope  
1. La recherche et passent en revue les approches adoptées par des municipalités, au Canada et ailleurs cela ont maintenu des 
conseillers pour entreprendre des plans d'énergie de la communauté. Ceux-ci pourraient inclure des propositions non sollicitées des 
conseillers ou des O.N.G.S aux municipalités, des propositions des municipalités aux agences de placement telles que FCM 
(fédération des municipalités canadiennes), ou RFPs des municipalités aux conseillers pour des plans d'énergie de la Communauté, 
que mis en application ou pas. Évaluez RFPs rassemblé et propositions pour la portée, le niveau du détail, et la méthodologie.  
 
2. Identifiez les conditions existantes ou proposées pour la planification de durabilité dans le Canada, et en particulier dans la 
province de la Nouvelle-Écosse.  
 
3. En même temps que la gestion de HRM et les plans de procédé de planification et à long-terme existants, identifiez et donnez la 
priorité aux issues à inclure dans le plan région-large d'énergie de la Communauté. Comparez ces issues à ceux des propositions 
existantes. La pensée devrait être donnée à l'organisation et à la structure du RFP. Par exemple, quelques catégories de base 
peuvent inclure :  

• transport  
• règlement  
• service la livraison (utilités)  
• investissement d'infrastructure  
• impact social  
• impact économique  
• incidences sur l'environnement  
• urbain/suburbain  
• rural  

 
4. Identifiez la distribution des niveaux d'autorité dans le processus du développement de plan et par conséquent, les dépositaires 
requis minimum. Tandis que la vision de la municipalité peut entourer tous les aspects de la vie dans le HRM, la municipalité elle-
même peut avoir son autorité limitée seulement à quelques secteurs. Ceci définira le niveau bas des dépositaires qui doivent être 
consultés pendant le développement de RFP.  
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5. Définissez le procédé de planification qui sera suivi pour développer le plan, et de ce fait les principes de base pour la prise de 
décision. Par exemple, quelques principes de base peuvent inclure :  

• croissance projetée de population  
• disponibilité de ressource  
• augmentation projetée de la température due aux impacts de changement de climat  
• élévation projetée du niveau d'eau de mer dû aux impacts de changement de climat  
• changements projetés de la précipitation due au changement de climat  
• les changements projetés des modèles de demande énergétique du consommateur  

 
6. Identifient une consultation et un processus publics suggérés de revue.  
 
7. Définissez la forme des deliverables prévus de chaque étape du processus. Ce les deliverables pourraient inclure :  

• la vision de la communauté  
• inventaire de ressource renouvelable  
• changements recommandés aux procédés existants de planification et de développement  
• actions recommandées pour favoriser la sécurité d'énergie, la conservation, et l'énergie renouvelable dans la municipalité  
• un cadre ou une méthodologie pour incorporer la sécurité d'énergie et la durabilité environnementale dans la prise de 

décision municipale  
• evalutation et estimation des programmes possibles  
• benchmarks/indicators et un processus de surveillance  

 
8. Les RFP contemplent une tranche de temps pour le plan d'énergie de la Communauté et recommandent comment mettre en 
application le plan et prévoir les mises à jour périodiques au plan.  
 
9. Les RFP contemplent l'inclusion d'une discussion des barrières aux projets d'énergie renouvelable à échelle réduite et à la 
génération distribuée ; et les rôles respectifs de l'utilité locale, et d'autres niveaux de gouvernement.  
 
10. Proposez une méthodologie de marquage pour passer en revue des soumissions de RFP, y compris une définition des 
domaines de spécialisation requis du conseiller et d'un prioritization/weighting suggéré à employer dans le procédé de choix de RFP.  
 
11. Préparez un calibre qui récapitule le document de RFP, organisé d'une façon appropriée tels qu'autre urbain, suburbain, rural ou 
"ont mélangé" des municipalités au Canada pourraient utiliser le RFP. 
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- ou du RFP lui-même :  
 
3. PORTÉE DU TRAVAIL :  
3.1 L'introduction la municipalité régionale de Halifax recevra des propositions de consultants/companies qualifié avec les milieux 
techniques forts et l'expérience efficace prouvée de préparer des plans et des programmes d'énergie de la communauté dans le 
gouvernement municipal et les secteurs privés. Une approche créatrice de résolution des problèmes qui rencontre les critères pour 
des associés pour des étapes importantes de protection de climat et également conçus en fonction les besoins physiques, socio-
économiques, et environnementaux spécifiques à HRM comme municipalité, y compris sa planification environnementale relative 
continue est désirée.  
 
Le but d'un plan d'énergie de la Communauté est de concevoir pour l'efficacité énergétique dans des systèmes de la communauté 
comme outil d'atteindre la longue durabilité de limite. Un CÈPE choisit l'utilisation de la terre et les pleines options de conception et 
d'infrastructure de la communauté basées sur leur capacité de faire l'utilisation la plus efficace de l'énergie. Le CÈPE est un effort de 
collaboration où des contributions à la direction et aux buts du plan sont cherchées et incorporées.  
 
Le plan exigé d'énergie de la Communauté pour HRM doit être complet, pratique, réalisable, rentable et mesurable. HRM est 
également intéressé aux approches innovatrices et stratégiques qui rencontrent ce critère. Les larges objectifs suivants sont d'être 
réunis.  
 
a) Le CÈPE devrait favoriser l'efficacité énergétique et établir un engagement à la capacité accrue d'énergie de renouvellement.  
b) Le CÈPE devrait présenter des buts pour assurer la sécurité d'énergie dans la municipalité.  
c) Le CÈPE assurera la livraison continue des services municipaux exigeant des absorptions d'énergie.  
d) Le CÈPE devrait mener de plus grandes émissions de GHG aux objectifs de la réduction  
e) que Le CÈPE sera conformé à HRM existant stratégique, environnementaux, et de planification.  
 
Un plan d'énergie de la Communauté est un outil volontaire de planification qui adopte une position de longue gamme (100 ans) du 
développement de la communauté vers un futur soutenable. Il influence l'utilisation de la terre d'une municipalité, le transport, la 
planification d'emplacement, la conception de bâtiment, la conception d'infrastructure et l'efficacité et la planification pour de 
nouvelles options d'énergie d'approvisionnement. Le but d'un plan d'énergie de la communauté est de réduire au minimum 
l'utilisation d'énergie, d'établir la sécurité d'énergie et maximiser le développement d'énergie renouvelable dans tous les aspects de 
croissance et d'opérations municipales.  
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3.2 Description De la Communauté  
a) La population et le type (urbain, rural, combinaison)  
b) liste des industries primaires  
c) de l'histoire de développement de Durabilité et des buts environnementaux de HRM  
d) ont détaillé des descriptions de toutes les étapes importantes déjà développées ou ont mis en application (qui 

proviendraient si tout va bien de la liste dans la portée du travail)  
e) la liste de n'importe quels action existante ou groupes soutenables de développement.  
f) Régime de normalisation électrique  

 
3.3 Processus De Proposition  
L'évaluation et le choix suivront un système de deux enveloppes. Les points pour la partie technique de la proposition se monteront à 
90% et la partie d'honoraires sera en valeur 10%. Des remarques pour la partie d'honoraires du travail seront faites sur une base 
partagée proportionnellement. L'attribution suivante de point est donnée pour la partie technique de la proposition.  
 
          Points 
1. Ferme           
1.1 expérience avec le plan d'énergie de la Communauté   5  
1.2 l'expérience de la société avec le processus public    5  
1.3 fond ferme, la connaissance de consultation des conditions de HRM  5 
 
2. Equipe de projet  
2.1 Chef de projet        5 
2.2 membres de équipe de projet, rôles, expériences et qualifications  20  
 
3. Méthodologie et d'approche  
3.1 L'approche globale à accomplir la portée du travail charge   25  
3.2 processus de consultation de public      10 
3.3 l'identification et l'incorporation des dépositaires    5  
3.4 créativité et de l'innovation       5  
 
4. Programme         5  
Totale           90  
 
Les qualifications minimum du conseiller sont exposées dans la section 4.0 dans ce qui suit.  
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3.4 Portée de travail  
Les Associés pour la Protection de Climat contre la fédération des municipalités canadiennes, utilisations les étapes importantes 
suivantes comme ligne de base pour le développement de l'action municipale sur des réductions d'émission de gaz de serre chaude 
:  
a) La prise    
b) courant a placé une cible de réduction  
c) développent un instrument local du plan d'action  
d) mettez en application le plan 
e) le progrès de mesure du plan  
 
Tandis qu'un CÈPE est clairement différent d'un plan de réduction d'émission de GHG, cet même ensemble d'étapes importantes est 
applicable en créant un CÈPE. Le RFP contemple à un minimum chacune des cinq étapes importantes.  
 
Ce qui suit charge est défini comme condition minimum.  
a) Conduisez une évaluation de ressource énergétique de la municipalité.  

• Une analyse détaillée basée sur l'utilisation urbaine, suburbaine et rurale d'énergie devrait être développée car les plans de 
réduction d'énergie dépendront dessus où et pour ce que l'énergie est employée. Le foyer devrait être sur la source de 
production, comment il est produit, des facteurs d'intensité d'énergie et sécurité d'énergie. Incluez un coût 
analysis/breakdown du inventaire d'énergie.  

b) Liez la consommation et la production d'énergie au rendement environnemental, lié aux émissions d'air par les facteurs de 
conversion de GHG.  

• Ceci devrait permettre une comparaison justifiée des coûts énergetiques aux coûts environnementaux et la faciliter de 
manière significative en déterminant des buts de réduction d'énergie  

c) Exécutez une évaluation des risques prévue de projet et d'approvisionnement de demande énergétique pendant une future date.  
• Ceci devrait être basé sur la population prévue, la croissance économique, de la terre d'utilisation, et le développement 

municipal.  
d) Déterminez les buts (basés sur des buts monétaires et des buts environnementaux) pour le futur approvisionnement en énergie. 
Ceci devrait inclure à un minimum :  

a) Croissance des sources d'énergie domestiques.  
b) Augmentez dans des sources d'énergie renouvelable.  
c) Confiance de pourcentage dans l'énergie des sources extérieures.  
d) Des buts à long terme et courts de limite devraient être adressés.  
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e) Décrivez l'approvisionnement en énergie, employez et exigez les issues et déterminez l'action spécifique impliquée afin d'atteindre 
les buts de réduction d'énergie pour chacun des secteurs suivants. Suggérez et avez décrit tous les autres secteurs qui pourraient 
s'appliquer. L'innovation est un composant crucial dans cette étape. Les secteurs de foyer incluent ce qui suit :  

i. La planification d'utilisation de la terre et le transport  
Transport est l'une des manières principales desquelles de l'énergie est dépensée au sein des communautés. Les modèles 

de règlement et les décisions de planification d'utilisation du territoire ont d'énormes impacts sur le chemin que nous permutons, la 
longueur du notre permute, les raisons nous permutons, et les modes du transport nous choisissons. Dans un voisinage compact, ou 
un qui font partie d'un réseau des noeuds régionaux, les citoyens ont souvent plus d'options de transport comprenant marcher, faire 
du vélo, ou prendre l'autobus. Si le voisinage est un voisinage complet avec un mélange des utilités résidentielles, commerciales, 
institutionnelles et récréationnelles, le besoin de se permuter force soit réduit puisque les citoyens peuvent ne pas devoir partir du 
voisinage aux besoins de journal de rassemblement. En plus, la disponibilité des incitations publiques de passage et les barrières à 
l'utilisation du véhicule simple d'occupation influencent les décisions du transport des citoyens. Les implications d'énergie de la 
planification et du transport d'utilisation de la terre doivent être explorées et la recommandation doit être faite pour apporter la futures 
utilisation de la terre et planification de transport en conformité avec la réduction d'énergie, l'efficacité, et les buts de diversification.  

Les questions suivantes doivent être abordées à un minimum :  
• modèles contigus de développement  
• plans et emplacement de stationnement  
• règles de conception et de trafic de rue  
• mesures de réduction de voyage  
• carburants (publics) alternatifs de passage de la participation  
• de dépositaire  

II La planification de voisinage / site et conception des bâtiments  
Le conception des bâtiments et de leur rapport avec un des autres comme à d'autres dispositifs de paysage peut avoir un impact 
énorme sur la demande et l'efficacité de l'utilisation d'énergie. Les bâtiments joints, par exemple, perdent moins de chaleur, alors que 
les fenêtres d'énergie et les systèmes efficaces de ventilation peuvent réduire le besoin de chauffage d'espace de manière 
significative. L'orientation de sort et de bâtiment en ce qui concerne les éléments normaux tels que le soleil et le vent sont les 
facteurs principaux. L'attraction de la rue et du voisinage aux piétons et au cycliste peut également être importante en tant qu'elle 
des choix de transport d'influence. Les issues suivantes doivent être considérées comme et des interventions être recommandées 
pour fairees la planification et le bâtiment d'emplacement concevoir des pratiques conformées aux buts du CÈPE :  

• de bâtiment et d'appareils et d'appareils d'efficacité  
• l'orientation solaire  
• conception de voisinage 
• aménageant en parc 
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• le vent protégeant et ombrageant  
• les équipements piétonniers et l'orientation  
• passage de l'orientation  

III L'efficacité d'infrastructure  
Grandes quantités d'énergie sont dépensées dans la livraison municipale d'infrastructure comprenant l'approvisionnement en eau, 
les égouts, et la gestion de déchets solides. De l'énergie est dépensée pour traiter et l'eau et eaux d'égout de pompe, comme pour 
prendre et avoir la perte. En réutilisant des processus soyez également souvent énergie intensive. Les recommandations dans 
l'infrastructure conçoivent, exécution et l'entretien qui est conscient de l'utilisation et de l'efficacité d'énergie est exigé en tant 
qu'élément du CÈPE. Les meilleures pratiques et les solutions pratiques devraient être présentées dans chacun des secteurs 
suivants  

• la approvisionnement et utilisation en eau 
• la collection d’eau usagée et donnent l' assaut à le drainage  
• réutilisation des équipements  
• rétablissement de la chaleur et de puissance  
• planification et livraison communes d'infrastructure  

IV  L'approvisionnement en énergie alternative  
Alors que les municipalités n'ont pas habituellement un mandat pour l'approvisionnement et la distribution de l'énergie, la croissance 
des sources ènergétiques alternatives dépendent d'une variété de décisions municipales. Les diverses conditions municipales de 
bâtiment peuvent déterminer s'il est faisable pour que les propriétaires fonciers orientent leurs maisons pour la meilleure énergie 
solaire, pour utilisent les pompes à chaleur moulues de source sur leur terre, ou pour installer des turbines de vent sur leur propriété. 
Le zonage peut influencer la décision des producteurs principaux d'énergie renouvelable à l'endroit dans un voisinage ou pas. Les 
opérations municipales ont également des occasions d'adapter leurs propres opérations pour inclure le rétablissement d'énergie de 
la perte comprenant le gaz de remblai. Des projets tels que des systèmes de chauffage urbain peuvent seulement être mis en 
application avec la pleine participation de la municipalité avec d'autres associés. Les programmes d'incitations de la municipalité 
peuvent également encourager le développement des sources ènergétiques alternatives. Le CÈPE doit adresser la gamme complète 
des options potentielles d'énergie alternative comprenant le suivant, et doit faire des recommandations quant au rôle de la 
municipalité pour aider à développer ces derniers :  

a. Chauffage Urbain 
b. utilisation de chaleur perdue  
c. pompes à chaleur moulues de source 
d. cogénération de la chaleur et de puissance 
e. la chaleur de perte en bois 
f. technologies solaire 
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g. carburants alternatifs 
h. l'utilisation de gaz de remblai des carburants  
i. le vent  

f) Concevez et mettez en application un processus de consultation pour gagner la collaboration nécessaire sur le CÈPE comprenant 
des départements nécessaires du gouvernement (parcs, technologie, etc..), des citoyens, des communautés de voisinage, des 
lotisseurs et des conseillers, gouvernement provincial, agences de transport, utilités d'énergie, bases militaires. Développez les 
moyens de communiquer avec des dépositaires sur le plan et de fournir des informations sur la façon dont le plan se développe.  
g) Explorez les avantages additionnels à réaliser de l'exécution des étapes dans le point 6.  

• Adressez les impacts sociaux, les impacts économiques, les prestations-maladie, et la contribution à l'effort national de la 
réduction de GHG et d'autres issues environnementales. Une image complète des avantages du plan fournirait l'appui fort et 
l'incitation pour assurer l'heure et l'effort financier de mettre en application le programme sont présente.  

h) Développez un programme de compagnon pour adresser l'éducation et la conscience internes, comme une stratégie pour le 
public dépassent et éducation.  

• Comme avec les dépositaires de développement, la population générale devrait être instruite dans les buts 
environnementaux de son gouvernement municipal, car la conscience et l'arrangement mène à soutenir.  

i) Concevez un programme de contrôle tels que des buts peuvent être mesurés après exécution de CÈPE, et être évalués afin de 
réévaluer et continuer avec des buts de CÈPE.  
j) Aidez à identifier le courant disponible en plaçant des applications pour améliorer l'efficacité énergétique. Identifiez les projets 
potentiels, les occasions de placement, les changements de règlement, les modificatons de police etc. qui peuvent avoir le potentiel 
d'être placé en soutenant des programmes de gouvernement.  

• Tandis que l'exécution d'un CÈPE est inévitablement une mesure d'économie de coût, et donc, un investissement par 
opposition à une dépense, l'aide disponible de funding/financial devrait être exploité. Les exemples des fonds de 
rétablissement incluent les fonds permettants municipaux verts, les fonds d'investissement d'investissements municipaux de 
vert, les fonds d'innovation atlantiques, l'agence atlantique d'occasions du Canada, de NS ressource, etc.., etc...  

k) Concevez un plan d'exécution  
• Discutez la prévision de barrières en mettant en application le CÈPE et recommandez les mécanismes appropriés par 

lesquels pour les surmonter (tels que des programmes de gouvernement, des outils financiers, etc.).  
 
4.0 Qualifications De Minimum De Conseiller  
Le développement du plan d'énergie de la Communauté exigera l'expertise diverse et spécialisée. L'équipe de conseiller inclura les 
professionnels suivants :  

• Un chef de projet qualifié et fortement capable qui peut mener le projet et les membres du même rang d'équipe sur charge 
requis. Le chef de projet doit comprendre des plans d'énergie de la Communauté, puisse communiquer avec l'arrangement 
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de municipalité ses objectifs, et soit capable d'exécuter le projet par le cours des engagements de programme et des 
attributions de budget. Le chef de projet comprendra entièrement que le niveau du travail exigé pour chaque projet chargent 
et dirigeront le processus public de consultation pour le projet. La proposition démontrera cette connaissance aussi bien que 
laquelle et comment la collaboration avec des organismes en corrélation au CÈPE sera menée par le chef de projet.  

• La équipe de projet aura besoin d'une énergie engineer/scientist qui est entièrement bien informée d'exister et des sources 
d'énergie potentielles et les limitations de ces sources dans la municipalité. Ces sources d'énergie incluent l'électricité, gaz 
naturel, fioul et d'autres mazouts, carburants de transport, sources d'énergie renouvelable, et sources existantes potentielles 
d'énergie de rebut (la chaleur)  

• La équipe de projet aura besoin d'une énergie engineer/scientist qui peut compiler les aspects existants de l'utilisation 
d'énergie avec la municipalité comme de futures utilisations potentielles projetées données les scénarios projetés de 
croissance. L'analyse d'utilisation d'énergie inclura résidentiel, commercial, l'institutionnel, industriel, transport et d'autres 
secteurs  

• La équipe de projet aura besoin d'un planificateur urbain qui comprend future la croissance existante et probable de la 
municipalité et les ingénieurs ou les scientifiques environnementaux qui sont versés dans les derniers cadres soutenables de 
développement et leurs applications  

• La équipe de projet aura besoin de l'analyse spécifique est plusieurs domaines et tirerait bénéfice de l'expertise d'un 
économiste (pour des prévisions des prix), du spécialiste de normalisation (pour évaluer des barrières et recommander des 
solutions), et du soutien de la consultation et de l'éducation publiques  

• La équipe de projet devra démontrer l'expérience du développement des plans d'énergie de la communauté  
• La proposition démontrera clairement comment le conseiller approchera les diverses issues du CÈPE basé sur les 

qualifications de l'équipe proposée. Une matrice de chargement de organigramme et de main d'oeuvre sera fournie pour 
démontrer les ressources techniques spécifiques proposées pour le projet ; la matrice d'attribution de main d'oeuvre sera 
décomposée par chaque projet principal chargent. 
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COLLECTIVITÉ DE FACTEUR-2  
 
PROGRAMMES ET PROJETS
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Sommaire 

(Programmes et projets) 
 
Développer une collectivité de facteur-2 (qui est 50 p. 100 moins dépendante des combustibles fossiles) n’est pas un 
rêve inaccessible dans l’immédiat. Des technologies existent à l’heure actuelle pouvant réduire l’incidence du marché 
d’aujourd’hui axé sur les combustibles fossiles, mais trop souvent ces technologies ne sont pas prises en compte parce 
qu’on juge que la « période de récupération est trop longue » ou « que ce n’est pas la pratique normale ». Pourtant, des 
urbanistes ont prouvé que la conception des rues peut réduire les coûts inhérents à l’infrastructure de 33 p. 100, que le 
fait d’éviter l’étalement urbain réduit les besoins de transport de 40 p. 100, que les technologies liées aux énergies 
renouvelables améliorent la qualité de l’air, et que la cogénération même alimentée aux combustibles fossiles et les 
systèmes énergétiques centralisés réduisent les émissions de 35 p.100. L’intégration à grande échelle de ces pratiques 
peut réduire les répercussions d’une collectivité sur l’environnement de 30 à 40 p. 100 ou plus, à l’instar des collectivités 
de facteur-2. Un plan énergétique communautaire offre le cadre nécessaire pour atteindre un tel but. 
 
Pour mettre en œuvre le plan, il faut adopter une approche structurée en matière de technologies intégrées. Les 
programmes permettent aux projets d’interagir et de procurer à la collectivité des bénéfices optimisés. Cependant, pour 
les mettre en place, la collectivité doit avoir confiance et avoir le sentiment que les approches permettront d’atteindre les 
objectifs fixés. Ce rapport présente des exemples dans le cadre desquels ces technologies ont été appliquées et 
contrôlées. Il donnera aux lecteurs les informations nécessaires afin de discuter de la possibilité de leur application au 
sein de leurs collectivités. 
 
L’élaboration du plan, même pour une grande ville, ne devrait pas s’avérer coûteuse en temps ni en ressources. Le 
présent guide ainsi que les documents, les outils et les conseils s’y rattachant, afin de soutenir les collectivités dans la 
conception de leurs plans et de la mise en œuvre de leurs stratégies globales visant la réduction de l’énergie. Le 
processus ne contrevient pas avec les plans des gouvernements fédéral et provinciaux. 
 
Ken Church 
Gestionnaire, Planification énergétique communautaire 
Ressources naturelles Canada 
kchurch@rncan.gc.ca     T (613) 947 8952          
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

A.1 Schémas de développement contigu 
A.1.1 Jumelage des lieux de résidence et de travail 
(Voir Complexe d'habitat groupé, Réaménagement de la rue principale, Télétravail et Télécentres) 
 
- Étude de cas : Markham, Ontario 
La ville de Markham a adopté un règlement général visant les entreprises à domicile. Il autorise la présence d’entreprises 
dans tous les quartiers résidentiels à condition qu’elles satisfassent à certains critères. Le règlement précise également 
les activités non permises. 

• Les coûts énergétiques sont réduits en raison de la diminution des besoins de 
transport, d’utilisation de la route et de stationnement, c.-à-d. que le territoire 
est utilisé efficacement. 

• La pollution atmosphérique est réduite grâce à l’élimination des déplacements 
au travail. 

• L’emploi et le développement économique connaissent une croissance. 
• La sécurité du voisinage est améliorée tout comme l’abordabilité des 

habitations. 
 
Référence : Scénarios de travail à domicile et leurs exigences réglementaires. 
Ferrera Contreras Architects Inc., www.actprogram.com        

(www.bettertransit.ab.ca/wnew.htm) 
- Étude de cas : Sainte-Geneviève, Québec 
La ville de Sainte-Geneviève a introduit des règlements afin de permettre aux artisans de vivre, de travailler et de vendre 
leurs produits à leur atelier ou à leur résidence, et elle a créé des quartiers et des zones réservés aux artisans. 

• Les coûts liés au transport ont diminué. 
• Cela favorise la revitalisation du cœur du centre-ville tout en stimulant l’activité commerciale sur la rue principale. 
• Le tourisme a connu une augmentation. 
• L’élimination de l’obligation de louer deux locaux a renforcé l’abordabilité. 

 
Référence : Ville de Sainte-Geneviève. Planification d'une communauté artisanale, mai 1998. www.actprogram.com/   
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A.1.2 Commerces et services à distance de marche des résidences 
 
Le développement à usage mixte assure que les commerces, les habitations et les services se trouvent tous à proximité. 

• La proximité des commerces diminue le recours aux véhicules. 
• Le plus grand achalandage sur les rues diminue les exigences liées au maintien de l’ordre. 
• La réutilisation des immeubles fait fléchir le déclin et l’étalement urbains. 

 
Les conceptions urbaines aménagées en fonction des piétons et des transports en commun forment ce qu’on appelle le 
« Nouvel urbanisme ». Les quartiers autonomes intègrent un mélange de l’aménagement des terres et des types 
d’habitations, allant des appartements aux logements à but non lucratif en passant par les maisons unifamiliales. Les rues 
sont conçues pour y accueillir les piétons, et les services sont situés à distance de marche de toutes les résidences. 
 
- Étude de cas : Victoria, Colombie-Britannique 
Shoal Point est un complexe d’habitat situé au centre-ville de Victoria qui s’est mérité un prix. La mixité des fonctions, 
notamment la densification, l’usage commercial et résidentiel et l’efficacité énergétique en ont fait l’un des immeubles les 
plus respectueux de l’environnement en Amérique du Nord. Ressources naturelles Canada (RNCan) en fait la promotion 
comme une initiative vedette du programme C-2000. 

• Il consomme 45 p. 100 moins d’énergie comparativement à un 
immeuble équivalent respectant les normes du Code modèle national 
de l’énergie pour les bâtiments. 

• La majorité du chauffage des logements résidentiels est assurée par 
des pompes à chaleur géothermique. 

• Il comprend un éventail de caractéristiques à faible technicité 
auxquelles on attribue une grande partie de ses gains énergétiques. 

• L’immeuble a permis de revitaliser une région à l’économie défaillante 
en employant des matériaux de construction fabriqués localement, en 
attirant des résidents plus riches (prix des unités vendues entre 
280 000 $ et 300 000 $ en 2003) et en embauchant la main-d’œuvre 
locale.             (www.baysidemc.com/projects.php) 

• Les commerces et les services à proximité de l’habitation diminuent le recours aux véhicules.  
 
Référence : BC Community Energy Association Committee. Shoal Point: Towards Sustainability in Victoria. 
http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_shoalpoint1.htm 
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- Ressources complémentaires : 
Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada : www.oee.rncan.gc.ca   
Centre de la technologie de l’énergie de CANMET : www.sbc.nrcan.gc.ca   
 
- Étude de cas : Collectivités à parcourir à pied, http://www.walkable.org/  
 
Le groupe Walkable Communities (collectivités pouvant être parcourues à pied) a été fondé dans l’État de Floride en 
1996. Il a été formé dans le seul but d’aider l’ensemble des collectivités, celles de grande et de moindre envergure, ou 
des parties de collectivité, notamment des quartiers, des zones commerciales, des parcs, des arrondissements scolaires, 
des lotissements, des réseaux routiers précis, etc., à devenir plus accueillants pour les piétons et plus facilement 
accessibles à pied. 
 
- Étude de cas : Los Angeles, Californie, États-Unis 
South Village est un développement en partenariat public-privé situé au centre-ville de Los Angeles. L’ensemble de 
7,2 acres comptant plusieurs îlots a été constitué lors de la conversion de trois immeubles de la société gazière en 
251 lofts en location et en locaux pour commerces de détail sur une superficie de 22 500 pi2 : cinq étages de lofts établis 
au-dessus d’un supermarché de 50 000 pi2, et 10 000 pi2 supplémentaires de locaux, ainsi que 152 lofts et 25 000 pi2 de 
locaux pour le commerce. La phase finale permettra d’ajouter 520 copropriétés et 30 000 pi2 supplémentaires pour les 
commerces. 
 
- Étude de cas : Pamona, Californie, États-Unis 
La ville de Pomona, dans le noyau central de Los Angeles, a développé un immeuble de trois étages à usage mixte 
comportant des commerces au rez-de-chaussée et des bureaux et des lofts à l’étage. Ce projet de réaménagement 
majeur a été réalisé dans une banlieue très ancienne couvrant deux acres, située près d’une station Metrolink (un train de 
banlieue). 
 
- Étude de cas : Sidney, Colombie-Britannique 
La ville de Sidney, en Colombie-Britannique, compte des unités résidentielles au-dessus de divers locaux commerciaux. 
Un centre commercial sur l’avenue McKenzie offre des unités d’habitation à l’étage, comme l’avait suggéré le conseil 
municipal. On trouve également de nombreux appartements plus petits et plus anciens au-dessus des commerces. 
 
- Ressource complémentaire : www.town.sidney.bc.ca/ 
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- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
On dénombre à Vancouver plusieurs exemples d’appartements situés au-dessus d’épiceries, notamment Urban Fare de 
False Creek North, conçue par Concord Pacific. Cette immense épicerie est située au rez-de-chaussée et les étages 
comptent plusieurs types d’unités résidentielles, dont une tour. Un marché IGA, au coin des rues Burrard et Smythe, a été 
bâti sur deux étages et comporte à l’étage des bureaux, des unités résidentielles et un hôtel. Prochainement, Concord 
Pacific érigera un magasin Costco qui comprendra quatre ou cinq tours d’habitation. 
 
Caper’s est un autre exemple de projet réussi d’édification sur terrain intercalaire 
(photo) d’un développement à usage mixte dans un îlot sur la Fourth Avenue dans la 
région de Kitsilano, à Vancouver. Abritant à l’origine un concessionnaire automobile, 
l’immeuble a été converti au début des années 1990 en bâtiment attrayant, bien isolé 
et chauffé au moyen d’une pompe géothermique et d’échangeurs de chaleur qui 
transfèrent l’air chaud et froid (au besoin) entre les locaux commerciaux et résidentiels 
de l’immeuble. 
 
On y dénombre 78 copropriétés et 75 000 pi2 (aire brute) de locaux commerciaux, 
comptant de l’espace de bureaux aux étages supérieurs et des commerces au rez-de-
chaussée. Le magasin pilier, Caper’s Natural Foods, comprend un charmant café-
terrasse très fréquenté en période de beau temps.          (http://www.bizmapbc.com/media/commercial/yaletown/photo4.jpg) 

 
Le développement a contribué à renforcer le quartier et à valoriser l’ambiance agréable de cette partie de la ville 
accessible aux piétons. L’immeuble est aussi situé sur une rue du circuit de transport en commun très utilisé et à 
proximité d’une piste cyclable. 
 
- Ressource complémentaire :  www.concordpacific.com/aboutus/about_us.html 
 
- Étude de cas : Chicago, Illinois, États-Unis 
L’université DePaul à Chicago compte des résidences d’étudiants sur deux étages au-dessus de l’épicerie Dominick's. 
L’immeuble à usage mixte de 10 millions $ US a une superficie brute de 88 635 pi2. 
 
- Ressource complémentaire :  http://www.depaul.edu/ 
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A.1.3 Aménagement en fonction des transports en commun 
(Voir également Aménagement à usage mixte) 
 
Un aménagement en fonction des transports en commun désigne un quartier fonctionnel centré sur une station de train 
ou d’autobus. Un tel aménagement vise à éliminer le recours aux modes de transport privé et à permettre aux résidents 
d’avoir un accès immédiat au transport en commun. Les conceptions à usage mixte avec commerces et favorisant une 
forte densité sont en train de surclasser progressivement les usages étalés à faible densité. 
 
Référence : http://www.vtpi.org/tdm/tdm45.htm 
 
- Étude de cas : Arlington, Virginie, États-Unis 
 
Le comté d’Arlington, situé tout juste à l’extérieur du district fédéral de Columbia, a construit son système de transport en 
commun souterrain (métro) puis a érigé pratiquement tous ses lotissements le long du couloir du métro. Le comté faisait 
la promotion d’aménagements à forte densité adjacents aux stations de métro, comportant des habitations à densité 
relativement élevée situées à distance de marche pratique. Parmi les avantages associés : 

• l’utilisation du transport en commun a connu une croissance constante, contrebalançant l’usage des voitures; 
• l’usage mixte s’est traduit par une utilisation efficace et relativement équilibrée durant le jour des transports en 

commun, plutôt que de susciter deux périodes de pointe intenses à certaines stations; 
• plusieurs utilisateurs se rendent à pied ou à vélo jusqu’aux stations plutôt que de prendre leur voiture ou l’autobus; 
• le comté a connu une croissance rapide sans nécessiter de développement important du réseau routier ou des 

installations de stationnement, tout en maintenant un taux de taxation peu élevé; 
• les couloirs du métro utilisent les terres efficacement : seulement 7 p. 100 des terres ont été utilisées pour abriter 

les couloirs, et ils représentent 50 p.100 de l’assiette fiscale du comté. 
 
- Ressource complémentaire : www.co.arlington.va.us 
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 

• Les stations de l’aérotrain (SkyTrain) à Vancouver ont favorisé la 
création de centres-villes régionaux. Le gouvernement encourage le 
développement commercial, résidentiel et la création d’emplois au sein 
des centres en louant des locaux à bureaux et en répondant aux 
besoins des promoteurs, notamment en autorisant les îlots d’immeubles. 

L’aérotrain léger sur rail de Vancouver a favorisé la création de centres-villes régionaux. Avec 
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la permission de RailWorks, www.railworks.com/sky_train_profile.html 
 
Tout cela s’est traduit par des développements de centaines de millions de dollars et des centaines de milliers de pieds 
carrés de nouveaux immeubles à bureaux et résidentiels, par une densification accrue de la population, et par une 
utilisation plus grande des transports en commun. L’aérotrain de Vancouver est un train léger automatisé et rapide qui 
transporte plus de 140 000 voyageurs par jour. 

 
A.1.4 Développement et hypothèques efficaces grâce à l’emplacement 
(Voir Aménagement en fonction des transports en commun) 

•  
Le développement efficace grâce à l’emplacement désigne un aménagement résidentiel et commercial situé et conçu en 
vue de réduire la dépendance au transport automobile. L’aménagement résidentiel et commercial est situé à proximité 
d’un service de transport en commun efficace et des services publics, et il présente d’excellentes conditions pour la 
marche et le cyclisme. Il fonctionne bien en parallèle avec des hypothèques établies en fonction de l’emplacement 
(HEFE). 

•  
- Étude de cas : Seattle, Oregon, États-Unis 
La ville de Seattle, en collaboration avec le service du logement fédéral Fannie Mae, récompense les propriétaires de 
maison en leur offrant des prêts plus substantiels que ceux auxquels ils auraient eu droit et en leur permettant de faire un 
versement initial moins élevé s’ils acceptent de ne posséder qu’une seule voiture ou aucune et d’acheter une résidence 
construite à un quart de mille d’un circuit d’autobus ou à un demi-mille d’un système de train ou de train léger sur rail. 
L’initiative offre également un rabais sur un laissez-passer annuel pour un membre de la famille. Les résidents et les 
employés de telles régions ont tendance à moins utiliser leurs véhicules, à davantage compter sur un mode de transport 
de rechange et ils disposent de meilleures options de transport que ceux qui vivent ou travaillent dans des régions moins 
accessibles. 

•  
Référence : Victoria Transport Policy Institute, http://www.vtpi.org/tdm/tdm22.htm  
- Ressource complémentaire : http://www.locationefficiency.com/ 
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- Étude de cas : Chicago, États-Unis 
La commission de transport en commun en banlieue de Chicago offre une remise à l’achat de laissez-passer annuels 
pour les ménages qui ont recours à une hypothèque établie en fonction de l’emplacement (HEFE) lorsqu’ils achètent une 
maison hors des limites de la ille de Chicago. Un laissez-passer mensuel coûte généralement 75 $; avec l’offre spéciale 
faite aux acheteurs de maisons bénéficiant d’une HEFE, il leur en coûte 62,50 $ ou 750 $ par année. Chaque famille peut 
se prévaloir de deux laissez-passer à rabais. 
 
- Ressource complémentaire : www.cnt.org 
 
A.1.5 Frais d’utilisation de transport 

 
- Étude de cas : Austin, Texas, États-Unis 
La ville récompense les ménages en fonction du nombre de véhicules qu’ils possèdent. Les factures des services publics 
de la ville comportent des frais d’utilisation de transport. Les frais annuels oscillent entre 30 $ et 40 $ US en moyenne par 
maison. Ce montant est établi en fonction de la moyenne du nombre de déplacements quotidiens en véhicule automobile 
effectués par propriété, et il est le reflet de la taille et de l’utilisation. À titre d’exemple, on estime qu’un lotissement de 
maisons unifamiliales produit 40 déplacements en véhicules motorisés par acre par jour; ce nombre pour les copropriétés 
résidentielles et les maisons en rangée est estimé à environ 60 déplacements par acre par jour, et celui pour les 
immeubles à bureaux est estimé à environ 180 déplacements par acre par jour. Les propriétaires d’immeubles 
résidentiels qui ne possèdent pas de voiture ou qui sont âgés de 65 ans et plus sont exonérés de cette taxe. 
 
- Ressource complémentaire : www.ci.austin.tx.us/development/ldc1.htm 
 
A.1.6 Habitation diversifiée et compacte 
A.1.6.1 Complexe d’habitat groupé 
 
- Étude de cas : Calgary, Alberta 
Prairie Sky est un complexe collectif de 18 unités situé au 402, 30e Avenue N.-E., à Calgary, en Alberta, au cœur de la 
collectivité Winston Heights. Le projet compte des maisons en rangée de deux ou trois chambres, des appartements et 
une maison commune de 3 200 pieds carrés; le complexe est bâti autour d’une cour centrale abritant des jardins 
communautaires et une aire de jeux pour les enfants. Chaque unité est autonome et dotée d’une cuisine complète, de 
canalisations pour la salle de lavage et d’un espace privé extérieur. La maison commune est le cœur du complexe; elle 
comprend une cuisine complète et une salle à dîner, un salon, une salle de jeux pour les enfants, une salle de jeux pour 
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les adolescents, une salle de lavage, une chambre d’amis, des salles polyvalentes et un atelier. Le complexe dispose 
d’un stationnement souterrain. 
 

 
 
Étude de cas : Toronto, Ontario  
Creative Communities et la Collaborative Housing Society ont créé Windsong, une 
sorte d’habitation communautaire où les services sont partagés. Ils peuvent 
comprendre notamment les repas, la garderie, l’entretien du parterre et des jardins 
ou des commodités partagées pour le bureau (télécopieur, imprimantes, postes de 
travail) afin de faciliter le travail à domicile et diminuer le sentiment d’isolement, ce 
dont les travailleurs à domicile se plaignent souvent. On a également moins 
recours aux véhicules parce que bien des services sont fournis sur place. La 
culture locale permet une réduction de l’énergie associée généralement au 
transport des produits agricoles. La sécurité du quartier est améliorée grâce à la 
présence des voisins. 
 
Windsong, à Langley, en Colombie-Britannique, à droite …………………….> 
 
Référence : Creative Communities et la Collaborative Society. La planification des 
ensembles d'habitations communautaires, 1997. Étude de cas ACT, PB0177-40. 
www.actprogram.com    
 

- Ressource complémentaire : Site Web The Intentional Communities sur les ensembles d'habitations 
communautaires : http://www.ic.org/iclist.html     (http://www.windsong.bc.ca/photos.htm) 
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A.1.6.2 Écovillages 
 
- Étude de cas : Ithaca, New York, États-Unis 
L’écovillage d’Ithaca combine le modèle du complexe d’habitat groupé avec des aspects de l’écovillage visant à minimiser 
l’utilisation de l’énergie et des ressources naturelles. Les écovillages emploient les technologies émergentes liées à la 
gestion des déchets et au traitement de l’eau et des résidus. On y observe également de nombreux avantages 
socioéconomiques, notamment l’autosuffisance en emploi et l’offre de divers types d’habitation en fonction des revenus et 
des groupes d’âge. L’écovillage d’Ithaca abritera éventuellement 500 personnes dans cinq quartiers possédant tous des 
maisons collectives centrées sur le terrain communal du village. Le premier quartier, connu sous le nom de Frog, a été 
réalisé en 1997. Trente maisons en grappes serrées sont alignées le long d’une rue piétonnière sinueuse. Les maisons 
du quartier FROG comportent un certain nombre de caractéristiques éconergétiques novatrices. 
 

• Les écovillages types consomment 50 p. 100 moins d’énergie et produisent 90 p. 100 moins de déchets solides 
que les quartiers classiques. 

• Ils adoptent une approche complète englobant la santé, la qualité de vie, la faisabilité économique, l’équité sociale 
et la sécurité. 

• Quatre-vingt pour cent du site (176 acres) de l’écovillage d’Ithaca a été préservé pour conserver les espaces verts. 
 
- Ressource complémentaire :  http://www.ecovillage.ithaca.ny.us/  
 
- Étude de cas : Steyerberg, Allemagne 
L’écovillage de Lebensgarten a été fondé en 1984. Un homme d’affaires de Berlin a acheté un ensemble résidentiel 
délabré et, avec six autres personnes, ils ont décidé d’y fonder un centre écologique et spirituel. Le complexe comporte 
65 maisons en rangée et divers bâtiments communautaires. Le site original avait été construit en 1939 pour loger les 
travailleurs d’une usine de munitions. Après la Seconde Guerre mondiale, l’ensemble a servi de caserne pour l’armée 
anglaise. Le réaménagement de bâtiments existants permet d’économiser l’énergie et les matériaux de construction, et 
de faire un usage efficace de l’infrastructure en place. En 1996, l’écovillage de Lebensgarten a reçu une mention Global 
Best Practice for Improving the Living Environment de l’ONU-Habitation. 
 
Référence : Declan Kennedy. Communities: Eco-Village "Lebensgarten", Steyerberg, 1996. 
 
- Ressource complémentaire : Communities, PO Box 169, Masonville, CO, USA 80541-0169, (970) 593-5615.     
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A.1.6.3 Villages urbains 
 
- Étude de cas : Gatineau, Québec 
La ville de Gatineau a intégré le concept de villages urbains dans son plan officiel. La charte du village urbain énonce une 
série de caractéristiques fondamentales et d’attributs que chaque village urbain devrait présenter, notamment : 

• rassembler les résidents autour d’un lieu de leur histoire auquel ils peuvent s’identifier; 
• afficher un ensemble de traits distinctifs qui contribuent à l’émergence d’un appel distinctif, d’une raison de s’y 

établir; 
• rassembler autour d’un axe commun plusieurs quartiers distincts présentant des types d’habitations alternatives 

pour permettre aux résidents d’y demeurer durant les différentes étapes de leur vie; 
• présenter une densification des habitations qui justifie l’introduction d’un ou de plusieurs services essentiels 

accessibles facilement à chaque maison et favorisant le transport en commun; 
• offrir aux résidents divers services de quartier qui répondent aux besoins hebdomadaires des ménages; 
• procurer aux résidents un lieu de rencontre situé au cœur de leur quartier; 
• être situé près d’un couloir de circulation pour s’assurer que les résidents peuvent aller partout dans leur village 

ainsi que vers les pôles d’emplois, les centres d’activités et le centre-ville. 
 
- Étude de cas : Chilliwack, Colombie-Britannique 
Chilliwack, situé dans le Lower Mainland de la Colombie-Britannique, à environ 100 km à l’est de Vancouver, prévoit 
former un réseau de villages ruraux compacts aménagés en fonction des piétons que l’on désigne également « villages 
urbains ». La planification est fondée sur les principes d’aménagement du territoire et de conception durables. 

• Les ressources sont utilisées avec efficacité afin de préserver les terres agricoles. 
• L’agriculture fait partie intégrante des zones urbaines. La production locale et l’achat d’aliments cultivés sur place 

minimisent les coûts énergétiques associés au transport. 
• Une portion de 5 p. 100 seulement de l’assise territoriale en Colombie-Britannique est propice à l’agriculture, dont 

la majeure partie est située dans les basses terres continentales. Par conséquent, la protection de ces rares terres 
arables contre l’étalement urbain s’avère une stratégie de croissance intelligente. 

• Des techniques novatrices pour la gestion des eaux domestiques usées et des eaux pluviales permettent 
l’aménagement sur les versants. 

• Les stratégies de gestion du transport permettent de réduire la dépendance aux véhicules. 
Référence : ACT. Ryder Lake "Urban Village": Development Plan for a Sustainable Community: District of Chilliwack, 
1998. Étude de cas ACT, PB0177-50. http://www.actprogram.com 
 
- Étude de cas : Cap-Pelé, Nouveau-Brunswick 
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La Commission d’aménagement Beaubassin a reçu l’autorisation de la province d’intensifier le développement dans les 
foyers ruraux en construisant sur des lots de 2 000 pieds carrés ou deux unités sur des lots de 4 000 pieds carrés au lieu 
d’une unité sur des lots de 4 000 pieds carrés. Les exigences ont été modifiées à la suite de l’approbation du 
gouvernement provincial de nouvelles technologies liées aux fosses septiques. 
 

• Les terres agricoles ont été préservées. 
• L’étalement est diminué. 
• La vie rurale est valorisée. 
• La province a également désigné le district d’aménagement Beaubassin projet pilote de village rural. 

 
Référence : Étude de cas ACT : La densification résidentielle dans les centres 
communautaires ruraux – District d'aménagement Beaubassin, 1999. (61995) 
http://www.actprogram.com  
 
(Voir également Normes de planification et d’aménagement) 
- Ressource complémentaire : Global Eco-Village Network http://gen.ecovillage.org/ 
 
A.1.6.4 Écomaison évolutive, Envirohome 
 
- Étude de cas : Montréal, Québec 
Sevag Pogharian Design a construit une maison unifamiliale novatrice qui peut être 
modifiée et agrandie à mesure que les besoins de la famille changent; elle peut même 
être dotée d’un logement supplémentaire. Elle est également une maison Envirohome, 
répondant à des exigences rigoureuses en matière d’efficacité énergétique, de qualité 
de l’air ambiant et d’économie des ressources. 

• Les avantages sur le plan de l’environnement sont appuyés par l’utilisation de 
matériaux recyclés, de pratiques responsables pour la construction et 
l’aménagement du paysage, et de produits conçus pour éliminer les polluants et 
allergènes à l’intérieur. L’édification sur un terrain intercalaire assure une 
utilisation efficace des terres et de l’infrastructure existante, et réduit l’étalement.           (envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html) 

• L’édification sur un terrain intercalaire favorise la revitalisation du centre-ville et le développement économique. 
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• L’habitation est plus abordable parce que la deuxième unité peut abriter une entreprise à domicile ou un logement 
supplémentaire; le logement peut servir à loger les personnes âgées membres de la famille ou représenter un 
revenu permettant de contribuer au remboursement de l’hypothèque. 

 
Référence : ACT. Sprout: Infill Housing for Young, Middle-Income Households: Sevag Pogharian Design, 1997. Étude de 
cas ACT, PB0177-44. http://www.actprogram.com  
 
- Ressources complémentaires : Association canadienne des constructeurs d’habitations : 613-230-3060 ou 
www.envirohome.chba.ca 
http://oee.nrcan.gc.ca/organisme/prix/ambassadeurs/index.cfm?attr=0  
 
- Étude de cas : Halifax, Nouvelle-Écosse 
La maison Millennium de la Nova Scotia Home Builders’ Association est une maison R-2000 présentant les 
caractéristiques d’une habitation évolutive et saine - http://www.envirohome.chba.ca/seethehomes/millennium.html. 

• La maison consomme 40 p.100 moins d’énergie qu’une 
maison de construction classique. 

• La qualité de l’air ambiant est meilleure, assurant un milieu de 
vie plus sain. 

• L’espace intérieur peut être aisément reconfiguré afin de loger 
une personne à mobilité réduite, p. ex., une personne âgée et 
handicapée. 

 
Référence : Nova Scotia Home Builders’ Association. N.S. Home 
Builders Spearhead Regulatory Reform and Envirohome Project, 
2002. Étude de cas ACT. 
 
- Ressources complémentaires : 
Association canadienne des constructeurs d’habitations : 
613-230-3060 ou www.chba.ca  
Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada 
www.oee.rncan.gc.ca 

(envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html) 
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A.1.6.5 Appartements supplémentaires 
 
- Étude de cas : Ville de Québec, Québec 
La ville de Québec a rezoné des quartiers de maisons unifamiliales afin de permettre l’ajout d’appartements secondaires 
et elle a mis à jour ses normes visant l’aménagement de sites. 

• L’étalement urbain est freiné en intensifiant l’aménagement existant et en optimisant l’infrastructure municipale. 
• L’entretien du parc résidentiel est encouragé et les personnes âgées peuvent conserver leurs maisons plus 

longtemps. 
• Des habitations abordables sont disponibles dans des quartiers sécuritaires et calmes. 
 

Référence : Étude de cas ACT : Modifier les règlements d'urbanisme et les processus de réglementation actuels de façon 
à permettre la construction de résidences deux générations dans la ville de Québec, 2002. http://www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : North Vancouver, Colombie-Britannique 
Le district de North Vancouver a modifié ses lignes directrices et a élaboré des trousses d’information au sujet des 
appartements supplémentaires dans le but de faciliter la mise en œuvre d’une politique du district à cet égard. 
 

• Les appartements supplémentaires mettent un frein à l’étalement urbain. 
• La plupart des plans de maisons unifamiliales présentés au conseil municipal pour obtenir l’autorisation de 

construire prévoient déjà l’ajout d’un appartement. 
• La politique a permis de révéler les appartements bâtis sans autorisation. Le nouveau règlement sert à protéger le 

parc résidentiel abordable existant. 
• Les locataires peuvent porter plainte contre leurs locateurs sans craindre que l’unité illégale soit découverte et 

fermée. 
• Les locateurs possèdent désormais de l’information précise au sujet des coûts et ils peuvent exiger un loyer en 

conséquence; les locations ont augmenté d’un ou deux pour cent. 
 
Référence : Étude de cas ACT : Comment le district de North Vancouver en est venu à faire accepter par la collectivité la 
légalisation des appartements accessoires dans les quartiers constitués de maisons individuelles, 1999. 
http://www.actprogram.com 
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A.1.6.6 Habitation solaire 
 
Étude de cas : Wallisellen, Suisse 
L’Agence internationale de l’énergie a entrepris une étude internationale visant à accroître l’utilisation de l’énergie solaire 
dans l’habitation de plus de 5 p. 100 dans le parc résidentiel d’ici 2010. Le Canada a participé à l’étude qui a pris fin en 
2005. L’étude examine plusieurs types d’habitation, différentes technologies en matière d’énergie solaire et les 
possibilités d’améliorations éconergétiques. Elle suggérera une approche type aux constructeurs et aux municipalités et 
comprendra des initiatives de démonstration. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.ecbcs.org/annexes/annex38.htm   
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A.1.6.7 Maison saine 
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
Rolf Paloheimo de Creative Communities a construit la maison saine de Toronto (à 
droite), http://www.cmhc-schl.gc.ca/popup/hhtoronto/works.htm, conçue par l’architecte 
Martin Leifhebber en 1996. On l’appelle également la maison Codicile. Ces deux jumelés 
édifiés sur un terrain intercalaire sont complètement autonomes des services municipaux 
d’eau et d’égout et des réseaux électriques. La maison Codicile produit sa propre 
énergie, recueille et traite l’eau de pluie pour la transformer en eau potable et réutilise et 
traite biologiquement ses eaux usées. 
 

• Elle utilise 10 fois moins d’eau qu’une maison de construction classique. 
• Les économies d’énergie sont réalisées grâce aux panneaux photovoltaïques et 

solaires. 
• La densification résidentielle diminue l’étalement urbain. 
• Le rez-de-chaussée convient parfaitement à une entreprise à domicile. 

 
Référence : SCHL. Pratiques pour des collectivités durables, 2000.  
 
- Ressource complémentaire : Centre canadien de documentation sur l’habitation.   
 http://www.cmhc-schl.gc.ca/popup/hhtoronto/works.htm 
 
- Ressource complémentaire : SCHL. Études de cas d'application potentielle de technologies novatrices d'alimentation en eau et de traitement des eaux usées en milieu 
résidentiel. Le Point en recherche, série technique 99-116 
 http://www.cmhc-schl.gc.ca/publications/fr/rh-pr/tech/99116.htm  

 
- Étude de cas : Yellowknife, Territoires du Nord-Ouest 
La ville de Yellowknife a examiné la technologie liée aux eaux de récupération, notamment celle employée dans la 
maison saine de la SCHL, afin d’en déterminer l’incidence sur les coûts d’aménagement des terrains, les coûts 
d’habitation et les coûts généraux inhérents à l’immobilisation et au fonctionnement de l’infrastructure. 

• Une grande partie des coûts énergétiques en habitation dans le Nord est associée au transport par camion de 
l’eau vers les maisons et au transport des eaux usées qu’elles produisent. Les technologies de récupération sur 
place auraient un fort potentiel d’application dans le Nord. 
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- Floridsdorf: Dans le sens des aiguilles d’une montre à 
partir du haut à gauche : La vie communautaire dans un 
petit parc situé entre l’arrêt du tramway et les bâtiments; 
vue sur la façade et les espaces verts; petit marécage 
dans la cour nord; l’habitat sans voitures à proximité d’un 
concessionnaire dans cette partie de Vienne plutôt 
hétérogène. Photos fournies par l’université Murdoch : 
http://wwwistp.murdoch.edu.au/

Référence : ACT. Fiche de renseignements sur la subvention ACT. Universal Application of Wastewater Reclamation 
Technology. City of Yellowknife. http://www.actprogram.com 

 
A.1.6.8 Habitat sans voitures 

 
- Étude de cas : Vienne, Autriche 
Le projet de logement social à Floridsdorf (250 unités) 
compte une grande quantité d’équipement collectif et les 
ressources les plus récentes en matière d’innovation et de 
consommation d’énergie. 
 

• Les bâtiments de six étages ont été orientés en vue 
de permettre à l’ensoleillement direct d’accéder au 
rez-de-chaussée; ils comportent des dispositifs de 
chauffage actif (eau chaude) et passif. 

• Un appareil récupère la chaleur des eaux usées et 
peut également servir de climatiseur durant l’été. 
Les eaux usées sont ensuite traitées sur place pour 
être réutilisées dans les toilettes. 

• Un système de chauffage central prend la relève des 
systèmes alimentés à l’énergie renouvelable au 
besoin. Un équipement photovoltaïque fournit l’énergie nécessaire au chargement des batteries des voitures 
électriques. 

• Tous les matériaux de construction ont été 
sélectionnés après une vérification sur le plan 
environnemental. 

• L’espace vert présente une part maximale de 
surfaces paysagées avec de la végétation indigène 
et compte un petit marécage. 

• Les toits sont accessibles pour un usage 
communautaire et un site adjacent où poussent de 
grands arbres a été préservé comme parc. 
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• Les stationnements servent uniquement aux véhicules en partage. 
• Une disposition dans le bail dissuade les locataires de devenir propriétaire d’un véhicule. S’ils achètent une voiture, 

ils perdent leur privilège de gel des loyers. 
• L’habitation dispose d’un stationnement pour 400 bicyclettes. 

 
Le programme est financé en grande partie par la réduction des exigences liées au stationnement qui passent de 
250 places (une par unité) à 25 places. 
Référence : Scheurer, Jan. Car-free housing in European Cities: A Survey of 

Sustainable Residential Development 
Projects, 2001. 
 
Voir Habitat sans voitures en Europe à 
http://wwwistp.murdoch.edu.au/.    
 
- Ressource complémentaire : Murdoch 
University, South Street, Murdoch, W.A. 
6150  
 
 

 
           http://www.hw.ac.uk/sistech/rae/images/Slateford.jpg) 

 
 
 
 
L’un des bourgs les plus au sud de Londres, Sutton, est bien connu pour son lotissement 
« aucune énergie et sans voitures » à Beddington (BedZed). Grâce à un tel mode de vie 
futuriste, cette initiative novatrice a montré l’exemple à suivre pour les lotissements sans 
voitures. http://www.peabody.org.uk/pages/GetPage.aspx?id=179  

 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 170

A.1.6.9 Construction sur lots de petite dimension 
 
- Étude de cas : Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard 
La ville de Charlottetown a entrepris une étude sur la construction sur lots de petite dimension afin de favoriser la 
densification résidentielle. Elle a élaboré des lignes directrices pour la conception d’habitations sur terrains intercalaires et 
elle a modifié le règlement sur le zonage pour permettre de telles constructions. 
 

• La construction sur lots de petite dimension favorise l’édification de plus petites maisons; ces maisons exigent 
moins d’énergie à construire et à faire fonctionner que les plus grandes maisons. 

• Les règlements et les lignes directrices liés aux lots de petite dimension permettent que les maisons soient 
construites sur des lots qui autrement seraient demeurés libres. 

 
Référence : Étude de cas ACT. Construction sur lots de petite dimension : ville de Charlottetown, Charlottetown, Île-du-
Prince-Édouard, 1998. (PB0177-52). http://www.actprogram.com 

 
A.1.6.10 Habitation isolée avec de la paille 
 
- Étude de cas : Montréal, Québec 
L’architecte Julia Bourke a conçu et construit une maison unifamiliale 
sur un terrain intercalaire isolée avec de la paille (à droite, photo prise 
pendant la construction). Parmi les innovations apportées au 
règlement, il a fallu modifier la charte de la ville, le règlement de 
lotissement, les lignes directrices de la ville en matière d’aménagement 
urbain et les restrictions quant à l’aire du patrimoine. 
 

• Il faut moins d’énergie pour chauffer ou climatiser la maison. La 
paille présente des propriétés d’isolation R40, ce qui surpasse 
les exigences du Code modèle national de l’énergie pour les 
bâtiments. 

• Une grande part de la chaleur provient de pompes à chaleur 
géothermique qui ne produisent aucune émission de gaz à effet de serre. 

 
Référence : Étude de cas ACT. Straw Bale Infill Housing on Small Urban Lots: Julia Bourke Architect, 2001. (PB63199). 
www.actprogram.com     
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- Ressource complémentaire : Globe and Mail, le 21 février 2003. « Cosy in a blanket of Straw ». 
http://www.theglobeandmail.com/servlet/ArticleNews/TPPrint/LAC/20030221/RESTRA/TPEntertainment 
 
- Étude de cas : Kahnawake, Québec 
L’architecte Julia Bourke et la collectivité des Premières nations de Kahnawake construisent une maison de 
démonstration abordable et écologique dans le cadre d’une proposition de plan cadre de quartier durable qui serait 
développé sur les terres de la collectivité à Kahnawake, au Québec. L’intégration d’un système d’épuration biologique de 
l’eau ainsi que d’autres stratégies de conception durable nécessiteront d’apporter des modifications au règlement de 
zonage. 
 
Référence : ACT. Fiche de renseignements sur la subvention ACT. Montreal-
area Project To Demonstrate Sustainable, Affordable Aboriginal Housing, 2001. 
http://www.actprogram.com  

 
A.1.6.11 Pavillons-jardins 
 
Les pavillons-jardins, également appelés « studios pour grands-parents », sont 
des unités de logement autonomes et temporaires pouvant être déplacées sur 
un lot comportant déjà une maison. Ils visent à accueillir les personnes âgées de 
la famille; ces pavillons permettent un usage efficace des services existants 
(soutien de la famille et infrastructure municipale). 

(http://www.good-sam.com/GoodSamKiss/images/Suite.jpg) 
- Ressource complémentaire : http://www.cmhc.ca/en/imquaf/afho/afadv/pore/prgasu/index.cfm 
 
- Étude de cas : Oshawa, Ontario 
Un conseiller en habitation, travaillant pour le compte de la municipalité, a élaboré un modèle de réglementation visant à 
administrer l’autorisation et l’utilisation des pavillons-jardins dans la région de Durham. Les pavillons-jardins sont des 
unités de logement temporaires installés sur le lot d’une maison afin d’y accueillir les personnes âgées de la famille. 
 

• Les pavillons-jardins sont des aménagements temporaires qui permettent un usage efficace des services existants. 
• Le coût inhérent au logement des personnes âgées dans un pavillon-jardin peut être beaucoup moins élevé que 

celui des soins en établissement. 
• Les personnes âgées qui habitent dans une grande maison peuvent se voir offrir une solution de rechange 

intéressante, soit celle de libérer la grande maison pour y loger la famille avec les enfants et leur permettre de 
recevoir le soutien de la famille tout en demeurant indépendants. 
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Référence : Étude de cas ACT. Critères pour l'élaboration de règlements sur les pavillons-jardins : Harbour Management 
Services Ltd., 1996. http://www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : Oshawa, Ontario 
Des lignes directrices pratiques et applicables à l’échelle de la municipalité ont été élaborées afin de contrôler l’utilisation 
et l’entretien des installations d’assainissement sur place qui desservent les pavillons-jardins. 
 

• Cela élimine le besoin d’installer un système distinct, augmentant ainsi l’abordabilité et la faisabilité. 
• Cela règle aussi le problème qui peut parfois survenir dans le cas où la propriété d’accueil n’est pas en mesure 

d’abriter une fosse septique secondaire. 
• Les municipalités dans les régions rurales peuvent utiliser les lignes directrices afin d’élaborer des règlements et 

des procédures visant à déterminer la capacité du réseau, les caractéristiques liées à l’économie d’eau et les 
dispositifs et les mesures d’assainissement à employer en cas d’un mauvais fonctionnement de l’installation. 

 
Référence : Étude de cas ACT. Pavillons-jardins desservis par des installations d'assainissement individuelles : Harbour 
Management Services Ltd., 1996.  http://www.actprogram.com  
 
A.1.7 Limite à l’urbanisation 
 
La mise en œuvre d’une limite à l’urbanisation qui restreint le développement en banlieue et favorise les lotissements à 
usage mixte adjacents aux nœuds de transport en commun s’avère un frein efficace à l’étalement urbain. S’il est 
nécessaire que les gros centres commerciaux soient situés en banlieue, il est important de s’assurer qu’ils soient intégrés 
à d’autres zones commerciales et résidentielles situées à proximité d’une ligne de transport en commun. La politique 
devrait être jumelée à une campagne intense de sensibilisation du public et prévoir des pistes piétonnières et cyclables 
accessibles. Le fait de mettre un frein au développement en banlieue diminue l’étalement et préserve les terres agricoles. 
En 2003, la ville d’Ottawa a adopté, non sans provoquer de litiges, son plan officiel limitant le prolongement de la limite 
urbaine. 
 
- Ressource complémentaire : Ville d’Ottawa : 613-580-2424  
 
- Ressources complémentaires – Mettre un frein à l’étalement grâce à des limites à l’urbanisation.  
http://www.smartgrowth.bc.ca/index.cfm?group_ID=3434 
http://pppm.uoregon.edu  
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http://www.metro-region.org/article.cfm?articleID=277  
 
A.1.8 Conception favorisant l’accès au transport en commun 
(Voir aussi Aménagement en fonction des transports en commun et le chapitre Transport) 
 
- Étude de cas : Singapour 
La cité-État de Singapour a mis en œuvre un réseau de transport terrestre visant à réduire les embouteillages et les 
problèmes s’y rattachant. L’initiative comprend : une forme de permis par secteur; un contrôle du nombre de voitures par 
le biais de diverses mesures fiscales; la promotion et l’établissement d’un réseau de transport public plus efficace; la 
planification fortement intégrée de l’aménagement des terres et du transport. 

• L’initiative de Singapour a relativement bien réussi à désengorger le réseau routier. 
• Le péage électronique, dont le prix varie en fonction de l’heure du jour, limite l’augmentation du trafic urbain. 
• L’usage efficace des installations de transport existantes, particulièrement dans les zones de la ville sujettes aux 

embouteillages, découle de la planification et de la conception d’une structure urbaine alternative où les activités 
économiques sont dispersées, favorisant une meilleure intégration physique entre l’emploi, les commodités et 
l’habitation. 

 
Référence : Autorité des transports terrestres. http://www.lta.gov.sg/ 
 
- Ressource complémentaire : ONU. Evolving a World Class Land 
Transport System in Singapore. Mémoire sur les pratiques exemplaires, 
1998. http://www.bestpractices.org/bpbriefs/urban_infrastructure.html   
 
                              (www.urbanrail.net/as/sing/singapore.htm)
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- Étude de cas : Markham, Ontario 
La ville de Markham a rédigé un document sur la mesure du rendement; cet outil de planification énonçant des pratiques 
exemplaires axées sur l’environnement, la conception, le transport en commun et les piétons sert à évaluer les 
propositions d’aménagement et à soutenir le développement d’une collectivité plus 
durable. 
 

• La consommation d’énergie et les émissions de CO2 peuvent être réduites 
considérablement puisque le personnel municipal sera en mesure d’évaluer 
les propositions d’aménagement en fonction de leur degré de durabilité. 

 
- Étude de cas : Copenhague, Danemark 
La ville de Copenhague a adopté une politique de gestion globale en matière de 
déplacements afin d’améliorer la qualité des transports, le milieu urbain et la vie en 
ville. La politique commande une gestion de la circulation informatisée, le 
développement du transport public, un réseau de pistes cyclables et une politique 
visant le stationnement. 
 

• La circulation routière, mesurée en fonction des kilomètres parcourus par année, a diminué de quelque 10 p.100 
sous le niveau de 1970, permettant d’économiser l’énergie. 

• En 1996 : 30 p. 100 des déplacements de la maison au travail durant l’été ont été effectués en vélo; 37 p. 100, par 
le biais du transport public; et 30 p. 100 en voiture privée. 

 
Référence : Good Practice Guide – Commission européenne, 1996. Gestion des transports. 
http://www3.iclei.org/egpis/egpc-042.html  
 
- Étude de cas : Groningue, Pays-Bas 
La ville de Groningue possède une politique de gestion de la circulation intégrée visant à réduire la circulation routière 
tout en conservant un bon degré d’accessibilité à la ville. Les modes de transport verts, particulièrement au cœur de la 
ville, sont fortement encouragés. La politique de gestion de la circulation comprend un certain nombre d’éléments, 
notamment : des mesures de planification urbaine; la gestion de la circulation routière; l’amélioration du transport public; 
l’encouragement à utiliser la bicyclette; l’introduction de nouveaux règlements en matière de stationnement. La ville de 
Groningue se classe troisième au monde pour l’utilisation de la bicyclette. 
 

Photo: Ken Church 
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Référence : Comité d’experts de la Commission européenne sur le milieu urbain. Integrated approach to the improvement 
of the inner city, 1996.  http://www3.iclei.org/egpis/egpc-043.html. 
 
- Étude de cas : Brampton, Ontario 
La ville de Brampton a planifié l’usage du transport en commun à l’étape de conception des lotissements afin de 
maximiser l’utilisation de ce mode de transport. Les accords de lotissements comprennent un volet d’intégration du 
transport en commun. Les routes sont suffisamment larges pour permettre la circulation des autobus et faciliter les demi-
tours. 
 

• Le recours au transport public a augmenté de 40 p. 100 entre 1996 et 2000, ce qui a doublé la population 
d’utilisateurs pour cette même période. 

 
Référence : Ville de Brampton. Improving Transit Ridership and Transit Means to Accommodate Growth, 2002.  
http://kn.fcm.ca/ev.php?URL_ID=3607&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201&reload=1060703716.   
 
- Étude de cas : Quesnel, Colombie-Britannique 
La ville de Quesnel a adopté un plan communautaire officiel qui améliore son réseau de transport. La politique en matière 
d’aménagement a été créée afin de favoriser une infrastructure de transport urbain plus efficace, notamment l’usage 
mixte des terrains au centre-ville, l’édification sur terrain intercalaire, ce qui permet aux promoteurs de construire en 
fonction d’une plus grande densification s’ils répondent à certaines exigences : construire des habitations abordables pour 
les ménages à faible revenu et créer des ensembles résidentiels auxquels sont assortis des espaces commerciaux. Des 
initiatives liées aux transports ont été réalisées en fonction de la construction de routes qui utilisent moins d’énergie, de 
pistes cyclables, et de la promesse de réaliser une étude sur les possibilités en matière de transport public. Voilà un 
exemple parfait de plan énergétique communautaire. 
 
Référence : Community Energy Association BC. Quesnel: Small Steps Towards Better Transportation: Transport Specific 
Policies. http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_quesnel1.htm.   
 
- Ressource complémentaire : Smart Growth BC write up; http://www.smartgrowth.bc.ca/index.cfm?group_ID=3435 
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A.1.9 Intensification, édification sur terrain intercalaire et conversion 
 
- Ressources complémentaires : David Suzuki Foundation. Understanding 
Sprawl: A Citizen’s Guide, 2003.  
http://www.davidsuzuki.org/Climate_Change/Sprawl.asp 
 
Commission de l’administration locale en collaboration avec l’Environmental 
Protection Agency des États-Unis. Smart Growth. Creating Great 
Neighborhoods: Density in Your Community, 2003. http://www.epa.gov 

A.1.9.1 Revitalisation du centre-ville 
 
- Ressource complémentaire : 
SCHL. Le désinvestissement et le déclin des quartiers en milieu urbain, 
2002. http://www.cmhc-schl.gc.ca/publications/en/rh-pr/index.html 
 
 
 

http://www.frp.ca/PDFDocuments/hochelaga.PDF 
 
- Étude de cas : Montréal, Québec 
Une organisation communautaire, le Collectif Hochelaga Maisonneuve 
(http://www.frp.ca/PDFDocuments/hochelaga.PDF), a entrepris une étude sur l’aménagement afin de revitaliser une zone 
défaillante de Montréal par le biais d’un aménagement mixte d’habitations et de commerces, énonçant également des 
recommandations sur les modifications à apporter au zonage. 
 

• Le projet a renversé la tendance du déclin dans le cœur de la collectivité, en encourageant l’usage efficace de 
terrains et des ressources, ce qui a permis d’économiser l’énergie qui aurait été employée à développer de 
nouvelles zones. 

• Le développement économique a été favorisé, augmentant ainsi l’assiette fiscale de la municipalité. 
 

Référence : Étude de cas ACT. Plan d'action pour la revitalisation d'une artère commerciale : Collectif en aménagement 
urbain Hochelaga Maisonneuve, 2000.  http://www.actprogram.com 
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- Étude de cas : Drummondville, Québec 
La ville a créé un concept architectural, une stratégie financière, un plan de communication et a modifié sa réglementation 
pour un projet de réaménagement de l’habitat visant à revitaliser le centre-ville de Drummondville. 

• L’énergie y est économisée par l’usage efficace des terrains et des services existants plutôt que par le 
développement de nouvelles zones. 

• La ville a découvert qu’il est possible de construire, à un coût raisonnable, des unités d’habitation novatrices et de 
créer un milieu de vie de qualité au centre-ville. 

 
Référence : Étude de cas ACT. Revitalisation du centre-ville, Ville de Drummondville, Bolduc et le groupe Urbi, 1996. 
http://www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : Malmö, Suède 
Le site de Malmö, un port de la Suède méridionale, ancien chantier naval et une décharge au sol pollué, a été transformé 
en un lotissement urbain et durable qui constitue un exemple à citer dans le 
domaine de l’écologie. 

• De l’énergie renouvelable produite entièrement sur le site alimente 
cet ensemble résidentiel. 

• Un bassin de voitures électriques a été constitué, comblant de façon 
abordable les besoins en transport partagé. 

• Le projet a permis d’innover grâce à un vaste éventail de produits et 
de services écologiques, notamment des toits végétaux, des villas 
consommant peu d’énergie et des solutions favorisant l’énergie 
renouvelable. 

• Un projet pilote de recyclage a été établi. 
• L’espace vert est mieux entretenu et le traitement local de l’eau de 

ruissellement a diminué le risque de sous-sols inondés lors de fortes 
pluies. 

• Mille huit cents unités d’habitation ont été réaménagées; 95 d’entre elles ont été reconstruites pour les adapter en 
fonction des personnes ayant des besoins particuliers. 

• Six cents nouvelles habitations ont été construites afin de répondre aux besoins différents en fonction du groupe 
d’âge : personnes âgées, étudiants et familles. 

 
Le projet a reçu une mention Global Best Practice for Improving the Living Environment de l’ONU-Habitation.   

Photo: Ken Church 
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Référence : ONU. Sustainable Urban Development in the City of Malmo, Sweden. Mémoire sur les pratiques exemplaires, 
2002. http://www.bestpractices.org/bpbriefs/urban_infrastructure.html  
 
- Étude de cas : Fribourg, Allemagne 
La ville de Fribourg a réaménagé une ancienne base de 
l’armée pour la transformer en communauté résidentielle 
novatrice pouvant accueillir 5 000 personnes. La région couvre 
42 hectares. Le quartier voisin loge actuellement 1 200 
citoyens; 10 p. 100 d’entre eux sont des enfants de moins de 
10 ans. 

• Toutes les maisons sont construites en fonction de 
normes d’efficacité énergétique améliorées. 

• Les émissions de dioxyde de carbone sont réduites de 
60 p. 100 grâce à l’isolation et à des systèmes de 
chauffage efficaces alimentés à l’énergie solaire et par la 
cogénération. 

• Les embouteillages ont été réduits; 35 p. 100 des 
ménages ont accepté d’y vivre sans véhicule; un 
système de covoiturage est disponible. 

• Les terrains de jeux et les espaces publics sont réservés 
aux lotissements écologiques. 

• Les propriétaires de bâtiment ont formé un organisme qui établit des plans pour permettre aux salariés à faible 
revenu de devenir propriétaires de maison. 

• Un degré de participation des citoyens extrêmement élevé a caractérisé le projet d’habitat durant les étapes de 
planification et de construction. 

 
Référence : ONU. Sustainable Urban District Freiburg-Vauban, Germany. Mémoire sur les pratiques exemplaires, 
parution sans date. http://www.bestpractices.org/bpbriefs/urban_economics.html  
 
- Fribourg-Vauban : Maisons unifamiliales et immeubles en coopérative. Rangée du bas à partir de la gauche : Périmètre 
du garage solaire; panorama de rues sans stationnements; écologisation d’une façade. Photos fournies par l’université 
Murdoch : http://wwwistp.murdoch.edu.au/  



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 179

 
- Ressource complémentaire : 
Car-free housing in European Cities: A Survey of Sustainable Residential projects.  http://wwwistp.murdoch.edu.au  

 
A.1.9.2 Réaménagement de la rue principale 

 
- Ressources complémentaires : 
http://www.downtowndevelopment.com/ 
http://www.mainstreet.org/ 
http://www.planetizen.com/announce/item.php?id=610 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
La société d’architecture Leaning and Associates a réalisé une étude qui 
démontrait qu’une rue commerciale avec des immeubles bas pouvait 
intensifier la densification par l’intégration d’habitations abordables. On a 
déterminé les modifications à apporter à la réglementation pour 
permettre une telle intensification. 
 
Référence : Étude de cas ACT. Redeveloping the Bank Street Corridor: 
Leaning and Associates, Architects and Planner, 1995. 
http://www.actprogram.com               (www.answers.com/topic/bank-street) 
 
 
- Étude de cas : Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard 
La ville de Charlottetown tente de déterminer la faisabilité de transformer en appartements des structures patrimoniales 
situées dans le cœur du centre-ville. La ville va faire l’inventaire des immeubles, évaluer la faisabilité d’y ajouter des 
unités au deuxième et troisième étages, et déterminer les obstacles réglementaires empêchant l’utilisation de l’espace 
commercial libre. 
 
Référence : Charlottetown Area Development Corporation. Converting Commercial Space to Revitalize Historic Heart of 
Charlottetown. Fiche de renseignements sur la subvention ACT, 2002. http://www.actprogram.com .  
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A.1.9.3 Assainissement de friches industrielles 
 
On évalue à 30 000 le nombre de friches industrielles au Canada; 20 000 d’entre elles présentent un potentiel de 
réaménagement. 
 
- Ressources complémentaires :  
SCHL. http://www.aboutremediation.com/sustainableCommunities/sc_publications_reports.asp 
 
Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie. Réhabiliter le passé, construire 
l'avenir : une stratégie nationale des sites urbains contaminés réhabilitables pour le Canada.  
http://www.nrtee-trnee.ca/fre/index_f.htm    
 
A.1.9.3.1 Approche de réglementation sur l’assainissement des friches industrielles 
 
- Étude de cas : Hamilton, Ontario 
La ville de Hamilton a conçu et met actuellement en œuvre une stratégie de réaménagement et 
d’assainissement des terrains contaminés situés dans la zone industrielle de la ville. Le 
programme porte le nom d’Environmental Remediation and Site Enhancement (ERASE). Dans 
le cadre de ce programme intégré au plan d’aménagement de la collectivité, on attribue des 
subventions pour réaliser des études de faisabilité et des primes d’encouragement sous forme 
de remboursement de taxe et autres remises de frais. 
 
En 2001, le projet a remporté un prix Brownie de l’Institut urbain du Canada. 
 
Référence : ERASE - Business Development Consultant/Brownfields Coordinator, Ville de 
Hamilton, One, rue James Sud, 8e étage, Hamilton, Ontario, L8P 4R5. 

(www.aboutremediation.com/.../mm_hamilton.asp) 
- Étude de cas : Windsor, Ontario 
Un système d’examen de lotissements a été élaboré que les administrations locales peuvent employer afin d’évaluer et 
de favoriser le réaménagement d’anciens sites industriels pour les besoins résidentiels. Le projet a été mis à l’essai dans 
la ville de Windsor. 
 

• Le projet simplifie le réaménagement d’anciens sites industriels pour les besoins résidentiels. 
• Il permet d’augmenter le nombre d’habitations abordables et fournit une solution de rechange à la vie en banlieue. 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 181

• La qualité de la collectivité s’en trouvera améliorée puisque ces nouveaux usages favoriseront le réaménagement 
des propriétés avoisinantes, renverseront la tendance au déclin urbain et créeront une sécurité accrue. 

• Le projet permet également une utilisation plus efficace de l’infrastructure existante et augmente l’assiette fiscale 
municipale. 

 
Référence : Programme ACT. Development of a Review and Approval Strategy for Re-use of Former Industrial Lands, 
Université de Windsor, programme de planification. Fiche de renseignements de la subvention ACT. 
http://www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : Guelph, Ontario 
La ville de Guelph a mis au point une stratégie complète visant le réaménagement des friches industrielles qui comprend : 
la création d’une base de données sur les sites; l’établissement de normes; l’examen des questions financières; 
l’élaboration de stratégies de marketing et de promotion. 
 
Référence : Ville de Guelph. http://www.city.guelph.on.ca/main.cfm 
 
A.1.9.3.2 Projets de démonstration d’assainissement de friches industrielles 
 
- Étude de cas : Thorold, Ontario 
La ville de Thorold, en collaboration avec la région et le secteur privé, a réaménagé un site fortement contaminé de 
16 acres situé au centre-ville. Le projet comprend un nouveau développement à usage mixte de commerces, de 
boutiques et d’habitations jumelé au réaménagement créatif d’immeubles patrimoniaux – notamment une ancienne usine 
de papier et une structure d’hôpital vacant. La ville a établi un plan d’amélioration communautaire qui comprend des 
subventions du patrimoine et des incitatifs fiscaux. 
 
Référence : Ville de Thorold, http://www.thorold.com/ 
 
 - Étude de cas : Halifax, Nouvelle-Écosse 
La Creighton-Gerrish Development Association a conçu un projet d’usage mixte visant à revitaliser une zone plutôt 
défavorisée de Halifax. À ce jour, on a réalisé la construction d’un immeuble de 18 unités au loyer proportionné au revenu 
doté d’un local où un groupe communautaire organise des activités de sensibilisation aux sans-abri. Six maisons en 
rangée à prix abordable au taux du marché seront construites. Un immeuble de 12 unités sera réaménagé pour contenir 
des unités d’habitation abordables. Trente-cinq maisons en rangée de deux ou trois chambres à coucher seront 
également construites dans le cadre du projet. 
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• Le projet de revitalisation a mis un frein au déclin urbain, a amélioré l’assiette fiscale municipale et a favorisé le 
développement économique. 

• Le projet a bien servi la relance : il a conduit à la revitalisation des régions environnantes et les promoteurs ont 
présenté des plans visant le lotissement d’une parcelle de terrain voisine. 

• Les travaux de rénovation effectués par les propriétaires ont connu un regain dans le voisinage. 
• En 2002, le projet a été finaliste du programme des Prix d’excellence en habitation de la SCHL. 

 
- Étude de cas : Trenton, New Jersey, États-Unis 
Trenton présente une quantité considérable de contaminants organiques issus de combustibles, de concentrations de 
diphényles polychlorés (BPC) et de métaux lourds en raison de l’industrialisation rapide. Le programme d’assainissement 
des friches industrielles contribue à renforcer l’autonomie de la collectivité en aidant les salariés à faible revenu et les 
résidents issus des minorités à comprendre et à lutter contre la détérioration de l’environnement. Le programme a été 
lancé en 1995. 
 

• Le recyclage des sites contaminés permet un usage efficace des terres et des services existants, atténue la 
pression exercée pour le lotissement sur les terres agricoles et dans les collectivités voisines, et crée des emplois 
et des revenus fiscaux en plus d’économiser l’énergie. 

• Des partenariats durables ont été formés parmi les intervenants afin de régler les problèmes environnementaux. 
 
Référence : ONU. Urban Brownfields Programme: Rehabilitating Toxic Industrial Land, New Jersey, États-Unis, 1998.  
http://www.bestpractices.org/bpbriefs/environment.html   
 
- Ressource complémentaire : Gary Lord, téléphone : (609) 393-5656; télécopieur : (609) 393-9513.  
 
- Étude de cas : Montréal, Québec 
Les ateliers Angus formaient autrefois le principal complexe industriel d’entretien de trains et de locomotives du Canadien 
Pacifique. Le site a été réaménagé pour créer plus de 2 500 unités d’habitation, dont 40 p.100 ont été réservées pour les 
ménages à faible et à moyen revenus. Le Canadien Pacifique a contribué à l’assainissement du site. 
 

• Les unités d’habitation et leurs occupants ont été intégrés au quartier avoisinant, utilisant ainsi l’infrastructure, les 
écoles et les autres installations communautaires existantes. 

• Le projet a permis d’offrir des logements abordables aux travailleurs employés dans la région centrale de Montréal. 
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Référence : Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie. Photo du site des ateliers Angus, Montréal, Québec, 
avant l’assainissement du site, 1998 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Étude de cas : Moncton, Nouveau-Brunswick 
Le terrain a été utilisé comme site industriel pendant 85 ans; un atelier de 
réparation des rails de chemin de fer du réseau ferroviaire canadien y 

était installé et il desservait tout l’est du Canada. Le réaménagement du site sera terminé en 2012, et il comprendra un 
parc d’entreprises et de technologies, un espace récréatif collectif de 45 acres, entre 450 et 550 unités résidentielles, et 
un centre sportif doté d’une patinoire aux dimensions réglementaires de la Ligue nationale de hockey. Le sol a été pollué 
par de nombreux contaminants industriels. L’assainissement coûtera entre 12 et 15 millions de dollars. 

• Le projet créera 300 emplois/année durant l’assainissement. 
• Il pourrait produire un revenu fiscal supplémentaire à la municipalité évalué à neuf millions de dollars. 
• Il pourrait créer plus de 5 000 emplois permanents dans le parc industriel. 
• Il permettra de réduire l’étalement urbain. 

 
- Ressource complémentaire : Ville de Moncton, http://www.moncton.org/  
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- Étude de cas : Argentia, Terre-Neuve-et-Labrador 
Le site servait au départ à l’armée. La désaffectation a débuté en 1995. Le site sera transformé en parc commercial et 
industriel. 
 

• Il suscitera des investissements de 26,5 millions de dollars. 
• Il créera 630 emplois en construction. 
• L’impôt foncier additionnel collecté à ce jour se chiffre à 195 000 $. 

 
- Ressource complémentaire :  http://www.argentia.nf.ca    
 
- Étude de cas : Shawinigan, Québec 
Le site était utilisé par ICI pour la fabrication de chloralcali et d’autres solvants industriels. Le sol était fortement 
contaminé au mercure et aux solvants chlorurés. L’eau souterraine était également gravement contaminée. 
L’assainissement du site de trois acres a coûté 10 millions de dollars. On a proposé d’y édifier un centre commercial. 

• L’utilisation efficace des terrains et des services réduit l’étalement et permet d’économiser l’énergie liée à la 
construction d’infrastructures. 

• Le projet a suscité un investissement de 12,8 millions de dollars. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.ville.shawinigan.qc.ca/  
 
- Étude de cas : Hamilton, Ontario 
Le chemin de fer Canadien National utilisait ce site de trois acres, dont une part servait de poste d’essence, de dépotoir et 
de lieu de remplissage. Le site était fortement contaminé par du mazout, du plomb et d’autres substances. 
L’assainissement du terrain a coûté 250 000 $; le site servira à l’édification de 17 unités individuelles d’habitation, de 
17 maisons en rangée et comportera également 930 mètres carrés de locaux commerciaux. 
 

• Le projet suscitera 3,6 millions de dollars d’investissement dans le secteur privé et créera 10 emplois permanents. 
• Il ajoutera à l’assiette fiscale municipale et mettra un frein à l’étalement urbain. 

 
- Ressource complémentaire : http://www.city.hamilton.on.ca/ 
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- Étude de cas : Toronto, Ontario 
Une entreprise dans le secteur des métaux utilisait autrefois le site pour la fabrication de pièces de fixation. Deux grands 
bassins et marécages ont été créés et servaient de décharge pour les déchets. Le sol était contaminé par des produits 
pétroliers et des métaux. Le site servira à l’édification de 850 unités résidentielles (maisons en rangée et trois tours 
d’habitation), de petits parcs et d’espaces verts. 
 

• Le projet ajoutera 2,5 millions de dollars supplémentaires à l’impôt foncier annuel. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.toronto.ca  
 
- Étude de cas : Dundas, Ontario 
Le site servait à l’usine Betran Steel qui avait été établie à la fin des années 1800. Le site de cinq acres était contaminé à 
la créosote, au sable de fonderie et aux BPC. Le Spencer Creek Village au cœur de la collectivité de Dundas comprendra 
489 unités résidentielles orientées vers une clientèle adulte, 3 700 mètres carrés de locaux commerciaux et comportera 
un club house et un centre médical. 
 

• Le projet suscitera un investissement dans le secteur privé de 94 millions de dollars et créera 40 nouveaux emplois 
permanents à temps plein et à temps partiel. 

 
Référence : Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie. Réhabiliter le passé, construire l'avenir : une 
stratégie nationale des sites urbains contaminés réhabilitables pour le Canada. 
http://www.nrtee-trnee.ca/fre/index_f.htm 

   Ci-dessus : L’usine 
désaffectée Bretran Steel (photos de gauche et du centre) et la proposition 
d’édification d’un ensemble résidentiel orienté vers une clientèle adulte (à droite) 
qui représente un très bon modèle de réaménagement. 
 www.nrtee-trnee.ca/.../Recommendation2-6_e.htm 
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A.1.9.4.1 Approche de réglementation visant l’édification sur terrain intercalaire et la densification 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
The Haven Group, en collaboration avec la ville et un promoteur local, a conçu un outil à l’intention des municipalités afin 
qu’elles puissent évaluer le potentiel d’édification sur terrain intercalaire. 
 

• Il en résulte une utilisation plus efficace de l’infrastructure en place. 
• La densification met un frein à l’étalement urbain. 
• La dépendance aux véhicules est moindre. 

 
Le projet a reçu en 2002 un prix Brownie de l’Institut urbain du Canada; un tel prix souligne le leadership, l’innovation et la 
durabilité environnementale dans le réaménagement des friches industrielles partout au Canada. 
 
Référence : The Haven Group. Estimating Residential Infill Development Potential, 2002. (Voir également Estimating 
Residential Development Potential for Sustainable Communities)   
 
- Étude de cas : Saint John, Nouveau-Brunswick 
La ville de Saint John a simplifié le processus d’autorisation pour l’édification sur terrain intercalaire et les projets de 
réaménagement, dans les zones plus anciennes de la ville, en élaborant un règlement de zonage et des lignes directrices 
qui tiennent compte des caractéristiques des voisinages anciens. 
 

• Le fait de faciliter le processus d’obtention d’autorisation pour l’édification sur terrain intercalaire et les projets de 
réaménagement permet d’offrir des primes d’encouragement pour lutter contre les nouveaux lotissements 
énergivores et assure aux constructeurs des économies d’argent. 

 
Référence : Rowena E. Moyse. Normes de zonage et directives de conception pour la construction résidentielle 
intercalaire et le réaménagement : Ville de Saint John, étude de cas ACT (PB0177-33), 1977.  
http://www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : Airdrie, Alberta 
La ville d’Airdrie a élaboré une stratégie visant la densification du centre-ville, y compris la réutilisation adaptative de la 
surface de stationnement existante et des modifications apportées aux règlements visant l’aménagement et les normes 
liées au stationnement. 
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• La densification du centre-ville réduit les frais liés à l’infrastructure, facilite l’accessibilité aux services offerts au 
centre-ville et contribue à l’atteinte des objectifs environnementaux, tout en offrant des options uniques en matière 
d’édification d’appartements et de copropriétés. 

 
Référence : ACT. Nouvelles normes de stationnement favorisant la densification du centre-ville, 2003. Étude de cas ACT 
(63196) http://www.actprogram.com 
 
- Étude de cas : Montréal, Québec 
Étude sur les espaces habitables dans les allées dans le but de formuler des recommandations en vue de modifier la 
réglementation, notamment sur les marges de reculement des cours arrière et les entrées principales dans les allées. 

• La construction de maisons dans les allées permet un usage efficace des services existants et contribue à mettre 
un frein à l’étalement urbain. 

 
Référence : Habitat sur mesure enr. Building Houses that Front on Alleys.  http://www.actprogram.com.   

 
A.1.9.4.2 Projets de démonstration d’édification sur terrain intercalaire à petite échelle 
(Voir aussi Habitation diversifiée et compacte) 
 
- Étude de cas : Victoria, Colombie-Britannique 
La ville de Victoria a mis en œuvre un projet qui s’est mérité un prix; elle a élaboré des lignes directrices visant la 
conception ainsi qu’un règlement de zonage pour l’édification sur terrain intercalaire, et elle a construit, en collaboration 
avec Zebra Designs, trois maisons sur des terrains intercalaires. 

• Il en a résulté des économies d’énergie en raison des frais d’entretien moindres et de la quantité réduite de 
matériaux requis pour la construction de plus petites maisons, l’élimination du besoin de construire de nouvelles 
routes et d’offrir de nouveaux services, et des exigences en matière de transport moindres puisque les maisons 
sont situées dans une zone centrale. 

• La résistance du grand public relativement à l’innovation est moins forte et l’obtention des autorisations est plus 
rapide parce que les préoccupations de la collectivité ont été abordées en cours de préparation des lignes 
directrices visant la conception d’habitations sur terrain intercalaire. Ces lignes directrices traitent de 
stationnement, de conception architecturale et de d’aménagement paysager. 

• Les unités sont vendues à un prix 22 p. 100 moins cher que les maisons de construction classique. 
 
Référence : ACT. Small-Lot Single-Family Infill Housing: City of Victoria. Étude de cas ACT (62325). 
http://www.actprogram.com.   
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 - Étude de cas : Toronto, Ontario 
Une habitation abordable a été construite dans une allée à Toronto. Le cadre de réglementation a fait l’objet d’un examen 
et on a proposé un nouveau processus d’obtention d’autorisation. 
 

• La construction de maisons dans les allées assure un usage efficace des services et atténue l’étalement urbain. 
 
Référence : Jeff Stinson, Terence Van Elslender. Seeking Ways to develop Laneway Lots as Affordable Housing, 2002.  
http://www.actprogram.com.   
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
La ville de Vancouver permet également la construction de maisons dans les allées.  http://www.city.vancouver.bc.ca/ 

 
A.1.9.5 Conversion 
 
- Étude de cas : Sillery, Québec 
La ville de Sillery a modifié son règlement de zonage afin de permettre la division de maisons unifamiliales en deux 
unités. 
 

• La consommation d’énergie s’en trouve diminuée parce qu’il faut moins d’énergie pour entretenir ou réaménager le 
parc résidentiel en place que pour en construire un nouveau. 

• Le fait de permettre à deux ménages de vivre dans l’espace d’un lot élimine le besoin de construire de nouvelles 
habitations, diminuant ainsi l’étalement urbain, rend plus efficace l’usage des services existants et augmente 
l’assiette fiscale municipale. 

• Le projet a attiré dans le voisinage des familles ayant de jeunes enfants. 
• Les personnes âgées de Sillery peuvent demeurer dans leur maison plus longtemps parce que les résidents de la 

deuxième unité les aident à entretenir la propriété, leur apportent une source de revenu supplémentaire et ajoutent 
à la sécurité tout en leur apportant leur aide. 

 
Référence : ACT. Maintien et abordabilité versus les grandes résidences. Étude de cas ACT (PB0177-6), 1995.   
http://www.actprogram.com   
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- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
Wings Housing Society a assuré le financement et rénové un immeuble du patrimoine afin de créer 30 appartements à 
l’intention d’hommes, de femmes et d’enfants infectés à un degré avancé au VIH. Une attention particulière a été 
accordée à l’obtention du soutien de la collectivité. 

• Le coût énergétique et la durée de l’aménagement ont été réduits par le réaménagement d’un immeuble existant. 
• Des unités de logement abordables sont offertes à des personnes aux besoins particuliers. 

 
Référence : ACT. Affordable Housing for People in Vancouver Living with HIV Aids Wings Housing Society. Étude de cas 
ACT, 2001.  http://www.actprogram.com  
 
 - Étude de cas : Newmarket, Ontario 
La région de York a réalisé des études, préparé des plans et converti les espaces inutilisés d’un établissement 
institutionnel en unités d’habitation locatives abordables et accessibles aux personnes âgées et aux adultes ayant un 
handicap. L’ensemble résidentiel est lié à une installation qui assure des services, notamment des soins dentaires, des 
programmes de livraison de repas et des soins infirmiers en tout temps et sur appel. 

• L’installation permet aux personnes âgées de vivre à proximité les unes des autres, éliminant les besoins de 
déplacements. 

• Elle augmente la diversité des options d’habitation et permet aux personnes de demeurer dans la collectivité même 
lorsqu’elles vieillissent et que leur situation de vie change. 

• La diversité d’habitation crée des collectivités plus complètes et stables, en fidélisant les résidents à la collectivité 
et en suscitant le souci d’autrui. 

 
Référence : Fiche de renseignements sur la subvention ACT. http://www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : Charlesbourg, Québec 
La ville de Charlesbourg a élaboré des règlements et a sollicité des demandes d’inscription pour l’ajout d’une unité 
secondaire à un bungalow existant. Elle a construit une unité de démonstration. 
 

• Un usage efficace est fait de l’infrastructure existante. 
• On atténue l’étalement urbain. 
• Le recours aux véhicules entre les banlieues et le centre-ville est moindre. 
• On offre des habitations abordables. 
• Plus de 80 unités ont été ajoutées à ce jour. 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 190

A.1.9.6 Droits d’aménagement 
 
- Étude de cas : Maple Ridge, Colombie-Britannique 
Les droits d’aménagement sont appliqués par les municipalités aux nouveaux lotissements dans le but de compenser les 
frais des dépenses supplémentaires associées au lotissement (notamment les routes et les écoles). Il existe plusieurs 
façons de calculer les droits d’aménagement demandés aux promoteurs (ou aux constructeurs). La pratique la plus 
répandue consiste à demander une commission immédiate ou par taux unitaire, peu importe la dimension de la maison. 
L’Urban Development Institute: Pacific Region a proposé de prélever les droits d’aménagement au pied carré aux 
municipalités du district régional de Vancouver auxquelles il a présenté son idée. 
 

• Le fait de prélever les droits d’aménagement au pied carré incite les constructeurs à bâtir des maisons plus petites. 
Les plus petites maisons demandent moins d’énergie pour l’entretien et la construction. 

• Des études ont indiqué que les propriétaires de maisons plus petites ont tendance à posséder moins de voitures. 
• Dans la plupart des cas, les plus petites maisons sont édifiées sur des lots plus petits, ce qui produit moins d’eau 

de ruissellement et exige moins d’infrastructures de transport. 
• Il faudrait éviter de prélever des droits d’aménagement supplémentaires pour les appartements secondaires parce 

que cela décourage la construction de maisons dotées de logements. 
• Les droits d’aménagement doivent être le reflet de la valeur réelle des différents types de lotissements. Ils doivent 

être moins élevés pour des zones à usage mixte à densité modérée situées près des grands centres, et plus 
élevés pour les zones éloignées à faible densité et à usage unique. 

 
Référence : Urban Development Institute: Pacific Region. Levying Development Cost Charges on a Square-Foot Basis. 
Étude de cas ACT (PB0177-39), 1997.  http://www.actprogram.com  
 
- Ressources complémentaires : 
Chaire d’études James Taylor des paysages et milieux utilisables, UBC, mai 2001. Bulletin technique no 10 : The Effects 
of Development Cost Charges on Sustainable Growth in the Greater Vancouver Regional District. 
 www.sustainable-communities.agsci.ubc.ca/bulletins/TB_issue_10_DCCs_edit.pdf 
Greg Lambert. Impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs 2002, publication de la SCHL, 2003.   
https://www03.cmhc-
schl.gc.ca/b2c/b2c/init.do?language=en&shop=Z01EN&areaID=0000000123&productID=00000001230000000004 
 
- Étude de cas : Surrey, Colombie-Britannique 
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En modifiant le règlement de la ville sur les droits d’aménagement, on a observé des progrès importants dans le 
développement du secteur privé dans le centre-ville de Surrey. Cela a permis de réduire les droits d’aménagement 
prélevés au centre-ville pour les unités résidentielles à forte densité dans le cadre d’un projet pilote de deux ans qui a pris 
fin en 2005. 
 
- Ressources complémentaires : 
La ville d’Ottawa a également apporté des changements à son règlement visant les droits d’aménagement afin de 
favoriser la densification. Pour obtenir davantage d’information, consulter le site : http://city.ottawa.on.ca/. 
 
West Coast Environmental Law. Do Development Cost Charges Encourage Smart Growth and High Performance 
Building Design: An Evaluation of Development Cost Charge Practices in BC., 2003.  
http://www.wcel.org/wcelpub/2003/14083.pdf 
 
A.2.1 Nouvelles normes de planification et d’aménagement 
 
- Ressource complémentaire : 
SCHL. Conception des rues dans les quartiers résidentiels. Série socioéconomique 75, 2002. 
http://www.cmhc-schl.gc.ca/publications/en/rh-pr/index.html 
 
A.2.1.1 Approches de réglementation 
 
- Étude de cas : Sackville, Nouveau-Brunswick 
La ville de Sackville et la Commission d’urbanisme du district de Tantramar ont élaboré un règlement sur le lotissement 
qui convient aux petites villes. Le processus d’autorisation a également été modifié. Les préoccupations 
environnementales relativement aux lotissements sont énoncées dans un guide d’accompagnement. Le règlement 
procure des mesures visant à accroître l’efficacité des territoires et à développer des options d’entretien en permettant les 
routes privées et les configurations de lot différentes. 
 

• Le règlement favorise des approches créatives et durables visant l’aménagement de lotissements qui permettent 
d’économiser l’énergie lors de la construction et de l’entretien. 

• Les frais liés à l’infrastructure et à l’entretien sont réduits, ce qui rend l’aménagement de lotissements plus 
économique. 

• Le guide assure qu’une plus grande attention est accordée aux enjeux environnementaux, ce qui favorise la 
réduction des émissions de CO2. 
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• Le personnel municipal travaille en plus étroite collaboration avec chaque promoteur et leur obtient tous les permis 
d’aménagement requis (santé, transport, etc.) puisque cela a l’avantage d’être plus rapide et de diminuer le 
nombre de rencontres et d’interactions requises avec le promoteur. 

• Lorsque le processus d’autorisation est simplifié, le promoteur est davantage incité à innover. 
 
Référence : ACT. Réglementation du lotissement: répondre aux besoins de petites villes : la ville de Sackville et la 
Commission d'urbanisme du District de Tantramar, Étude de cas ACT (PB0177-51), 1998. http://www.actprogram.com 
 
A.2.1.2 Initiatives de démonstration 
 
- Étude de cas : Truro, Nouvelle-Écosse 
La ville de Truro, en collaboration avec Farmington Development, a construit une collectivité en appliquant de nouvelles 
normes de planification et d’aménagement, et des conceptions de maisons aménageables, dans le but de réduire les frais 
d’habitation. Les responsables du projet de démonstration, désigné comme le projet du village de Farmington, ont 
employé plusieurs nouveaux règlements et nouvelles normes, notamment une moins grande dimension des lots et des 
marges de reculement réduites, des rues et des emprises plus étroites, des canalisations d’entretien combinées pour les 
maisons, et l’affectation de cinq à dix pour cent des terres pour former des parcs (afin de conserver davantage de 
végétation naturelle). 

• Il faut moins d’énergie pour la construction de routes et d’emprises parce qu’elles sont plus étroites que les rues 
régulières. 

• Le règlement sur la nouvelle largeur plus étroite des routes a été adopté dans l’ensemble de la municipalité dans le 
cadre de l’examen et de la mise à jour du nouveau plan, ce qui favorise encore plus les économies d’énergie. 

• Le potentiel de conversion pour permettre de construire une unité secondaire à la maison facilite la densification et 
met un frein à l’étalement urbain. 

• Les plus petits lots ont diminué les frais d’achat et d’entretien. 
• Le fait de combiner les canalisations d’entretien des maisons réduit les frais de construction et l’énergie s’y 

rattachant. 
 
Référence : ACT. Fiche de renseignements sur la subvention ACT. http://www.actprogram.com  
 
- Ressource complémentaire : Ville de Truro, www.town.truro.ns.ca 
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 - Étude de cas : Surrey, Colombie-Britannique 
L’Université de la Colombie-Britannique, en collaboration avec la ville de Surrey, a élaboré des principes, des normes et 
des règlements de planification afin de démontrer qu’un lotissement communautaire durable est en mesure de réduire de 
30 p. 100 les frais liés à l’habitation. Le projet Headwaters ou le projet East Clayton (voir ci-après), comme on le désigne 
généralement, est en cours de réalisation à Surrey, en Colombie-Britannique. 
 

• Les quartiers compacts et faciles à parcourir à pied incitent les activités piétonnes parce que les services de base 
(p. ex., les écoles, les parcs, le transport en commun, les boutiques, etc.) se trouvent à cinq ou six minutes de 
distance de marche des résidences, ce qui économise l’énergie associée à l’utilisation des voitures. 

• Le centre-ville à usage commercial mixte (c.-à-d., commercial et résidentiel; vie/travail et travail/vie; maisons en 
rangée basses), avec les immeubles donnant sur la rue, favorise la formation de nœuds communautaires 
dynamiques sur le plan économique et accessibles aux piétons. 

• Les déplacements enregistrés par personne sont réduits de 40 p. 100 grâce au réseau de rues conçues en 
quadrillé et autres améliorations. Les rues étroites et droites permettent d’économiser de l’argent, assurent un 
écoulement naturel des eaux pluviales et sont plus facilement ombragées par les arbres, ce qui permet de réduire 
les besoins de climatisation et les coûts de construction et d’entretien des infrastructures. 

• L’espace utilisable dans la cour arrière est plus grand en raison de la marge de reculement plus courte de la cour 
avant; on accède au stationnement par des allées arrière. 

• L’usage mixte permet aux gens de vivre, de travailler et de se 
divertir dans une même collectivité tout au long de leur vie. 

 
Référence : http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_award4.htm, Patrick 
M. Condon et Jacqueline Teed. Alternative Development Standards 
for Sustainable Communities: Design Workbook, (pas de no ISBN), 
UBC, 1998. 
Chaire d’études James Taylor des paysages et milieux utilisables, 
www.sustainable-communities.agsci.ubc.ca/orderbody.html.  
 
- Ressources complémentaires : Sustainable Urban Landscapes: 
Site Design Manual for BC Communities. http://www.sustainable-
communities.agsci.ubc.ca/projects/DesignManual.html or 
http://www.tndtownpaper.com/neighborhoods.htm 
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- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
En réaction aux préoccupations liées aux coûts et à la quantité de terres dédiées au lotissement résidentiel, la 
municipalité régionale d’Ottawa-Carleton a adopté des lignes directrices visant de nouvelles normes en matière de 
lotissement à Gloucester afin de réduire le coût inhérent à l’habitation, de créer des lotissements plus compacts et de 
faire un meilleur usage du territoire. Les lignes directrices comprennent des normes minimales pour les réserves routières 
locales, les dimensions de lot et l’emplacement des services publics. Le promoteur, Minto et la ville de Gloucester ont 
élaboré un projet pilote afin de mettre à l’essai et de faire le suivi du rendement des nouvelles normes en les comparant 
aux objectifs du projet qui visaient à réduire les coûts inhérents aux lotissements, à offrir des habitations abordables et 
vendables, et à procurer des services d’entretien sûrs, efficaces et rentables. 
 

• Les nouvelles normes de lotissement, notamment des routes plus petites et des services d’entretien plus rentables, 
ont permis d’économiser l’énergie exigée pour la construction d’infrastructures, ce qui s’est traduit par des 
économies de 8 500 $ par unité. 

• Les nouvelles normes de planification, notamment sur les terrains en bordure avant et les marges de reculement 
réduites, ont permis d’économiser l’énergie exigée pour le développement et la construction des maisons, ce qui 
s’est traduit par des économies de 8 500 $ par unité.  

• Le lotissement compact permet un usage plus efficace du territoire et des services en diminuant de 48 p. 100 le 
terrain requis pour des maisons jumelées et de 46 p. 100 le terrain requis pour les maisons en rangée. 

• Le projet a reçu une mention Global Best Practice for Improving the Living Environment de l’ONU-Habitation. 
 

Référence : ACT. Alternative Development Standards for Affordable Housing in Ottawa-Carleton: Regional Municipality of 
Ottawa-Carleton, Étude de cas ACT (PB0130), 1994. http://www.actprogram.com  
 
- Ressource complémentaire : 
City of Ottawa Alternative Development Standards Monitoring Report (Rapport final du projet pilote de Gloucester). 
Service de planification de la Ville d’Ottawa. 
 
La chaire d’études James Taylor des paysages et milieux utilisables de l’Université de la Colombie-Britannique a publié 
plusieurs documents portant sur la recherche en matière de planification communautaire durable : 

• Sustainable Urban Landscapes: The Surrey Design Charrette, ISBN 0-88865-535-5 (20 $);  
• Sustainable Urban Landscapes: The Brentwood Design Charrette, ISBN 0-88865-646-7 (20 $);  
• Sustainable Urban Landscapes: Site Design Manual for B.C. Communities, ISBN 0-88865-654-8;  
• Sustainable Urban Landscapes: Neighbourhood Pattern Typology, (pas de numéro ISBN). 
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A.2.2 Chaleur produite par l’asphalte 
 
L’utilisation de matériaux réfléchissants dans la chaussée peut réduire l’effet d’îlot thermique et diminuer les coûts 
inhérents à la climatisation. 
 
- Étude de cas : Victoria, Colombie-Britannique 
Un parc de stationnement, construit dans le parc technologique de Victoria, a éliminé le besoin de recourir à l’ombrage 
des arbres. La surface du stationnement a été construite au moyen d’une grille de plastique recouverte de gravier. Cette 
méthode permet d’absorber et de retenir l’eau sur le toit (éliminant du coup l’effet des eaux d’orage) et de réduire la 
température ambiante. 
 
Le parc technologique de l’île de Vancouver est le premier projet au Canada à obtenir la certification Or dans le cadre du 
système de cotation américain Green Building Council's Leadership in Energy & Environmental Design (LEED™). Il a 
également reçu un prix Earth Award remis par la Building Owners and Managers Association International (BOMA) 
(commandité par le programme PowerSmart de BC Hydro), un prix du Conseil national de recherches du Canada, pour 
n’en nommer que quelques-uns. 
 
Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec le Conseil du bâtiment durable du Canada, au (250) 483-3242 
ou visiter le site : http://www.usgbc.org  
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A.2.3 Arbres de rue 
(Voir Arbres d’ombrage) 
 
La plantation d’arbres et d’arbustes peut contribuer à diminuer la 
température urbaine tout en écologisant les municipalités. En 
fournissant de l’ombre et en réduisant la température, la végétation 
permet d’économiser l’énergie. 
 

• Les branches et les feuilles font de l’ombre et diminuent la 
vitesse du vent. 

• La transpiration végétale des feuilles rafraîchit l’air environnant. 
• Les feuilles, les ramilles et les branches font obstruction au bruit 

et dispersent l’eau causant l’érosion. 
• Les racines, les feuilles et le tronc assurent un habitat aux 

oiseaux, aux insectes et aux espèces sauvages. 
• Les racines stabilisent le sol et empêchent l’érosion. 

 
 - Ressources complémentaires : 
http://eetd.lbl.gov/ea/heatisland/Vegetation/ ; Energy > Ways to Save Energy; http://www.evergreen.ca 
 
A.2.4 Système de circulation intégrée 
 
- Étude de cas : Coquitlam, Colombie-Britannique 
Le plan communautaire officiel de Northeast Coquitlam fournit une orientation pour créer une collectivité durable et 
soucieuse de l’énergie pour 24 000 personnes. Le plan propose une collectivité axée sur le transport en commun, la 
protection des actifs environnementaux importants pour la région et un usage diversifié de types d’habitations et des 
services commerciaux, de vente et d’activités récréatives communautaires. Voici certains avantages clés sur le plan de la 
durabilité comparativement à une approche plus classique de lotissement en banlieue : 
 

• réduction de 5 p. 100 de l’énergie consommée en général; 
• amélioration de 93 p. 100 de l’orientation au soleil des rues; 
• distance de déplacement pour le magasinage réduite de 70 p. 100; 
• coûts d’investissement et de fonctionnement des infrastructures réduits de 30 p. 100; 

Photo: Ken Church 
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• réduction de 24 p. 100 des émissions de CO2; 
• réduction de 20 p. 100 des terres converties en rues; 
• augmentation de 400 p. 100 des possibilités d’emploi à l’échelle locale. 

 
En mars 2002, le conseil municipal a adopté le plan communautaire officiel à l’échelle de la ville. Il comprend une vision 
pour une nouvelle collectivité plus durable à Northeast Coquitlam. Ce plan (Citywide Official Community Plan) porte 
également le nom de « Northeast Coquitlam Area Plan ». 
 
Référence : Community Energy Association BC. The Best of BC - BC Community Energy Association Award Winners, 
2000 Winner - The City of Coquitlam: Northeast Coquitlam OCP. http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_award5.htm. 
Community Energy Association BC, étude de cas.  
 
- Ressource complémentaire : 
Northeast Coquitlam Area Plan – service de planification et d’aménagement de la ville de Coquitlam, 
http://www.coquitlam.ca/default.htm   

 
A.3.1 Pistes cyclables 
 
- Étude de cas : Rails to Trails, États-Unis 
Le but de l’organisme Rails-to-Trails Conservancy (RTC) est d’enrichir les collectivités et les campagnes américaines en 
créant un réseau national de corridors verts à partir des anciens rails de chemin de fer. RTC est un organisme à but non 
lucratif formé de plus de 100 000 membres et partisans. Fondé en 1986, Rails-to-Trails Conservancy est établi à 
Washington, dans le district fédéral de Columbia, et possède des bureaux en Californie, en Floride, au Massachusetts, au 
Michigan, en Ohio et en Pennsylvanie. 
 

• L’énergie consommée par les voitures est économisée lorsque les gens choisissent de se déplacer en vélo. 
• Faire de l’exercice régulièrement améliore la santé et réduit l’incidence sur le système de soins de santé. 

 
Ressource complémentaire :  http://www.railtrails.org   
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- Étude de cas : Espagne 
Le but du programme Greenways en Espagne est de convertir les lignes de chemin de fer désaffectées et abandonnées 
en pistes destinées à la circulation non motorisée, soit les piétons, les cyclistes et les personnes à mobilité réduite. Huit 
cent cinquante kilomètres de corridors verts ont été réaménagés pour de nouveaux usages. 
 

• On économise de l’énergie lorsque les gens choisissent de se déplacer en vélo ou à pied plutôt que d’utiliser un 
véhicule à moteur. 

• Des régions éloignées et moins connues ont bénéficié de services accrus et de nouvelles occasions d’emploi, 
particulièrement dans le domaine de l’écotourisme. 

• Depuis que les activités d’écotourisme ont débuté, le domaine est devenu l’un des secteurs les plus productifs en 
matière de création d’emploi. 

 
En 2000, ce projet a reçu une mention Global Best Practice for Improving the Living Environment de l’ONU-Habitation. 
 
Référence : ONU. Spanish Greenways Programme: Ecological Re-use of Disused Railways Lines, 2000. 
www.bestpractices.org   
 
- Étude de cas : Erlangen, Allemagne 
Le réseau cyclable de la ville d’Erlangen a été nommé lauréat national d’un 
concours sur la sécurité des cyclistes et la ville a été désignée comme étant la 
ville d’Allemagne la plus accueillante pour les cyclistes. La priorité est donnée 
aux pistes cyclables et à la protection de la circulation en vélos par le biais 
d’une gamme variée d’infrastructures et d’initiatives politiques, notamment des 
pistes bien désignées adaptées aux vélos et la priorité de virage aux vélos aux 
feux de circulation. 
 

• Les déplacements en vélos ont connu une croissance de 70 p. 100 au 
sein de la population. 

• L’utilisation des véhicules privés a diminué, réduisant la demande en 
essence, économisant l’énergie et produisant moins de pollution. 

 
Référence : Erlangen. http://www3.iclei.org/egpis/egpc-024.html. Étude de cas, ICLEI, 1996. 
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- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis  
La ville de Portland, en Oregon, a élaboré des lignes directrices sur la conception des bicyclettes. Elles comprennent 
l’ajout d’articles pratiques améliorant leur visibilité. 
 

• La sécurité routière des cyclistes s’en trouve améliorée. 
• L’usage des bicyclettes est favorisé. 

 
Référence : Ville de Portland. Design References: Bikeway design and 
engineering guidelines. 
http://www.trans.ci.portland.or.us/DesignReferences/Bicycle/Appenda.htm.  
  
- Ressources complémentaires : 
http://www.bikeplan.com/10quest.htm.   
http://www.bteam.com/bikeway_sign_study.pdf.  
 
Stationnement pour vélos à l’école, Amersfoort, Pays-Bas> > > > > > 

 
A.3.2 Stationnement et infrastructure pour vélos 
 
- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
La ville de Portland a élaboré des lignes directrices pour aider à 
l’installation de stationnement et d’infrastructure pour les vélos. Les lignes directrices abordent les sujets suivants : la 
planification en vue d’installer un stationnement pour vélos; la détermination du bon emplacement; le choix et l’installation 
des supports à vélos; la location d’un stationnement à court terme; la location à long terme; les normes d’espacement et 
du site; le stationnement couvert; la signalisation dans le stationnement; les espaces minimaux requis; et des exemples 
de supports à vélos de mauvaise qualité. 
 

• Le fait d’augmenter le nombre de stationnements pour les vélos incite à utiliser ce moyen de transport et à moins 
se déplacer en voiture, ce qui économise l’énergie. 

 
Référence : Bureau de transport de la ville de Portland. Design Guidelines. http://www.trans.ci.portland.or.us/bicycles/  
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A.3.3 Infrastructures piétonnières 
 
Les infrastructures piétonnières, notamment les allées et les passages pour piétons, ainsi que les commodités, comme 
les bancs et les fontaines, qui rejoignent les infrastructures utilitaires rendent la marche plus agréable et incitent les gens 
à marcher plutôt qu’à conduire. 
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
La ville de Toronto a adopté une charte des droits des piétons en 2002 qui énonce les six principes nécessaires pour 
assurer que la marche est un moyen sûr et pratique de déplacement en ville. La charte s’appuie sur le concept que la 
capacité de marcher constitue l’un des indicateurs les plus importants pour mesurer la qualité d’un quartier de la ville, sa 
santé et sa vitalité. Elle sert à montrer aux décideurs, ceux de la ville et de la collectivité, que la marche doit être 
considérée comme le mode de déplacement le plus durable qui comporte d’immenses avantages sur le plan social, 
environnemental et économique. 
 
C’est la première charte des droits des piétons en Amérique du Nord, et la première approuvée par une municipalité. 
 
Référence : Charte des droits des piétons de Toronto - http://www.city.toronto.on.ca/pedestrian/.   
 
- Ressources complémentaires : 
http://www.vtpi.org/tdm/tdm92.htm 
http://www.bikewalk.org/ 

 
A.4.1 Créer une collectivité entièrement aménagée en fonction des piétons et du transport en commun 
 
L’aménagement pensé en fonction du transport en commun fait référence à des zones résidentielles et commerciales 
conçues pour maximiser l’accès au transport en commun et non motorisé, et comportant d’autres caractéristiques visant à 
inciter les gens à emprunter les transports publics. Un quartier aménagé en fonction du transport en commun possède en 
son centre une station de train ou d’autobus, entourée de lotissements à densité relativement élevée, eux-mêmes 
entourés progressivement de lotissements à plus faible densité. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.vtpi.org/tdm/tdm45.htm 
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- Étude de cas : Calgary, Alberta 
McKenzie Towne (photos ci-dessous – www.mckenzietowne-connect.com) est un lotissement aménagé en fonction des 
piétons et du transport en commun (qu’on appelle aussi collectivité aux traditions nouvelles ou lotissement du nouvel 
urbanisme) situé en périphérie sud-est de Calgary. Un magasin du coin est à distance de marche de chaque maison à 
McKenzie Towne. On y trouve un réseau de pistes, de rues et d’allées adaptées pour permettre aux résidents de choisir 
entre la marche ou le vélo pour parcourir leur quartier. Un autobus express fait deux fois l’aller-retour au centre-ville 
chaque jour, en plus d’un autobus d’appoint léger sur rail qui fonctionne le matin et en soirée. 
 

• Les gens sont invités à marcher et à emprunter le transport en commun, ce qui économise l’énergie. 
• Les distances à conduire sont moindres parce que les magasins sont plus près que ceux de Calgary. 
• Magasiner dans les commerces de la région améliore le sentiment d’appartenance à la collectivité des citoyens et 

la qualité de vie. 
 

  
 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 202

TRANSPORT 
 
Le secteur des transports est responsable d’environ 30 p. 100 des émissions de CO2 au pays. La pollution produite par 
les modes de transport est une cause majeure des pluies acides, du smog et de la mauvaise qualité d’air urbain dans 
bien des régions urbaines. Approximativement 70 p. 100 des émissions de gaz à effet de serre produites par le transport 
sont attribuables à la conduite automobile et au transport de marchandises par camion; les deux tiers de ces émissions 
sont produites dans les régions urbaines. 
 
- Ressource complémentaire : The Victoria Transport Policy Institute.  http://www.vtpi.org 

 
T.1.1 Associations de gestion du transport 
 
Les associations de gestion du transport sont des organismes privés, à but non lucratif, gérés par les membres, qui 
offrent des services de transport dans une région en particulier, notamment une zone commerciale, un centre 
commercial, un centre médical ou un parc industriel. Ces associations offrent une gamme de services, par exemple des 
programmes de raccompagnement à la maison garanti et des initiatives de réductions sur la migration quotidienne, afin 
d’encourager une utilisation plus efficace du transport et des ressources de stationnement. 
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
L’association régionale de gestion du transport de Black Creek est un organisme privé, à but non lucratif situé dans la 
région de Black Creek, au nord de Toronto. Cette région accueille plus de 150 000 employés qui effectuent chaque jour 
de travail plus de 62 000 navettes en automobile. L’association reçoit un appui financier de la Chambre de commerce 
locale, d’employeurs et de divers paliers de gouvernement (local, régional, provincial et fédéral). 
 

• Ces associations coordonnent des activités qui économisent l’énergie dans le secteur des transports, par exemple 
en réduisant l’utilisation des véhicules par le biais du covoiturage. 

 
Référence : TDM Encyclopedia. Association régionale de gestion du transport de Black Creek www.blackcreekcarpool.org 
 
- Ressource complémentaire : TDM Encyclopedia, Transport Management Associations and Coordinators.  http://www.vtpi.org/tdm/tdm44.htm 
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T.1.2 Diminution de la migration quotidienne 
 
Les programmes de diminution de la migration quotidienne (aussi appelés « diminution des navettes des employés » ou 
« réduction des déplacements en voiture ») procurent aux migrants des ressources et des incitatifs afin de réduire leurs 
voyages en automobile. Ces types de programmes comprennent généralement certaines des stratégies suivantes : 
établissement des prix et gestion du stationnement; télétravail; programmes de raccompagnement garanti, etc. 
 

• La réduction des déplacements en voiture économise l’énergie, diminue les embouteillages, économise de l’argent 
dans la construction de routes et de stationnements, renforce la sécurité routière, préserve l’environnement, 
permet un usage efficace des terres, augmente la qualité de vie dans la collectivité et diminue les frais pour les 
employés associés à la migration quotidienne. 

 
- Ressource complémentaire : TDM Encyclopedia, Commute Trip Reduction (CTR): Programs that Encourage Employees to Use Efficient Commute Options,  
http://www.vtpi.org/tdm/tdm9.htm     

 
T.1.3 Gestion du stationnement 
 
- Étude de cas : Lyon, France 
Une politique en matière de stationnement a été élaborée pour le centre-ville de Lyon. On a mis un frein à l’étalement 
urbain en éliminant 800 espaces de stationnement en surface et en construisant une infrastructure souterraine pouvant 
loger 6 000 véhicules. Le centre-ville a été protégé par la location de stationnements à l’extérieur à proximité immédiate 
de la grande route. On a classé par priorité la gestion du stationnement : stationnement de courte durée en surface; de 
moyenne durée dans l’espace souterrain; et stationnement de longue durée dans l’espace souterrain pour les abonnés à 
long terme. Le pourcentage de stationnements à long terme pour la navette quotidienne diminue graduellement. Certains 
stationnements sont réservés aux résidents. 
 

• On a observé une réduction de la circulation automobile au centre-ville, ce qui économise l’énergie et réduit les 
émissions de CO2. 

• Un usage efficace est fait des terres et des services, mettant un frein à l’étalement urbain.  
 
Référence : Commission européenne. Gestion du stationnement, « Good Practice Guide », 1996. http://www.iclei.org/   
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- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
Le Tri-County Metropolitan Transportation District a mis en œuvre diverses stratégies en matière de gestion du 
stationnement autour des stations de transport en commun afin de minimiser les coûts et de soutenir l’aménagement en 
fonction du transport public. L’organisme a organisé un stationnement partagé avec Park & Ride et d’autres types 
d’espaces, notamment des appartements, des églises, des cinémas et des immeubles gouvernementaux situés à 
proximité des stations de transport en commun. Les exigences liées au stationnement sont moins rigoureuses autour de 
ces stations. La capacité de Park & Ride près des stations peut être réduite si le territoire est utilisé pour favoriser 
l’aménagement en fonction des transports en commun, ce qui permet de remplacer le recours à l’automobile pour se 
rendre aux stations par la marche ou le vélo. 
 

• Les stratégies en matière de gestion du stationnement autour des stations de transport en commun minimisent les 
coûts et soutiennent l’aménagement en fonction du transport public, réduisant du même coup la consommation 
d’énergie et les émissions de CO2. 

 
Référence : TDM Encyclopedia. www.tri-met.org., Parking Management: Strategies for More Efficient Use of Parking 
Resources, http://www.vtpi.org/tdm/tdm28.htm#_Toc42574727  

 
T.1.4 Réduction du stationnement pour les employés 
 
- Étude de cas : Victoria, Colombie-Britannique 
Le promoteur du parc technologique de l’île de Vancouver a négocié une réduction de 50 p. 100 des exigences 
municipales liées au stationnement. Après des discussions avec l’organisme de transport public, le promoteur a fait en 
sorte que les autobus de la ville circulent en face des immeubles. En échange, le promoteur a payé et construit des accès 
adéquats par la route pour les autobus. En bout de ligne, il a réalisé des économies parce que la dépense supplémentaire 
pour le prolongement des routes a été compensée par la dépense moindre inhérente aux espaces de stationnement. Le 
développement a également prévu un stationnement pour les vélos, des douches et un stationnement pour les voitures 
partagées. 
 

• On économise l’énergie parce que davantage de personnes utilisent le transport public, voyagent à vélo ou font du 
covoiturage plutôt que de conduire leur véhicule privé. 

• Les travailleurs peuvent également choisir de travailler dans le parc en raison du plus grand nombre d’options de 
transport. 
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Le parc technologique de l’île de Vancouver est le premier projet au Canada à obtenir la certification Or dans le cadre du 
système de cotation américain Green Building Council's Leadership in Energy & Environmental Design (LEED™). Il a 
également reçu de nombreux prix, comme par exemple le Earth Award remis par la Building Owners and Managers 
Association International (BOMA) (commandité par le programme PowerSmart de BC Hydro). 
 
- Ressource complémentaire : Conseil du bâtiment durable du Canada, http://www.cagbc.ca   

 
T.1.5 Programmes de raccompagnement garanti 
 
- Étude de cas : Comté San Luis Obispo, Californie, États-Unis 
Ride-On, l’association de gestion du transport du comté San Luis Obispo, au cœur de la Californie, offre un service de 
raccompagnement garanti partout dans la région les jours de semaine, entre 8 heures et 19 heures. Les employeurs 
peuvent organiser un tel programme pour répondre à leurs besoins. Advenant une urgence, un membre du personnel 
autorisé téléphone à Ride-On pour demander un raccompagnement. L’association de gestion du transport envoie un 
véhicule à l’intérieur d’un délai de 15 minutes. Ce programme donne l’assurance de ne jamais se trouver au travail sans 
disposer d’une voiture afin d’aider à augmenter le covoiturage. Le prix du raccompagnement varie de 5 $ à 20 $ US, 
selon la distance à parcourir. Certaines entreprises paient le prix du voyage ou laissent l’employé en payer le prix. Le 
programme de raccompagnement garanti est un avantage important pour les employés. 
 

• Le fait de réduire l’utilisation des voitures permet d’économiser l’énergie. 
 

Référence : TDM Encyclopedia: San Luis Obispo Rideshare, www.rideshare.org 
 
- Ressource complémentaire : TDM Encyclopedia, Guaranteed Ride Homes: A Backup for Commuters who use Alternative Modes 

http://www.vtpi.org/tdm/tdm18.htm 

 
T.1.6 Télétravail 
(Voir aussi Jumelage des lieux de résidence et de travail) 
 
Le télétravail comprend plusieurs programmes et activités qui substituent les télécommunications (téléphone, télécopieur, 
courriel, sites Web, vidéoconférences, etc.) au lieu physique de travail. 
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- Étude de cas : Comté King, Washington, États-Unis 
Le site Web Commuter Challenge affiche la description complète de plus d’une vingtaine d’employeurs de la région de 
Puget Sound qui offrent du télétravail. Chaque étude de cas présente la description du type d’employeur, les politiques et 
les ressources qu’il offre, l’efficacité du programme et les commentaires des administrateurs du programme. 
 

• Le télétravail réduit la migration quotidienne et diminue considérablement l’énergie liée au transport, les 
embouteillages et les frais de stationnement. 

• Cependant, le télétravail peut faire augmenter les déplacements non liés au travail et favoriser l’étalement urbain 
puisque les employés peuvent demeurer loin de leur lieu de travail. Il est plus efficace lorsqu’il est combiné à des 
mesures de dissuasion visant la conduite automobile. 

• Le télétravail fait augmenter la satisfaction et la productivité chez les employés, et diminue leurs frais de transport. 
 
- Ressource complémentaire : TDM Encyclopedia, Telework: Using Telecommunications to Substitute for Physical Travel 

http://www.vtpi.org/tdm/tdm43.htm ou http://www.commuterchallenge.org/ 
 

T.1.7 Télécentres 
 
- Étude de cas : Chula Vista, Californie,. États-Unis 
Chula Vista, la deuxième plus grande ville dans le comté de San Diego, a institué un télécentre communautaire où les 
résidents, plutôt que de se rendre au travail, peuvent aller pour utiliser les ordinateurs, les modems, les téléphones et 
d’autres services de soutien au bureau dans le but d’effectuer leurs tâches de travail. 
 

• Les télécentres réduisent les déplacements en automobile, les embouteillages, la consommation d’énergie et la 
pollution atmosphérique. 

• Ils font aussi la promotion d’une meilleure qualité de vie en offrant un lieu de travail plus près de la maison, ce qui 
peut accroître la productivité des travailleurs. 

 
Référence : ONU. Telecenters: Changing the Way People Work, Chula Vista, USA. Mémoire sur les pratiques 
exemplaires. http://www.bestpractices.org/bpbriefs/environment.html .  
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- Étude de cas : Toronto, Ontario 
Women Plan Toronto, en collaboration avec le personnel municipal, a entrepris une étude visant à explorer la faisabilité 
d’un centre résidentiel aménagé pour favoriser le télétravail partagé qui pourrait maximiser les avantages liés au travail à 
domicile, et visant à proposer une réglementation pour permettre la mise en œuvre d’un tel concept. 
 
Référence : The Residentially based Telework Centre: A Feasibility Study Women Plan Toronto. www.actprogram.com   
 
Ressource complémentaire : Women Plan Toronto, mhare@urbanstrategies.com  
 
 
T.2.1 Minuterie des feux de signalisation 
 
Les feux de signalisation peuvent être minutés pour réduire les arrêts et les départs des voitures. Le processus associé 
au fait de faire avancer la voiture à partir d’un point de départ exige beaucoup plus d’énergie que de le maintenir à vitesse 
constante. 

 
T.2.2 Efficacité du parc de véhicules 
 
- Étude de cas : Edmonton, Alberta 
Le programme Fuel $ense d’Edmonton favorise l’économie de carburant dans le parc de véhicules du gouvernement en 
encourageant les habitudes de conduite efficaces. Les conducteurs appliquent des techniques de conduite favorisant 
l’économie de carburant et la sécurité routière, notamment réduire le temps de marche au ralenti du moteur et planifier 
des itinéraires plus efficaces. Un système automatisé de distribution du carburant assure le suivi de la consommation de 
carburant à chaque déplacement. 
 

• La consommation de carburant est réduite de 5 à 10 p. 100 par année, ce qui économise l’énergie, diminue les 
émissions de gaz à effet de serre et la dépense en carburant d’environ 600 000 $ par année. 

 
Référence : Ville d’Edmonton. Programme Fuel $ense. Guide des pratiques exemplaires, FCM, 2001 http://www.fcm.ca  
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- Étude de cas : Cornwall, Ontario 
La Commission de transport de Cornwall a démontré que le gaz naturel peut être un carburant rentable pour les flottes 
d'autobus urbains de moyenne et de grande taille. Aujourd'hui, près du tiers des véhicules de la flotte de la commission 
fonctionnent au gaz naturel. Les chauffeurs et les passagers ont accepté ce changement sans aucune difficulté et il n'y a 
pas eu de problèmes majeurs d'entretien ou de fonctionnement. 
 
Référence : Office de l’efficacité énergétique. Cornwall Transit : Un réseau de transport en commun de taille moyenne 
aide à changer la façon de voir le gaz naturel. http://www.oee.nrcan.gc.ca/transports/entreprises/documents/histoires-de-
reussite/autobus-urbains-cornwall.cfm?attr=16  
 
- Étude de cas : Hamilton, Ontario 
La Hamilton Street Railway Company a ouvert la voie à l'utilisation du gaz naturel comme carburant pour les autobus 
urbains dans de nombreuses municipalités canadiennes. En se fondant sur son expérience, l'entreprise estime que la 
fiabilité des véhicules, le ravitaillement facile, la réduction des frais d'exploitation et la diminution des émissions 
d'échappement sont tous des éléments qui ont permis d'effectuer sans heurt la conversion à ce carburant qu'on trouve en 
abondance au Canada. http://www.oee.nrcan.gc.ca/transports/entreprises/documents/histoires-de-reussite/municipalite-
hamilton.cfm?attr=16  
 
T.2.3 Passer aux diodes électroluminescentes (DEL) 
 
- Étude de cas : Hillsborough, Floride, États-Unis 
Hillsborough a remplacé ses ampoules à incandescence dans les feux de circulation par des DEL. 

• Les DEL consomment 85 p. 100 moins d’énergie et durent bien plus longtemps que les ampoules des feux de 
circulation ordinaires. En outre, elles sont très fiables puisqu’elles durent jusqu’à dix ans comparativement aux 
ampoules des feux de signalisation régulières qui ne durent que deux ans. 

• Les DEL ont permis à Hillsborough d’économiser 1 800 000 kilowattheures et 150 000 $ par année. 
• Les feux de circulation et de signalisation piétonnière homologués ENERGY STAR

® consomment seulement de 8 à 
17 watts, selon la couleur et la dimension du feu. 

 
- Ressources complémentaires : ENERGY STAR® - Office de l’efficacité énergétique de RNCan, 
http://oee.nrcan.gc.ca/energystar/ ; http://www.portlandonline.com/index.cfm?c=edaeg  
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T.2.4 Éclairage à énergie solaire aux arrêts d’autobus 
 
- Étude de cas : Washington, D.C., États-Unis  
Aux arrêts d’autobus à Washington D.C., des lampadaires sont alimentés à l’énergie 
solaire (photo - http://www.solarelectricpower.org.). Les usagers appuient sur un bouton 
dans l’abribus et la lumière s’allume pour 15 minutes. Ce type d’éclairage assure une 
meilleure sécurité aux usagers qui attendent l’autobus le soir et favorise la visibilité des 
chauffeurs d’autobus; il arrivait parfois qu’ils ne voyaient pas les usagers et les laissaient 
en plan à l’arrêt. 
 

• On économise ainsi l’énergie parce qu’il n’est pas nécessaire de raccorder les 
lampadaires au réseau électrique. 

Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec la Washington Metropolitan Area 
Transit Authority,  www.wmata.com. 
 
(http://www.solarelectricpower.org)  
 
T.2.5 Train léger sur rail 
(Voir aussi Possibilités d’aménagement)  

 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
Le réseau de train léger sur rail alimenté au diesel de la ville d’Ottawa a été mis en fonction en 2001 (photo ci-dessous - 

www.subways.net). La ligne du O-train de huit kilomètres et comportant cinq stations 
pourrait être prolongée pour intégrer une ligne menant à l’aéroport. 

• Le recours au train léger sur rail permet de réaliser des économies d’énergie en 
offrant une solution de rechange à l’utilisation d’un véhicule privé. 

 
 
 
 
 
Ressource complémentaire : Ville d’Ottawa. http://city.ottawa.on.ca/ 
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CONCEPTION DES BÂTIMENTS 
 
Les bâtiments consomment 25 p. 100 de la matière première du monde entier, 25 p. 100 de l’eau et produisent de 35 à 
40 p. 100 des déchets solides municipaux (dont 28 p. 100 proviennent de la construction) et de débris de démolition. En 
outre, les bâtiments sont une source importante de pollution; ils causent des problèmes de qualité de l’air urbain, et 
produisent nombre de polluants auxquels bien des scientifiques attribuent les changements climatiques. 

 
CB.1 Lignes directrices sur la conception durable des bâtiments et l’aménagement 
(Voir aussi Utilisation de l’eau; Transport; et Aménagement du territoire) 
 
- Ressources complémentaires : Sheltair Corporation. Methods and Tools for Creating Effective Sustainable Development Guidelines for Buildings at the Community 
Level. http://www.sheltair.com   
http://www.smartcommunities.ncat.org  
http://www.ciwmb.ca.gov/GreenBuilding/CaseStudies/  
 
- Étude de cas : Santa Monica, Californie, États-Unis 
La ville de Santa Monica a conçu des lignes directrices visant la conception durable pour les bâtiments et l’aménagement 
en vue de régler directement des problèmes environnementaux liés à l’énergie, à l’eau, aux matériaux, à la santé des 
occupants et à l’aménagement. Deux ordonnances axées sur le rendement améliorent le rendement des bâtiments sur le 
plan de l’environnement et des ressources, en exigeant une réduction de la consommation d’énergie et des eaux de 
ruissellement. 
 
- Ressource complémentaire : http://greenbuildings.santa-monica.org/ 
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
La ville de Vancouver a créé un contexte pour la construction de bâtiments écologiques et élaboré des critères afin de 
préciser le rendement énergétique que doivent atteindre les bâtiments dans l’ensemble de la collectivité. Les critères de 
rendement ont été établis afin d’orienter le réaménagement de Southeast False Creek, un quartier résidentiel durable, à 
forte densité, situé dans un secteur riverain de Vancouver. Les critères de rendement déterminent les résultats que le 
lotissement doit atteindre, et ces critères portent sur les déchets solides, le transport, l’énergie, les émissions 
atmosphériques, le sol, l’eau, les espaces verts et les bâtiments. 
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False Creek : Carte illustrant l’emplacement de Southeast False Creek à 
Vancouver. Les indicateurs de rendement écologique dans l’ensemble de 
la collectivité ont servi à orienter l’aménagement. Photo fournie par la ville 
de Vancouver. 
http://vancouver.ca/commsvcs/southeast   
 
- Ressources complémentaires : Sheltair Scientific Ltd. et la Ville de Vancouver. Green Buildings in Green 
Context: Specifying Environmental Performance at the Community Scale. 
http://www.sheltair.com/library/gbcpaper.pdf   
 
SCHL. Southeast False Creek Design Charrette: Exploring High Density, Sustainable Urban Development. Le 
point en recherche, numéro 81, 2001. http://www.cmhc.ca/publications/en/rh-pr/socio/socio081.pdf 
 
 
 
 
- Étude de cas : San José, Californie, États-Unis 
En 2001, la ville de San José a adopté un programme de bâtiments 
écologiques. En plus d’exiger que les bâtiments de la ville soient conçus 

et construits suivant les principes de construction écologique, la ville incite les propriétaires de bâtiment, les architectes, 
les promoteurs et les entrepreneurs à intégrer des objectifs significatifs de durabilité dès le processus de conception des 
bâtiments. En 2002, le programme de bâtiments écologiques de la ville de San José a reçu une mention honorable lors 
de la remise des prix Business Environmental Awards d’Acterra, un prix local soulignant le respect de l’environnement par 
les entreprises. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.ci.san-jose.ca.us/esd/GB-HOME.HTM 
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CB.2 Surpasser les exigences du code du bâtiment 
(Voir aussi Habitation diversifiée et compacte) 
CB.2.1 Efficacité énergétique des maisons neuves 

 
CB.2.1.1 R-2000 : Efficacité énergétique des maisons neuves 
 
- Étude de cas : Banff, Alberta 
À Banff, la Banff Housing Corporation a construit ce qui représente actuellement le plus gros projet R-2000; on y fait 
également la démonstration d’innovations par de nouvelles normes d’aménagement. 
 

• Les maisons R-2000 sont 40 p. 100 plus efficaces que ne le recommande le code du bâtiment. En consommant 
moins d’énergie, la maison R-2000 produit également moins de gaz à effet de serre qui nuisent à l’environnement 
et contribuent aux changements climatiques. 

• Les normes d’aménagement et de zonage ont été modifiées pour les lotissements futurs, ce qui se traduit par une 
utilisation plus efficace du territoire à l’intérieur du lotissement dans le but de diminuer le prix des maisons; le 
règlement propose la construction de routes plus étroites, un stationnement ouvert en pente et l’élimination de 
certains trottoirs (où se trouvent déjà des sentiers). 

• Le lotissement à plus forte densité a été construit à moindre coût et les économies réalisées ont été retournées aux 
consommateurs et à la collectivité. 

 
Référence : ACT. Alternative Development Standards, Banff Housing Corporation. http://www.actprogram.com  
 
- Ressources complémentaires : Ville de Banff, www.banff.ca  
- Association canadienne des constructeurs d’habitations, www.chba.ca  
- Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada, www.oee.rncan.gc.ca 
 
La Société d’habitation du Yukon offre un financement hypothécaire à des taux réduits à l’achat de maisons construites 
ou rénovées en fonction des normes d’efficacité énergétique de la Société. La Nouvelle-Écosse a mis en place un 
programme visant à démontrer et à faire la promotion de nouvelles pratiques de construction durable; et un programme 
de Maison R-2000 est en vigueur au Manitoba. 
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CB.2.1.2 Envirohome : Efficacité énergétique des maisons neuves 
 
Les maisons Envirohome surpassent les maisons R-2000 sur le plan de l’efficacité énergétique et de la qualité de l’air 
ambiant. 
 
- Étude de cas : Montréal, Québec 
Sevag Pogharian Design a construit sur un terrain intercalaire une maison unifamiliale novatrice qui pourrait être modifiée 
et agrandie à mesure que les besoins de la famille changent; elle pourrait même être dotée d’un logement 
supplémentaire. Elle est également une maison Envirohome, répondant à des normes rigoureuses en matière d’efficacité 
énergétique, de qualité de l’air ambiant et d’économie des ressources. 

• Les avantages sur le plan de l’environnement sont appuyés par l’utilisation de matériaux recyclés, de pratiques 
responsables pour la construction et l’aménagement du paysage, et de produits conçus pour éliminer les polluants 
et allergènes à l’intérieur.  

• L’édification sur un terrain intercalaire assure une utilisation efficace des terres et 
de l’infrastructure existante, et réduit l’étalement. 

• L’édification sur un terrain intercalaire favorise la revitalisation du centre-ville et le 
développement économique. 

• L’habitation est plus abordable parce que la deuxième unité peut abriter une 
entreprise à domicile ou un logement supplémentaire; le logement peut servir à 
loger les personnes âgées membres de la famille ou représenter un revenu 
permettant de contribuer au remboursement de l’hypothèque. 

 
The Sprout House (à gauche). Photo fournie par l’Association canadienne des 
constructeurs d’habitations, http://www.envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html   
 
Référence : ACT. Sprout: Infill Housing for Young, Middle-Income Households: Sevag 
Pogharian Design, 1997. Étude de cas ACT, PB0177-44. http://www.actprogram.com  
 
 
 
 
 

 
(http://www.envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html) 
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- Étude de cas : Halifax, Nouvelle-Écosse 
La maison Millennium de la Nova Scotia Home Builders’ Association est une maison R-2000 et Envirohome présentant 
les caractéristiques d’une habitation évolutive et saine. 
 

• La maison consomme 40 p.100 moins d’énergie qu’une maison de construction classique. 
• La qualité de l’air ambiant est meilleure, assurant un milieu de vie plus sain. 
• L’espace intérieur peut être aisément reconfiguré afin de loger une personne à mobilité réduite, p. ex., une 

personne âgée et handicapée. 
 

 
À gauche : La maison Millennium à Halifax. Photo fournie par l’ACCH. 
 
Référence : Nova Scotia Home Builders’ Association. N.S. Home Builders 
Spearhead Regulatory Reform and Envirohome Project, 2002. Étude de cas ACT. 
http://www.actprogram.com   
 
- Ressources complémentaires : 
Pour obtenir davantage d’information au sujet du programme Envirohome, communiquer avec l’Association canadienne des 
constructeurs d’habitations au 613-230-3060 ou visiter l’adresse : http://www.envirohome.chba.ca. 

 
 

 
(envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html) 

 
 

CB.2.1.3 Maisons performantes 
 
Le programme de la maison performante du Centre canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie (CANMET) 
révèle comment réduire le gaspillage en utilisant des matériaux de construction recyclés et en appliquant des méthodes 
de construction et de démolition ménageant les ressources. Dix maisons modèles ont été construites dans diverses 
régions du Canada.  
 
- Ressource complémentaire : RNCan, Programme de la maison performante, CANMET. http://www.sbc.nrcan.gc.ca  
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- Étude de cas: Saskatoon, Saskatchewan 
La maison performante située à Saskatoon, en Saskatchewan (photo ci-dessous), présente un certain nombre de 
prototypes et de fonctions novatrices qui mettent l’accent sur l’eau en guise de conducteur de chaleur idéal. La 
consommation d’énergie annuelle totale s’élève à 20 514 kWh. 
 

• L’efficacité énergétique du bâtiment est grandement améliorée grâce à plusieurs caractéristiques : chauffage et 
climatisation au moyen de panneaux fixés au plafond, chauffant ou refroidissant par radiation, et raccordés par des 
tubes en polypropylène à un système géothermique; un plancher radiant à eau chaude pour le stockage de 

l’énergie solaire à température élevée; un chauffe-eau intégré à haut rendement à 
gaz et un système de chauffage des pièces d’appoint; et un générateur solaire de 
1,92 kW permettant le stockage dans les accumulateurs pour le ventilateur-
récupérateur de chaleur, l’éclairage d’urgence et le réfrigérateur. 

• Des bouteilles de plastique de boisson gazeuse recyclées ont servi de tapis pour 
le four, diminuant ainsi la quantité de déchets envoyés au site d’enfouissement. 

• Le système domotique réduit la consommation d’énergie en contrôlant le 
chauffage, l’éclairage et les autres appareils. 

• L’aménagement paysager à l’aide de végétaux résistant à la sécheresse réduit la 
consommation d’énergie requise pour filtrer et traiter l’eau. 

 

 
(envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html) 

 
- Ressource complémentaire : John Carroll, Carroll Homes,  

tél. : (306) 955-6677.  
 
 
- Étude de cas : Winnipeg, Manitoba 
La maison performante du Manitoba (photo ci-après) met l’accent sur un milieu de vie sain, des exigences liées à 
l’énergie moins grandes grâce à la récupération de la chaleur, et une accessibilité facile au rez-de-chaussée. La maison 
de deux étages d’une superficie de 2 000 pieds carrés est située au sud de Winnipeg. La consommation d’énergie 
annuelle totale s’élève à 17 685 kWh.  
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• L’efficacité énergétique du bâtiment est assurée par plusieurs caractéristiques : une cuisinière à gaz dotée d’une 
hotte de captage à haut rendement et d’un système de ventilation synchronisé d’appoint; un système de 
préchauffage de l’eau chaude domestique utilisant la récupération de chaleur des eaux usées; la récupération de 
la chaleur de la sécheuse; des moustiquaires empêchant la chaleur solaire d’entrer, fabriqués à mailles très 
denses, réduisent les besoins de climatisation; un compteur numérique de la consommation électrique permet aux 
résidents de mesurer et de réduire leur consommation d’énergie; et la chaleur de l’été captée dans l’entretoit est 
emmagasinée à l’extérieur de la fondation du sous-sol. 

• Un mélange de verre recyclé et de gravier assure le drainage de la fondation et réduit la charge au site 
d’enfouissement. 

• La qualité de l’air ambiant est améliorée grâce à un système de filtration à haut rendement; un appareil de 
ventilation distinct filtre l’air de l’atelier de bricolage. 

• On a réduit l’énergie nécessaire à la filtration et à l’épuration de l’eau 
grâce à un système de pompe de puisard doté d’une citerne pour 
recueillir l’eau destinée à l’extérieur. 

 
 
 
- Ressource complémentaire : 
Manitoba Home Builders' 
Association,  
(204) 925-2560.  

 

envirohome.chba.ca/seethehomes/montreal.html) 
            (www.cmhc-schl.gc.ca/.../fr/rh-pr/tech/98113.htm) 

 
- Étude de cas : Laval, Québec  
La maison performante (à droite), construite par l’APCHQ, l’association provinciale des constructeurs d’habitations du 
Québec, emploie l’énergie solaire pour alimenter bon nombre de ces caractéristiques novatrices. Cette maison de 
1 700 pieds carrés est située à Laval, près de Montréal. Sa consommation d’énergie annuelle totale s’élève à 
12 055 kWh. 
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• L’efficacité énergétique du bâtiment est assurée par plusieurs caractéristiques : gain solaire accru au moyen d’un 
solarium isolé avec accumulateur thermique; capteur solaire à tubes sous vide pour le chauffage de l’eau 
domestique intégré à un accumulateur thermique; climatisation naturelle à l’aide d’un système géothermique sans 
compresseur; et pompe à chaleur géothermique à boucle fermée intégrée à un système de stockage de l’énergie 
solaire. 

• Le système domotique réduit la consommation d’énergie en contrôlant le chauffage, l’éclairage et les autres 
appareils. 

• La qualité de l’air ambiant est améliorée grâce à un système pare-vent novateur (EASE). 
• Une citerne pour recueillir l’eau de pluie réduit la demande d’énergie pour le filtrage et l’épuration de l’eau qui est 

destinée à un usage extérieur. 
 
- Ressource complémentaire : Hugh Ward, APCHQ, (514) 353-1120. 
 
- Étude de cas : Charlotetown, Île-du-Prince-Édouard 
La maison performante de l’Île-du-Prince-Édouard (photo ci-dessous) est située au sommet d’une colline de quatre acres 
aux limites de Charlottetown; elle est la seule maison performante construite en milieu rural. Le propriétaire de cette 
maison de deux étages à la structure bâtie sur 2 250 pieds carrés faisait partie intégrante de l’équipe de projet. La 
consommation d’énergie annuelle totale s’élève à 13 997 kWh. 
 

• L’efficacité énergétique du bâtiment est assurée par plusieurs caractéristiques : prototype de pompe géothermique 
avec circuit souterrain en spirale; éolienne de 10 kW raccordée au réseau électrique; prototype de fenêtres à 
quadruple vitrage réfléchissant; chauffe-eau solaire avec pompe photovoltaïque; et foyer au propane à haut 
rendement avec stockage thermique. 

• La qualité de l’air ambiant est améliorée grâce à un système de distribution d’air doté d’un moteur à commutation 
électrique et d’un équipement de ventilation sous le plancher du sous-sol. 

• Les résidents sont incités à réduire leur consommation d’énergie grâce à un compteur qui affiche en permanence 
la consommation d’énergie. 

 
- Ressource complémentaire : Norman Finlayson, bureau R-2000 de  
l’Île-du-Prince-Édouard : (902) 368-3303. 
CB.2.1.4 Amélioration de l’efficacité énergétique 
(Voir aussi Amélioration éconergétique des bâtiments commerciaux et institutionnels – programme Building Better Partnership [BBP] de la Ville de 
Toronto) 
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- Étude de cas : Peterborough, Ontario 
La ville de Peterborough a mis à l’essai un projet d’amélioration de l’efficacité énergétique d’un bâtiment. Un conseiller 
agréé en efficacité énergétique a réalisé une évaluation ÉnerGuide pour les maisons (vérification des fenêtres, 
renouvellement d’air, isolation, chauffage de l’eau, etc.). Il a remis une cote sur une échelle de un à 10 ainsi qu’une liste 
des améliorations suggérées. Après que les travaux de rénovation aient été effectués, l’évaluateur est revenu examiner la 
maison et a remis une nouvelle cote de rendement énergétique. La différence entre les deux cotes détermine le montant 
de la subvention accordée. Cette initiative est devenue la référence pour une initiative du gouvernement fédéral qui offre 
des incitatifs financiers qui s’élèvent en moyenne à environ 750 $ par maison. 
 
- Ressource complémentaire : Subventions pour l’amélioration éconergétique des maisons : communiquer avec l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada. 
www.oee.nrcan.gc.ca 
 
- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
La ville de Portland a élaboré des lignes directrices pour l’écologisation d’habitations à prix abordable qui comprennent 
les critères de construction écologique suivants : conception et choix de terrain améliorés; économie d’énergie; économie 
d’eau; conservation des matériaux et des ressources; qualité de l’air ambiant améliorée; fonctionnement et entretien. Les 
lignes directrices suggèrent également une hausse de l’estimation des coûts de construction, le cas échéant. 
 

• Le choix plus judicieux du terrain, notamment minimiser l’exposition au soleil durant l’été et la maximiser durant 
l’hiver, permet de réduire la consommation d’énergie pour la climatisation et le chauffage. 

• Les mesures d’économie d’énergie, par exemple les améliorations apportées à l’isolation de l’enveloppe du 
bâtiment, diminuent les besoins de climatisation durant l’été et de chauffage durant l’hiver. 

• Le recours à l’énergie renouvelable, chauffe-eau solaire et achat d’énergie verte d’un producteur local, réduit la 
combustion des combustibles fossiles et, du même coup, les émissions de CO2, ce qui diminue l’appauvrissement 
de la couche d’ozone et les problèmes de santé. 

• Les mesures d’économie d’eau, par exemple les appareils sanitaires économiseurs d’eau et le fait d’aménager les 
plates-bandes avec des végétaux indigènes résistant à la sécheresse, réduisent la demande en eau et l’énergie 
requise pour produire cette eau. 

• La gestion judicieuse des déchets et des ressources, par exemple la gestion des déchets de construction et le 
recyclage, et la réutilisation des matériaux, diminue la quantité de déchets aboutissant dans les sites 
d’enfouissement et, du même coup, réduit les émissions de méthane et leur effet sur le réchauffement de la 
planète. 

• Des mesures en vue d’améliorer la qualité de l’air ambiant, notamment l’utilisation de produits de finition sans 
solvant et la ventilation d’air frais, améliorent la santé et le bien-être des occupants. 



GUIDE DESTINÉ AUX COLLECTIVITÉS     

 219

 
Référence : Initiative de construction écologique de la Portland Development Commission et de lavVille de Portland. 
Greening Portland’s Affordable Housing: Design and Construction Guidelines to Improving Environmental Performance, 

Tenant Health, and Long-Term Durability in Affordable Housing. Publication sans 
date. http://www.pdc.us/housing_serv/default.asp .   
 
- Ressource complémentaire : Portland Development Commission, Rental Housing 
Development Program, ou Initiative de construction écologique de la ville de 
Portland 
 
- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
La ville de Portland offre une aide complète aux propriétaires et aux gestionnaires 
de maisons plurifamiliales afin d’améliorer l’efficacité des ressources de leurs 
propriétés. Le Multifamily Energy Savings Program établit la liaison entre les 
propriétaires et les gestionnaires de propriété et les programmes qui offrent des 
vérifications énergétiques gratuites, des remises en argent, des crédits d’impôt et 
des prêts à taux d’intérêt bas visant les mesures éconergétiques. 
 

• Les locataires d’appartements bénéficient de logements plus confortables et 
de factures énergétiques moins élevées. 

• Les coûts de logement ont baissé. 
• La valeur des propriétés a augmenté. 
• Les quartiers voisins offrent une meilleure qualité de vie. 
• Le programme a permis de réaliser des économies de 9,2 BTU (British 

thermal unit) et de 162 500 $ US par année. 
• Plus de 14 000 appartements ont été intempérisés et plus de 46 000 autres 

unités ont participé au recyclage dans le cadre du programme. 
• On a installé dans des milliers d’appartements de l’éclairage, des pommes de douche, des brise-jet, des réservoirs 

de toilette et des chauffe-eau éconergétiques et à haut rendement. 
• En 1992, une évaluation des économies d’énergie a révélé qu’en moyenne, pour le chauffage des pièces, on 

réalise des économies de 26 p. 100 par année. 
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• En 1991, une évaluation du programme de recyclage a révélé que plus de 80 p. 100 des résidents ont participé au 
recyclage et que 33 p. 100 des déchets (mesurés par poids) ont été détournés des sites d’enfouissement pour être 
recyclés. 

• Le programme a créé environ 55 emplois. 
• On a évalué que les produits recyclables recueillis dans un immeuble moyen plurifamilial de Portland en un an 

permettent de réaliser suffisamment d’économies d’énergie pour assurer l’éclairage d’un appartement pendant six 
mois. 

• Le Multifamily Housing Council of Oregon a remis au programme le prix Vendor of the Year. 
 
Référence : Smart Communities Network. Multifamily Energy Savings Program: Portland Oregon. Étude de cas de Smart 
Communities Network, publication sans date. http://www.smartcommunities.ncat.org.  
 
- Ressource complémentaire : Energy Office de la ville de Portland, http://www.portlandonline.com  

 
CB.2.1.5 Bâtiments commerciaux et institutionnels neufs 
 
- Étude de cas : Saskatoon, Saskatchewan 
En octobre 1998, la ville de Saskatoon a construit la succursale de la 
bibliothèque Alice Turner (photo ci-dessous), présentant la 
technologie de pointe en matière d’efficacité énergétique. Parmi les 
caractéristiques à haut rendement du bâtiment, mentionnons le 
chauffage des planchers par rayonnement, la conception favorisant 
l’énergie solaire passive et l’éclairage au moyen de fluorescents 
compacts. La succursale de la bibliothèque Alice Turner appartient à 
la ville de Saskatoon qui en gère le fonctionnement. 

Le bâtiment consomme 65 p. 100 moins d’énergie que ne l’exige le 
Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments.   
          

     (http://oee.nrcan.gc.ca) 
La ville réalise des économies annuelles d’énergie d’environ 50 p. 100, soit 15 813 $.  Sa conception empêchera le rejet 
annuel de plus de 194 tonnes de CO2 dans l’atmosphère. 
Référence : Pembina - Energy Efficient Municipal Library Design – Saskatoon. Étude de cas Pembina, 
www.pembina.org/climate-change/  
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-Étude de cas : Richmond, Colombie-Britannique 
La ville de Richmond a construit un nouvel hôtel de ville durable et éconergétique 
(illustration) qui présente une qualité de l’air ambiant saine et qui répond aux exigences 
C-2000. 
 

• Le bâtiment consomme 26 p. 100 moins d’énergie que ne l’exige le Code modèle 
national de l’énergie pour les bâtiments, permettant des économies annuelles de plus 
de 2 850 GJ d’énergie. 

• La ville réalisera des économies annuelles de 32 700 $ sur la facture énergétique. 
• Le projet a réalisé également des économies d’énergie par le biais d’un aménagement 

paysager efficace et d’une réduction des déchets de construction. 
 

Référence : RNCan. Projets PEBC : Hôtel de ville de Richmond. 
http://oee.nrcan.gc.ca/Publications/infosource/Pub/commerciaux/nouveaux/rch.cfm?attr=20 
 

(http://www.greenbuildingsbc.com) 
- Ressource complémentaire : www.richmond.ca  
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
En 1991, la ville de Toronto a lancé une initiative sur l’efficacité énergétique dans les bâtiments exigeant que tous les 
nouveaux immeubles soient construits en vue de répondre à des normes d’efficacité énergétique uniformes tout au long 
de leur durée de vie individuelle. Les demandeurs doivent présenter un plan d’efficacité énergétique et d’économie 
d’énergie au moment de présenter à la ville leur demande de permis. Les économies annuelles prévues pour toute 
nouvelle construction s’élèvent à 60 millions d’éq. KWh d’énergie et à 12 000 tonnes métriques d’émissions de CO2 par 
année. (Ces données ont été recueillies avant la fusion municipale alors que la population était d’environ un million de 
citoyens.) 
 
Référence : Ville de Toronto. Energy Efficiency and Conservation Plan (EECP). www.iclei.org   
 
- Ressource complémentaire : RNCan – PEBC, http://www.oee.rncan.gc.ca. Le Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux offre un appui financier aux 
propriétaires qui intègrent des mesures liées à l’efficacité énergétique dès la conception de nouveaux bâtiments, assurant que la conception surpasse les exigences du Code modèle 
national de l’énergie pour les bâtiments d’au moins 25 p. 100. L’Initiative des Innovateurs énergétiques aide les propriétaires d’immeubles à investir dans les améliorations 
éconergétiques en leur fournissant des primes d’encouragement, de l’information, des conseils, des vérifications et de l’aide à la planification. 
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CB.2.1.6 Amélioration éconergétique des bâtiments commerciaux et institutionnels 
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
La ville de Toronto a lancé une initiative importante de rénovation de bâtiments dans le but de réduire ses émissions de 
CO2. Introduit en 1996, le programme Building Better Partnership (BBP) vise à rénover les bâtiments institutionnels, 
commerciaux et résidentiels pour en améliorer l’efficacité énergétique. Le coût des travaux de rénovation est 
généralement remboursé grâce aux économies sur la facture énergétique après une période de trois à 10 ans. Des 
résultats considérables ont été atteints durant les quatre premières années d’existence du programme. 
 

• Des efforts d’amélioration ont réduit les émissions de gaz à effet de serre de 110 kilotonnes. 
• Les frais d’exploitation des bâtiments ont chuté de 11,8 millions de dollars. 
• Des emplois représentant 3 000 années-personnes ont été créés. 

 
Le BBP est déployé à grande échelle dans le but d’atteindre une réduction annuelle 
de trois mégatonnes (Mt) des émissions de gaz à effet de serre, et la création de 
90 000 années-personnes d’ici 2005. Le BBP compte six volets distincts : 
 

• le Residential Energy Awareness Program : pour sensibiliser le grand public 
à l’efficacité énergétique et à l’économie d’énergie dans le secteur résidentiel;  

• le Large Office Building Program;  
• le Small/Medium Commercial Buildings Program : offre des outils et 

sensibilise les gens afin de réaliser des économies d’énergie et d’argent; 
• le Multi-Residential Non-Profit Buildings Program; 
• le In-House Energy Efficiency Program : pour améliorer l’efficacité 

énergétique dans les immeubles municipaux; 
• le BBP Loan Recourse Fund : procure des prêts pour réaliser les 

améliorations éconergétiques. 
(www.infiltration.org/various-cityhall.html) 

 
 
Autres répercussions : 
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• Les programmes réduisent la consommation d’énergie, les charges de pointe et les coûts inhérents, les émissions 
de CO2 et d’autres polluants qui provoquent les changements climatiques, la mauvaise qualité de l’air et le smog. 

• La consommation et les coûts inhérents à l’eau sont réduits grâce à l’installation de technologies et de mesures 
d’économie efficaces. 

• Les connaissances et la sensibilisation au sujet des avantages liés aux technologies et aux mesures d’économie 
efficaces augmentent avec l’organisation de séminaires, d’ateliers et de programmes de formation à l’intention des 
propriétaires, des gestionnaires et des locataires de bâtiments. 

• La qualité de l’air ambiant et le confort des occupants s’en trouvent améliorés. 
• Le parc d’immeubles de la ville est renouvelé, ce qui fait de Toronto une ville plus saine et dynamique pour les 

propriétaires de bâtiments, les locataires, les investisseurs et les citoyens. 
 
Référence : Pembina. Renewing Commercial Buildings—Toronto Building Better Partnerships. Étude de cas Pembina, 
2000. http://www.pembina.org/climate-change/index.php ou 
Ville de Toronto. Better Buildings Partnership, publication sans date. http://www.toronto.ca 
 
- Étude de cas : Sudbury, Ontario 
En 1995, la municipalité régionale de Sudbury (aujourd’hui la Ville du Grand Sudbury) a conçu un plan stratégique visant 
l’énergie afin de déterminer tous les projets d’améliorations éconergétiques probables et les options de financement. En 
1998, la ville a mis en œuvre l’amélioration éconergétique des bâtiments municipaux. Les coûts inhérents aux travaux ont 
été récupérés grâce aux économies d’énergie. 
 
Référence : FCM. Strategic Energy Planning. http://www.fcm.ca.   
 
- Ressources complémentaires : Ville du Grand Sudbury, tél. : (705) 674-4455, poste 4161; télécopieur : (705) 673-5173.  
- SCHL. Rattrapage éconergétique d'une ville: guide proposant aux municipalités des moyens de mettre en œuvre un programme de rattrapage des bâtiments (https://www03.cmhc-
schl.gc.ca/b2c/b2c/init.do?language=en&shop=Z01EN&areaID=0000000033&productID=00000000330000000011) ;  www.cmhc-schl.gc.ca  
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-Étude de cas : Victoria, Colombie-Britannique 
Le parc technologique de l’île de Vancouver (photos) est une vitrine 
environnementale pour la construction et la conception de bâtiments écologiques. 
Ce parc technologique est destiné aux initiatives de pointe en technologie et en 
recherche de l’industrie privée, du gouvernement et des secteurs de l’éducation. 

• Il consomme 28 p. 100 moins d’énergie que ne le recommande la norme 90-
1-1999 de l’ASHRAE/IESNA.   

• Les stratégies comprennent les détecteurs de présence pour le contrôle de 
l’éclairage, le contrôle de la ventilation au besoin en fonction des émissions 
de CO2, et des dispositifs de démarrage optimal afin de contrôler les 
ventilateurs.          
              (http://www.cagbc.org) 

• Le projet réalise également des économies d’énergie grâce à l’utilisation contrôlée de l’eau, des matériaux de 
construction et des ressources : la consommation d’eau est réduite de 33 p. 100 et l’aménagement paysager 
résistant ne requiert aucune irrigation; 100 p. 100 de la structure existante est utilisée. 

• La qualité de l’air ambiant est excellente parce que tous les adhésifs, les matériaux d’étanchéité, les peintures, les 
tapis et les composites de bois émettent peu ou aucun composé organique volatil. 

 
Le parc technologique de l’île de Vancouver est le premier projet au Canada à obtenir la certification Or dans le cadre du 
système de cotation américain Green Building Council's Leadership in Energy & Environmental Design (LEED™). Il a 
également reçu un prix Earth Award remis par la Building Owners and Managers Association International (BOMA) 
(commandité par le programme PowerSmart de BC Hydro), un prix du Conseil national de recherches du Canada, pour 
n’en nommer que quelques-uns. 
 
Référence : LEED. Vancouver Island Technology Park. Étude de cas LEED, 2002. http://www.usgbc.org  
 
-Ressources complémentaires : Le système de classement des bâtiments écologiques du LEED est une norme nationale volontaire et consensuelle pour la construction d'immeubles 
durables et performants. LEED est administré par le Conseil du bâtiment durable du Canada. L’initiative vise le développement durable, l’économie d’eau et d’énergie, la préservation 
de l’atmosphère, des matériaux et des ressources, la qualité de l’air ambiant et l’innovation dans la conception. Le site Web présente de nombreuses études de cas, telles que celle 
susmentionnée : http://www.cagbc.ca.   
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- Étude de cas : Cambridge, Massachusetts, États-Unis 
Les établissements scolaires à haut rendement sont des écoles qui intègrent l’efficacité énergétique dans des lieux 
d’apprentissage plus sains et productifs, tout en diminuant les coûts liés à l’exploitation et les répercussions sur 
l’environnement. L’amélioration éconergétique des bâtiments institutionnels peut se traduire par des économies d’énergie 
considérables. 

• On réduit le recours aux combustibles fossiles pour le chauffage, la climatisation et l’éclairage en les remplaçant 
par des énergies renouvelables, notamment la lumière du jour, l’énergie solaire et éolienne, et une conception 

efficace. 
• Les frais des services publics sont réduits de 30 à 40 p.100 par année 

dans les écoles neuves, et de 20 à 30 p. 100 dans les écoles rénovées. 
• L’environnement intérieur est amélioré par un air plus sain, une meilleure 

acoustique et l’éclairage naturel. 
• Les émissions de gaz à effet de serre sont également réduites. 

 
L’école élémentaire Choptank, à gauche, s’attend à économiser 400 000 $ US en 
énergie et en frais d’entretien au cours des 20 prochaines années grâce à la 
pompe géothermique qui servira à chauffer et à climatiser les 45 000 pieds 
carrés. Photo fournie par le Sustainable Buildings Industry Council. 
(http://www.sbicouncil.org/) 
 
 

 
- Étude de cas : Green Bay, Wisconsin, États-Unis 
L’école secondaire Green Bay East (Green Bay, Wisconsin) comporte 
48 panneaux solaires de quatre pieds sur six pieds et demi (4' x 6 1/2'). 
(Photo de droite) 

• À pleine capacité, l’unité offre 12 kW d’électricité à l’école, ce qui lui 
permet d’économiser environ 2 100 $ US sur la facture énergétique 
par année. 
Les panneaux solaires fournissent également aux élèves de la matière 

supplémentaire et des occasions d’apprendre davantage sur le sujet. 
                  

    (http://www.sbicouncil.org/)  
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- Étude de cas : Lincoln, Nebraska, États-Unis 
L’école élémentaire Cavett (Lincoln, Nebraska) (photo de droite) est l’une parmi plusieurs écoles de Lincoln qui 
économisent argent et énergie grâce au chauffage et à la climatisation au moyen d’une pompe géothermique. 
 
- Étude de cas : South Gate, Californie, États-Unis 
Le toit solaire intégré au bâtiment de l’école élémentaire Montara (South Gate, Californie) offre le même degré de 
protection et d’esthétique qu’un toit de première qualité, et produit une électricité propre grâce à l’énergie solaire qui peut 
alimenter autant les maisons que les bâtiments commerciaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo fournie par le 
Sustainable 
Buildings Industry 
Council.  
(http://www.sbicouncil.org/)     (http://www.sbicouncil.org/) 
 

- Ressources complémentaires :  
Collaborative for High Performance Schools (CHPS)  http://www.chps.net/. 
http://www.sbicouncil.org/workshops_web_page.htm . 
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CB.2.1.7 Lignes directrices pour la conception solaire 
 
Le fait d’orienter les habitations dans le but de tirer parti de la chaleur du soleil peut aider à réduire les coûts de chauffage 
durant l’hiver et de climatisation durant l’été. 
 
- Étude de cas : New Pattonsburg, Missouri, États-Unis 
En 1996, la municipalité a adopté des codes et des ordonnances visant l’énergie solaire portant sur les dispositions quant 
à l’accès, les éoliennes, les normes en matière d’énergie dans les bâtiments et les exigences liées à la planification pour 
tous les bâtiments. 

• Les codes et les ordonnances visant l’énergie solaire assurent l’efficacité de l’énergie solaire dans les bâtiments. 
 
Référence : Smart Communities Network. http://www.smartcommunities.ncat.org  
 
CB.2.1.8 Gestion des déchets de construction 
(Voir aussi Maison performante, Envirohome) 
 
- Étude de cas : Comté Contra Costa, Californie, États-Unis 
Le comté Contra Costa a adopté un plan pour faire la promotion de la construction respectueuse de l’environnement. Le 
plan, conçu en collaboration avec la ville de Raman, fait la promotion de l’utilisation des matériaux recyclés et de la 
réduction et du recyclage des déchets sur le lieu de la construction. 
 

• La réduction et la réutilisation des matériaux de construction réduisent les déchets de construction qui autrement 
aboutissent dans les sites d’enfouissement. 

 
- Ressource complémentaire : http://www.co.contra-costa.ca.us/ 
 
- Étude de cas : Regina, Saskatchewan 
UMA Engineering Ltd et la Regina Home Builders’ Association ont réalisé une étude de faisabilité afin de déterminer la 
possibilité de concevoir un plan de gestion des déchets de construction résidentielle pour la ville de Regina et d’y intégrer 
toute mesure de contrôle qui pourrait être nécessaire dans un tel plan. On a découvert que la distance à parcourir pour 
transporter les produits à l’usine de recyclage (par exemple à une autre province) détermine la faisabilité du projet. 
 

• Le recyclage et la réutilisation des déchets de construction résidentielle diminuent les frais de décharge des 
constructeurs et la pression exercée sur les sites d’enfouissement. 
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Référence : UMA Engineering Ltd et la Regina Home Builders’ Association. New Residential Construction Waste 
Management Plan: A Feasibility Study, 1996. (PB0177-36). www.actprogram.com   
 
- Ressource complémentaire : http://www.usgbc.org  

 
CB.2.2 Réaménagement des bâtiments 
(Voir aussi la partie sur la conversion dans Intensification, édification sur terrain intercalaire et conversion.) 
 
- Étude de cas : Edmonton, Alberta 
La ville d’Edmonton a adopté des normes souples et sûres en matière de logement afin d’offrir des incitatifs aux 
propriétaires fonciers de maisons de chambres (souvent illégales) pour qu’ils rejoignent le marché régulier et effectuent 
les rénovations nécessaires. La réglementation a été mise à l’essai sur une maison de chambres comportant 21 unités. 
 

• En appliquant les nouvelles lignes directrices, on a réalisé des économies considérables sur les coûts de 
rénovation, ce qui a rendu possible financièrement le réaménagement de l’immeuble. 

• Les normes permettent le réaménagement de bâtiments qui autrement auraient été démolis, ce qui économise de 
l’énergie. 

 
Référence : ACT. Safe Housing Standards for Affordable Renovation: Ville d’Edmonton. Étude de cas ACT (61380), 1996. 
www.actprogram.com  
 
- Étude de cas : Cobourg, Ontario 
Habitat pour l’humanité de Northumberland a rénové des bâtiments qui servaient auparavant de logements militaires. À 
ce jour, 10 des 29 unités ont été rénovées et sont occupées. 
 

• La réutilisation de bâtiments existants économise l’énergie de la construction, assure un usage efficace des 
terrains et réduit l’étalement urbain. 

• Le projet a servi de relance : il a conduit à la revitalisation des zones environnantes; les promoteurs ont présenté 
des plans visant à réaménager un lot adjacent. 

 
Référence : SCHL. Assessment of the Direct and Indirect Impacts of the ACT Program, 2003. Pour obtenir davantage 
d’information, consulter le site www.actprogram.com. 
CB.2.3 Éclairage efficace 
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Les propriétaires de maison qui remplacent les ampoules ordinaires à incandescence par des lampes fluorescentes 
compactes (LFC) éconergétiques réalisent des économies d’énergie. Les ampoules dont l’emballage affiche le symbole 
international de haute efficacité énergétique ENERGY STAR

® assurent une efficacité énergétique maximale. Selon l’Office de 
l’efficacité énergétique de RNCan, une maison canadienne type peut posséder jusqu'à 30 luminaires, qui coûtent en 
moyenne 200 $ en électricité par année. Le remplacement des ampoules ordinaires à incandescence par des LFC de 
cinq luminaires qui sont allumés trois heures par jour ou plus pourrait réduire la dépense annuelle de 30 $. Ces 
économies suffisent à payer le coût supplémentaire des LFC en moins de deux ans. 

 
Pour obtenir davantage d’information au 
sujet d’ENERGY STAR

® ou des conseils sur 
les produits éconergétiques, téléphoner 
sans frais à l’Office de l’efficacité 
énergétique de Ressources naturelles 

Canada au 1-800-387-2000 ou visiter les sites Web de l’OEE : http://oee.nrcan.gc.ca ou http://energystar.gc.ca,  
 
- Étude de cas : Santa Monica, Californie, États-Unis 
La ville de Santa Monica a amélioré l’éclairage dans les six garages situés au centre-ville, l’hôtel de ville et le service de 
police. L’amélioration éconergétique de l’éclairage représente la façon la plus rentable d’économiser l’énergie et offre le 
rendement le plus rapide de l’investissement. 

• L’amélioration éconergétique des stationnements souterrains du centre-ville a coûté 198 750 $ US; elle permettra à 
la ville d’économiser plus de 60 000 $ US par année, et de réduire sa consommation d’électricité de plus de 
558 775 kilowattheures par année. 

• L’amélioration éconergétique de l’éclairage de l’hôtel de ville et du service de police a coûté 39 975 $ US; elle 
permettra de réaliser des économies annuelles de plus de 14 000 $ US, et de réduire la consommation d’électricité 
de plus de 130 500 kilowattheures par année. 

 
La ville a amélioré l’éclairage de 55 p. 100 de la superficie de ses bâtiments en mètres carrés et s’est engagée à effectuer 
des travaux d’amélioration à 90 p. 100 de la superficie, si l’expérience s’avère rentable. Le projet reçoit l’aide de 
l’Environmental Protection Agency du gouvernement des États-Unis et du fournisseur local d’énergie. 
 
Référence : http://www.ci.santa-monica.ca.us  
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CB.2.4 Arbres d’ombrage 
 
Les arbres diminuent la consommation d’énergie associée à la climatisation dans les bâtiments par l’ombrage qu’ils font 
et en rafraîchissant l’air. 

 
CB.2.5 Terrasses-jardins 
 
Il existe deux styles ou types de terrasse-jardin : intensive ou toiture verte traditionnelle, et extensive ou toiture verte 
écologique. Le premier type doit présenter des structures qui peuvent soutenir une épaisse couche de terre, des arbres, 
des arbustes et des végétaux à l’enracinement plus profond. 
 
- Ressources complémentaires : 
http://www.cardinalgroup.ca ; http://www.greenroofs.com/  
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/dedu/ecea/aumegeeaplenre/aumegeeaplenre_001.cfm 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
Le Conseil national de recherches a réalisé un projet de démonstration sur la toiture de son campus d’Ottawa afin 
d’étudier les toitures vertes et les jardins verticaux. L’installation de recherche sur les terrasses-jardins a été conçue pour 
comparer les divers systèmes de toiture. On y mesurait le profil des températures, le flux thermique, le facteur de 
réflexion solaire, le microclimat du toit, l’humidité du sol et l’écoulement des eaux de pluie. 
 

• Les toits verts réduisent la consommation d’énergie associée à la climatisation de 23 à 30 p. 100 (les économies 
arrivant en tête à Vancouver.) Le refroidissement par évaporation contribue aussi à l’économie d’énergie. 

• Les toits verts réduisent la consommation d’énergie requise pour le chauffage durant l’hiver en raison du degré 
d’isolation accru. Le chauffage représente la plus grande part de la consommation d’énergie dans les bâtiments 
résidentiels et commerciaux. 

• Durant le printemps et l’été, la demande quotidienne moyenne de climatisation (chauffage, climatisation) a été 
réduite de plus de 75 p. 100 en raison du toit vert. 

• Le toit vert a réduit le débit et le volume de l’écoulement des eaux de pluie. Lors des précipitations de pluies de 
10 mm en 12 heures, lorsque le toit vert est devenu saturé d’eau, il a retenu 45 p. 100 des eaux de pluie et a 
diminué le débit d’écoulement de 75 p. 100. 
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• Les toitures vertes peuvent préserver la toiture et prolonger sa durée en réduisant l’usure causée par la chaleur et 
la contrainte thermique. En règle générale, la durée de vie d’un toit oscille entre 15 et 20 ans, alors que celle d’une 
toiture verte est prévue durer de 25 à 40 ans. 

 
Référence : Conseil national de recherches. Evaluating Rooftop and Vertical Gardens as an Adaptation Strategy for 
Urban Areas, 2003. (NRCC-46737). http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/fulltext/nrcc46737/  
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
Le projet de démonstration Toronto Green Roof Infrastructure (photo de gauche – 
http://www.cardinalgroup.ca/grhcc/main.htm) compte deux sites de démonstration : le toit accessible au public de l’hôtel 
de ville (Podium Roof) et le toit du Eastview Community Centre. Le toit de l’hôtel de ville compte huit lots de jardin; 
chacun met à l’essai un style différent de construction et d’entretien des terrasses-jardins. Le site de recherche du 
Eastview Neighbourhood Community Centre a été lancé en septembre 2002. L’Institut de recherche en construction, une 
division du Conseil national de recherches établi à Ottawa, mesure l’incidence des projets, particulièrement sur l’effet 
d’îlot thermique. 
  

   
Toronto (www.ec.gc.ca/pp/en/storyoutput.cfm?storyid=93)                     Amsterdam, Hollande             (photo: Ken Church) 

  
Référence : Green Roofs for Healthy Cities. Green Roof Demonstration Project. www.cardinalgroup.ca.   
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Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec Karen Liu, tél. : 613-993-4585; téléc. : 613-954-5984; courriel : 
karen.liu@nrc-cnrc.gc.ca    
 

 Amersfoort, Netherlands 
 
- Étude de cas: Netherlands 
L’utilisation des toits verts extensifs est de plus en plus populaire aux Pays-Bas. On recense plusieurs applications 
créatives, dont le terminal de l’aéroport Schiphol, l’université technique à Delft et le projet d’habitation GWL-terrain à 
Amsterdam. 
 
- Étude de cas : Allemagne 
En Allemagne, 80 municipalités offrent des incitatifs pour la conversion à des toitures vertes, ce qui s’est traduit par la 
construction de 13 millions de mètres carrés de terrasses-jardins entre 1998 et 2003. 
 
- Étude de cas : Tokyo, Japon 
La ville de Tokyo exige que tous les grands bâtiments transforment en des toitures vertes au moins 20 p. 100 de leur toit. 
Cette exigence visait à contrer l’effet d’îlot thermique. 
 

Photo: Ken Church 
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- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
À Portland, en Oregon, où les toitures vertes sont appréciées pour leur fonction de rétention des eaux de pluie et de 
préservation de la rivière locale à saumons, les constructeurs du centre-ville ont l’autorisation d’augmenter la densité s’ils 
construisent des toitures vertes.  
 
- Ressource complémentaire : www.portlandonline.com 
 
- Étude de cas : Chicago, Illinois, États-Unis 
Chicago, qui a été aux prises avec une vague de chaleur meurtrière au cours des années 1990, a également inscrit les 
toits verts dans sa réglementation. En outre, la toiture verte de l’hôtel de ville de Chicago a remporté en 2002 un prix 
décerné par l’American Society of Landscape Architects. 
 
- Ressource complémentaire : www.ci.chi.il.us 

 
CB.2.6 Jardins verticaux 
 
Les jardins verticaux couvrent les façades des immeubles et font de l’ombrage naturel aux fenêtres. Ils procurent les 
mêmes avantages que les toitures vertes. 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
Le Conseil national de recherches a étudié l’incidence des jardins verticaux, ou façades vertes, et leur a trouvé de 
nombreux avantages. 
 

• Les jardins verticaux protègent du rayonnement ultraviolet. 
• Ils procurent de l’ombrage et un rafraîchissement durant les mois d’été et présentent des propriétés isolantes 

durant les mois d’hiver (jusqu’à 30 p. 100) qui assurent une protection contre l’altération chimique météorique. 
• Les jardins verticaux réduisent la consommation d’énergie requise pour la climatisation de 23 à 30 p. 100. 
• Ils présentent également des avantages sur le plan de la santé en filtrant les polluants atmosphériques, en 

atténuant les bruits et en ayant des effets d’humidification positifs. 
 
Référence : Conseil national de recherches. Evaluating Rooftop and Vertical Gardens as an Adaptation Strategy for 
Urban Areas, (NRCC-46737), 2003. http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/fulltext/nrcc46737/ 
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CB.3.1 Élaboration de programmes d’efficacité énergétique 
 

CB.3.1.1 Installations municipales 
(Voir aussi Amélioration éconergétique des bâtiments institutionnels) 
 
- Étude de cas : Regina, Saskatchewan 
La ville de Regina a entrepris un certain nombre d’initiatives visant à protéger le climat et à réduire la consommation 
d’énergie, devenant ainsi un chef de file au Canada dans ce domaine. 

• Le fait d’améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments (y compris les installations sportives) et d’apporter des 
améliorations au système électrique a permis de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 1 656 tonnes par 
année. 

• La conversion de l’éclairage des rues par l’installation de luminaires efficaces et rentables à vapeur de sodium à 
haute pression a conduit à une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 5 182 tonnes par année. 

• Des changements apportés aux systèmes d’approvisionnement de l’eau, notamment le jumelage des pipelines, les 
pompes à vitesse variable, des économies de fonctionnement et un programme d’amélioration de l’économie d’eau 
se sont traduits par une réduction de 3 898 tonnes des émissions de gaz à effet de serre par année.  

• Les améliorations apportées au système d’égout et de traitement des eaux usées ont produit une réduction 
annuelle des émissions de gaz à effet de serre de 2 917 tonnes. 

• L’ajout de 79 véhicules au gaz naturel dans le parc de véhicules municipal de Regina, y compris des véhicules 
destinés au transport en commun et aux travaux publics, permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
dans l’ensemble de la ville. Les véhicules alimentés au gaz naturel produisent 26 p. 100 moins d’émissions de gaz 
à effet de serre par les tuyaux d’échappement que les véhicules à essence. Auparavant, grâce à la conversion de 
60 véhicules municipaux au gaz naturel, et à l’installation des postes d’approvisionnement nécessaires, on avait 
prévu réduire les émissions de gaz à effet de serre de 250 tonnes par année et d’économiser environ 80 000 $ 
annuellement. 

• La ville a également participé aux événements annuels dans le cadre de Défi transport et à d’autres activités afin 
d’encourager les employés municipaux à faire du covoiturage dans le but de diminuer le nombre de déplacements 
sur la route. 

 
Référence : Pembina. Comprehensive GHG Emissions Reductions: Regina, Saskatchewan, www.pembina.org/climate-
change/. 
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- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
En 1991, la ville de Portland a lancé une initiative appelée City Energy Challenge dans le but de réduire de 10 p. 100, sur 
une période de cinq ans, la facture énergétique annuelle relative aux bâtiments municipaux. La ville a réussi à réduire de 
plus d’un million de dollars US sa facture énergétique qui s’élève normalement à 8,8 millions de dollars US grâce à des 
mesures d’efficacité et d’économie et, en 2001, elle s’est fixé l’objectif de réaliser des économies annuelles de 1,5 million 
de dollars US. 
 

• Chaque année, on économise 68 260 millions de BTU. 
• Par le biais du programme d’achat d’énergie verte négocié avec la société 

Portland General Electric, un minimum de 5 p. 100 de l’énergie fournie par la 
Portland General Electric proviendra des éoliennes. 

• L’énergie éolienne fournit environ 2,25 millions de kilowattheures par année, et 
produit des économies nettes de 175 000 $ US annuellement. 

• En réduisant la demande d’énergie à base de charbon et d’hydroélectricité, le 
programme d’achat d’énergie verte réduira les émissions de CO2 de plus de 
4 500 tonnes métriques sur cinq ans grâce à la réduction de la demande de 
charbon. 

• Les économies d’énergie découlant du programme ont diminué la pression 
exercée sur le système hydroélectrique américain Northwest et les cours d’eau à 
saumons menacés.            (www.orstudents.org/action_center/info/Hundred...) 

 
Référence : Department of Energy of USA. City Energy Challenge. Étude de cas du Smart de Communities Network, 
publication sans date. http://www.smartcommunities.ncat.org 
 
- Ressource complémentaire : David Tooze, Portland Energy Office, Ville de Portland, Oregon, www.portlandonline.com 

 
CB.3.1.2 Installations d’affaires 
 
- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
Le programme Businesses for an Environmentally Sustainable Tomorrow (BEST) de l’Office of Sustainable Development 
de la ville de Portland offre de l’aide aux entreprises de la région et souligne leurs réalisations dans le cadre de pratiques 
durables. 
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Les avantages annuels quantifiés résultant des mesures adoptées par les 80 entreprises lauréates entre 1993 et 2003 
sont considérables. 
 

• Les économies d’énergie sont calculées comme suit : 48,2 millions de kilowattheures d’électricité; 6,8 millions de 
thermies de gaz naturel; 993 000 gallons (4,5 millions de litres) d’essence. 

• L’énergie requise pour l’épuration d’eau est moindre parce que 868 millions de gallons (3,9 milliards de litres) sont 
économisés. 

• On note une réduction des déchets solides de 71 000 tonnes (72 136 tonnes métriques), ce qui diminue la 
pression sur les sites d’enfouissement. 

• Les émissions de CO2 sont réduites de 112 700 tonnes (113 792 tonnes métriques). 
• Les économies réalisées s’élèvent à 13,2 millions de dollars US. 
 

Winnipeg, au Manitoba, a également collaboré avec l’Energy Office de Portland à l’élaboration du programme BEST. 
 
Référence : Office of Sustainable Development de Portland. www.portlandonline.com   
 
- Ressource complémentaire : Les projets gagnants sont présentés dans des études de cas disponibles sur le site 
www.portlandonline.com 
 
CB.3.1.3 Ensemble de la collectivité 
 
- Étude de cas : Whitehorse, Yukon 
L’Energy Solutions Centre offre des services techniques et participe à la prestation 
d’une gamme de programmes gouvernementaux afin d’aider à trouver des solutions 
locales aux problèmes d’énergie locaux. L’intention de ce guichet unique vise à aider 
les gens à économiser de l’argent sur la facture énergétique et à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre grâce aux sources d’énergie de remplacement. Administré par 
le gouvernement du Yukon, le Centre opère à partir d’un bureau du centre-ville de 
Whitehorse et contribue à la conception d’un vaste éventail de projets liés aux 
énergies renouvelables, dont certains sont décrits ci-après. 
 

• Une thermopompe air-air tire sa chaleur de l’extérieur à une température de –
20 degrés Celsius pour chauffer une maison unifamiliale à Whitehorse, ce qui 
permet d’économiser 8 000 $ par année en frais de chauffage. 

(www.nrgsc.yk.ca) 
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• Les techniciens du programme Home Call visitent les maisons et installent des dispositifs éconergétiques, 
notamment des matelas isolants autour des chauffe-eau et des ampoules fluorescentes compactes, ce qui permet 
à chaque famille d’économiser 215 $ par année en frais d’énergie et, pour l’ensemble du programme, d’empêcher 
le rejet de 1 854 tonnes de CO2 dans l’atmosphère. 

• La Yukon Brewing Company se sert de l’air froid hivernal pour le refroidissement du brassage de la bière, et elle 
recycle la chaleur produite pendant le procédé de brassage pour chauffer l’immeuble au moyen du refroidissement 
naturel et de pompes géothermiques. 

 
L’Energy Solutions Centre a été reconnu en 2001 par l’Alliance de l'efficacité énergétique du Canada pour son leadership 
en matière d’efficacité énergétique. Les municipalités devraient suivre cet exemple pour établir leur propre centre de 
solutions énergétiques. 
 
Référence : Energy Solutions Centre.  http://www.nrgsc.yk.ca     
 
- Ressources complémentaires : Yukon Development Corporation, tél. : (867) 393-7062, http://www.nrgsc.yk.ca/  
Alliance de l'efficacité énergétique du Canada : http://www.energyefficiency.org 
Initiatives liées aux changements climatiques au Yukon : http://www.taiga.net/nce/index.html 
 
- Étude de cas : San Diego, Californie, États-Unis 
La ville assure la prestation d’un programme d’État appelé Climate Wise-Energy Star® Action Plans qui fait la promotion 
des entreprises durables. Les économies annuelles découlant des plans énergétiques stratégiques durant l’an 2000 ont 
été considérables. 
 

• Des économies d’environ 3,5 millions de dollars US. 
• Une réduction de 22 millions de kilowattheures d’électricité. 
• Une économie de 1,6 million de gallons d’essence. 
• L’élimination de 23 000 tonnes d’émissions de dioxyde de carbone, un gaz à effet de serre qui contribue au 

réchauffement de la planète. 
 
Référence : Ville de San Diego, http://www.sandiego.gov   
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UTILISATION DE L’EAU 
 

U.1.1 Aménagement paysager efficace 
 
L’aménagement paysager efficace comprend sept étapes : conception, détermination de la pente, position des végétaux 
et drainage; ajout de matière organique pour assouplir le sol argileux et amender les sols sablonneux afin d’améliorer la 
capacité de rétention des substances nutritives; réduction de la surface gazonnée; ajout de paillis afin de réduire la 
croissance des mauvaises herbes et de retenir l’humidité; irrigation des plants suivant un système de zones et arrosage 
en fonction des besoins des végétaux et en appliquant des techniques favorisant l’économie d’eau; plantation au même 
endroit des plants ayant les mêmes besoins d’arrosage; et entretien adéquat, notamment la coupe et l’apport d’engrais. 
 

• L’aménagement paysager efficace réduit le temps nécessaire à l’entretien et les coûts, de même que la 
consommation d’eau jusqu’à 60 p. 100. 

 
Référence : SCHL. Pratiques pour des collectivités durables, 2000, p. 141-142. 
 
- Ressource complémentaire : Department of Horticultural Science, Université de 
la Saskatchewan, Saskatoon, SASK S7N 0W0. 

 
U.1.2 Terrasses-jardins 
(Voir aussi Terrasses-jardins dans le chapitre Conception des bâtiments)   
 
Les terrasses-jardins, comme celui sur la photo à droite, Dakar, peuvent 
permettre de réduire jusqu’à 75 p. 100 l’écoulement des eaux et le volume; ils 
filtrent les polluants et réduisent la température des eaux de ruissellement, ce qui 
cause moins d’effets négatifs sur l’environnement. 

(www.eh(ponline.org/docs/2002/110-11/forum.html) 
 
U.1.3 Techniques de gestion et de drainage des eaux de ruissellement 
 
Les tuyaux de descente des eaux pluviales ou les gouttières pendantes transfèrent l’eau des toits jusqu’au sol. Dans 
certains cas, ces tuyaux sont directement reliés au réseau d’égout municipal. Dans les milieux bâtis, les tuyaux sont 
déconnectés; dans les nouveaux lotissements, ils sont interdits. 
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• Les eaux pluviales s’écoulent naturellement dans le sol, et les huiles et autres matières peuvent y être 
naturellement filtrées, ce qui diminue l’incidence sur les cours d’eau et les rivières. 

• L’eau peut être stockée et servir à l’irrigation des végétaux et des pelouses. 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
La ville d’Ottawa a introduit un programme CommunEAUté et a subventionné le coût des tonneaux d’eaux de pluie afin de 
compenser l’effet possible de l’écoulement des eaux pluviales sur une nouvelle route qu’elle construisait; elle a du coup 
éliminé le besoin d’augmenter la capacité municipale d’écoulement des eaux. 
 

• Le fait de laisser l’eau pluviale être absorbée dans le système d’eau souterraine économise l’énergie. 
 
- Ressource complémentaire : Ville d’Ottawa, 613-580-2424. 
 
- Étude de cas : Surrey, Colombie-Britannique 
Le lotissement East Clayton de Surrey applique des normes techniques différentes pour la gestion des eaux pluviales, 
notamment l’élimination des trottoirs et des raccords de tuyaux de descente des eaux pluviales, afin de permettre 
l’infiltration naturelle de l’écoulement d’eau sur place. Le projet comprend également des techniques novatrices visant 
l’habitation à prix abordable et le transport. 
 

• L’écoulement des eaux est minimisé, et on élimine ainsi entre 80 et 90 p. 100 des conséquences négatives en 
aval, tout en économisant l’énergie. 

 
- Ressource complémentaire : Surrey BC Case study under Alternative planning and development standards. 
http://www.surrey.ca/Inside+City+Hall/City+Departments/Planning+and+Development/default.htm. 
 
- Étude de cas : Ville de Québec, Québec 
La Communauté urbaine de Québec a mis au point le premier projet de gestion des eaux dynamiques en temps réel au 
monde qui comprend un système sophistiqué de prédiction des précipitations. 

• Le système empêche la pollution en éliminant le débordement des eaux d’égout dans les cours d’eau lorsqu’il 
pleut, ce qui se traduit par des économies d’énergie pour l’épuration de l’eau et diminue les effets négatifs sur 
l’environnement. 

 
Référence : Communauté urbaine de Québec. Using dynamic management and sophisticated forecasting to control 
wastewater flows. FCM, Guide des pratiques exemplaires 2001, p. 37, 2001. http://www.fcm.ca 
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U.1.4 Collecte des eaux pluviales 
(Voir aussi Techniques de gestion et de drainage des eaux de ruissellement) 
 
La collecte des eaux pluviales, celles notamment s’écoulant par les tuyaux de descente, peut servir à l’arrosage du 
potager, ce qui permet par conséquent d’économiser l’eau traitée et de réduire les coûts inhérents à l’épuration. 

 
U.2.1 Réduction des sources de déchets dangereux 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
De façon volontaire, le personnel et des représentants élus de la ville d’Ottawa organisent régulièrement des points de 
collecte en des lieux accessibles du centre-ville afin de recueillir les déchets ménagers dangereux. 
 

• On économise ainsi l’énergie parce que les citoyens se rendent au centre-ville plutôt qu’à la décharge municipale 
beaucoup plus loin. 

• On réduit la pollution grâce à l’élimination appropriée des matières plutôt que de les mettre aux ordures avec les 
déchets ménagers ou de verser les liquides dommageables dans l’évier ou la toilette. 

 
- Ressource complémentaire : Ville d’Ottawa, 613-580-2424. 
 
- Étude de cas : Stockholm, Suède 
Stockholm Water Limited (Vatten), une entreprise appartenant à la municipalité, offre un programme d’éducation complet 
à l’intention du grand public et de l’industrie afin de réduire l’élimination des substances dangereuses dans le réseau 
d’égout. Le programme insiste sur les métaux que les réseaux d’assainissement modernes n’arrivent pas à éliminer des 
eaux usées, notamment le plomb, le cadmium et le mercure. 
 

• Le programme de Vatten a diminué le degré de pollution des eaux usées et le rejet de telles substances dans 
l’écosystème. 

 
Référence : ICLEI. Résumé du projet no 68, Sewage Stockholm, Sweden Environmental Program Evaluation. Étude de 
cas de l’ICLEI.  www.iclei.org   
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
En 2000, la ville de Toronto a mis en œuvre un nouveau règlement visant l’utilisation du réseau d’assainissement afin 
d’empêcher les industries de rejeter des substances toxiques dans le réseau municipal. 
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• Le rejet de déchets toxiques dans le lac Ontario sera réduit de 25 à 50 p. 100 d’ici 2007. 
• Les industries emploient moins d’énergie, moins d’eau et de matière première pour fabriquer leurs produits. 
• Moins de fumées toxiques sont rejetées dans l’atmosphère parce que les industries emploient moins de 

substances toxiques. 
• La réduction de la teneur toxique dans les biosolides accroît l’acceptation du public quant à l’utilisation de 

biosolides en guise d’engrais. 
 
Référence : Ville de Toronto. Creating a New Sewer Use By-law to Cut Toxic Waste. Guide des pratiques exemplaires 
2001, FCM, 2001, p. 28. http://www.fcm.ca      
 
- Étude de cas : Waterloo, Ontario 
En collaboration avec la communauté des agriculteurs et les entreprises, la municipalité régionale de Waterloo a mis en 
œuvre des politiques afin de protéger la qualité de sa source d’eau. 
 

• Des mesures préventives réduisent le risque de contamination de l’eau et le besoin de creuser de nouveaux puits, 
ce qui représente une économie d’énergie. 

• La région est la première municipalité en Ontario à financer un programme d’encouragement à la qualité de la 
source d’eau s’adressant précisément à la communauté des agriculteurs. 

 
Référence : FCM. Municipal Governments and Sustainable Communities: A Best Practice Guide, 2002. p.34. « Protecting 
Water Supplies at the Source ». http://www.fcm.ca .   
 
U.2.2 Épuration efficace de l’eau usée 
 
- Étude de cas : Lethbridge, Alberta 
La ville de Lethbridge a introduit un nouveau procédé d’épuration de l’eau usée qui emploie les boues digérées comme 
engrais sur les terres agricoles et se sert des biogaz pour produire de l’électricité grâce à la cogénération. 
 

• Les économies annuelles d’énergie s’élèvent à environ 150 000 $. 
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- Étude de cas : South Burlington, Vermont, États-Unis 
 

Le système South Burlington Living 
Machine™ traite 80 000 gallons par 
jour d’eaux d’égouts urbains, une 
quantité produite généralement par 
environ 1 600 utilisateurs résidentiels. 
Le flux de déchets est dérivé de l’usine 
d’épuration municipale du 
gouvernement où il est traité dans une 
serre. 
     
 
    

 
        (http://www.livingmachines.com) 

 
 
Référence : Étude de cas Living Machines, http://www.livingmachines.com  
           

(www.Citiesplus.ca) 
- Étude de cas : Errington, Colombie-Britannique 
 
Un système solaire de traitement des eaux par aquaculture (photo de droite, page précédente) sert à traiter les eaux 
d’égouts à Errington, en Colombie-Britannique. Photo fournie par CitiesPLUS 
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U.2.3 Économie d’eau 
 
(Voir aussi Maison saine dans le chapitre Aménagement du territoire; et Maisons performantes dans le chapitre Conception des bâtiments) 
 
- Étude de cas : Okotoks, Alberta 
Le plan de durabilité d’Okotoks, adopté en 1998, est fondé sur les limites du bassin hydrologique de la rivière Sheep. Le 
projet est orienté par de nombreuses stratégies, notamment : limiter la croissance et les limites urbaines en fonction de la 
capacité de la source d’eau (25 000 personnes); vivre en fonction de la capacité naturelle de l’eau potable (buvable) 
puisée dans le bassin hydrologique de la rivière Sheep; créer une infrastructure qui soutient cette capacité, y compris 
construire une infrastructure souterraine (pour l’eau, les égouts et les égouts pluviaux) qui répond à la demande; modifier 
la conception urbaine en aménageant des quartiers à usage mixte, en augmentant les possibilités d’emploi dans les 
quartiers, en favorisant le travail à domicile et en développant le réseau d’allées piétonnières en retrait de la rue; 
incorporer des mesures éconergétiques, comme des politiques en matière de recyclage, d’économie d’eau, de 
réglementation architecturale et de parcs boisés en milieu urbain en vue des réaménagement et développement urbains; 
mettre en œuvre un plan de gestion du bassin hydrologique de la rivière Sheep, un plan régional et un plan sur le 
transport. 
 

• La consommation d’eau a été réduite d’un pour cent dès la première année (1999 à 2000) du programme 
d’éducation sur l’eau et les déchets; une réduction supplémentaire de 30 p. 100 est prévue sur 15 ans. 

• La quantité de déchets à la décharge a été réduite de 2 p. 100 dès l’an 2000; une réduction supplémentaire de 
35 p. 100 est prévue sur 15 à 20 ans. 

• La quantité de matières recyclées a augmenté de 400 p. 100 entre 1992 et 2000, ce qui diminue la pression 
exercée sur les décharges. 

• L’utilisation de pesticides et d’herbicides sur les terres publiques a été réduite de 85 p. 100. 
 
Le projet a remporté le prix des collectivités viables FCM-CH2M Hill. 
 
Référence : FCM.  http://www.fcm.ca.  
 
- Ressource complémentaire : Chris Fields, Community Development Officer, P.O. Box 220, Okotoks, Alberta, T0L 1T0. 
Tél. : (403) 938-4404, courriel :  http://www.okotoks.ca  
 
- Étude de cas : District régional de Sunshine Coast, Colombie-Britannique 
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Le district régional de Sunshine Coast a mis en œuvre un plan cadre de 10 ans comportant un programme de 
conservation de l’eau et de réutilisation des eaux usées afin de renforcer et de développer l’approvisionnement en eau du 
district. 
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RÉDUCTION DES DÉCHETS SOLIDES 
 

R.1.1 Recyclage 
 
- Étude de cas : Comté d’Albert et ville de Moncton, Nouveau-Brunswick 
Un programme de réacheminement des déchets et de recyclage résidentiel des matières organiques, de l’eau et des 
matières sèches a été élaboré et a réussi à atteindre un taux de participation de 83 p. 100 dans la population. 
 

• Pratiquement la moitié des déchets déposés au site d’enfouissement ont été réacheminés, éliminant le besoin de 
construire de nouvelles cellules au site. 

 
R.1.2 Compostage domestique 

 
Les municipalités peuvent offrir des composteurs pour permettre aux résidents 
de composter leurs matières organiques. 
 

• On utilise ainsi moins d’énergie pour le transport des déchets solides. 
• La pression exercée sur les sites d’enfouissement est relâchée. 

 
Référence : CitiesPLUS: Vancouver, Compost Demonstration Garden is 
experimenting with compost methods, renewable energy, rainwater capture and 
community gardening. 

 
R.1.3 Collecte variable des ordures 
 
Les municipalités peuvent exiger des résidents qu’ils achètent des attaches pour fermer les sacs à poubelle. Seuls les 
sacs fermés à l’aide de telles attaches seront collectés. Également, les municipalités peuvent limiter le nombre de sacs à 
poubelle collectés par maison. Seul le nombre autorisé de sacs sera collecté. Les sacs supplémentaires doivent être 
conservés jusqu’à la prochaine collecte. 
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R.1.4 Développement économique et recyclage 
 
- Étude de cas : Newcastle, Angleterre 
Le projet de recyclage dans les écoles de Newcastle instaure des installations de recyclage dans les écoles de la ville afin 
que les élèves, les enseignants, les parents et les membres de la collectivité locale soient incités à éliminer de façon 
responsable les déchets produits aussi bien à l’école qu’à la maison. 
 

• Le projet contribue au renforcement de l’éducation et à la sensibilisation, ce qui peut se traduire par une diminution 
des déchets aboutissant dans les sites d’enfouissement. 

• La vente de matériaux recyclés produit des revenus pour le financement de projets dérivés, notamment la 
plantation d’arbres, le développement de la cour d’école ou d’autres projets liés à l’environnement ou à l’éducation. 

 
Référence : Local Management Government Board. Newcastle Schools 
Recycling Project. Étude de cas de l’ICLEI, 1997. 
http://www3.iclei.org/egpis/egpc-103.html  

 
R.2.1 Collecte efficace des déchets et du recyclage 
 
- Étude de cas : Région métropolitaine de Helsinki, Finlande 
Les résidents de la région métropolitaine de Helsinki séparent les 
matières organiques des résidus urbains mixtes, et la municipalité fait la 
collecte des matières organiques en même temps que celle des ordures. 
Les matières organiques sont transportées dans un champ de 
compostage situé près du site d’enfouissement, où elles se compostent à 
ciel ouvert. Il faut attendre environ un an avant que les déchets se 
décomposent dans le sol. Selon la qualité du produit final, il est utilisé 
pour amender le sol ou dans des projets d’aménagement paysager. 
 

• Cela a permis de réduire considérablement la charge du site d’enfouissement et de produire du sol réutilisable. 
• Un usage efficace est fait de l’espace limité de la décharge. 
• On a ainsi réduit les émissions de gaz dangereux. 
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Référence : The Association of Finnish Local Authorities. Learning New Skills, Étude de cas de l’ICLEI, 1996.  
http://www3.iclei.org/egpis/egpc-062.html   
 
- Étude de cas : Vienne, Autriche 
Depuis le début des années 1990, la politique en matière de gestion des déchets de Vienne a pris des mesures 
importantes en vue de l’installation de systèmes distincts de collecte des déchets. En 1994, le volume de déchets de 
Vienne est demeuré le même que l’année précédente. 
 

• La politique sur la minimisation des déchets est devenue une partie essentielle de la gestion des déchets. 
• La gestion des déchets met l’accent sur les meilleures normes écologiques. 
• Une attention particulière est accordée à la limite de stockage des déchets. 
• Des progrès rapides ont été réalisés sur le plan des processus biogènes et des systèmes de traitement des 

déchets produisant de l’énergie. 
 
Référence : European Academy of the Urban Environment. Waste minimization and recycling strategies, Étude de cas de 
l’EAUE, 1996.  http://www.eaue.de/winuwd/47.htm  
 
- Étude de cas : Vienne, Autriche 
Les déchets biodégradables sont recueillis séparément dans le but de produire du compost respectueux de 
l’environnement à utiliser sur les terres agricoles. La ville de Vienne administre sa propre usine de compostage sur terrain 
découvert. Le compost est distribué gratuitement. Un projet très bien accueilli d’agriculture urbaine à réaliser soi-même 
(avec le compost en guise d’engrais) a été mis en place. 
 
En 1998, ce projet a reçu une mention Global Best Practice for Improving the Living Environment de l’ONU-Habitation. 
 
Référence : ONU. Bio-waste Management - Organic Farming, Vienna, Austria. Mémoire de l’ONU sur les pratiques 
exemplaires, 1998. http://www.bestpractices.org/ 
 
- Étude de cas : Red Deer, Alberta 
La ville de Red Deer a conçu une installation novatrice pour la gestion et le recyclage des déchets. Elle surpasse les 
normes provinciales, comprend un centre d’interprétation où les élèves apprennent des notions sur le recyclage et la 
réduction des déchets, et elle abrite un centre de compostage et de recyclage. 
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• On économise ainsi des frais de transport; avant l’installation, Red Deer devait assurer le transport des ordures sur 
une distance de 100 kilomètres. 

• Les matières sont réutilisées. 
• Les déchets font l’objet d’un suivi et on communique avec les entreprises afin de les inciter à réduire leur 

production de déchets ou à recycler. 
 
Référence : FCM. Municipal Governments and Sustainable Communities: A Best Practice Guide, 2002. p.14. Not in My 
Backyard! The City of Red Deer’s Waste Management Facility. Guide des pratiques exemplaires 2002, étude de cas de la 
FCM, 2002.  http://www.fcm.ca  
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APPROVISIONNEMENT EN ÉNERGIE DE REMPLACEMENT 
 
Les systèmes d’énergies renouvelables utilisent des ressources qui sont constamment remplacées et qui polluent 
généralement moins que les combustibles fossiles. Ces ressources ne s’épuisent jamais et, par le fait même, la durabilité 
s’en trouve accrue. Parmi les systèmes fonctionnant à l’énergie renouvelable, mentionnons l’énergie solaire, éolienne et 
géothermique (énergie produite par la chaleur du sol). Nous produisons également de l’énergie renouvelable à partir des 
arbres et des végétaux, des rivières et même des ordures. 
 
- Ressources complémentaires :  
http://www.newenergy.org/links.html.    
http://www.smartcommunities.ncat.org  

 
AE.1 Cogénération 
 
De façon traditionnelle, l’électricité est produite au moyen du cycle 
de Rankine (illustration à droite), et on emploie souvent la vapeur 
comme générateur. En règle générale, l’efficacité d’un groupe 
électrogène oscille entre 30 et 36 p. 100, selon le combustible et 
d’autres facteurs. Même en ayant recours à des turbines à gaz et à 
un dispositif de production supplémentaire de vapeur, à peine 
50 p. 100 du combustible injecté produit de l’électricité. L’énergie 
qui reste est rejetée dans l’atmosphère ou dans une source d’eau à 
proximité. 
 
Les techniques modernes utilisent la chaleur rejetée, souvent pour 
servir à des fins de chauffage, et diminuent du même coup la 
quantité de combustibles fossiles nécessaire qui auraient 
autrement servi au chauffage. Le procédé de production efficace 
d’électricité à partir de la chaleur rejetée est appelé 
« cogénération » ou « production combinée de chaleur et 
d’électricité », et il est en train de devenir le point de départ des systèmes énergétiques dans les collectivités ou dans les 
réseaux thermiques. En ayant recours à la fois à l’électricité et à la chaleur, le rendement énergétique peut atteindre 
jusqu’à 85 p. 100. 
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- Étude de cas : Cornwall, Ontario 
En 1995, le premier système de chauffage urbain de l’eau et de cogénération, appartenant à une municipalité, a été 
introduit au Canada. Le réseau thermique et système de cogénération de Cornwall chauffe environ 14 immeubles, y 
compris des hôpitaux, des écoles, des centres de loisirs, une bibliothèque municipale, une résidence pour personnes 
âgées, un immeuble à logements et un immeuble à bureaux du gouvernement. 
 

• Le système produit environ 4 p. 100 de l’énergie électrique de la ville. 
• Le réseau de Cornwall a remplacé plusieurs chaudières alimentées aux combustibles fossiles. 
• La production combinée de chaleur et d’électricité a réduit la consommation de combustible de près de 30 p. 100. 
• Cornwall Electric a diminué sa dépendance aux fournisseurs extérieurs d’énergie et a maintenu ses tarifs 

d’électricité bas. 
• Des emplois locaux ont été créés pour la construction et l’entretien de la centrale. 

 
La centrale énergétique de Cornwall réduit la consommation de combustibles fossiles de 30 p. 100. 

 

(À gauche) L’échangeur de chaleur de Cornwall 
capte la chaleur rejetée qui sert à alimenter le 
réseau thermique.  
 
(À droite) La centrale est insonorisée et a été 
construite dans une zone résidentielle. 
 
Référence : RNCan. Cornwall, Ontario District 
Heating System. Étude de cas, systèmes 
énergétiques dans les collectivités de RNCan.  
 

Ressource : Ken Church, gestionnaire, Planification énergétique communautaire, Ressources naturelles Canada. 
Courriel : kchurch@rncan.gc.ca 
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AE.2 Systèmes énergétiques centralisés 
 
Un système énergétique centralisé constitue l’approche la plus efficace qu’une collectivité puisse adopter dans le but de 
gérer ses besoins en énergie. Le concept sous-entend qu’un réseau d’utilisateurs et de fournisseurs d’énergie font le 
commerce de leurs besoins énergétiques par un réseau de canalisations d’eau chaude. Les utilisateurs d’énergie peuvent 
provenir des secteurs résidentiel, commercial ou industriel et les fournisseurs d’énergie peuvent comprendre toute 
personne qui dispose d’un excédent d’énergie ou qui rejette de l’énergie thermique issue des centrales de cogénération 
dans l’industrie, des capteurs solaires et des sites d’enfouissement municipaux. 
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
La Central Heat Distribution Limited, une entreprise du secteur privé établie à Vancouver depuis 1968, occupe désormais 
une position privilégiée pour tirer parti de la phase d’expansion des immeubles à forte densité au centre-ville de 
Vancouver. Après 35 ans d’exploitation, le système approvisionne aujourd’hui 170 immeubles, dont 60 comptent des 
copropriétés; 75, des bureaux; et environ 15 sont des immeubles institutionnels. Cette liste comprend également le réputé 
Steam Clock à Gastown, une excellente brasserie artisanale, et la General Motors Place.  
 
Bien qu’elle soit une entreprise privée, elle entretient une relation très étroite avec le conseil municipal. La Central Heat 
est traitée comme tout autre service public et on exige qu’elle paye des redevances de franchisage annuellement. En 
outre, la ville conserve le droit de procéder à l’installation des canalisations dans les rues à un taux du coût de revient 
majoré de 20 p. 100, dans le but de s’assurer que les normes routières sont respectées. En retour, le conseil municipal 
consulte régulièrement la Central Heat concernant les activités de planification du centre-ville afin de s’assurer de la 
compatibilité des nouveaux lotissements avec le réseau thermique. Les nouvelles entreprises sont incitées à s’établir 
dans la région pour profiter de la stabilité du prix de l’énergie. 
 
L’entreprise, qui est une propriété locale exploitée à l’échelle locale, procure aux planificateurs de la ville de nombreux 
avantages, notamment l’élimination des nombreuses cheminées et l’entretien des couloirs de perspectives. Les 
architectes profitent de la souplesse accrue de la conception (ligne de toiture, etc.), et les propriétaires d’immeubles 
réalisent rapidement les avantages sur le plan fiscal liés à l’élimination des espaces mécaniques à mesure que le prix des 
terres augmente. La surface de plancher supplémentaire est un attrait important. 
 
- Ressource complémentaire : Central Heat Distribution – John Barnes, président, tél. : (604) 688-9584 
 
- Étude de cas : Copenhague, Danemark 
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Copenhague exploite le plus grand réseau thermique de l’Europe. En 1993, le réseau fournissait l’énergie à une région de 
1,2 million d’habitants; 65 p. 100 des immeubles étaient reliés au réseau thermique. L’objectif visait à y relier 95 p. 100 
des immeubles d’ici 2002. Le chauffage urbain est presque exclusivement produit par la cogénération. 
 

• La ville avait la capacité de réaliser une réduction de 30 p. 100 des émissions de CO2 en 2005. 
 
Référence : BUND for Environment and Nature Protection Germany. Vorbildliche kommunale Energieprojekte in Europa. 
Étude de cas de l’ICLEI, 1993.  http://www3.iclei.org/egpis/egpc-012.html  
 
- Ressources complémentaires : Agency of Environmental Protection, ville de Copenhague, Flaesketorvet 68, DK 1711 
Copenhagen V, Tél. : 0045/33665800; télécopieur : 0045/31316621.  
Energy and Environment in Copenhagen, Community Information, Vester Farimagsgade 19, DK 606 Copenhagen V, 
Tél. : 0045/22114220. 
 
- Étude de cas : Kungsbacka-Sarö, Suède 
Un système de chauffage urbain alimenté à l’énergie solaire est en fonction à Sarö depuis 1989. L’énergie solaire sert 
d’énergie d’appoint au réseau thermique qui fournit la totalité d’une zone résidentielle en chauffage. 
 

• Sarö espère arriver à fournir le chauffage en hiver au moyen du soleil d’été, et à produire plus des deux tiers des 
besoins en énergie requise pour le chauffage des pièces et de l’eau à partir d’installations solaires. 

 
Référence : BUND for Environment and Nature Protection Germany, 1993. Vorbildliche kommunale Energieprojekte in 
Europa. 1996. Étude de cas de l’ICLEI, Kungsbacka-Sarö, Sweden, Solar Energy Supplemented District Heating System.  
http://www3.iclei.org/egpis/egpc-011.html.   
 
- Ressource complémentaire : EKSTA Hamutorget 1, S 43430 Kungsbacka, Tél. : 0046/30011708;  
téléc. : 0046/30014060. 
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- Étude de cas : Växjö kommun (Municipalité de Växjö), Suède 
En 1996, le conseil municipal de Växjö (73 000 habitants) dans le sud de la Suède a adopté à l’unanimité l’objectif à long 
terme visant à éliminer progressivement le recours aux combustibles fossiles dans les immeubles, les véhicules et les 
services municipaux. Växjö s’est engagée à réduire de 50 p. 100 les émissions de CO2 produites dans la collectivité. La 
nouvelle centrale de chauffage de la collectivité, alimentée aux copeaux de bois, a ouvert en 1997. Cette centrale ainsi 
qu’une autre usine de chauffage urbain plus ancienne, alimentée également à la bioénergie, fournissent la ville de Växjö 
en comblant la plus grande partie de sa demande d’énergie thermique et une grande part de ses besoins en électricité. 
Des centrales de chauffage urbain plus petites ont été installées dans trois villages environnants. La société municipale 
de logement, Värendshus, a entrepris d’équiper ses bâtiments neufs de capteurs solaires. 
 

• Les autobus fonctionnent à 50 p. 100 au moyen de biodiesel. 
• L’administration municipale a acquis des voitures électriques et d’autres alimentées à l’éthanol. 
• Sept grandes entreprises industrielles et services publics ont formé le Växjö Bioenergy Group et ont entrepris de 

poursuivre les mêmes objectifs que la municipalité. 
 
En 2000, ce projet a reçu une mention Global Best Practice for Improving the Living Environment de l’ONU-Habitation. 
Växjö est l’un des partenaires de la campagne CTO de la Commission européenne visant des systèmes fonctionnant 
entièrement aux énergies renouvelables. 
 
- Ressource complémentaire : - Base de données des pratiques exemplaires de l’ONU.  http://www.bestpractices.org/ 
 
- Étude de cas : North Vancouver, Colombie-Britannique 
À l’automne 2003, la ville de North Vancouver a inauguré la Lonsdale Energy Corporation, propriété de la municipalité, et 
a mis au point le premier réseau thermique fondé sur la production décentralisée. En partenariat avec Terasen Gas 
(anciennement BC Gas), la Lonsdale Energy Corporation relie une série de centrales de cogénération et de nouveaux 
lotissements principalement résidentiels afin de former un réseau thermique unique. 

• On diminue ainsi la dépendance aux hydrocarbures, ce qui réduit les émissions de CO2. 
 
Référence : Ville de North Vancouver. The Best of BC - BC Energy Aware Award Winners:  1998 Winner: City of North 
Vancouver: Lower Lonsdale District Heating System Study. Étude de cas du Community Energy Association Committee, 
publication sans date. http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_award2.htm  
 
- Ressource complémentaire : Bill Susak, ingénieur municipal, tél. : (604) 985-7761. 
- Étude de cas : Markham, Ontario 
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La ville de Markham emploie un système de chauffage et de climatisation urbain afin de contrôler les coûts énergétiques 
et se sert de ce système en guise d’outil afin de favoriser le développement économique. Lorsque le géant informatique 
IBM a regroupé en un seul secteur ses services de recherche et de conception de logiciels, il a choisi de s’installer à 
Markham parce que la municipalité offrait une source d’approvisionnement en énergie rentable. La société Markham 
District Energy Incorporated a été fondée pour fournir à IBM le chauffage et la climatisation par un système énergétique 
collectif. L’administration municipale a rapidement réalisé que la Markham District Energy offrait non seulement des prix 
plus stables, mais qu’elle dégageait un pouvoir d’attraction économique. Avant même qu’IBM ait terminé son projet de 
construction, un autre géant de la technologie, Motorola, emménageait dans la région; il a également été relié au réseau 
thermique. Récemment, le promoteur de copropriétés Tridel a accepté de relier au réseau un ensemble de copropriétés 
(dont la construction a eu lieu en 2004). L’hôtel de ville de Markham et les immeubles municipaux adjacents seront 
également reliés au réseau thermique. 
 
- Ressource complémentaire : Bruce Ander, président, Markham District Energy Inc., tél. : (905) 513-4164.  
 
- Étude de cas : Hamilton, Ontario 
Le système énergétique de la collectivité de Hamilton, en Ontario 
(photo de droite), produit à la fois de la chaleur et de l’électricité à partir 
d’un moteur alternatif à gaz naturel raccordé à une génératrice et à 
trois chaudières à gaz. Comparativement à l’efficacité type des 
installations classiques qui oscille entre 40 et 60 p. 100, cette 
technologie de cogénération produit de l’énergie en affichant un 
rendement global de près de 80 p. 100. 
 
L’installation produit de l’eau chaude qui est distribuée par un pipeline 
souterrain à 10 ou 11 grands bâtiments situés dans la partie ouest du 
centre-ville, notamment l’hôtel de ville, le Copps Coliseum et le conseil 
scolaire de district, la bibliothèque Market, Hamilton Place, le 
Convention Centre, le conseil de l’éducation, une galerie d’art, 
l’immeuble Ellen Fairclough, et l’école secondaire Sir John A. MacDonald. En plus de la chaleur thermique, l’installation 
produit 3,3 mégawatts d’électricité qui sont redirigés par le biais de la centrale des services publics de la ville. C’est 
suffisant pour alimenter l’hôtel de ville, le Convention Centre et d’autres immeubles adjacents même s’il survenait une 
panne de courant de longue durée – comme celle causée par les tempêtes de verglas. Le réseau a été conçu avec une 
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capacité de secours pour assurer un service fiable advenant une défaillance d’un élément important. L’entreprise de 
chauffage collectif sera administrée comme une entreprise à but lucratif. 
 
- Étude de cas : Watson Lake, Yukon 
Watson Lake, la deuxième collectivité en importance au Yukon, dérive son énergie électrique d’une centrale électrique 
diesel située près de l’école locale, de la piscine et du nouveau centre de loisirs construit récemment. Ces immeubles 
affichent ensemble une consommation d’environ 1,5 MW en chauffage. Après une inspection, on a déterminé que les six 
moteurs dont est dotée la centrale de Watson Lake pouvaient répondre à la fois à la demande d’électricité de la ville et 
aux besoins de chauffage durant les quatre saisons. Une entente conclue entre la ville de Watson Lake, la société Yukon 
Electric et le gouvernement territorial du Yukon a conduit à la conception d’un réseau thermique pour assurer le chauffage 
de six immeubles, ce qui réduit à la fois la consommation de mazout et les émissions de gaz à effet de serre. 
 
- Ressource complémentaire : Bob McCullough, Watson Lake District Energy, tél. : (867) 536-7702.  
 
- Étude de cas : Fort McPherson, Territoires du Nord-Ouest 
Le village de Fort McPherson est situé à environ 100 kilomètres au nord 
du cercle polaire arctique et présente une population d’environ 
700 personnes. La chaleur résiduelle est distribuée à partir du fluide 
caloporteur de la chemise d’eau des groupes électrogènes diesel de la 
Northwest Territories Power Corporation (photo) et sert de source 
d’approvisionnement de chauffage complémentaire dans les immeubles 
clients. Le système dessert cinq clients commerciaux, notamment une 
nouvelle école, une usine d’épuration d’eau, une piscine, un atelier de 
fabrication et le bureau du conseil de hameau. 
 

• Le réseau thermique a diminué la consommation de combustibles 
fossiles importés. 

• Il a augmenté l’efficacité de la centrale électrique diesel. 
• Les estimations indiquent une réduction annuelle des émissions de CO2 de l’ordre de 645 tonnes, et des émissions 

de SOx d’une tonne par année. 
 
Référence : RNCan. Fort McPherson, Northwest Territories District Heating System. Étude de cas de RNCan. 
kchurch@rncan.gc.ca  
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- Ressource complémentaire : Ken Church, gestionnaire, Planification énergétique communautaire, Centre de la technologie de l’énergie de CANMET, Ressources naturelles Canada, 
1, chemin Haanel, Nepean, Ontario, Canada  
K1A 1M1. Tél. : 613-947-8952; télécopieur : 613-947-0291; courriel : kchurch@rncan.gc.ca 
 
AE.3 Climatisation centralisée 
 
Un prolongement au système de chauffage urbain implique 
l’approvisionnement en eau froide, par un système de canalisation 
réservé à cette fin. L’eau refroidie peut être produite soit par des 
refroidisseurs électriques à haut rendement (refroidisseurs 
d’absorption qui emploient la vapeur rejetée) ou être puisée à même 
un lac situé à proximité. 
 
- Étude de cas : Toronto, Ontario 
De l’eau à une température frôlant le point de congélation sera puisée 
au fond du lac Ontario et servira à la climatisation des immeubles à 
Toronto. Après avoir été pompée vers le rivage, l’eau à une 
température de 4 oC circulera dans un échangeur de chaleur, un 
appareil qui absorbe la fraîcheur de l’eau. L’eau du lac sera conduite à 
une usine d’épuration et atteindra une température plus confortable de 
13 degrés; elle deviendra la source d’eau de robinet de la ville. Le 
système de climatisation urbaine, conçu par Enwave District Energy, sera fonctionnel au printemps 2004; la ville et le 
Régime de retraite des employés municipaux de l’Ontario en sont conjointement propriétaires. 

• Le système pourrait économiser jusqu’à 35 mégawatts d’électricité par jour, soit environ 75 p. 100 de l’énergie 
requise pour climatiser les tours à bureaux du centre-ville. 

 
Référence : Wallace Imman. Globe and Mail, le 20 août 2003.  
 
- Ressource complémentaire : Dennis Fotinos, président-directeur général, Enwave District Energy Ltd. tél. : 
416-338-8912. 
- Étude de cas : Halifax, Nouvelle-Écosse 
Les deux tours du complexe Purdy’s Wharf (à droite) situé à Halifax puisent l’eau froide de la mer pour répondre aux 
besoins de refroidissement des locataires. L’eau est pompée dans le fond du port, filtrée, puis elle traverse deux 
échangeurs de chaleur à plaques en titane (photo ci-dessous), dans lesquels l’eau absorbe la chaleur du système de 
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serpentins à l’intérieur du bâtiment. Le système est si 
efficace que les refroidisseurs électriques classiques ne 
sont mis à contribution que pendant une courte période de 
la saison intermédiaire. 
 
 
 
Purdy’s Wharf : L’eau de mer est filtrée puis traverse deux 
échangeurs de chaleur à plaques en titane (unités noires 
sur la photo) où l’eau est chauffée par le système de 
refroidissement du bâtiment. Les deux tours du complexe 
Purdy’s Wharf à Halifax sont les premiers bâtiments en Amérique du Nord à utiliser l’eau de mer comme principale source 
de refroidissement. 

 
- Ressource complémentaire : Bill MacNeil, tél. : (902) 421-1122. 
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- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
L’usine de chauffage et de refroidissement de la rue Cliff fait partie du réseau de systèmes de chauffage et de 
refroidissement collectifs appartenant à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), qui assure le 
chauffage et la climatisation des immeubles fédéraux et privés. Le système de la rue Cliff, située à Ottawa près des 
édifices du Parlement, produit jusqu’à 96 MW d’énergie thermique et jusqu’à 29 000 tonnes de refroidissement. Une 
combinaison de refroidisseurs électriques, des refroidisseurs d’absorption utilisant la vapeur à basse pression des 
chaudières et, durant la saison intermédiaire, le refroidissement naturel que procure l’eau froide puisée directement dans 
la rivière Ottawa, assure le refroidissement. Cette combinaison d’équipement permet à l’usine d’optimiser son rendement, 
et elle est devenue l’une des sources de refroidissement les plus rentables à Ottawa. 
 
- Ressource complémentaire : Dan Derousie, directeur, Services opérationnels de soutien, TPSGC; tél. : (819) 775 4040. 

 
AE.4 Récupération de la chaleur résiduelle 
 
Utilisation de la récupération de chaleur d’un procédé industriel afin de remplacer les combustibles fossiles dans la 
collectivité ou un parc industriel. 
 
- Étude de cas : Burnaby, Colombie-Britannique 
L’incinérateur de déchets solides, administré par Montenay Inc. de Burnaby, dans le district régional de Vancouver, fournit 
depuis plusieurs années une vapeur à pression moyenne aux industries locales. L’usine a été modifiée pour permettre 
aux chaudières de produire de la vapeur à haute pression qui circule dans une turbine afin de produire de l’électricité. La 
vapeur à pression moyenne, qui convient aux besoins des industries locales, est extraite de la turbine à vapeur. 
L’électricité verte est utilisée localement dans le district régional de Vancouver. 
 
- Ressource complémentaire : Ron Richter, Monteany Inc., tél. : (604) 521-1025. 
 
- Étude de cas : Ville de Vancouver et Corporation of Delta, Colombie-Britannique 
Au site d’enfouissement de Burns Bogg, un partenariat avec Maxim Power Corporation a permis de concevoir un système 
de collecte des gaz d’enfouissement et un dispositif de torche en plus d’une usine de cogénération afin de produire de 
l’électricité pour les serres locales, ce qui réduit du même coup les émissions de gaz à effet de serre. 
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AE.5 Bioénergie 
 
L’utilisation de matières biologiques (bois, gaz d’enfouissement, 
biosolides, résidus urbains combustibles) peut assurer un 
approvisionnement régulier de combustible peu coûteux pour la 
production d’énergie thermique ou d’électricité. La bioénergie, au 
même titre que les combustibles fossiles, peut produire du CO2. 
Cependant, les émissions nettes de CO2 produites par la 
bioénergie seront nulles tant que les usines seront ravitaillées. 
 
- Ressource complémentaire : 
http://www.eere.energy.gov/consumerinfo/refbriefs/nb2.html.   

 
AE.5.1 Systèmes alimentés aux déchets de bois 
 
- Étude de cas : Burlington, Vermont, États-Unis 
En 1984, une usine produisant l’équivalent de 50 MW et alimentée à la biomasse a été construite à Burlington, au 
Vermont. À cette époque, elle représentait la plus grosse usine en son genre en Amérique du Nord. Entre 1984 et 2001, 
on a estimé que les coûts accumulés dépensés pour l’usine s’élevaient à 123 millions de dollars. De ce coût total, le 
combustible ne représentait que 50 p. 100. 
 

 Cumul des coûts 
($ US, estimation) 

 

Masse salariale   28 953 517 $ 23 % 
Impôt foncier   12 809 536 $ 10 % 
Taxes de vente        856 507 $ 0,7 % 
Transport par rail   10 592 676 $ 9 % 
Entrepreneurs locaux     8 977 103 $ 7,3 % 
Achats de bois de chauffage   61 665 118 $ 50 % 
TOTAL  123 854 457 $ 100 % 

  
• Parmi les avantages pour la ville, mentionnons la prestation des services locaux, le soutien des entrepreneurs, 

l’approvisionnement en bois, etc. 
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• L’usine a créé 40 emplois associés directement à l’exploitation de l’usine, et encore 90 emplois y sont 
indirectement associés. 

• Pour compléter l’utilisation de copeaux de bois, l’usine accepte de deux à trois mille tonnes de résidus de gazon et 
de trois à quatre mille tonnes de palettes d’expédition propres par année. Avec une redevance de déversement de 
85 $/tonne, cela représente 600 000 $ US annuellement qui demeurent dans la collectivité. 

• Une plantation sur place permet une culture énergétique à croissance rapide (moins de trois ans) d’arbres 
hybrides. 

 
- Ressource complémentaire : John Irving, Burlington Electric Department, gestionnaire de l’usine, McNeil Power Plant. 
Tél. : (802) 865-7482. 
 
- Étude de cas : Burwash Landing, Yukon 
La collectivité de Burwash Landing emploie la biomasse locale afin d’alimenter son réseau thermique. Récemment, la 
collectivité a examiné la possibilité de prolonger le réseau afin d’y intégrer des maisons neuves qu’elle projetait de 
construire. La déforestation en raison d’une infestation du dendroctone du pin s’est traduite par une quantité considérable 
de combustibles morts sur les terres de la bande. Le prolongement du système de chauffage collectif en tirant parti de 
ces combustibles répond à plusieurs enjeux importants : la stabilité des coûts énergétiques, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, la création d’emplois et le maintien de la main-d’œuvre locale. 
 
- Ressource complémentaire : Dave Beaudoin, gestionnaire régional, TPSGC, tél. : (867) 667-3373. 
 
- Étude de cas : St. Paul, Minnesota, États-Unis 
Le système de chauffage urbain de la ville de St. Paul chauffe 141 grands bâtiments et 298 maisons unifamiliales, ce qui 
représente plus de 75 p. 100 du centre-ville. Des déchets de la biomasse (à l’origine destinés au site d’enfouissement) 
comblent entre 70 et 80 p. 100 de la demande énergétique annuelle du système de chauffage urbain. Le combustible est 
composé en grande partie de copeaux issus de l’élagage des arbres et d’autres déchets de bois propres. 
 
- Ressource complémentaire : Anders Rydaker, président, District Heating St Paul Inc., tél. : (651) 297-8955. 
 
- Étude de cas : Oujé-Bougoumou, Québec 
La nation crie d’Oujé-Bougoumou, établie à environ 1 000 kilomètres au nord de Montréal, emploie des déchets de bois 
pour alimenter un système de chauffage centralisé qui assure le chauffage des pièces et de l’eau chaude de tous les 
bâtiments du village. Plus de 135 unités de logement et 16 immeubles publics sont reliés au réseau. 
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• Il chauffe 72 p. 100 du lotissement, mais il ne représente qu’environ 10 p. 100 des coûts de combustible 
(statistiques de 1997). 

• Les frais de fonctionnement résidentiel s’en trouvent réduits. 
• Les émissions de CO2 sont réduites de 2 300 tonnes par année. 
• Des emplois ont été créés et l’argent demeure dans la collectivité. 
• La collectivité a reçu l’un des prix des Nations Unies, We the People: 50 Communities Award, ainsi qu’une 

désignation Habitat II : Prix des meilleures pratiques. 
 
Référence : RNCan. Oujé-Bougoumou (Québec) – Système énergétique de quartier (09201). Étude de cas de RNCan sur les systèmes énergétiques dans les collectivités, publication 
sans date (http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/cetc/pdfs/ouje-bougoumou_district_heating_system_f.pdf). kchurch@nrcan,gc.ca.   
 
- Étude de cas : Langeac, France 
La ville de Langeac a conçu un système de chauffage centralisé fonctionnant aux déchets de bois. L’usine est l’une des 
plus grandes en son genre en France; elle assure le chauffage de 13 000 des 20 000 habitants de la ville. 
 

• Langeac paie 20 p. 100 moins cher qu’auparavant pour le chauffage des bâtiments municipaux reliés au réseau de 
chauffage. 

• La combustion du bois est considérée comme étant neutre sur le plan des émissions de CO2, ce qui signifie que le 
bois absorbe le CO2 durant sa croissance et le libère lorsqu’il brûle. 

 
Référence : BUND for Environment and Nature Protection Germany. Vorbildliche kommunale Energieprojekte in Europa. 
Étude de cas de l’ICLEI. Langeac, France, Vitry-le-François sur Marne, France, District Heating from Wood Waste. 1993.    
http://www.iclei.org/egpis/egpc-015.html.   
 
- Ressources complémentaires : Commune de Langeac, tél. : 0033/71770718 ou ADEME Délégation Régionale 
Auvergne, 15 Mail d'Allagnat, F 63012 Clermont-Ferrand, tél. : 0033/73342890 ou Vitry Habitat, Mme Isabelle Costa, 11 
bis, rue de la Pépinière BP 32, F 51301 Vitry-le-François Cedex, tél. : 003326/741698, téléc. : 003326/743457. 
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- Étude de cas : Grande Prairie, Alberta 
Une usine de cogénération, alimentée à la biomasse fournira de l’énergie verte à l’installation Canfor et au réseau 
électrique de l’Alberta. Elle assurera également le chauffage de Canfor et, éventuellement, celui du centre-ville de la 
municipalité. L’étude de préfaisabilité indique qu’il est possible de le faire sur le plan financier. Une campagne de 
marketing est en cours afin de susciter la demande des clients. 
 
AE.5.2 Énergie tirée des résidus urbains solides 
 
Les résidus urbains solides peuvent servir à produire de l’énergie par la combustion ou le captage des gaz qu’ils rejettent 
lorsqu’on les brûle. 

 
AE.5.2.1 Résidus urbains solides 
 
Les résidus urbains solides peuvent être brûlés dans de grandes centrales 
électriques afin de produire de l’électricité. Cependant, comme c’est le cas pour 
tout type de combustion, les résidus urbains solides peuvent produire de la 
pollution atmosphérique et exigent des dispositifs antipollution appropriés. 
 
- Étude de cas : Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard 
La centrale de cogénération qui est également le réseau thermique de la ville de 
Charlottetown brûle les résidus urbains solides et les déchets de sciure de bois 
afin de chauffer plus de 80 bâtiments. Les principaux clients de la centrale sont la 
province de l’île-du-Prince-Édouard, l’hôpital Queen Elizabeth, l’Université de 
l’île-du-Prince-Édouard, le collège vétérinaire de l’Atlantique, deux centres 
commerciaux, les plus gros bâtiments commerciaux, des commerces de vente au 
détail, des immeubles à logements et quelques résidences privées. 
 

• Charlottetown a diminué sa dépendance au pétrole importé grâce à une 
proportion de 45 p. 100 d’énergie produite par les résidus urbains, et à une 
autre part de 45 p. 100 produite par les déchets de sciure de bois. 

• Les estimations ont indiqué que pour chaque dollar dépensé en 
combustible de biomasse, 70 cents sont réinvestis dans l’économie locale comparativement à 10 cents le dollar 
dépensé en pétrole. 
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• Les estimations ont indiqué que les émissions de CO2 sont réduites annuellement de 48 900 tonnes, et celles de 
SOx, de 135 tonnes. 

• Le système a créé de nouvelles possibilités pour les exploitants de scierie. 
• L’utilisation des résidus urbains a permis au site d’enfouissement actuel de conserver 30 p. 100 de sa capacité et 

de réduire de 90 p. 100 les besoins de recourir au site pour ces résidus. 
• Le réseau thermique de Charlottetown brûle les résidus urbains solides (et les déchets de sciure de bois) pour 

chauffer plus de 80 bâtiments. 
 
Référence : RNCan. 2003. Charlottetown, Prince Edward Island District Heating System.  kchurch@rncan.gc.ca  
 
 
 
AE.5.2.2 Utilisation des gaz d’enfouissement en guise d’énergie renouvelable 
 
Lorsque la matière organique se décompose, comme les restes de table, il s’en dégage du méthane. Le méthane est le 
principal ingrédient du gaz naturel. On creuse des puits dans les sites d’enfouissement pour capter ce gaz qui est 
transporté par pipeline jusqu’à un point central où il est épuré. Le gaz peut alors être brûlé pour produire la vapeur dans 
une chaudière ou il peut servir à alimenter des groupes électrogènes pour produire de l’électricité. Les sites 
d’enfouissement au Canada produisent environ 24 mégatonnes d’émissions de gaz à effet de serre annuellement, 
principalement du méthane. À l’heure actuelle, on estime que 25 p. 100 du méthane des sites d’enfouissement est 
récupéré par des systèmes de collecte. 
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- Étude de cas : Trail Road, Ottawa, Ontario 
RNCan a entrepris un programme d’essai afin de déterminer la 
valeur pratique de l’utilisation des gaz d’enfouissement pour 
alimenter des microturbines de groupes électrogènes dans le but 
de produire de l’électricité. Depuis toujours, l’utilisation de gaz 
d’enfouissement comme combustible dépend de la qualité du 
gaz; un flux dilué avec une trop grande quantité de CO2 requiert 
des tuyaux et des soupapes surdimensionnés et produit très peu 
d’énergie. Une plus grande capacité d’absorption des 
microturbines vient à bout de ce problème, mais la production 
d’énergie n’est pas encore assez suffisante pour assurer un bon 
fonctionnement. L’essai, réalisé au site d’enfouissement Trail 
Road d’Ottawa (photo), a révélé qu’une microturbine pourrait 
fonctionner en toute sécurité au moyen de gaz d’enfouissement 
comportant moins de 50 p. 100 de méthane. 
 
- Ressource complémentaire : Rob Brandon, gestionnaire 
principal de projet, énergie répartie, Ressources naturelles Canada, tél. : 613-992-2958. 
 
- Étude de cas : Waterloo, Ontario 
Les gaz à effet de serre produits par le site d’enfouissement municipal sont transformés en électricité, ce qui diminue du 
même coup les odeurs et élimine le rejet de méthane dans l’atmosphère. 

• Pratiquement la totalité du méthane est capturée et transformée en électricité. 
• La ille reçoit des redevances s’élevant jusqu’à 500 000 $ par année. 
• Environ 2 000 maisons sont approvisionnées par cette électricité. 
• Waterloo récupère environ 8,5 millions de mètres cubes de méthane et la même quantité de CO2 par année, ce qui 

réduit l’incidence sur les changements climatiques. 
• La ville récupère également de petites quantités d’oxydes d’azote et de dioxyde de soufre qui sont responsables 

du smog. 
 
Référence : Municipalité régionale de Waterloo. Transforming greenhouse gas into renewable energy. Guide des 
pratiques exemplaires 2001, FCM, 2001, p. 16. Étude de cas des Prix des collectivités viables FCM-CH2M Hill. 
http://www.fcm.ca 
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- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
Un réseau d’égouts municipal produit sa propre énergie grâce au méthane issu du procédé d’assainissement. L’usine a 
installé quatre microturbines pour brûler le biogaz d’une pile à combustible installée précédemment qui convertit le biogaz 
en énergie. Les microturbines brûlent le gaz pour fournir l’électricité et la chaleur utilisées pour faire fonctionner l’usine. 
 

• Le projet fait partie du programme City Energy Challenge de l’Office of Sustainable Development de Portland. 
• Il a permis de réduire les coûts énergétiques de Portland de plus de deux millions de dollars US par année. 

 
- Ressource complémentaire : www.portlandonline.com   

 
AE.6 Thermopompes 
 
Les thermopompes peuvent être utilisées pour améliorer les systèmes d’alimentation de chaleur existants. Elles 
fonctionnent en extrayant la chaleur d’une source d’énergie, en faisant augmenter la température par compression 
mécanique puis en transférant la chaleur vers l’utilisateur final. Il est possible actuellement d’augmenter la température 
entre 20 et 40 degrés Celsius. 
 
- Étude de cas : Haines Junction, Yukon 
La collectivité de Haines Junction repose sur un réservoir naturel d’eau 
tiède à 15 oC qui présente le potentiel de servir de source de chaleur 
au moyen d’une thermopompe. Actuellement, des études sont en 
cours afin d’en déterminer la capacité et de concevoir un réseau 
thermique. Si le projet est une réussite, une part importante de la 
collectivité du Yukon pourrait éliminer le recours au pétrole comme 
source d’énergie. 
 
- Étude de cas : Springhill, Nouvelle-Écosse 
Une mine de charbon désaffectée et inondée, à proximité de 
Springhill, procure ce qui semble être une source illimitée de chaleur 
au parc industriel. L’eau est pompée dans une des sections de la 
mine, et la chaleur en est extraite au moyen d’une thermopompe. 
L’eau fraîche est redirigée vers une autre section de la mine. Durant 
les mois d’été, le cycle est inversé, assurant la climatisation dans les 
bâtiments. Ropak a été le premier client à recourir à ce système; cette entreprise envisageait de déménager dans une 
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région où l’énergie coûtait moins cher. Après l’installation des thermopompes, Ropak a réalisé des économies de 
60 p. 100 sur ses factures énergétiques. Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec la Springhill and Area 
Economic Development Commission, Springhill Geothermal Industrial Park. Secrétariat municipal, tél. : (902) 597-3751. 
 
- Étude de cas: Sylvan Lake, Alberta 
La ville de Sylvan Lake a installé un système géothermique pour répondre à la demande d’une nouvelle piscine. Les 
canalisations souterraines collectent et stockent la chaleur produite par le sol. Le système mis au point dans le cadre du 
projet ne produit aucune émission et permet d’économiser entre 60 000 $ et 70 000 $ par année en frais d’exploitation. 
 
Référence : FCM. Municipal Governments and Sustainable Communities: A Best Practice Guide, 2002. Sylvan Lake 
Aquatic Facility, 2002, p. 11. http://kn.fcm.ca/. Étude de cas des prix FCM-CH2M Hill 2002. 

 
AE.7 Géothermie 
 
L’énergie géothermique, extraite directement de l’énergie comprimée au cœur de la Terre, peut servir à la production 
directe d’électricité. 

   
   
   
   
   
   
   
   
   

À gauche : La vapeur géothermique peut servir à produire une électricité non polluante. (Photo fournie par DOE/NREL).   
Au centre : Installation géothermique en Californie (Photo fournie par DOE/NREL).  
À droite : Températures au cœur de la Terre. (Photo fournie par le Geothermal Education Office).  
 
- Ressources complémentaires: http://www.nrel.gov/learning/ ; http://geothermal.marin.org/   
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- Étude de cas : Meagre Creek, Colombie-Britannique 
On a entrepris des explorations dans le but d’extraire la vapeur des sources chaudes à Meagre Creek, en 
Colombie-Britannique. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.investgreen.ca   

 
AE.8 Énergie éolienne 
 

Le vent est une forme indirecte d’énergie solaire parce qu’il est régi principalement par 
les différences de température à la surface de la Terre causées par le soleil. Le vent peut 
servir à produire de l’électricité au moyen d’éoliennes hissées sur des tours de réception. 
Les pales font fonctionner une génératrice qui produit l’électricité. Des groupes 
d’éoliennes, qu’on désigne alors « parc éolien » ou « centrale éolienne », sont reliés au 
réseau électrique du service public et procurent de l’électricité à plusieurs personnes. 
 
Éoliennes. Photo fournie par Green Hosting http://www.greenhosting.org/ 
 
- Ressource complémentaire : http://www.nrel.gov/learning/   

 
- Étude de cas : Calgary, Alberta 
La ville de Calgary emploie des éoliennes pour alimenter son système de transport public de train léger sur rail. 

• On observe une réduction des émissions de CO2 de 
26 000 tonnes par année, soit la quantité qui aurait été 
produite par la production d’électricité à partir de charbon 
et de gaz naturel pour faire fonctionner le train léger sur 
rail. 

• Le C-Train ne produit aucune émission. Il est le premier 
système public de train léger sur rail en Amérique du 
Nord à faire fonctionner ses trains grâce à l’électricité de 
source éolienne. 

• Le projet a reçu deux prix. En 2001, Calgary Transit a 
remporté un prix des Collectivités viables FCM CH2M 
HILL pour son leadership en matière d’énergie 
renouvelable. Plus récemment, Calgary Transit a reçu un 

Photo: Ken Church 
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Mérite pour la prévention de la pollution 2001 décerné par le Conseil canadien des ministres de l’Environnement 
dans la catégorie des innovations. 

 
Train « Ride the Wind » de Calgary. Photo fournie par Calgary Transit. 
 
Référence : Ville de Calgary. Calgary Transit: A Success Story.   
http://www.tac-atc.ca/francais/aproposdelatc/aproposdelatc.cfm 
 
- Étude de cas 
L’énergie éolienne peut s’avérer une forme puissante de développement économique et une source de diversification des 
revenus pour les collectivités rurales. Des projets liés à l’énergie éolienne dans le Midwest des États-Unis produisent 
suffisamment d’énergie pour alimenter 250 000 maisons de la région, paient plus de deux millions de dollars US par 
année en redevances aux agriculteurs, et éliminent près de trois millions de 
tonnes de CO2 produites par les centrales au charbon, ce qui équivaut à retirer 
469 000 voitures de la circulation. 

 
AE.9 Énergie solaire 
(Voir aussi Lignes directrices pour la conception solaire au chapitre Conception des bâtiments) 
 
Il est possible d’utiliser l’énergie du soleil pour chauffer et éclairer nos maisons, 
chauffer notre eau, et fournir l’électricité requise pour le fonctionnement de 
l’éclairage, des cuisinières, des réfrigérateurs et de tout autre appareil. Cette 
énergie est issue de procédés qui portent le nom de « chauffage solaire », 
« chauffage solaire de l’eau domestique », « énergie photovoltaïque » (convertir 
le rayonnement solaire directement en électricité), et « thermo-hélio-électricité » 
(lorsque l’énergie du soleil est concentrée pour chauffer l’eau et produire la vapeur qui produit l’électricité). 
 
- Ressource complémentaire : http://www.nrel.gov/learning/   
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AE.9.1 Chauffage solaire 
(Voir aussi Maison saine et Lignes directrices pour la conception solaire) 
 
Le chauffage solaire utilise l’énergie du soleil pour chauffer nos maisons et l’eau. On recense de nombreuses maisons 
chauffées à l’énergie solaire au Canada. Ces maisons mettent souvent à profit des conceptions solaires passives qui 
fonctionnent sans pompe, ventilateur ni aucun autre équipement mécanique pour stocker et distribuer l’énergie du soleil. 
À l’opposé, les conceptions solaires actives requièrent des éléments complémentaires mécaniques. 
 
- Étude de cas : Okotoks, Alberta 
On projette de construire un nouveau lotissement dans la ville d’Okotoks, où chacune des 74 maisons sera dotée de 
capteurs solaires sur le garage et de stockage de la chaleur en puits (stockage souterrain) durant l’été et qui servira 
durant les mois de chauffage par le biais d’un système énergétique centralisé. Les maisons seront bâties dans le respect 
de la norme R-2000. L’accès aux garages se fera par des allées arrière. Le projet économisera 1 300 mégawattheures 
par année et réduira les émissions de gaz à effet de serre de 370 tonnes par année. 
 
- Ressource complémentaire : Ville d’Okotoks,  http://www.okotoks.ca  

 
AE.9.2 Chauffage solaire de l’eau domestique 
 
Le soleil peut également chauffer l’eau requise pour le bain et la lessive. La 
plupart des chauffe-eau solaires sont constitués de deux parties principales : 
le capteur solaire et le réservoir de stockage. Le capteur chauffe l’eau, qui est 
ensuite transférée dans le réservoir. Ce dernier peut prendre la forme d’un 
chauffe-eau modifié, mais il est préférable que le réservoir soit de plus grande 
capacité et bien isolé. L’eau demeure dans le réservoir jusqu’à ce que 
l’utilisateur en ait besoin, comme par exemple pour prendre une douche ou 
faire fonctionner le lave-vaisselle. 
 
- Étude de cas : Lillooet, Colombie-Britannique 
L’énergie solaire sert à chauffer l’eau de la piscine municipale de Lillooet. 
 

• L’énergie solaire ne produit aucune émission de gaz à effet de serre. 
• La période de récupération varie mais, règle générale, elle oscille entre cinq et dix ans. 
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Référence : Ville de Lillooet. Lillooet Solar Municipal Pool. Étude de cas du Community Energy Association Committee. 
http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_lillooet1.htm   
 
- Étude de cas : Okotoks, Alberta 
Okotoks est une ville rurale d’une population de 12 000 âmes située dans la région métropolitaine de Calgary. La 
municipalité, en collaboration avec l’Université de Calgary et un promoteur immobilier local, a conçu un plan municipal 
d’aménagement (PMA) lauréat d’un prix visant la gestion de la croissance et le développement durable. Le plan énonce 
un engagement à long terme à vivre dans le respect de la capacité du milieu environnant et à préserver l’atmosphère de 
petite ville au moyen de stratégies de planification et d’aménagement novatrices, notamment : limiter l’utilisation de l’eau 
et l’expansion des limites de la ville, et favoriser l’efficacité écologique par le biais de l’urbanisme et du recyclage. Le PMA 
met l’accent sur : l’aménagement et l’urbanisme; l’usage mixte résidentiel; les systèmes de transport; les espaces publics 
et les parcs; les partenariats régionaux et la planification; la planification pour une collectivité responsable socialement et 
l’abordabilité à long terme. 
 
SCHL. Projet d'aménagement de la collectivité durable d'Okotoks (Alberta) : enquête sur l'opinion des consommateurs, 
2002. https://www03.cmhc-
schl.gc.ca/b2c/b2c/init.do?language=en&shop=Z01EN&areaID=0000000033&productID=00000000330000000015   
 
AE.9.3 Énergie photovoltaïque 
 
L’énergie photovoltaïque est un type d’énergie solaire qui convertit le rayonnement solaire en électricité. Les systèmes 
photovoltaïques sont principalement utilisés pour le pompage de l’eau, la signalisation sur la route, les stations 
météorologiques, et d’autres systèmes électriques installés loin des réseaux électriques (parce qu’il en coûterait trop cher 
de les y raccorder). Les cellules photovoltaïques peuvent être câblées ensemble pour former un module. Un module 
comptant environ 40 cellules suffit à alimenter une petite ampoule. Pour produire davantage d’énergie, les modules 
photovoltaïques sont reliés pour former un champ photovoltaïque. Les champs peuvent produire suffisamment d’énergie 
pour combler les besoins électriques d’une maison, et ils peuvent même convenir à des applications de plus grande 
envergure. 
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- Étude de cas : Washington, district de Columbia, États-Unis  
Les luminaires aux arrêts d’autobus à Washington sont alimentés à l’énergie solaire 
(illustration). Les usagers appuient sur un bouton dans l’abribus et la lumière s’allume 
pour 15 minutes. Ce type d’éclairage assure une meilleure sécurité aux usagers qui 
attendent l’autobus le soir et favorise la visibilité des chauffeurs d’autobus; il arrivait 
parfois qu’ils ne voyaient pas les usagers et les laissaient en plan à l’arrêt. 
 
- Ressource complémentaire : Washington Metropolitan Area Transit Authority, 
www.wmata.com. 
 
- Étude de cas : San Diego, Californie, États-Unis 
San Diego propose une toiture et un abri d’auto photovoltaïques écologiques qui peuvent 
produire jusqu’à 53 kilowattheures par jour. 
 

• Ce système fait économiser à la ville 11 600 $ US par année, et 300 000 $ US 
pendant la durée de vie du champ photovoltaïque. 

• Il ne pollue pas et ne produit aucune émission de gaz à effet de serre. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.sandiego.gov/ 
 
- Étude de cas : Cape Charles, sud de la Virginie, États-Unis 
En mars 2000, la société PowerLight a installé un système photovoltaïque de 42 kilowatts sur le toit d’un bâtiment du parc 
industriel et de la technologie durable de Cape Charles, dans le sud de la Virginie, aux États-Unis. À l’époque, on le 
considérait comme le plus grand système électrique de photopiles en couches minces intégré à un toit en Amérique du 
Nord. 
 

• Les panneaux solaires produisent de l’électricité solaire, isolent le bâtiment et, du même coup, diminuent le coût de 
chauffage et de climatisation, et protègent et prolongent la durée de vie de la toiture. 

• Le système ne pollue pas et ne produit aucune émission de gaz à effet de serre. 
 
Référence : Solar Electric Power Association. Sustainable Industrial Park is Solar-Powered, 2000.  
http://www.solarelectricpower.org/index.php?page=library  
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AE.10 Piles à combustible 
 

L’hydrogène est un gaz inflammable; lorsqu’il est brûlé avec de l’oxygène, il 
produit une vapeur d’eau inoffensive. La combinaison de l’oxygène et de 
l’hydrogène constitue une façon propre et efficace pour produire une immense 
quantité de chaleur et d’électricité. Les inconvénients associés aux piles à 
combustible sont liés au stockage et à la manipulation sécuritaire de l’hydrogène, 
et à la production du gaz. À l’heure actuelle, l’hydrogène est « extrait » du 
méthane, du gaz naturel ou d’un combustible fossile. Ce procédé est 
dispendieux et produit des émissions de CO2. 
 
- Étude de cas : Madrid, Espagne 
Madrid a reçu le premier autobus sans émission d’une série de trois fonctionnant 
aux piles à combustible conçues par Ballardmc dans le cadre du « European Fuel 

Cell Bus Project ». C’est le premier des 30 autobus Citaro équipés de moteurs à piles à combustible éq. 205 kW Ballard® 
qui seront livrés au cours des dix prochaines années dans différentes villes, notamment Amsterdam, Barcelone, 
Hambourg, Londres, Luxembourg, Madrid, Porto, Rekjavik, Stockholm et Stuttgart. Ce projet représente la plus vaste 
mise à l’essai de véhicules commerciaux à piles à combustible au monde. Vendu au prix de 1,2 million $ US chacun, les 
autobus fonctionnent à l’hydrogène gazeux comprimé, et peuvent atteindre la vitesse maximale de 80,4 km/h; ils ont une 
autonomie de 299 kilomètres. 
 

• Les autobus à piles à combustible ne produisent aucune émission. 
Les piles à combustible combinent de l’hydrogène (extrait du méthanol, du gaz naturel, du pétrole ou de sources 
renouvelables) et de l’oxygène qui se transforment en électricité par un procédé sans émission. Les piles à combustible 
sont également en usage dans les autobus des services de transport public au Canada (à Vancouver), aux États-Unis (à 
Chicago et en Californie), en Australie (à Perth) et dans d’autres pays. 
 
Référence : Ballard Power Systems. The European fuel cell bus. 
 
- Ressources complémentaires : Ballard Power Systems Inc., renseignements aux investisseurs, Michael Rosenberg, 
tél. : (604) 412-3195; téléc. : (604) 412-3100; courriel : http://www.ballard.com. 
http://www.fuelcelltoday.com/FuelCellToday/FCTFiles/FCTArticleFiles/Article_512_MarketSurveyFuelCellBuses0902.pdf   
http://www.navc.org/planning.html  
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AE.11 Hydroélectricité 
 
L’hydroélectricité désigne l’énergie transposée en électricité au moyen du courant de 
l’eau vive. La production d’hydroélectricité ne coûte pas cher et, à l’instar de bien d’autres 
sources d’énergies renouvelables, elle ne crée aucune pollution atmosphérique. 
Cependant, il y a un inconvénient lié à ce type d’énergie : le fait d’endiguer les rivières 
modifie l’écologie de la région. 
 
- Étude de cas : Ottawa, Ontario 
 
L’installation au fil de l’eau signifie que la centrale est construite sur un cours d’eau qui 
est ni contrôlé ni interrompu par un barrage, ce qui s’avère un critère important dans le 
programme de certification Choix environnemental (symbole Éco-Logo) d’Environnement 
Canada. 
 

• Les deux centrales produisent 110 GWH par année d’électricité – ce qui est 
suffisant pour répondre quatre fois à la demande annuelle d’électricité des édifices 
du Parlement situés à proximité. 

 
Energy Ottawa, une filiale de la société d’électricité Ottawa Hydro appartenant à la ville, produit une énergie verte agréée 
Éco-Logo et la vend à des clients commerciaux. La centrale au fil de l’eau d’Energy Ottawa produit de l’hydroélectricité 
sans endiguer la rivière ni en modifier le débit. 
 
Référence : http://www.energyottawa.com/forms/index.cfm?dsp=template&act=view3&template_id=152&lang=f  
Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec Geoff Sayres, Energy Ottawa Inc., 1970, chemin Merivale, 
Ottawa, Ontario K2G 6Y9; tél. : 613-225-0418; téléc. : 613-225-0644. 
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AE.12 Autres sources 
 

AE.12.1 Tourbe 
 
- Étude de cas : Terre-Neuve 
Le Canada dispose de la plus vaste source de tourbe au monde. La tourbe peut servir à produire de la chaleur et de 
l’électricité par la cogénération pour assurer le chauffage des pièces, fournir la chaleur requise à un procédé industriel et 
alimenter le réseau électrique. Terre-Neuve a été la province la plus active dans l’évaluation de ses ressources de tourbe. 
Quelques résidents ont utilisé la tourbe pour chauffer leurs maisons, mais, à ce jour, aucun développement commercial 
de la tourbe n’a été réalisé pour répondre à la demande d’énergie sur l’île. Le nombre de mois d’été chauds nécessaires 
pour sécher la tourbe et l’investissement initial constituent des défis qui en retardent la mise en œuvre. 
 
Référence : RNCan. 2003. Autres sources d’énergie pour une application communautaire.   
 
- Étude de cas : Finlande 
La Finlande est un chef de file dans l’utilisation de la combustion de la tourbe, produisant 6 p. 100 de son énergie primaire 
à partir de cette ressource. Les centrales de cogénération à la tourbe servent au chauffage centralisé dans plus de 
200 municipalités. 
 
Référence : RNCan. 2003. Autres sources d’énergie pour une application communautaire.   

 
AE.12.2 Bio-huile 
 
La bio-huile est un liquide brun foncé produit en chauffant la matière première de la biomasse entre 450 et 500 degrés 
Celsius pendant moins de deux secondes. Elle peut servir de source d’énergie en remplacement du gaz naturel et du 
diesel dans les chaudières, les turbines à gaz et les moteurs diesel. Industrie Canada considère que le bioraffinage est un 
moyen prometteur en vue de favoriser les industries rurales durables. 
 
Référence : RNCan. 2003. Autres sources d’énergie pour une application communautaire.   
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ÉDUCATION ET INFORMATION 
 
- Ressource complémentaire : http://www.fcm.ca   
 
- Étude de cas : Tuscan, Arizona, États-Unis 
Civano est une collectivité modèle dans la ville de Tuscan. On y a établi des objectifs de rendement précis en 1990 dans 
le cadre d’un processus de participation dans le but de : réduire la consommation d’énergie de 75 p. 100; réduire la 
consommation d’eau potable de 65 p. 100; réduire la quantité de déchets solides dans les sites d’enfouissement de 
90 p. 100; réduire le kilométrage des véhicules en ville de 40 p. 100; créer un emploi dans la collectivité pour chaque 
deux résidences. 
 
Référence : ONU. Planning and Designing of the Civano Community Model, Mémoire de l’ONU sur les pratiques 
exemplaires, 2002.  http://www.bestpractices.org/bpbriefs/ 
 
- Ressource complémentaire : Wayne Moody, courriel : wayne@civano.com ; téléc. : (520) 889-6207. 
 
- Étude de cas : Hamilton, Ontario 
Le travail entrepris dans le cadre de cette initiative entre dans la structure Vision 2020, un plan visant la prise de 
décisions régionales adopté par la région en juin 1990 et qui a été révisé en 1999. Par sa Vision 2020, la région de 
Hamilton-Wentworth, affichant une population métropolitaine de 468 000 personnes, a institué un processus qui unit la 
municipalité, les organismes de citoyens et les autres intervenants locaux dans l’élaboration et la mise en œuvre de 
stratégies en vue de devenir une collectivité durable. 
 

• Améliorations de la qualité de l’air par diverses interventions, notamment par la plantation d’arbres, la gestion de la 
circulation et du transport, et l’organisation d’une conférence internationale sur la qualité de l’air. 

• En moins de cinq ans, la ville a apporté des améliorations considérables sur le plan de sa situation 
environnementale. 

• Son approche à l’égard du développement durable en général et du contrôle de la qualité de l’air en particulier est 
devenu un modèle étudié par les autorités locales et les institutions partout dans le monde. 

• Vision 2020 a reçu de nombreux prix. En 2000, elle a reçu deux prix : le Prix Dubay décerné par l’ONU pour les 
meilleures pratiques pour l'amélioration du cadre de vie et le Prix pour les initiatives locales décerné par le Conseil 
international pour les initiatives écologiques communales (ICLEI) dans la catégorie de la qualité de l’air. 
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Référence : ONU. The Hamilton-Wentworth Air Quality Initiative and Vision 2020, (Creating a Sustainable Community, 
Hamilton-Wentworth Vision 2020/Air Quality), 2000. 
 
- Ressource complémentaire : Ville de Hamilton et municipalité régionale de Hamilton-Wentworth, 71, rue Main Ouest, 5e 
étage, Hamilton, Ontario L8P 4Y5, Canada; tél. : (905) 546-4221; téléc. : (905) 546-4346; courriel : 
haqic@city.hamilton.on; site Web : http://www.vision2020.hamilton-went.on.ca/ 
 
- Étude de cas : Sidney, Colombie-Britannique 
Humanité Services Planning Ltd, en collaboration avec les résidents d’un ancien quartier bien établi, a déterminé des 
critères pour fixer un prix abordable aux logements et a proposé de réviser le règlement de zonage pour adopter 
l’application de ces critères. 
 

• Une consultation avec les membres de la collectivité a conduit à une meilleure planification, à un usage plus 
efficace des ressources et à l’élimination des retards possibles dans le processus d’autorisation parce que les 
différents points de vue avaient déjà été étudiés et intégrés au projet. Un tel processus favorise l’efficacité 
énergétique dans l’ensemble de la collectivité. 

• Le caractère ancien du quartier est préservé tout en soutenant la diversité, la conception novatrice et l’abordabilité. 
 
Référence : ACT. Orchard Neighbourhood: A Model for Community Architecture: Humanité Services Planning Ltd, Étude 
de cas ACT (PB0177-28), 1977. www.actprogram.com   
 
- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis  
Le programme Businesses for an Environmentally Sustainable Tomorrow (BEST) de l’Office of Sustainable Development 
de la ville de Portland offre de l’aide aux entreprises de la région et souligne leurs réalisations dans le cadre de pratiques 
durables. Les spécialistes de ressources du Energy, Water, and Environmental Services Bureau de la ville de Portland 
aident les entreprises à connaître les techniques les plus récentes en matière de prévention de la pollution, d’efficacité 
énergétique, de réduction des déchets et d’économie d’eau. Les Prix BEST décernés annuellement aux entreprises de 
Portland présentent des moyens novateurs pour économiser l’énergie, minimiser les déchets et améliorer l’efficacité liée 
au transport. 
 
Les avantages annuels quantifiés résultant des mesures adoptées par les 80 entreprises lauréates entre 1993 et 2003 
sont considérables. 
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• Les économies d’énergie sont calculées comme suit : 48,2 millions de kilowattheures d’électricité; 6,8 millions de 
thermies de gaz naturel; et 993 000 gallons (4,5 millions de litres) d’essence. 

• L’énergie requise pour l’épuration d’eau est moindre parce que 868 millions de gallons (3,9 milliards de litres) sont 
économisés. 

• On note une réduction des déchets solides de 71 000 tonnes (72 136 tonnes métriques), ce qui diminue la 
pression sur les sites d’enfouissement. 

• Les émissions de CO2 sont réduites de 112 700 tonnes (113 792 tonnes métriques). 
• Les économies réalisées s’élèvent à 13,2 millions de dollars US. 
 

Le programme BEST de Portland est étudié et mis en œuvre dans plusieurs autres villes des États-Unis, notamment : 
Chula Vista, en Californie; Austin, au Texas; Las Cruces, au Nouveau-Mexique; Boulder, au Colorado; et Olympia, à 
Washington. Winnipeg, au Manitoba, a également collaboré avec l’Energy Office de Portland à l’élaboration du 
programme BEST. 
 
Référence : www.portlandonline.com  
 
- Étude de cas : Plymouth, Royaume-Uni 
Plymouth Young Person's Agenda 21 incite les jeunes gens de Plymouth à se faire entendre dans le processus de prise 
de décisions locales liées à l’environnement. Le groupe compte actuellement des élèves dans les écoles, qui sont âgés 
entre trois et quinze ans. Le projet renforce les compétences en matière de leadership et de communication et permet 
aux membres d’être plus proactifs dans leur milieu. 
 

• Le projet a également permis de développer une approche que les initiateurs ont qualifiée de « très créative et 
inhabituelle » (un processus visant à composer avec les changements climatiques). 

• Le projet a soulevé l’enthousiasme chez les jeunes, leur donnant la possibilité d’agir pour contrer les changements 
climatiques et gérer la consommation d’énergie. 

 
Référence : Local Management Government Board. Plymouth Young Person's Agenda 21. Étude de cas du Local 
Government Management Board sur le programme Local Agenda 21, 1997. Version électronique : 
http://www3.iclei.org/egpis/egpc-112.html.   
 
- Ressource complémentaire : Mme Jackie Young, c/o Environmental Development, Plymouth City Council, Floor 6, Civic 
Centre, Royal Parade, Plymouth, PL1 ZEW; tél. : 01752 668000, poste 4220. 
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- Étude de cas : Ottawa, Ontario  
En 2001, la ville d’Ottawa a organisé le Sommet sur la croissance intelligente. Le but visait à présenter au grand public un 
vaste choix des meilleurs conférenciers sur le sujet de la durabilité urbaine et à recueillir les commentaires du public en 
vue des plans d’aménagement futurs de la ville. 
 

• Le Sommet a permis à Ottawa d’adopter un nouveau plan officiel qui restreint les limites urbaines et intègre la 
planification et le transport – toutes des mesures qui contribuent à économiser l’énergie. 

 
- Ressource complémentaire :  http:www.ottawa.ca  
 
- Étude de cas : Surrey, Colombie-Britannique 
L’Université de la Colombie-Britannique a organisé une charrette de conception à laquelle les spécialistes ont été invités 
à se prêter à une séance de remue-méninges pour trouver des solutions novatrices. Le résultat a donné un plan novateur 
pour former une collectivité durable à Surrey, en Colombie-Britannique, appelé « East Clayton Neighbourhood Concept 
Plan ». 
 

• Du fait que les citoyens ont participé au processus de conception, le plan est considéré comme étant plus 
représentatif des points de vue de la collectivité. 

• On a utilisé moins d’énergie pour construire le nouveau lotissement (p. ex., les rues et les infrastructures) et pour 
l’entretenir (p. ex., l’écoulement des eaux pluviales). 

 
Référence : Community Energy Association. The Best of BC - BC Energy Aware Award Winners: 1999 Winner: The City 
of Surrey: East Clayton Neighbourhood Concept Plan (Green Infrastructure). Étude de cas de la Community Energy 
Association, publication sans date.  http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_award3.htm 
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AGRICULTURE DURABLE 
 
- Ressource complémentaire : http://www.smartgrowth.bc.ca/index.cfm?group_ID=3404. Consulter ces sous-sections du site Web de Smart Growth BC pour connaître 
les enjeux et les mesures liés à l’agriculture. 
 
D.1 Culture durable 
 
- Étude de cas : Delta, Colombie-Britannique 
Dans le but de conserver leur vocation aux terres agricoles et de mettre un frein à la tendance de construction de 
domaines à la campagne, le conseil municipal de Delta veut adopter un règlement visant à limiter la dimension des 
maisons construites sur les terres agricoles. Une ébauche de règlement a été rédigée et il devrait être adopté sous peu. 
 

• Les domaines à la campagne laissent la terre redevenir en jachère. 
• Le fait de limiter le développement sur les terres agricoles encourage la production locale d’aliments et permet 

d’économiser l’énergie liée au transport des aliments. 
 
Référence . Vancouver Sun, le 12 septembre 2003. « Delta tries to rein in on country estate homes. » 
http://www.canada.com/vancouver/vancouversun/  
 
- Étude de cas : Devon, Royaume-Uni 
Un vaste éventail de projets et de partenariats sont en cours à Devon et visent le développement d’une agriculture 
durable. Parmi les projets, mentionnons : la conception d’une agriculture durable dans une ferme de Blackdown Hills; un 
projet de deux ans en collaboration avec les agriculteurs afin d’élaborer des stratégies pour soutenir l’agriculture durable 
qui sont liées au développement d’une collectivité durable; le Devon Sustainable Agriculture Partnership; et le projet Local 
Food Links. 
 
Référence : Devon. Local Government Management Board Local Agenda 21, 1997. Étude de cas. 
http://www3.iclei.org/egpis/egpc-117.html.   
 
- Ressource complémentaire : Ian Hutchcroft, Environment Department, Devon County Council, County Hall, Exeter 
EX2 4QW; tél. : 01392 382245; téléc. : 01392 382135; courriel : ihutchr@environ.devon-cc.gov.uk 
 
- Étude de cas : Cwmbran, Royaume-Uni 
Au début des années 1980, un groupe de citoyens a formé un comité d’action dans le but de protéger du développement 
l’un des derniers espaces verts de Cwmbran. Le groupe a proposé l’idée d’y implanter une ferme communautaire. Avec 
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l’appui des organismes locaux, et le financement de l’administration locale et d’autres organismes, la ferme datant du 
XVIIe siècle a été restaurée pour la transformer en une ferme communautaire de 150 acres abritant des races d’animaux 
rares, des espèces sauvages et offrant des activités éducatives. 
 

• La ferme communautaire protège l’environnement local et présente des activités éducatives. 
• La ferme a favorisé le développement économique et elle figure parmi les 20 meilleurs attraits touristiques du pays 

de Galles. 
 
Référence : Cwmbran. Greenmeadow Community Farm. Étude de cas du Local Government Management Board Local 
Agenda 21, 1997. http://www3.iclei.org/egpis/egpc-123.html. Pour obtenir davantage d’information, communiquer avec 
Peter Pusey, directeur, Greenmeadow Community Farm, Green Forge Way, Cwmbran, NP44 5AJ, tél. : 01633 862202.  
 
- Ressource complémentaire : The West Coast Environmental Law Society http://www.wcel.org  
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POLITIQUES ET PRATIQUES LIÉES À L’APPROVISIONNEMENT 
 

P.1 Lignes directrices pour l’approvisionnement écologique 
 
- Étude de cas : Sarasota, Floride, États-Unis 
Les municipalités achètent des produits écologiques, comme par exemple de l’équipement de bureau homologué Energy 
Star et du papier recyclé. En outre, les municipalités peuvent élaborer des politiques, des lignes directrices et des 
stratégies précisant les préférences en approvisionnement écologique pour l’ensemble de la municipalité. Le personnel 
municipal de Sarasota a été mandaté pour rédiger des lignes directrices à ce sujet pour tout le comté. 
 

• Les produits verts permettent d’économiser énergie et argent. 
 
- Ressource complémentaire : Nina Powers, Public Works Department, Sarasota : (941) 316-1747. 

 
P.2 Achat d’énergie verte 
 
- Étude de cas : Chicago, Illinois, États-Unis 
L’Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis a honoré la ville de Chicago en 2002 pour son engagement à se 
procurer 20 p. 100 d’énergie verte dans l’année. L’énergie verte, c’est de l’électricité produite à partir de sources 
renouvelables, notamment l’énergie solaire, éolienne, hydraulique, géothermique, la biomasse et le biogaz. Les 
partenaires du programme d’achat vert s’engagent à acheter de l’énergie verte pour combler une partie de leurs besoins 
d’électricité au cours de l’année suivante. En retour, l’EPA leur offre une aide technique et une reconnaissance publique. 

• Les partenaires du programme d’achat vert ont pris l’engagement total d’acheter plus de 500 millions de 
kilowattheures d’énergie verte par année. 

• Si cette énergie était produite de façon classique, elle produirait des émissions de plus de 800 millions de livres de 
CO2.  

• Cette quantité correspond approximativement à la quantité de CO2 absorbé chaque année par 100 000 acres de 
forêt, soit les émissions annuelles produites par environ 80 000 voitures. 

 
- Ressource  complémentaire : http://www.epa.gov/greenpower 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
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Dans le cadre d’un essai, BC Hydro vend des attestations d’énergie verte produite entièrement en Colombie-Britannique 
à partir d’électricité verte à des clients d’affaires nationaux. Les entreprises achètent des attestations (vendues sous 
forme de kilowattheures) valant jusqu’à 100 p. 100 de l’énergie qu’elles utilisent. BC Hydro achète ensuite de l’énergie 
verte. En 2003, la majeure partie de cette énergie provenait de petites centrales hydroélectriques qui répondent à 
l’exigence d’avoir peu de répercussions sur l’environnement, et une petite quantité était produite dans le cadre de projets 
sur les gaz d’enfouissement et la biomasse. Le recours à l’énergie verte, en remplacement des combustibles fossiles, 
évite l’émission des gaz à effet de serre et des particules. 
 
- Ressource complémentaire : Dans le district régional de Vancouver, téléphoner au (604) 224-9376; ailleurs au Canada, 
composer le numéro sans frais 1-800-224-9376. 
BC Hydro, 6911 Southpoint Drive, Burnaby, BC. http://www.bchydro.com/business/gpcerts/gpcerts3621.html 
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GOUVERNANCE 
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
Le plan stratégique en vue d'établir une région vivable du district régional de Vancouver représente la stratégie officielle 
de gestion de la croissance dans la région, conçue et partagée par 21 compétences municipales auparavant 
concurrentes. 
 

• Des collectivités plus complètes sont développées. 
• L’étalement urbain est limité par la réussite à former une région métropolitaine plus dense. 
• Les choix de transport sont plus nombreux. 
• La zone verte protégée a connu un gain d’approximativement 60 000 hectares depuis 1991. 
• Les améliorations apportées à la qualité de l’air ont été considérables grâce à la réduction des émissions produites 

par l’industrie et les véhicules. 
• En 2002, ce projet a reçu un prix Global Best Practice for Improving the Living Environment décerné par l’ONU-

Habitat.  
 
Référence : ONU. Liveable Region Strategic Plan (LRSP) for the Greater Vancouver Regional District, Canada. Mémoire 
de l’ONU sur les pratiques exemplaires, 2002. www.bestpractices.org/bpbriefs/   
 
- Ressource complémentaire : Hugh Kellas, Division Manager, Regional Development, GVRD Policy and Planning, 4330 
Kingsway, Burnaby, Colombie-Britannique, Canada V5H 4G8, tél. : (604) 432-6380; 
téléc. : (604) 436-6970; courriel : hugh.kellas@gvrd.bc.ca; site Web : www.gvrd.bc.ca 
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EXEMPLES DE PLANS ÉNERGÉTIQUES COMMUNAUTAIRES 
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique  
Le programme de BC Hydro appelé Lower Mainland Electricity Choices a suscité une orientation pour l’élaboration d’un 
plan énergétique communautaire. Le programme s’adresse aux municipalités et tient compte de la gestion axée sur la 
demande locale (réduction ou transfert de la consommation d’énergie), de l’énergie disponible sur place (p. ex., 
orientation du bâtiment et systèmes de chauffage centralisé) et de l’aménagement visant une faible consommation 
d’énergie comme solutions de rechange au développement de lignes de sous-station et de transmission. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.bchydro.com/info/ 
 
- Étude de cas : Quesnel, Colombie-Britannique 
La ville de Quesnel est en train de concevoir un plan énergétique communautaire. Il met l’accent sur les options liées aux 
aspects suivants : l’utilisation des terres et la planification, l’efficacité énergétique, l’énergie renouvelable et le transport 
durable. Quesnel envisage de mettre en œuvre son plan en collaboration avec l’industrie. Si le plan est mis en œuvre, il 
pourrait avoir pour résultat une réduction considérable des émissions de CO2 et de la consommation d’énergie. 
 
- Ressources complémentaires : Community Energy Association, www.energyaware.bc.ca; le Pembina Institute, 
www.pembina.org 
 
- Étude de cas : Kamloops, Colombie-Britannique 
Le plan énergétique communautaire de la ville de Kamloops constituait une tentative ambitieuse visant à maximiser les 
économies d’énergie en élaborant un ensemble complet de politiques et de mesures couvrant tous les aspects suivants : 
l’utilisation de carburant de remplacement, les protocoles de gestion de l’énergie et la modélisation de la consommation 
énergétique dans la planification de lotissements. Certains considèrent que l’initiative a échoué parce que seulement une 
fraction des initiatives ont été mises en œuvre. Le plan, s’il est mis en œuvre, pourrait donner des résultats importants. 
 

• Les coûts totaux pourraient être diminués de 5 à 10 p. 100. 
• Les émissions atmosphériques pourraient être réduites de plus de 10 p. 100. 
• La consommation d’énergie totale par personne pourrait être réduite de 5 à 10 p. 100. 
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Référence : Community Energy Association. Community Energy Planning in Kamloops. Étude de cas de la Community 
Energy Association, publication sans date.  http://www.energyaware.bc.ca/tk_c_kamloops1.htm 
 
- Étude de cas : Revelstoke, Colombie-Britannique 
Revelstoke a élaboré un plan énergétique communautaire. Il étudie trois scénarios : l’établissement d’un système de 
chauffage centralisé alimenté au bois; la mise en place d’un secteur de l’amélioration éconergétique administré par les 
services publics en vue de rénover les habitations résidentielles plus âgées; et la mise en œuvre de programmes 
d’amélioration éconergétique visant les bâtiments municipaux existants et les infrastructures municipales. Le plan, s’il est 
mis en œuvre, pourrait donner des résultats importants. 
 

• Les dépenses énergétiques des ménages seraient réduites de 7 p. 100. 
• Vingt-six postes à temps plein seraient créés. 
• Deux nouvelles industries locales seraient créées. 
• Les émissions de CO2 par personne seraient réduites de 16 p. 100 sous les niveaux de 1996. 
• Les économies cumulatives liées aux dépenses énergétiques dans la collectivité s’élèveraient à environ 10 millions 

de dollars entre 1996 et 2016. 
 
Référence : Sheltair Scientific Inc. Community Energy Planning for Revelstoke, B.C. Tél. : (604) 732-9106. 
 
- Étude de cas : Ville de Banff, Alberta 
La ville de Banff a élaboré un plan énergétique communautaire. Il propose l’élaboration de lignes directrices pour 
encadrer la conception des bâtiments, un plan de gestion du transport et un plan d’action local. Le plan, s’il est mis en 
œuvre, pourrait donner des résultats importants. 
 

• Les dépenses énergétiques des ménages seraient réduites de 7 p. 100. 
• Les émissions de CO2 par personne seraient réduites de 20 p. 100 sous les niveaux de 1998. 
• Les économies cumulatives liées aux dépenses énergétiques dans la collectivité s’élèveraient à environ 20 millions 

de dollars entre 1996 et 2016. 
 
Référence : Sheltair Scientific Inc. Town of Banff Community Energy Plan. Tél. : (604) 732-9106. 
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- Étude de cas : Whistler, Colombie-Britannique 
Whistler a élaboré un plan de durabilité fondé sur 16 stratégies distinctes qui visent un but commun dans le cadre d’une 
vision à long terme. 
 
Référence : http://www.whistler.ca/Sustainability/Whistler_2020/  
 
- Étude de cas : Sudbury, Ontario 
La ville de Sudbury est en train d’élaborer un plan énergétique communautaire. Il met l’accent sur la conception, les 
schémas d’utilisation des terres et une politique en matière de transport. Il sera publié sous peu. 
 
- Ressource complémentaire : Barb McDougall-Murdoch, (705) 674-4455, poste 4690. 
 
- Étude de cas : Portland, Oregon, États-Unis 
Le plan d’efficacité énergétique communautaire de la ville de Portland comprend une série de programmes visant 
l’économie d’énergie, notamment des programmes pour les secteurs résidentiel, commercial, industriel et institutionnel. 
Le document Smart Communities Success Story fait état de résultats considérables. 
 

• On indique des économies sur le prix de l’énergie de l’ordre de 1,2 million $ US, et des économies de coûts de 
l’ordre de 710 000 $ US. 

• Les économies d’énergie représentent 14,2 millions de kilowattheures. 
• On a créé plus de 100 emplois. 
• Les avantages sur le plan de l’environnement comptent l’élimination de 9 096 livres d’émissions de NOx, et de 

12 780 000 livres d’émissions de CO2. 
 
Référence : Smart Communities Network. Portland, Oregon. Smart Communities Success Story, publication sans date. 
http://www.smartcommunities.ncat.org ou www.portlandonline.ocom   
 
- Étude de cas : San Jose, Californie, États-Unis  
La ville de San Jose a conçu et mis en œuvre un programme de gestion de l’énergie. Il devrait permettre d’atteindre une 
réduction de la consommation d’énergie par le biais de l’intégration de technologies éconergétiques (y compris des 
caractéristiques liées à l’énergie solaire) dans la construction de bâtiments neufs et par le biais de l’installation d’appareils 
d’éclairage à haut rendement dans les luminaires existants. En outre, San Jose a poursuivi le développement de ses 
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programmes de gestion des déchets et de recyclage, d’économie d’eau et de prévention de la pollution. Le document 
Smart Communities Success Story fait état de résultats considérables. 
 

• Grâce à ses investissements dans l’économie d’énergie, San Jose a économisé 7 millions $ US annuellement sur 
la facture énergétique. 

• Les émissions de CO2 ont été réduites de 50 000 tonnes par année. 
• Le recyclage a triplé dans les zones résidentielles, passant d’une collecte de 6,7 à 16,7 livres par semaine. 
• On a diminué la quantité d’ordures aboutissant au site d’enfouissement de 45 p. 100. 

 
Référence : Smart Communities Network. The Sustainable City Project. Smart Communities success story 
http://www.smartcommunities.ncat.org    
 
- Ressource complémentaire : Mary Tucker, tél. : (408) 277-5533; ou consulter les sites Web : http://www.sanjoseca.gov/; 
http://www.ci.san-jose.ca.us/esd/energyresources.htm  
 
- Étude de cas : San Diego, Californie, États-Unis 
Le plan énergétique régional 2030 de San Diego procure un cadre de travail pour des mesures précises qui doivent être 
mises en application afin d’offrir un avenir énergétique fiable, abordable et judicieux sur le plan de l’environnement pour la 
région de San Diego. Les objectifs de la stratégie visent notamment : une politique publique, l’approvisionnement en 
électricité et la capacité de l’infrastructure; la demande en électricité; l’approvisionnement en gaz naturel, la capacité de 
l’infrastructure et les coûts; et l’offre et la demande d’énergie liée au transport. Le plan a remporté un concours 
(Competition for Metropolitan Energy Design) pour avoir adopté l’approche de planification énergétique durable la plus 
intégrée et la plus complète parmi les municipalités des États-Unis participantes. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.sdenergy.org/ 
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 - Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
Le programme de BC Hydro appelé Lower Mainland Electricity Choices a suscité une orientation pour l’élaboration d’un 
plan énergétique communautaire. Le programme s’adresse aux municipalités et tient compte de la gestion axée sur la 
demande locale, de l’énergie disponible sur place et de l’aménagement visant une faible consommation d’énergie comme 
solutions de rechange au développement de lignes de sous-station et de transmission. 
 
Certains pays, notamment la Suède et le Danemark, ont intégré la planification énergétique communautaire dans la 
législation, mais ce concept est relativement nouveau en Amérique du Nord. 
 
- Étude de cas : Vancouver, Colombie-Britannique 
En janvier 2002, le district régional de Vancouver a lancé une nouvelle initiative appelée « Cities Planning for Long-Term 
Urban Sustainability » ou « CitiesPLUS ». Dans le cadre d’un concours international, Vancouver a représenté le Canada en 
montrant de quelle façon une grande région métropolitaine pouvait atteindre son but de durabilité au cours des 
100 prochaines années. Le Canada a reçu le grand prix pour cette présentation lors du concours International 
Sustainable Urban Systems Design. 
 
- Ressource complémentaire : http://www.citiesplus.ca/ 
 
- Étude de cas : San Francisco, Californie, États-Unis 
La ville de San Francisco a mis au point un plan énergétique communautaire appelé le plan de durabilité (Sustainability 
Plan) pour San Francisco. Il porte sur 15 aspects, notamment : la qualité de l’air; la biodiversité; l’énergie, les 
changements climatiques et la couche d’ozone; l’alimentation et l’agriculture, les substances dangereuses; l’économie et 
le développement économique; la justice environnementale; la gestion du risque; la santé humaine; les parcs, les 
espaces verts et les paysages de rues; les déchets solides; le transport; l’eau et les eaux usées; les dépenses 
municipales; et l’information et l’éducation du grand public. 
 
Référence : Pour obtenir davantage d’information, consulter le site : http://www.sustainable-city.org/  
 
- Étude de cas : Perth, Ontario 
La ville de Perth met en œuvre des projets éducatifs, économiques et respectueux de l’environnement dans l’ensemble 
de la collectivité dans le cadre de son objectif d’atteindre une réduction de 20 p. 100 des émissions de gaz à effet de 
serre qu’elle produit d’ici 2010. Les projets sont répartis en catégories, selon les équipes suivantes : équipe verte, équipe 
du bâtiment, équipe du transport et équipe des communications. 
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• Les émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants atmosphériques ont été réduites. À titre d’exemple, un 

programme de minuterie de l’illumination des arbres de Noël a permis de réduire les émissions d’environ 
4,5 tonnes au cours de la première année, et la période de récupération de l’investissement a pris fin après le 
premier mois de l’installation. 

• Des programmes d’amélioration éconergétique appliqués à l’ensemble de la collectivité devraient permettre de 
réduire les émissions de CO2 d’environ 21 000 tonnes par année sous les niveaux de 1997. 

• Les résidents ont acheté plus de 8 200 arbres au printemps 2000; leur plantation se traduira par une réduction des 
émissions de CO2 d’environ 70 tonnes par année. 

 
Références : SCHL. EcoPerth : une petite collectivité rurale réagit contre le changement climatique, numéro 82, 2001. 
http://www03.cmhc-schl.gc.ca/b2c/b2c/init.do?language=en&z_category=0000000012/0000000030/0000000034  
FCM. Ecoperth: A Community-based demonstration of greenhouse gas reductions: Perth, Ontario, 2000. http:www.fcm.ca  
 
- Ressource complémentaire : EcoPerth, Bob Argue, Manager ecoPerth, 83, Gore Street East, Perth, Ontario, K7H 1J1. 
Tél. : 613-267-1128; téléc. : 613-267-6696; courriel : reic@perth.igs.net; site Web : www.ecoperth.on.ca 
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- Ressources complémentaires : 
 
Programme Abordabilité et choix toujours : www.actprogram.com. Pour consulter plus de 180 feuillets documentaires et 

études de cas sur des projets liés à la réforme de la réglementation dans le secteur résidentiel, notamment sur 
l’aménagement du territoire, les bâtiments et la simplification du processus d’autorisation. 

SCHL : http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/amablo/index.cfm. Pour connaître les pratiques exemplaires en matière 
d’abordabilité des logements reconnues par la SCHL. 

European Academy of the Urban Environment : http://www.eaue.de/winuwd. Pour consulter 135 pratiques exemplaires en 
matière d’aménagement urbain durable en Europe. 

FCM : http://www.collectivitesviables.fcm.ca/fr/Home/default.asp. Pour consulter les guides sur les pratiques exemplaires, 
les études de cas sur la qualité de l’air, la consommation d’eau, les eaux usées, les déchets solides et les transports, 
et pour obtenir des renseignements sur l’aide financière disponible. 

Études de cas de l’ICLEI : http://www3.iclei.org/iclei/casestud.htm. Pour consulter plus de 80 études de cas portant sur 
des initiatives locales en environnement. 

Integrated Waste Management Board : http://www.ciwmb.ca.gov/GreenBuilding/CaseStudies. Pour consulter des études 
de cas sur la construction écologique. 

Conseil national de recherches du Canada : http://www.infraguide.ca/. Pour consulter le Guide national pour des 
infrastructures municipales durables. 

Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada : www.oee.rncan.gc.ca. Pour consulter les études de 
cas et en apprendre davantage sur l’aide financière et les autres programmes de soutien. 

Organisation des Nations unies, base de données sur les établissements humains : http://www.bestpractices.org/. Pour 
consulter la base de données de l’ONU-Habitat sur les pratiques exemplaires en vue d’améliorer le cadre de vie. 

SmartGrowth.net : www.smartgrowth.net/Case/sg_Case_fst.html. Pour consulter environ 19 études de cas sur l’édification 
sur terrain intercalaire, le réaménagement des friches industrielles, d’une voie enveloppante et sur l’aménagement 
suburbain. 

Smart Growth Network : www.smartgrowth.org/casestudies/casestudy_index.html. Pour consulter plus d’un dizaine 
d’études de cas sur les projets de croissance intelligente. 

Smart Communities Network of Best Practices, projet administré par le département de l’Énergie des États-Unis : 
http://www.smartcommunities.ncat.org. Pour consulter les modèles de réussites. 

 
Community Association of BC (anciennement Energy Aware BC) : www.energyaware.bc.ca/toolkit.htm. 
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Coalition canadienne de l’énergie géothermique : http://www.geo-exchange.ca. 
Association canadienne des réseaux thermiques : http://www.cdea.ca. 
Canadian Urban Institute : www.canurb.com. 
Communities of Tomorrow : www.communitiesoftomorrow.ca. 
Fédération canadienne des municipalités : www.fcm.ca. 
ICLEI : www.iclei.org. 
Institute for Sustainable Energy www.sustainenergy.org/programs/programsCommunity.asp : Pour obtenir de l’information 

au sujet de l’élaboration d’un plan énergétique communautaire. 
Institut international du développement durable : www.iisd.org/default.asp. 
Northwest Energy Efficiency Alliance : www.nwalliance.org/projects/index.asp. 
Pembina Institute for Appropriate Development : 

www.pembina.org. Pour connaître leur initiative sur les collectivités éconergétiques. 
http://www.pembina.org/climate-change/index.php. 

Rocky Mountain Institute : http://www.rmi.org. 
Sheltair : www.sheltair.com. 
Smart Growth BC : www.smartgrowth.bc. 
SmartGrowth.net : www.smartgrowth.net. 
Smart Growth Canada : www.smartgrowthcanada.com. 
Smart Growth Online : www.smartgrowth.org. 
Sustainable Communities Network : www.sustainable.org. 
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada : http://www.wed.gc.ca/ced/default_f.asp. 
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Documents utiles 
American Journal of Public Health. Septembre 2003 : www.ajph.org. Pour consulter plus d’une trentaine de journaux 

portant sur les effets de l’environnement bâti sur la santé. 
California Energy Commission. Energy Aware Planning Guides I et ll. 

www.energy.ca.gov/reports/energy_aware_guide.html. Le Guide I renferme plus de 260 secteurs de politique pour la 
planification énergétique communautaire ainsi que des études de cas réalisées aux États-Unis. Le Guide II porte sur la 
planification d’équipement énergétique. Voir également PLACES, un outil de planification qui permet aux collectivités 
de mesurer l’incidence de leurs décisions sur l’énergie : www.energy.ca.gov/places/. 

citiesPLUS : www.citiesplus.ca. Ce document procure de l’information sur la façon d’élaborer un plan d’urbanisme à long 
terme, pour une collectivité durable sur 100 ans, et il comprend un exemplaire du plan. 

SCHL : http://www.cmhc-schl.gc.ca/publications/fr/rh-pr/index.html. Index de la série Le point en recherche. Consulter 
plus particulièrement le document intitulé « Gestion communautaire de l’énergie » : http://www.cmhc-
schl.gc.ca/publications/fr/rh-pr/tech/02-112-f.html, série technique 02-112.  

Community Associations Institute Research Foundation, 2002. Best Practices : www.cairf.org/research/BPefficiency.pdf. 
Ce rapport rédigé aux États-Unis présente les pratiques exemplaires des associations communautaires en vue de 
diminuer la consommation d’énergie en améliorant l’efficacité énergétique des maisons et en construisant de façon 
écologique. 

Community Energy Association (anciennement Energy Aware BC) : 
www.energyaware.bc.ca/tk_e_ocp.htm. Pour obtenir des connaissances de base sur la planification énergétique 

communautaire. 
www.energyaware.bc.ca/toolkit.htm. Outil pour l’élaboration d’un plan énergétique communautaire. 

David Amborski et Steven M. Webber. Écologisation de la fiscalité et viabilité écologique urbaine. Étude de cas du gouvernement de la 
province de l’Ontario et des municipalités de la région du grand Toronto, rapport préparé pour la Table ronde nationale sur 

l’environnement et l’économie, août 2002 : http://www.nrtee-
trnee.ca/fre/programs/Current_Programs/Urban_Sustainability/Documents_F.htm.  

RNCan. 2003. Guide de planification communautaire (volume I et II). 
http://www.collectivitesviables.fcm.ca/fr/Home/default.asp.  

Policy.link. 2003. Expanding Housing Opportunity in Washington, DC: The Case for Inclusionary Zoning : 
www.policylink.org/DCIZ.html. 

Rocky Mountain Institute. 1995. Community Energy Workbook : www.rmi.org/. 
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Smart Growth BC. Publication sans date. Smart Growth Toolkit : www.smartgrowth.bc.ca/index.cfm?Group_ID=3383.  
Cette trousse d’outils offre un aperçu des principaux enjeux liés à la durabilité, notamment une introduction à la 
croissance intelligente, des outils de croissance intelligente, des stratégies pour stimuler la participation des citoyens 
et des références sur d’autres sources d’information pour ceux qui souhaitent en apprendre davantage. 

Smart Growth Network  
Getting to Smart Growth: 100 Policies for Implementation : www.smartgrowth.org/pdf/gettosg.pdf. 
Getting to Smart Growth II: 100 More Policies for Implementation : www.smartgrowth.org/pdf/gettosg2.pdf. 

Victoria Transport Institute. 2003. Encyclopédie en ligne TDM : www.vtpi.org/tdm/; 
http://www.transact.org/library/decoder/american_dream.pdf. 
West Coast Environmental Law. Cutting Green Tape: An Action Plan for Removing Regulatory Barriers to Green 

Innovations : www.wcel.org/wcelpub/2002/13724.pdf. 
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